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  Chaque balle qui sort maintenant d’un revolver de la police est ma balle. Si vous appelez cela un meurtre, c’est moi alors qui suis le meurtrier…


  (Hermann Gœring)


   


   


  Le 26 avril 1933, Hermann Gœring, Président du Conseil de Prusse, annonce la création de la police secrète d’État – « Geheime Staatspolizei » – qui regroupe sous sa seule autorité les forces traditionnelles de sécurité, de maintien de l’ordre public et le département des enquêtes politiques organisé par Rudolf Diehls « le seul homme capable de constituer un dossier et de l’utiliser » [1]. Ce service Diehls a joué un rôle déterminant dans l’épuration des fonctionnaires qui applaudissent mollement aux succès du National Socialisme. Cette police secrète, comme toutes les autres créations administratives du nouveau pouvoir, est connue tout d’abord sous les initiales G.S. (Geheime Staatspolizei) mais très vite – dès le mois de juin – Diehls, avec semble-t-il l’aide de son chef du courrier à qui il avait demandé de lui proposer plusieurs cachets d’identification et de marque postale, impose un sigle plus mémorisable que les simples lettres G.S. : Gestapo. Trois syllabes qui tout au long du IIIe Reich symboliseront l’organisation et l’accomplissement de la barbarie. Si parfaitement, d’ailleurs, que la plupart des crimes commis seront portés, dans l’opinion, à son crédit, même si la Gestapo, et cela arrive parfois, n’a rien à voir avec eux. Ce modèle prussien, installé dans l’ancien musée de folklore au N° 8 de la Prinz-Albrecht Strasse, sera par la suite copié par Himmler en Bavière qui l’étendra à l’ensemble des « Lands » lorsque le Maréchal sera appelé à un autre destin. Ainsi, le Reichsführer S.S., après l’élimination brutale des S.A. et de leur chef Rœhm, se retrouvera seul maître tout-puissant de la S.S., de la Gestapo et du service de renseignements, forteresses imbriquant leurs défenses dans une telle complexité administrative que les autres corps de l’État arriveront rarement à les percer.


  — LE PROCUREUR. – Un profane pouvait-il s’y retrouver dans ce dédale de services ?


  — TÉMOIN WISLICENY. – Non, c’était pratiquement impossible.


  Le principe de cette série de « Le Glaive et les Bourreaux » est connu : faire appel aux acteurs et aux témoins en s’appuyant avant tout sur Nuremberg, le plus grand procès de notre histoire, pour raconter et comprendre le Reich et ses crimes. Seuls ces « montages » de documents et de dialogues, en créant une continuité, permettent une première véritable lecture des déclarations et des débats.


  L’ÉTAT-PRISON


  Le 20 décembre 1945, le colonel Storey présente au nom du Ministère Public l’exposé des charges retenues contre la Gestapo. Cette accusation fait suite aux exposés concernant le S.S. et la S.D. publiés dans « l’Ordre S.S. ».


   


  COLONEL STOREY. – La présentation des preuves sur le caractère criminel de la Geheime Staatspolizei, ou Gestapo, comprend des preuves sur le caractère criminel du Sicherheitsdients (S.D.) et sur celui des Schutzstaffeln (S.S.) dont a parlé le commandant Farr, un bon nombre de leurs actes criminels ayant été étroitement liés. Dans l’Acte d’accusation, le S.D., comme vous le savez, est indiqué par une mention spéciale comme faisant partie des S.S., parce qu’à l’origine c’était une section des S.S., qui a toujours gardé son caractère d’organisation du Parti, se distinguant ainsi de la Gestapo qui était un organisme d’État. Comme les preuves le révéleront, la Gestapo et le S.D. furent cependant étroitement liés au cours de leur action, le S.D. ayant servi essentiellement d’agent d’information et la Gestapo d’organisme exécutif du système policier, établi par les nazis dans le but de combattre les ennemis politiques et idéologiques du régime nazi. En bref, je pense que nous pourrions considérer le S.D. comme le service de renseignements et la Gestapo comme l’organe exécutif, la première étant une organisation du Parti, la dernière une organisation d’État, mais dont les buts se confondaient.


  — Premier point : La Gestapo et le S.D. constituèrent un système de police politique puissant et centralisé, au service du Parti, de l’État et des dirigeants nazis. La Gestapo fut d’abord créée en Prusse, le 26 avril 1933, par l’accusé Gœring, avec mission d’exécuter les tâches d’une police politique au lieu et place des autorités de police ordinaire. La Gestapo reçut l’autorité d’une haute police et ne fut soumise qu’au ministre de l’Intérieur, auquel était déléguée la responsabilité de déterminer sa compétence fonctionnelle et territoriale. Ce fait est établi par la Preussische Gesetzsammlung du 26 avril 1933. En accord avec cette loi, et à la même date, le ministre de l’Intérieur promulgua un décret sur la réorganisation de la Police, établissant, dans chaque district gouvernemental de Prusse, un bureau de Police d’État subordonné au service de la Police secrète d’État à Berlin. Je cite comme autorité le Ministerialblatt ou journal officiel de l’administration intérieure de Prusse.


  — Au sujet de la formation de la Gestapo, l’accusé Gœring dit dans Aufbau einer Nation de 1934 :


  — « Pendant des semaines – c’est Gœring qui parle – j’ai travaillé personnellement à la réorganisation pour arriver à créer moi seul, de mon propre mouvement et de ma propre initiative, le service de la Police secrète d’État. Cet instrument, qui inspire une profonde terreur aux ennemis de l’État, a puissamment contribué au fait qu’on ne peut plus parler aujourd’hui d’un danger communiste ou marxiste en Allemagne et en Prusse. »


  — LE PRÉSIDENT. – Quelle était la date ?


  — COLONEL STOREY. – C’était en 1934, Monsieur le Président. Le 30 novembre 1933, Gœring promulgua un décret pour le ministère d’État prussien et le Chancelier du Reich, plaçant la Gestapo sous sa surveillance directe et sous sa direction. En conséquence, la Gestapo devenait une section indépendante de l’administration de l’Intérieur, directement responsable devant Gœring, Premier ministre de Prusse. Ce décret donnait à la Gestapo compétence en matière d’affaires de police politique de l’administration générale et intérieure, et stipulait que les autorités de police des Länder, des Kreise et des communes devaient suivre les directives de la Gestapo. C’est ce qui ressort du recueil des lois prussiennes (30 novembre 1933).


  — Dans un discours prononcé à une réunion du Conseil de l’État prussien le 18 juin 1934, publié dans Hermann Gœring, – Discours et essais, 1939, Gœring dit, et je cite :


  — « La création de la Police secrète d’État était aussi une nécessité. Vous pouvez reconnaître l’importance attribuée par l’ordre nouveau à cet instrument de la sûreté de l’État au fait que le Premier ministre s’est réservé la direction de cette administration, car il est d’une importance capitale de pouvoir surveiller toutes les tentatives dirigées contre le nouvel État. »


  — Par un décret du 8 mars 1934, les services régionaux de la Police d’État furent séparés des organismes gouvernementaux locaux et devinrent des services de la Gestapo indépendants (Recueil des lois prussiennes du 8 mars 1934).


  — Je dépose maintenant un article intitulé : « Dix ans de Police de sûreté et de S.D. », publié le 1er février 1943 dans la revue la Police allemande, organe de la Police de sûreté et du S.D. Je cite un paragraphe de cet article.


  — « Tandis que cette police se développait en Prusse, le Reichsführer SS, Heinrich Himmler, créa en Bavière la Police politique bavaroise ; il mit aussi sur pied et dirigea l’établissement d’une police politique dans les pays autres que la Prusse. L’unification de la police politique de tous les pays eut lieu au printemps 1934, quand le Ministerpräsident Hermann Gœring nomma le Reichsführer SS Heinrich Himmler qui, entre temps, avait reçu le titre de commandant des forces de Police politique dans tous les pays, à l’exception de la Prusse, chef adjoint de la Police secrète d’État de Prusse. »


  — La loi prussienne sur la Police secrète d’État, en date du 10 février 1936, résume le développement atteint et détermine la position et les responsabilités de la Police secrète d’État à l’égard des règlements exécutifs publiés le même jour.


  — Le 10 février 1936, la loi fondamentale sur la Gestapo fut promulguée par Gœring, Premier ministre de Prusse. Cette loi stipulait que la Police secrète d’État avait le devoir d’enquêter, à l’intérieur du territoire entier de l’État, sur toutes les forces hostiles à l’État et de les combattre. Elle déclarait que les ordres et les affaires intéressant la Police secrète d’État ne pouvaient être sujets à révision devant les Tribunaux administratifs. C’est la loi d’État prussienne publiée à la Gesetzsammlung (1936).


  — À cette même date du 10 février 1936, une ordonnance d’exécution de cette loi fut édictée par Gœring en sa qualité de Premier ministre de Prusse et par Frick, ministre de l’Intérieur. Ce décret prévoyait que la Gestapo avait autorité pour ordonner des mesures valables sur tout le territoire de l’État. La Gestapo était donc l’organisme centralisateur des informations de la police politique et devait administrer les camps de concentration. La Gestapo fut habilitée à faire des enquêtes de police dans tous les cas d’attaques dirigées contre le Parti et contre l’État. Plus tard, le 28 août 1936, une circulaire du Reichsführer S.S. et chef de la Police allemande stipula que, à dater du 1er octobre 1936, les forces de police politique des Länder allemands porteraient le nom de « Geheime Staatspolizei » (Police secrète d’État), et que les services régionaux continueraient à s’appeler Staatspolizei (Police d’État).


  — Plus tard, le 20 septembre 1936, une circulaire de Frick, ministre de l’Intérieur, chargeait le service de la Gestapo de Berlin de contrôler l’activité des chefs de la Police politique dans tous les États d’Allemagne (Reichsministerialblatt 1936).


  — La loi du 19 mars 1937 sur les mesures financières, dans le domaine de la Police, prévoyait que les fonctionnaires de la Gestapo devaient être considérés comme fonctionnaires du Reich, et que leur traitement, outre les frais généraux de toute la Police d’État, devrait être couvert, à dater du 1er avril 1937, par le Reich.


  — Ainsi, par les lois et décrets ci-dessus mentionnés, la Gestapo devint un système de police politique uniformisé, opérant d’un bout à l’autre du Reich au service du Parti, de l’État et des dirigeants nazis.


  — Au cours de son évolution, le S.D. collabora de plus en plus étroitement avec la Gestapo, ainsi qu’avec la Reichskriminal Polizei, la Police criminelle du Reich, connue sous le nom de Kripo [2]. Le S.D. était appelé à fournir des renseignements à divers services d’État. D’après un décret du ministre de l’Intérieur du Reich, en date du 11 novembre 1938, le S.D. était le service d’information de l’État et du Parti, et avait comme mission spéciale d’aider la Police secrète d’État. Il avait donc une activité sur le plan national. Ces charges nécessitaient une collaboration plus étroite entre le S.D. et les autorités de l’Administration centrale et générale.


  — Le Tribunal a déjà reçu des documents sur les décrets des 17 et 26 juin 1936, par lesquels Himmler fut nommé chef de la Police allemande, et Heydrich chef de la Police de sûreté et du S.D. Cependant, Gœring n’abandonnera pas son poste de chef de la Gestapo prussienne. Ainsi, le décret du Reichsführer S.S. et chef de la Police allemande du 28 août 1936, fut transmis au Premier ministre de Prusse, en sa qualité de chef de la Police secrète d’État prussienne, c’est-à-dire à Gœring.


  — Le 27 septembre 1939, Himmler, Reichsführer S.S. et chef de la Police allemande, signa un décret aux termes duquel les services centraux de la Gestapo et du S.D. ainsi que les services de la Police criminelle furent groupés dans un seul service : l’office du chef de la Police de sûreté et du S.D. qui devint le R.S.H.A., ou Reichssicherheitshauptamt, que le commandant Farr a déjà mentionné devant ce Tribunal. D’après ce décret, le service du personnel et les sections administratives de chaque organisme furent groupés en Amt I et Amt II du R.S.H.A. Les sections d’opération du S.D. devinrent le Amt III, sauf la section du contre-espionnage à l’étranger, qui prit le nom d’Amt VI. Les sections d’opération de la Gestapo devinrent l’Amt IV. Les sections d’opération de la Kripo devinrent l'Amt V.


  — Ohlendorf fut nommé chef de l’Amt III, le S.D. pour l’Allemagne, Müller chef de l’Amt IV (la Gestapo) et Nebe, chef de l’Amt V (la Kripo).


  — Le 27 septembre 1939, Heydrich, chef de la Police de sûreté et du S.D., donna, en accord avec l’ordre de Himmler, des instructions stipulant que la désignation et le nom de R.S.H.A. ne seraient employés que dans les services du ministère de l’Intérieur, et que le nom et l’en-tête chef de la Police de sûreté et du S.D. seraient utilisés dans les rapports avec les personnes et les bureaux extérieurs. Ces instructions stipulaient que la Gestapo utiliserait la désignation de « Police secrète d’État », en vertu d’instructions particulières.


  — Je voudrais ajouter, s’il plaît au Tribunal, que nous considérons le R.S.H.A. comme un bureau administratif dirigeant un grand nombre de ces organisations, tandis que d’autres, y compris la Gestapo, conservaient leur indépendance en tant qu’organe exécutif. Pour illustrer ce point, souvenez-vous que, pendant la guerre, certaines divisions ou unités aériennes dépendaient d’un quartier général déterminé, mais qu’en cas d’engagement, à l’occasion d’un mouvement, et sur le plan des opérations, elles pouvaient se trouver subordonnées à une autre unité. De la même manière, le R.S.H.A. a joué en vérité le rôle de service administratif d’un grand nombre de ces organisations accusées.


  — La Gestapo et le S.D. étaient organisés suivant leurs fonctions, les adversaires qu’ils devaient combattre et les enquêtes qu’ils avaient à mener.


  — Je voudrais maintenant attirer l’attention du Tribunal sur le schéma qui montre l’ordre hiérarchique des services de Himmler, Reichsführer S.S. et chef de la Police allemande, à Kaltenbrunner, chef de la Police de sûreté et du S.D., et de Kaltenbrunner aux divers services de la Gestapo et du S.D.


  — Ce schéma montre que, dans toutes les questions policières, les ordres étaient directement transmis par Himmler, Reichsführer S.S. et chef de la Police allemande, à Kaltenbrunner, chef de la Police de sûreté et du S.D., et de ce fait aussi, chef du R.S.H.A., le service administratif dont je viens de parler.


  — Le Quartier Général de Kaltenbrunner était composé de sept services ou Ämter, plus un bureau militaire. Dans la sous-section D se trouvait l’Obersturmbannführer Rauff, qui s’occupait des questions techniques, y compris des véhicules de la Sipo et du S.D. Nous en reparlerons par la suite.


  — L’Amt III était le S.D. intérieur, chargé d’enquêter dans tous les domaines de la vie nationale allemande. C’était l’organisateur intérieur de renseignements du système policier, et ses activités s’étendaient à toutes les zones occupées par l’Allemagne au cours de la guerre. En 1943, il comprenait quatre sections. J’aimerais les mentionner brièvement, en indiquant leurs compétences : la section A traitait des questions d’ordre législatif et constitutionnel. La section B traitait des questions nationales, y compris les minorités, la race et la santé publique. La section C s’occupait des questions culturelles, y compris la science, l’éducation, la religion, la presse, la culture populaire et l’art. La section D traitait de l’économie, y compris le ravitaillement, le commerce, l’industrie, la main-d’œuvre, l’économie coloniale et des régions occupées.


  — L’Amt IV, dont nous nous occupons en ce moment, constituait la Gestapo [3]. Ce service était chargé de combattre l’opposition. En 1945, comme l’ont confirmé les deux fonctionnaires mentionnés, il comprenait six subdivisions :


  — 1° La section A s’occupait de l’opposition, du sabotage, du service de protection, communisme, marxisme, de la réaction et du libéralisme.


  — 2° La section B s’occupait de l’activité politique des Églises, des sectes et des Juifs, y compris celle du catholicisme, du protestantisme ou des autres confessions et de la franc-maçonnerie. Une section spéciale, la section B-4, s’occupait des affaires juives, des questions d’évacuation, des moyens de supprimer les ennemis du peuple et de l’État, et de la privation du droit de citoyenneté allemand. Le Chef du bureau était Eichmann.


  — 3° La section C s’occupait de l’internement de protection.


  — 4° La section D s’occupait des régions sous la domination de l’Allemagne.


  — 5° La section E s’occupait du contre-espionnage.


  — 6° La section F s’occupait des questions concernant les passeports et la police des étrangers.


  — L’Amt V qui sera mentionné sous le nom de Kripo, était chargé de la répression des crimes. La sous-section D par exemple était un institut de criminologie à l’usage de la Sipo et réglait les affaires d’identification, d’enquêtes chimiques et biologiques, et de recherches techniques.


  — L’Amt VI était le S.D. extérieur qui s’occupait essentiellement de l’espionnage politique à l’étranger. En 1944, l’Abwehr, ou contre-espionnage militaire, fut jointe à l’Amt VI en cette qualité. L’Amt VI garda son organisation régionale propre.


  — Enfin l’Amt VII s’occupait de recherches idéologiques chez les adversaires du régime tels que la franc-maçonnerie, le judaïsme, les églises en tant que groupes politiques, le marxisme et le libéralisme.


  — Il y avait à l’intérieur de l’Allemagne des bureaux régionaux du S.D., de la Gestapo et de la Kripo. Les bureaux de la Gestapo et de la Kripo étaient souvent situés dans le même lieu, et étaient toujours mentionnés d’une manière collective sous le nom de Sipo. Ces bureaux régionaux maintenaient tous leur autonomie et envoyaient des rapports directs à la Section du R.S.H.A. dont ils dépendaient, c’est-à-dire à la section de Kaltenbrunner. La coordination était assurée par des inspecteurs de la Police de sûreté et du S.D. Ces inspecteurs étaient, eux aussi, soumis au contrôle des Chefs suprêmes des S.S. et de la Police, nommés pour chaque Wehrkreis (régions militaires). Les Chefs suprêmes des S.S. et de la Police étaient responsables devant Himmler et contrôlaient non seulement les inspecteurs de la Police de sûreté et du S.D., mais aussi les inspecteurs de la Police d’ordre et les diverses subdivisions des S.S.


  — Dans les territoires occupés, l’organisation se développa au fur et à mesure que les armées allemandes avançaient. Des unités d’opération combinées de la Police de sûreté et du S.D., connues sous le nom de Einsatzgruppen, opéraient avec l’Armée et à l’arrière de l’Armée. Leurs officiers étaient des membres de la Gestapo, de la Kripo et du S.D., et les hommes venaient de la police d’ordre et des Waffen S.S. Ils opéraient en liaison avec divers groupes d’armées. Les Einsatzgruppen, qui étaient de simples détachements chargés de missions spéciales, étaient divisés en Einsatzkommandos, Sonderkommandos et Teilkommandos, qui tous remplissaient les tâches de la Police de sûreté ou du S.D., avec ou immédiatement à l’arrière de l’Armée.


  — Après l’incorporation des territoires occupés, ces Einsatzgruppen et leurs détachements subordonnés devinrent des services communs permanents de la Police de sûreté et du S.D. dans des limites territoriales déterminées. Ces unités combinées étaient placées sous l’autorité de commandants de la Police de sûreté et du S.D., et les services étaient divisés en sections semblables à celles du Quartier Général du R.S.H.A.


  — Les commandants de la Police de sûreté et du S.D. dépendaient directement du Befehlshaber de la Police de sûreté et du S.D., qui dépendait à son tour du chef de la Police de sûreté et du S.D.


  — Dans les territoires occupés, les chefs suprêmes des S.S. et de la Police étaient soumis à un contrôle plus direct du Befehlshaber et des commandants de la Police de sûreté et du S.D. qu’à l’intérieur du Reich. Ils étaient habilités à donner directement des instructions, à condition qu’elles fussent en accord avec les directives du chef de la Police de sûreté et du S.D. qui exerçait un contrôle en dernier ressort.


  — Une autre tâche importante de la Gestapo et du S.D. était de combattre les ennemis du régime nazi sur le plan pratique et sur le plan idéologique et de maintenir au pouvoir Hitler et les dirigeants nazis, comme il est spécifié au chef d’accusation n° 1. Les tâches et les méthodes de la Police secrète d’État ont été clairement décrites dans un article publié en janvier 1936 dans Das Archiv, et je le cite :


  — « Afin de réfuter les rumeurs malignes répandues à l’étranger, le Völkischer Beobachter du 22 janvier 1936 a publié un article sur l’origine, la signification et la mission de la Police secrète d’État, dans lequel il est dit, entre autres… »


  — « La Police secrète d’État est un organisme officiel de l’administration de la Police criminelle, qui a pour tâche particulière de découvrir les crimes et les délits commis contre l’État, et particulièrement les crimes de haute trahison et de trahison. La tâche de la Police secrète d’État est de détecter ces crimes et ces délits, de s’assurer de la personne des criminels, et de les amener devant les Tribunaux. Le nombre de poursuites criminelles pour activités de haute trahison et de trahison, toujours en instance devant le Tribunal du peuple, est le résultat de ce travail. Le genre d’opérations de la Police secrète d’État le plus important après celui-ci est de combattre de façon préventive tous les dangers qui menacent l’État et les dirigeants de l’État.


  — « Étant donné que, depuis la révolution nationale-socialiste, toute lutte ouverte et toute opposition ouverte à l’État et aux dirigeants de l’État est interdite, une Police secrète d’État comme instrument préventif de combat contre tous les dangers menaçant l’État est indissolublement liée à l’État totalitaire national-socialiste. Les adversaires du national-socialisme n’ont pas été supprimés par l’interdiction de leur organisation et de leurs journaux, mais ils ont adopté d’autres formes de combat. Par conséquent, l’État national-socialiste doit les découvrir, les surveiller, et réduire à l’impuissance les adversaires luttant clandestinement contre lui dans des organisations illégales, dans des associations camouflées, dans des coalitions d’Allemands abusés, et même dans des organisations du Parti et de l’État, avant qu’ils n’aient réussi à mettre à exécution une action dirigée contre l’intérêt de l’État. Cette tâche de combattre par tous les moyens ses ennemis secrets incombe toujours à un État totalitaire, car les puissances ennemies de l’État, de leurs centrales, fixées à l’étranger, s’attachent toujours quelques individus qu’elles chargent d’une mission clandestine dirigée contre l’État. L’activité préventive de la Police secrète d’État consiste essentiellement en une étroite surveillance de tous les ennemis de l’État dans le territoire du Reich. Étant donné que la Police secrète d’État ne peut pas exercer, en plus de ses tâches fondamentales, cette surveillance des ennemis de l’État d’une façon suffisante, elle est aidée dans cette tâche par le Service de sûreté du Reichsführer S.S., qui a été institué par le délégué du Führer en tant que service d’information politique du mouvement et qui met une grande partie des forces du mouvement, mobilisées par ses soins, au service de la sécurité de l’État.


  — « La Police secrète d’État prend les mesures de police préventives nécessaires contre les ennemis de l’État, sur la base des résultats de l’enquête. La mesure préventive la plus efficace est, sans aucun doute, le retrait de la liberté, qui s’opère sous la forme de l’internement de protection, s’il est à craindre que la libre activité des personnes intéressées puisse mettre en danger la sécurité de l’État d’une manière quelconque. L’usage de l’internement de protection est réglementé de telle manière par les directives du ministre de l’Intérieur de la Prusse et du Reich, et par une procédure de contrôle de la détention par la Police secrète d’État, que, autant que la lutte préventive contre les ennemis de l’État le permette, les garanties les plus sérieuses contre l’abus de l’internement de protection sont assurées… »


  LE PRÉSIDENT. – Ne pensez-vous pas, Colonel Storey, que nous en savons assez sur l’organisation de la Gestapo et sur ses buts ?


  COLONEL STOREY. – Je ne lirai pas la suite de ce paragraphe.


  LE PRÉSIDENT. – Votre réponse ne me satisfait pas. Je vous demandais si vous ne pensiez pas que nous fussions suffisamment éclairés sur l’organisation de la Gestapo ?


  COLONEL STOREY. – J’en ai fini avec l’organisation de la Gestapo.


  — J’en arrivais à la question de l’internement de protection qui l’a rendue célèbre, et je vais montrer comme elle agissait et d’où elle tirait le pouvoir de procéder à des internements de protection ou prétendus tels.


  LE PRÉSIDENT. – Mais il me semble que ce point a déjà été prouvé plus d’une fois au cours des exposés précédents.


  COLONEL STOREY. – Je voulais seulement, au cas où cela n’aurait pas déjà été fait, citer une loi prouvant que cette mesure échappait à tout contrôle judiciaire. Je ne sais pas si le commandant Farr en a parlé ou non.


  LE PRÉSIDENT. – Qu’elle n’est pas soumise à un contrôle judiciaire ?


  COLONEL STOREY. – La citation est tirée du Reichsverwaltungsblatt de 1935.


  — La décision de la Cour suprême administrative de Prusse a posé en principe, le 2 mai 1935, que la position de la Gestapo, en tant qu’autorité spéciale de police, faisait échapper ses dispositions à la compétence de la juridiction administrative et la Cour disait qu’aux termes de ce texte, le seul recours possible consistait en un appel à l’autorité immédiatement supérieure dans l’échelle de la Gestapo.


  LE PRÉSIDENT. – Il me semble que vous nous avez déjà dit cela à propos du document du 10 février 1936 lorsque vous avez mentionné que les décisions de la Police secrète d’État n’étaient sujettes à aucune révision de la part des juridictions d’État.


  COLONEL STOREY. – Je voulais éviter toute contestation sur ces questions de compétence. J’invite le Tribunal à se reporter au décret du 1er février 1938 sur l’internement de protection et l’établissement de nouveaux règlements, et dont j’aimerais citer une seule phrase : « Afin de déjouer toute tentative des ennemis du peuple et de l’État, l’internement de protection peut être ordonné comme mesure coercitive de la Police secrète d’État, contre les personnes qui par leur attitude mettent en danger la sécurité du peuple et de l’État. » La Gestapo avait le droit exclusif de prononcer l’internement de protection, qui devait être exécuté dans les camps de concentration de l’État.


  — Je passe maintenant à un autre point. Le S.D. a créé une organisation d’agents et d’informateurs qui opérait par l’intermédiaire des divers bureaux régionaux dans tout le Reich et, plus tard, en liaison avec la Gestapo et la Police criminelle, dans toute l’étendue des territoires occupés. Le S.D. opérait secrètement. L’une de ses attributions consistait à marquer les bulletins de vote, afin d’identifier les personnes qui votaient « non » ou qui mettaient dans l’urne un bulletin blanc. Je dépose comme preuve une lettre datée du 7 mai 1938, adressée par le S.D. de Kochem au S.D. de Coblence et concernant le plébiscite du 10 avril 1938. Cette lettre se réfère à une lettre antérieure émanant du bureau de Coblence et c’est apparemment une réponse à une demande de renseignements sur la façon dont les gens ont voté à l’occasion du plébiscite dont le scrutin était supposé secret. En ce qui concerne l’appui donné par la Sipo et le S.D. au national-socialisme, je mentionne un article du 7 septembre 1942 :


  — « Dès avant la prise du pouvoir, le S.D. avait joué son rôle dans le succès de la révolution nationale-socialiste. Après la prise du pouvoir, la Police de sûreté et le S.D. ont eu la responsabilité de la sécurité intérieure du Reich et ont préparé la voie de la pleine réalisation du national-socialisme, malgré toutes les résistances. »


  — Quant à la responsabilité criminelle du S.D. et de la Gestapo, elle sera considérée en rapport avec certains crimes de guerre et certains crimes contre l’Humanité qui furent, pour la plupart, la conséquence du système de police politique centralisé, dont le développement, l’organisation et la mission ont déjà été étudiés. Dans certains cas, les crimes ont été commis en collaboration ou en liaison avec d’autres groupements ou organisations. Si nous examinons rapidement les effectifs de ces diverses organisations, j’ai quelques chiffres que j’aimerais soumettre au Tribunal. La Sipo et le S.D. étaient composés de la Gestapo, de la Kripo et du S.D. La Gestapo était l’organisation la plus importante, avec un effectif d’environ 40 000 à 50 000 membres, entre 1943 et 1945. C’était l’armée politique du Reich.


  COLONEL STOREY. – Dans un affidavit, Walter Schellenberg, l’un des fonctionnaires que j’ai mentionnés tout à l’heure, écrit :


  « L’organisation de la Sipo et du S.D. était composée de la Gestapo, de la Kripo et du S.D. En 1943-1945, la Gestapo avait un effectif d’environ 40 000 à 50 000 hommes, la Kripo, un effectif d’environ 15 000 et le S.D. un effectif d’environ 3 000. Pour l’usage courant et même dans les ordres et les directives, le terme S.D. était utilisé comme abréviation des termes Sipo et S.D. Dans la plupart des cas, les ordres étaient exécutés par le personnel de la Gestapo plutôt que par celui du S.D. ou de la Kripo. Dans les territoires occupés, les membres de la Gestapo portaient fréquemment des uniformes S.S. avec l’insigne S.D. Les nouveaux membres de la Gestapo et du S.D. étaient des volontaires.


  — « Cette déclaration a été faite sous la foi du serment devant le lieutenant Harris, le 21 novembre 1945. »


  — Je crois devoir dire au Tribunal que, d’après nos informations, un grand nombre des membres de la Gestapo étaient aussi membres des S.S. Nous avons des chiffres divers sur les effectifs, mais nous n’avons pas de documents faisant autorité. Certains disent que 75 % appartenaient aux S.S., mais nous n’en n’avons pas de preuve directe.


  D’ABORD FABRIQUER UN « INCIDENT », PUIS DÉCLARER LA GUERRE.


  Arrivé à ce point de son exposé, le colonel Storey dépose un affidavit d’Alfred Helmut Naujocks concernant essentiellement les incidents de frontière polonais. Alfred Helmut Naujocks est, avec Otto Skorzeny, l’homme des « missions impossibles » ; mais ses actions, toujours accomplies dans le secret des services de renseignements, ne connaîtront jamais les développements publicitaires de celles conduites par Skorzeny qui intervenait toujours en présence d’un ou plusieurs photographes. Écoutons Naujocks, metteur en scène glacé de Gleiwitz.


  — « 1. J’ai été membre des S.S. de 1931 au 19 octobre 1944, et membre du S.D. depuis sa création en 1934 jusqu’en janvier 1941. J’ai servi comme membre des Waffen S.S. depuis février 1941 jusqu’au milieu de 1942. Par la suite, j’ai servi dans les services économiques de l’administration militaire de Belgique, de septembre 1942 à septembre 1944. Je me suis rendu aux Alliés le 19 octobre 1944.


  — « 2. Vers le 10 août 1939, Heydrich, le chef de là Sipo et du S.D., m’a ordonné personnellement de simuler une attaque contre la station d’émission de Gleiwitz, près de là frontière polonaise, et de lui donner l’apparence d’une attaque menée par les Polonais. Heydrich m’a dit : « Il nous faut pour la presse étrangère et la propagande allemande des preuves matérielles de ces attaques “polonaises”. »


  — « Je reçus l’ordre d’aller à Gleiwitz avec cinq ou six hommes du S.D. et d’attendre là un ordre chiffré de Heydrich, concernant le déclenchement de l’attaque. Je devais m’emparer de la station d’émission radiophonique et la tenir assez longtemps pour permettre à un Allemand parlant polonais, qui serait mis à ma disposition, d’émettre un message en polonais. Ce message, me dit Heydrich, déclarait que l’heure de la guerre germano-polonaise avait sonné, et que les Polonais rassemblés allaient écraser toute résistance de la part des Allemands. Heydrich me dit aussi, à l’époque, qu’il s’attendait à ce que l’Allemagne déclenchât une attaque contre la Pologne dans peu de jours.


  — « 3. Je me rendis à Gleiwitz et attendis là quinze jours. Je demandai alors à Heydrich l’autorisation de revenir à Berlin, mais je reçus l’ordre de rester à Gleiwitz. Entre le 25 et le 31 août, j’allai voir Müller, chef de la Gestapo, qui se trouvait alors non loin de là, à Oppeln. En ma présence, Müller discuta avec un nommé Mehlhorn, un projet d’incident de frontière ayant l’apparence d’une attaque des troupes allemandes par les soldats polonais. On devait utiliser environ une compagnie de soldats allemands. Müller déclara qu’il avait douze ou treize criminels condamnés qui seraient habillés avec des uniformes polonais et qu’on laisserait morts sur la place pour montrer qu’ils avaient été tués au cours de l’attaque. Ils devaient, dans ce but, recevoir des injections mortelles d’un médecin au service de Heydrich. Par la suite, ils recevaient aussi des blessures d’armes à feu. Après l’incident, des membres de la presse et d’autres personnes devaient être amenées sur les lieux. Un rapport de police serait alors dressé ; Müller me dit qu’il avait un ordre de Heydrich lui disant de mettre l’un de ces criminels à ma disposition pour l’action de Gleiwitz. Le mot-code par lequel ces criminels étaient désignés était « conserves ».


  — « 5. L’incident de Gleiwitz auquel j’ai participé fut exécuté la veille au soir de l’attaque allemande contre la Pologne. Autant que je me souvienne, la guerre a éclaté le 1er septembre 1939. Le 31 août à midi, je reçus par téléphone, de Heydrich, le mot chiffré pour l’attaque qui devait avoir lieu à 8 heures le soir même. Heydrich dit : « Afin d’exécuter cette attaque, demandez à Müller les “conserves”. » Je le fis et donnai à Müller des instructions pour amener l’homme auprès de la station de radio. Je reçus cet homme et je le fis étendre à l’entrée de la station. Il était vivant, mais complètement inconscient. J’essayai d’ouvrir ses yeux, je ne pus reconnaître, à son regard, s’il était vivant, mais seulement à son souffle. Je ne vis pas de blessures d’armes à feu, mais son visage était barbouillé de sang. Il était en civil.


  — « 6. Conformément aux ordres, nous nous sommes emparés de la station de radio, avons transmis un message de trois à quatre minutes sur un émetteur de secours, lancé quelques coups de pistolet et sommes partis.


  — « Cette déclaration a été faite sous la foi du serment devant le lieutenant Martin. »


   


  Pour compléter cette déposition, le tribunal fera appel à un membre de l’Abwehr, le service de renseignements de l’Armée.


  COLONEL AMEN. – A-t-on demandé l’aide de la Wehrmacht pour la campagne de Pologne ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Oui.


  COLONEL AMEN. – Cette entreprise eut-elle un nom spécial ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Ainsi qu’il est rapporté au journal de ma section le nom de cette entreprise, qui eut lieu juste avant la campagne de Pologne, était l’« opération Himmler ».


  COLONEL AMEN. – Voulez-vous expliquer au Tribunal de quelle nature était l’aide demandée ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – L’affaire sur laquelle je dépose maintenant est l’une des actions les plus mystérieuses qui se soient déroulées à l’Amt Ausland/Abwehr. Quelques jours ou quelque temps auparavant – je crois que c’était au milieu d’août ; la date exacte peut être trouvée dans le journal de la section – la première section de l’Abwehr, ainsi que la mienne, la section II, reçurent la mission de fournir des uniformes et des équipements polonais, des cartes d’identité, etc. pour l’« opération Himmler ». Cette demande, d’après la mention qui figure dans le journal de la section, qui n’était pas tenu par moi mais par mon adjoint, fut reçue par Canaris en provenance de l’État-Major d’opération de la Wehrmacht ou du Département de la Défense nationale. Je crois que l’on mentionna le nom du général Warlimont.


  COLONEL AMEN. – Pouvez-vous nous dire quelle était la source de cette demande ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Je ne puis pas indiquer la source de cette demande ; je peux dire seulement qu’elle nous fut transmise sous la forme d’un ordre. C’était, à coup sûr, un ordre au sujet duquel nous, les chefs de section intéressés, avions déjà alors quelques idées personnelles sans savoir exactement ce qu’en fin de compte il signifiait. Le nom de Himmler, cependant, parlait de lui-même ; et c’est également ce qui ressort des passages du journal de mon service qui relatent la question que je m’étais posée de savoir pourquoi M. Himmler devait en venir à recevoir de nous des uniformes ?


  COLONEL AMEN. – À qui l’Abwehr devait-elle fournir le matériel polonais ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Ces objets d’équipement devaient être tenus prêts et un jour, un homme des S.S. ou du S.D., dont le nom figure au journal de guerre officiel de la section, vint les chercher.


  COLONEL AMEN. – Quand l’Abwehr fut-elle informée de la manière dont on devait utiliser ce matériel polonais ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Le but réel était alors ignoré de nous ; il nous a échappé jusqu’à aujourd’hui dans ses détails. Nous avions tous, cependant, le soupçon très plausible que l’on préparait là quelque chose de tout à fait tortueux ; le nom de l’entreprise en était une garantie suffisante.


  COLONEL AMEN. – Avez-vous appris, par la suite, de Canaris, ce qui s’était passé ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Les choses se déroulèrent en réalité de la manière suivante : lorsque le premier communiqué de la Wehrmacht parla d’une attaque d’unités polonaises sur le territoire allemand, Pieckenbrock qui tenait le communiqué entre les mains et le lisait à haute voix, fit observer que maintenant nous savions à quoi devaient servir nos uniformes.


  — Le même jour ou quelques jours plus tard, je ne sais plus, Canaris nous informa que des gens des camps de concentration avaient été déguisés avec ces uniformes et avaient reçu l’ordre d’entreprendre une attaque militaire contre la station de radio de Gleiwitz ; je ne puis me rappeler si l’on a mentionné le nom d’une autre localité. Bien que nous ayons été extrêmement intéressés, en particulier le général Oster, à connaître les détails de cette action, c’est-à-dire où et comment cela s’était passé (en fait, nous pouvions bien l’imaginer, mais nous ne savions pas comment cela s’était accompli), je ne puis pas encore dire aujourd’hui ce qui s’est exactement produit.


  COLONEL AMEN. – Avez-vous jamais découvert ce qu’il était advenu des hommes des camps de concentration qui portaient les uniformes polonais et créèrent l’incident ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – C’est étrange, cette question a toujours retenu mon intérêt au plus haut point. Même après la capitulation, j’en ai parlé, dans l’hôpital où nous étions tous deux, avec un S.S. Hauptsturmführer, un Viennois, et lui ai demandé des détails sur ce qui s’était passé. Cet homme, qui s’appelait Birckel, me dit : « C’est bizarre que même nos milieux n’aient entendu parler de cette affaire que beaucoup plus tard, et encore à mots couverts. D’après ce que je sais, même les membres du S.D. qui prirent part à cette opération furent éliminés, c’est-à-dire tués. » C’est la dernière chose que j’ai entendu dire sur cette affaire.


  GŒRING ET LA GESTAPO


  M. JUSTICE JACKSON. – Les principes du gouvernement autoritaire que vous aviez institué exigeaient, si je vous ai bien compris, que ne fût tolérée aucune opposition venant de partis politiques capables de déjouer ou de faire obstacle à la politique du parti nazi ?


  ACCUSÉ GŒRING. – Vous l’avez parfaitement bien compris. Jusqu’alors, nous avions vécu l’opposition et nous en avions assez. L’opposition nous avait conduits à la déchéance. Le moment était venu de se défaire de cette habitude et de commencer enfin à construire.


  M. JUSTICE JACKSON. – Après vous être emparés du pouvoir et comme cela devenait nécessaire pour maintenir votre emprise, vous avez décidé d’interdire tous les partis d’opposition, n’est-ce pas ?


  ACCUSÉ GŒRING. – Oui, nous considérions qu’il était nécessaire de ne plus tolérer d’opposition.


  M. JUSTICE JACKSON. – Et vous avez aussi considéré comme nécessaire de supprimer toute opposition individuelle de peur qu’elle ne soit à l’origine d’un parti d’opposition ?


  ACCUSÉ GŒRING. – Lorsque cette opposition gênait sérieusement notre travail constructif, nous ne la tolérions naturellement pas. Lorsqu’il ne s’agissait que de bavardages inoffensifs, elle n’était pas prise en considération.


  M. JUSTICE JACKSON. – Afin donc d’être certain de contrôler aussi bien les partis que les particuliers, vous auriez jugé nécessaire de disposer d’une Police secrète d’État qui vous aidât à découvrir toute forme d’opposition ?


  ACCUSÉ GŒRING. – J’ai déjà dit que je le considérais comme nécessaire ; d’ailleurs il existait autrefois une Police politique. Cette nouvelle Police était seulement plus importante et plus forte.


  M. JUSTICE JACKSON. – Et dès votre arrivée au pouvoir vous avez également jugé nécessaire de faire établir des camps de concentration pour accueillir des adversaires incorrigibles.


  ACCUSÉ GŒRING. – Je l’ai déjà dit : l’idée des camps de concentration n’a pas vu le jour à la suite du raisonnement suivant : voilà tout un groupe d’opposants qui doivent être placés en internement préventif. Il s’agissait là d’une mesure brusquée prise contre les fonctionnaires du parti communiste qui, à cette époque, étaient des milliers à nous harceler. Comme, d’autre part, ils étaient internés préventivement, ils n’étaient pas mis en prison. Mais il fallut, établir un camp, deux ou trois camps.


  Dr STAHMER. – Pendant combien de temps avez-vous dirigé la Gestapo et les camps de concentration et jusqu’à quelle date ?


  ACCUSÉ GŒRING. – De facto, j’exerçai cette direction jusqu’au début de 1934. C’est-à-dire que, jusqu’au début de 1934, Diehls en fut le chef ; il m’exposait tout ce qui se passait dans la Gestapo et dans les camps de concentration. Entre temps s’était organisé autour de la Prusse un groupement de la police, du fait que Himmler était devenu le chef de la Police de tous les autres pays d’Allemagne, excepté de la Prusse. Il avait alors, probablement en s’inspirant de mes mesures, créé des Polices secrètes d’État, car les polices étaient encore une question de pays et non pas d’État. Il y avait la police bavaroise, wurtembergeoise, badoise, saxonne, etc. Il était devenu le chef de toutes ces polices et il désirait naturellement diriger la police de Prusse. J’étais à cette époque très content de Diehls et, à mon point de vue, je ne voyais pas la nécessité d’apporter un changement.


  — Ces projets se réalisèrent dès la fin de l’été 1933, peu après que j’eus transmis le ministère de l’Intérieur de Prusse au ministère de l’Intérieur du Reich. En 1934, Himmler intrigua auprès du Führer, après ce précédent, pour qu’il lui permît de prendre en mains la police de Prusse. À cette époque, je ne m’y opposai pas expressément. Cela ne m’était pourtant pas agréable. Je voulais diriger moi-même ma police. Mais lorsque le Führer m’en pria et me dit que ce serait juste et opportun et qu’il était nécessaire de poursuivre dans tout le Reich l’ennemi de la même façon, je donnai de facto la direction à Himmler, qui fit appel lui-même à Heydrich. Mais je la gardai de jure, parce qu’on n’avait pas encore institué de police du Reich.


  — Le reste de la police, la Police d’État, la police unifiée, ne lui fut pas transmise directement à cette époque parce que cette police, en grande partie, comme je l’expliquerai plus tard, était organisée militairement en Prusse, afin de l’intégrer dans le réarmement ultérieur. Pour cette raison, je ne pouvais pas et ne désirais pas lui donner la police en uniforme, car elle était dressée et instruite par mes soins et sous ma responsabilité, d’après des principes purement militaires, et n’avait rien à voir avec la police directe ; je la fis passer, en 1935, dans le cadre de la Wehrmacht.


  — En 1936, on promulgua la loi de la Police du Reich et, du même coup, on créa le chef de la Police allemande. En vertu de ce texte, la Police fut remise, de jure et de facto, entre les mains du Reichsführer S.S. Himmler ou, comme on l’appela, au chef de la Police allemande, ou quelque chose d’approchant.


  Dr STAHMER – En votre qualité de ministre de l’Intérieur de Prusse, vous aviez créé la Gestapo et les camps de concentration dont il a été si souvent question ici ? Quand et dans quel but ces organismes furent-ils créés ?


  ACCUSÉ GŒRING. – J’ai indiqué tout à l’heure que, pour renforcer le pouvoir, la première condition était de renouveler cet instrument qui, de tous temps et dans tous les États a été l’instrument du pouvoir intérieur, à savoir : la Police.


  — Il n’y avait pas de police du Reich, mais uniquement des polices des pays. La plus importante était la police de Prusse. Les politiciens qui nous avaient précédés et les anciens partis avaient déjà noyauté cette police avec leurs créatures, suivant leurs opinions politiques. J’ai cité les postes influents de président, de police, de chefs principaux de la police, des services de police qui avaient été pourvus de cette manière.


  — Dans les services extérieurs, je trouvai donc encore nos adversaires les plus acharnés qui, nantis de leurs pouvoirs de police, nous avaient toujours combattus. Un changement presque insensible avait eu lieu avant moi, au moment où le gouvernement social-démocrate de Braun-Severing céda le pas au gouvernement de von Papen. À ce moment, les adversaires les plus acharnés avaient été éliminés de cette police. Toutefois, les postes les plus importants étaient encore occupés par des adversaires politiques absolus. Je ne pouvais donc pas m’attendre à ce que ceux qui, hier encore, avaient voulu avec une particulière énergie se servir de la police contre nous, fussent aujourd’hui disposés à servir le nouvel État avec la même loyauté.


  — Avant notre époque, il y avait également une police politique en Prusse. C’était le service de police IA. Son travail consistait à surveiller et combattre le national-socialisme et pour partie également le communisme. J’aurais donc pu mettre de nouveaux agents dans cette police politique et lui laisser sa vieille dénomination. Mais la situation était devenue différente du fait de la prise du pouvoir car, à l’époque, comme je l’ai déjà dit, le parti communiste était extraordinairement fort. Il avait plus de 6 000 000 d’électeurs et possédait dans ses unités du Front Rouge un instrument de pouvoir révolutionnaire au premier chef. Il était très naturel pour le parti communiste de penser que si nous restions plus longtemps au pouvoir, il finirait par perdre le sien. Le danger était là. Il faut se reporter à cette époque de tension politique, d’atmosphère de conflits créée par les partis adverses ; tout cela pouvait mener à des attaques révolutionnaires du parti communiste, d’autant plus que, même après la prise du pouvoir, les meurtres et les assassinats politiques de nationaux-socialistes et d’agents de police ne cessèrent pas. Ils s’accrurent même. Et les informations que je recevais étaient telles que je redoutais au plus haut point un mouvement soudain dans ce sens. Je ne pouvais donc pas lutter contre ce danger, avec l’organisme tel qu’il existait. Je n’avais pas besoin d’une police politique sûre seulement dans les services centraux, mais également dans les différentes branches externes. Il me fallait aussi développer cet instrument. Pour déterminer dès le début que la tâche de cette police était la sécurité de l’État, je l’appelai : Police secrète d’État et créai au même moment différentes branches dans cette police. J’y pris bon nombre de fonctionnaires éloignés de la politique et uniquement pour leur connaissances techniques ; au début, je choisis très peu de fonctionnaires provenant du Parti, m’attachant d’abord à leur expérience professionnelle.


  — Je voulais également que cette police s’occupât exclusivement de la sécurité de l’État et de la surveillance des ennemis de l’État. Le chef de cette police, que j’avais en vue, n’était pas non plus membre du Parti, mais il provenait de l’ancienne police. Il s’y trouvait déjà. C’était l’ancien Oberregierungsrat et, plus tard, conseiller ministériel Diehls. De même, les principaux chefs de la Gestapo étaient des fonctionnaires qui n’appartenaient pas au Parti. Ultérieurement, évidemment, les éléments du Parti y vinrent de plus en plus nombreux. Leur mission consistait en premier lieu à mettre sur pied aussi vite que possible les moyens de sécurité contre toute action de la gauche. Je savais – ce qui fut confirmé plus tard – que la Maison des communistes à Berlin, le « Liebknecht-Haus », était extrêmement fortifiée et contenait beaucoup d’armes. Nous avons également découvert à ce moment des relations entre la Représentation commerciale russe et le parti communiste allemand. Bien que j’aie d’un coup arrêté des milliers de fonctionnaires communistes, afin de parer dès le début au danger immédiat, le danger lui-même n’était en aucune façon conjuré. Il fallait agir contre le réseau des associations secrètes et les tenir constamment en observation ; pour cela il fallait qu’une police fût spécialisée.


  — Le parti social-démocrate, du moins en ce qui concernait ses membres, ne me semblait pas, de loin, aussi dangereux ; mais, évidemment, il était formé d’adversaires absolus de notre nouvel État. Certains de ses fonctionnaires étaient plus radicaux que d’autres. Les radicaux étaient également surveillés. Tandis que beaucoup d’anciens ministres ou hauts fonctionnaires sociaux-démocrates étaient simplement révoqués et obtenaient une pension de retraite, sans avoir jamais été inquiétés, il y avait d’autres fonctionnaires du parti social-démocrate qu’il fallait surveiller très étroitement. C’est ainsi que la Police secrète d’État a été créée par mes soins, d’abord en Prusse, car les autres États n’étaient pas sous mon contrôle à cette époque.


  — L’organisation de l’autre police importe peu ici, je crois.


   


  Dr RUDOLF MERKEL (avocat de la Gestapo). – Témoin, peut-on affirmer que la Gestapo, lorsque vous l’avez créée en 1933, était une unité de combat nationale-socialiste, ou était-ce plutôt une institution d’État telle que par exemple la Police criminelle et autres institutions du Reich ?


  ACCUSÉ GŒRING. – J’ai déjà souligné qu’il s’agissait d’une véritable institution d’État rassemblée autour de l’ancienne Police politique qui fut tout bonnement réorganisée et orientée suivant les nouveaux principes de l’État. Cet organisme n’avait pas la moindre relation avec le Parti à cette époque. Le Parti ne possédait aucune influence, aucune compétence pour donner des ordres ou des directives de quelque nature que ce fût. C’était exclusivement une institution d’État. Ses membres, qui en faisaient partie ou y étaient nouvellement incorporés, étaient à cette époque fonctionnaires avec tous les droits et tous les devoirs impartis à leur qualité.


  Dr MERKEL. – En 1933 les fonctionnaires de la Police politique d’alors furent mutés dans la Police d’État. Le fit-on sur leur propre demande, ou bien furent-ils mutés d’autorité, sans que, dans certains cas, ils fussent consentants ?


  ACCUSÉ GŒRING. – Il n’est pas exact de dire que les fonctionnaires de la Police politique du précédent régime furent en bloc incorporés dans la Gestapo. Au contraire, le tri fut très rigoureux car dans ces services, comme il s’agissait d’une Police politique, se trouvaient justement les représentants des partis qui nous étaient hostiles. Il fallait les éloigner. En conséquence, de nouveaux éléments arrivèrent, d’autant plus que ses effectifs augmentèrent considérablement. Ces nouveaux fonctionnaires provenaient d’autres services policiers : Police criminelle et autres Polices et, comme je l’ai déjà dit, de l’extérieur. Ces nouveaux engagements furent décidés en tenant compte naturellement dans une large mesure de nos propres candidats. J’ignore dans quelle mesure les mutations furent légales, telle par exemple celle de M. Müller qui de la Police criminelle fut muté à la Police secrète d’État. Je ne saurais aussi dire exactement si on lui a demandé son avis. Je ne le crois pas. J’ai laissé ce soin au chef de la Police secrète d’État. J’ai élaboré les grandes lignes de l’affaire. Je ne pouvais me préoccuper personnellement de chaque fonctionnaire de la Police criminelle.


  M. JUSTICE JACKSON. – Mais ce système a été instauré ouvertement et était connu dans chacun de ses détails ? En ce qui concerne l’organisation, tout le monde savait ce qu’était la Gestapo ?


  ACCUSÉ GŒRING. – Oui. Chacun savait ce qu’était la Gestapo.


  M. JUSTICE JACKSON. – Et savait quel était son programme, sinon en détail, du moins en gros ?


  ACCUSÉ GŒRING. – J’ai expliqué clairement ce programme. Dès le début, je l’ai présenté à l’opinion, je lui ai également exposé les tâches de la Gestapo et j’ai même parlé de ses tâches en pays étrangers.


  M. JUSTICE JACKSON. – Ce n’était pas non plus un secret que la Gestapo était une police politique, que des gens étaient mis en internement préventif, qu’il existait des camps de concentration. Ces faits n’étaient pas tenus secrets, n’est-ce pas ?


  ACCUSÉ GŒRING. – De cela rien ne fut d’abord tenu secret.


  M. JUSTICE JACKSON. – De fait, l’efficacité de la Police secrète et des camps de concentration résidait en partie dans le fait que les gens savaient qu’il existait des organismes de ce genre ?


  ACCUSÉ GŒRING. – Il est exact que chacun savait que s’il entreprenait une action contre l’État, il finirait soit dans un camp de concentration, soit serait accusé de haute trahison et traduit devant un tribunal, selon la gravité de son acte. Mais le but initial de la création des camps de concentration était d’y accueillir les individus que nous considérions, à juste titre, comme des ennemis de l’Etat.


  M. JUSTICE JACKSON. – Maintenant, le type de gouvernement que nous venons de décrire était-il à vos yeux le seul avec lequel on pût diriger l’Allemagne ?


  ACCUSÉ GŒRING. – Je ne voudrais pas dire que la caractéristique fondamentale de ce régime et ce qu’il jugeait le plus nécessaire ait été la création immédiate de camps de concentration et la mise sur pied d’une Gestapo à l’usage de nos adversaires. Par-dessus tout, nous avions inclus dans notre programme de gouvernement des choses bien plus importantes et il ne s’agit pas là des principes de base de notre régime.


  M. JUSTICE JACKSON. – Toutes ces choses étaient nécessaires dans des buts de protection, si je comprends bien ?


  ACCUSÉ GŒRING. – Oui, ces choses devinrent nécessaires du fait de l’opposition.


  M. JUSTICE JACKSON. – Et je suppose que c’était là, d’après vous, le seul type de gouvernement capable de fonctionner en Allemagne dans de telles conditions ?


  ACCUSÉ GŒRING. – Étant donné les conditions qui existaient à l’époque, c’était à mon avis la seule forme possible et les faits l’ont aussi prouvé puisque, en très peu de temps, l’Allemagne sortit de sa profonde misère, de la pauvreté et du chômage et acquit une prospérité relative.


   


  Dr OTTO STAHMER (avocat de l’accusé Gœring). – Témoin, si je vous ai bien compris, vous avez dit qu’au début de 1933, après la prise du pouvoir par Hitler, la Gestapo fut créée en Prusse ; mais il existait déjà une organisation chargée de missions similaires en Prusse, à la direction générale de la Police à Berlin, dans le service I A ; cette organisation était alors opposée au national-socialisme, tandis que c’est maintenant le contraire qui est vrai, mais sa mission consistait aussi à surveiller les adversaires politiques et au besoin à les arrêter, assurant ainsi la protection de l’État contre eux ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Oui.


  Dr STAHMER. – Vous avez dit de plus, qu’en 1933, après la prise du pouvoir, tous les autres états (Länder) en dehors de la Prusse furent dotés d’une Police politique ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Oui, dans le courant des années 1933-1934.


  Dr STAHMER. – Cette police, qui existait dans les différents États, fut alors unifiée en 1934, sous les ordres de Himmler ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Tout d’abord, elles ne furent pas centralisées, mais Himmler devint effectivement chef de la Police de tous les États.


  Dr STAHMER. – Encore une autre question : la Gestapo prussienne fut-elle, dès 1933, l’autorité supérieure pour les divers autres États ou ne le devint-elle qu’après qu’Himmler en eût assumé la direction en 1934 ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Je ne crois pas que la Police d’Etat prussienne, qui, après tout, était sous les ordres du Reichsmarschall Gœring, devint alors compétente pour les autres États.


   


  Quand au mois de février 1946 se pose à Nuremberg le problème des organisations accusées, la Gestapo est en bonne place. Elle est la cheville ouvrière de l’extermination des Juifs à l’est. Comme toujours à Nuremberg, chaque question de droit devient normalement un épineux problème. Il faut pourtant bien juger les crimes, mais la justice des hommes est-elle à la mesure des crimes des hommes ? C’est là, sûrement, le fond du procès de Nuremberg, au-delà de l’histoire.


  La parole est au défenseur de la Gestapo, cette « armée politique du Reich ».


  Dr RUDOLF MERKEL (avocat de la Gestapo). – Il y a trois semaines, dans un journal allemand, la Neue Zeitung, est paru un article sur la question des organisations, dans lequel il est dit mot pour mot : « les organisations, comme on le sait, ne sont pas représentées au Procès de Nuremberg ». Si la presse elle-même ignore que les avocats des organisations assistent aux audiences, au premier rang, depuis des mois et qu’ils ont souvent pris la parole, comment voulez-vous que les internés des camps [4] en soient informés, eux qui vivent enfermés hermétiquement et sans contact aucun avec le reste du monde ? Voilà ce que je voulais dire.


  — Quant au reste, je suis d’avis que la question de savoir si les organisations doivent être accusées ici dans leur ensemble, constitue un fait entièrement nouveau dans l’histoire de la jurisprudence et qui, tant par son étendue que par les buts qu’il vise et les effets qu’il peut comporter, ébranle les fondements même du Droit. En outre, comme on l’a déjà dit, des organisations doivent être jugées, qui n’existent plus depuis près d’un an. Dans la procédure criminelle de tous les pays civilisés, la condition fondamentale d’un procès est que l’accusé soit vivant. On ne peut juger quelqu’un à titre posthume.


  — D’après l’affirmation de M. Justice Jackson, les organisations de la Gestapo et des S.S., par exemple, doivent être tenues pour responsables de la liquidation des Juifs à l’Est ; et il est déclaré qu’en raison de l’exécution de millions de Juifs et de l’impossibilité de déterminer les individus responsables, les organisations doivent être jugées pour entraîner une sanction contre les coupables. La Défense est naturellement convaincue du principe, qu’elle fait sien, que les coupables doivent être punis, mais uniquement les coupables.


  — Voici un exemple : une Einsatzgruppe du S.D., chargée de liquider les juifs à l’Est, comptait dans ses rangs environ 250 membres de la Gestapo. Si l’on considère l’effectif total des 45 000 à 50 000 membres de la Gestapo, c’est donc là un chiffre bien minime. Dans le cas d’un jugement général de condamnation prononcé par exemple contre la Gestapo, plus de 45000 personnes seraient atteintes qui n’ont rien à voir avec l’affaire en question. Et je prends l’exemple d’un criminel d’habitude qu’on ne peut pas saisir et dont la famille serait arrêtée à sa place et condamnée.


  En tenant compte des déclarations importantes qui ont été faites aujourd’hui par le Ministère Public au sujet de la question des organisations, je demanderai au Tribunal la permission de préciser mon attitude sur quelques autres points. D’abord la durée de la période au cours de laquelle la Gestapo doit être considérée comme criminelle. Je dois dire ici qu’au moins jusqu’en 1939, la Gestapo fut une institution légale, créée par des lois. Il est également exact que l’Acte d’accusation ne se réfère qu’à des crimes qui ont été commis après 1939, c’est-à-dire après le début des hostilités.


  — Le Ministère Public a exclu aujourd’hui les membres auxiliaires, secrétaires, employés de bureau, etc., en accord avec la requête que j’ai faite en décembre. Je demande, en outre, que non seulement les employés auxiliaires de bureau soient exclus, mais aussi tous les autres employés, car je présume qu’on a exclu les employés de bureau parce qu’ils n’avaient rien à voir avec les crimes reprochés à la Gestapo.


  — Il faudrait, en outre, examiner si les fonctionnaires de l’administration de la Gestapo, qui représentent environ 70 % de l’effectif total, ne doivent pas être exclus de cette accusation. Les 500 requêtes que nous avons reçues jusqu’à présent proviennent uniquement de tels fonctionnaires de l’administration. Ils n’avaient reçu aucune instruction qui les poussât à commettre des crimes. On ne pouvait les utiliser à aucune fin criminelle, car ils n’avaient aucun pouvoir d’exécution. Leur activité ne s’étendait qu’à des questions de personnel et à des questions économiques : nomination de fonctionnaires, promotions, renvois, etc., administration budgétaire, comptabilité, salaires et traitements, location de locaux, etc. Ces choses n’ont donc rien à voir avec un pouvoir d’exécution, ni surtout avec les crimes reprochés à la Gestapo. À mon avis, il est tout aussi justifié d’exclure ces gens que les secrétaires et employés de bureau qui ont déjà fait l’objet d’une telle mesure de la part du Ministère Public.


  — Je voudrais encore aborder brièvement un autre point : la question de l’adhésion volontaire à une organisation ; c’est une question qui a joué un rôle important. M. Justice Jackson a dit entre autres, dans sa déclaration du 7 juin 1945 adressée au Président des États-Unis, que les « S.S. et la Gestapo étaient des organisations de combat formées de volontaires fanatiquement portés à l’exécution des plans de violence. » Je ne sais pas jusqu’à quel point c’est exact pour les S.S., mais cela ne l’est certainement pas pour la Gestapo, car la Gestapo était une organisation d’État créée par l’accusé Gœring, sur la base de la loi du 23 avril 1933. C’était un organisme de Police semblable à la police criminelle dont le devoir était de traquer les criminels ou à la police d’ordre qui était chargée de contrôler la circulation. Le personnel était en majorité composé de fonctionnaires à vie dont quelques-uns étaient dans la Police bien des années avant la création de la Gestapo et qui, au moment de l’institution de celle-ci, y furent rattachés conformément aux lois sur les fonctionnaires en vigueur en Allemagne. Ceux-ci étaient obligés de donner suite à ces mutations. Ils ne sont donc jamais venus volontairement à la Gestapo : tout au plus pourrait-il y avoir un pourcentage d’un pour cent de membres volontaires les 99 autres pour 100 y ont été affectés de force sur la base des prescriptions de cette loi.


  — Voilà ce que j’ai à dire pour le moment, mais je voudrais me réserver le droit de pouvoir reprendre la parole plus tard sur les problèmes qui ont été soulevés aujourd’hui.


  LE PRÉSIDENT. – Mais oui, certainement. L’audience est levée.


  PROFESSION : MINISTRE DE L’INTERIEUR SANS POUVOIRS


  Wilhelm Frick, ministre de l’Intérieur ayant répondu « non coupable » à l’acte d’accusation, ne souhaite pas participer aux débats de Nuremberg : « Mon avocat est là pour ça ». Le lieutenant-colonel William H. Dunn, psychiatre américain chargé d’examiner dans leur cellule les détenus de Nuremberg a conclu son rapport sur Wilhelm Frick : « ne s’inquiète que de ses intérêts immédiats et de son confort. Il parle très peu spontanément, s’exprime par phrases courtes, d’une voix très posée. Pas de retard, ni de blocage. Il donne l’impression d’être extrêmement méfiant, de faire attention à ne jamais s’engager ».


  Dr OTTO PANNENBECKER (avocat de l’accusé Frick). – Au cours de la présentation des preuves relatives à l’accusé Frick, je m’abstiendrai d’appeler l’accusé en personne à la barre. En ce qui concerne les questions qui nécessitent des éclaircissements, il s’agit le plus souvent de problèmes de compétence théorique à différencier de la responsabilité pratique. Ce sont là des questions déjà en partie élucidées par l’interrogatoire du Dr Lammers. Elles le seront, pour le reste, par la présentation de documents. Il y a toutefois un ensemble de problèmes que les documents ne peuvent élucider de façon satisfaisante. Il s’agit de la question des véritables pouvoirs respectifs en matière policière. Mais pour cette question spéciale, j’ai le témoin Dr Gisevius. C’est le seul dont l’interrogatoire me paraisse encore nécessaire au cours de la présentation en faveur de l’accusé Frick. J’ai donc renoncé entre-temps à tous les autres témoins.


  — On rend Frick responsable de la Police politique, c’est-à-dire de la Gestapo et des camps de concentration. Jusqu’en 1936, la Police fut, en Allemagne, l’affaire des différents États. De ce fait, en Prusse, Gœring, en sa qualité de président du conseil de Prusse et de ministre de l’Intérieur de Prusse, avait créé une nouvelle Police politique, la Gestapo, et installé les camps de concentration. Frick, ministre de l’Intérieur du Reich, n’a donc rien à voir à cela.


  — Au printemps de 1934, Frick devint à son tour ministre de l’Intérieur de Prusse. Cependant, auparavant, Gœring, par décret, avait soustrait les affaires de la Police politique à la compétence du ministère de l’Intérieur de Prusse, pour les conférer directement au président du conseil des ministres de Prusse, fonction qu’il assumait lui-même. Les dispositions des lois correspondantes ont déjà été présentées au Ministère Public.


  — Ainsi, jusqu’en 1936, l’accusé Frick eut un droit de regard sur la Police politique, un droit très superficiel, le seul de ceux que possédait le Reich sur les divers États allemands. Il n’avait pas le droit de donner d’instructions relatives à des cas circonstanciés et devait se borner à des directives d’ordre général. Dans les documents, j’ai reproduit quelques-unes des directives données par Frick.


  — « 1. Afin de remédier aux abus qui se font jour dans l’application de la détention de protection, le ministre de l’Intérieur du Reich a ordonné, dans les directives qu’il a envoyées, le 12 avril 1934, aux gouvernements provinciaux et aux Reichsstatthalter, relatives aux modalités et à l’exécution de l’internement de protection, que ce dernier ne devait être autorisé que : a) Pour la sécurité du détenu lui-même ; b) Si le détenu, par sa conduite et, en particulier, s’il dirige ses activités contre l’État, menace directement la sécurité publique et l’ordre.


  — En conséquence, et tant que toutes ces conditions ne coexistent pas, la détention de protection ne peut être ordonnée, en particulier : a) Contre des personnes faisant simplement usage de leurs droits civiques ou publics ; b) Contre des avocats défendant les intérêts de leurs clients ; c) Dans les cas d’affaires personnelles, pour outrages, par exemple ; d) Pour tout ce qui est mesures économiques, salaires, renvoi de travailleurs, etc.


  — En outre, l’internement de protection n’est pas admis pour la répression des agissements délictueux qui relèvent de la compétence des tribunaux. »


  LE PRÉSIDENT. – Quelle est la date du document ?


  Dr PANNENBECKER. – Ce document ne porte pas de date, mais il doit dater du printemps de l’année 1934 comme cela ressort des premières lignes du texte. Le Völkischer Beobachter mentionne le même décret dans son édition du 14 avril 1934. La Gestapo ne s’est pas tenue réellement aux Instructions de Frick et à ce point de vue Frick avait les mains liées ; Frick ne cessait de s’employer à s’opposer aux abus de la Gestapo qui, néanmoins, soutenue par Himmler, était plus forte que lui, d’autant plus que Himmler jouissait de la confiance absolue de Hitler.


  — Le 17 juin 1936, les questions de police politique devinrent de la compétence du Reich. Himmler devint chef de la Police du Reich qui, pour la forme, fut rattachée au ministère de l’Intérieur du Reich. Mais, en fait, Himmler était une sorte de ministre autonome de la Police dépendant directement de Hitler et ayant le droit, tout comme n’importe quel autre ministre de défendre lui-même les questions dont il était chargé au sein du Cabinet du Reich.


  Ce portrait brossé par la défense mérite quelques retouches que ne manquera pas de lui apporter l’accusation.


   


  Dr ROBERT M.W. KEMPNER (substitut du Procureur Général américain). – Messieurs, le dossier d’audience et les documents concernant l’accusé Frick ont été remis au Tribunal et à la Défense. Le dossier d’audience préparé par mon collègue Karl Lachmann renferme des preuves détaillées contre l’accusé Wilhelm Frick.


  — C’est dans le domaine de l’administration que l’accusé Frick participa d’une façon importante au complot nazi. Il fut le cerveau administratif qui inventa cet appareil étatique mis au service du nazisme et qui l’orienta vers la guerre d’agression. Au cours de sa participation active au complot nazi de 1923 à 1945, l’accusé Frick occupa un certain nombre de postes importants. Frick participa au complot en aidant les nazis dans leur marche au pouvoir. Fonctionnaire de la police au Gouvernement bavarois, il trahit ce gouvernement en participant au putsch du Bürgerbräukeller, le 8 novembre 1923. Frick fut accusé et jugé en même temps que Hitler pour haute trahison. Le rôle qu’il joua dans ce putsch est décrit dans le procès-verbal de ces débats, intitulé le Procès de Hitler devant le Tribunal du peuple de Munich, publié à Munich en 1924. Je demande au Tribunal d’accorder valeur probatoire à ce procès-verbal relatant ces événements. Hitler manifesta sa reconnaissance envers Frick en parlant de lui dans Mein Kampf. Seuls deux autres accusés partagent cet honneur : Hess et Streicher. Je demande au Tribunal de considérer comme preuve cette mention dont Hitler honora l’accusé (Mein Kampf, édition allemande 1933).


  — Durant la période qui suivit le putsch, Frick continua à collaborer au complot nazi. J’aimerais mentionner brièvement le document, extrait d’un rapport intitulé : « Le parti ouvrier allemand national-socialiste, ennemi de l’État et de la République, coupable de haute trahison. » C’est un rapport officiel sur les activités de Hitler, de Frick et d’autres nazis, préparé par le ministère prussien de l’Intérieur en 1930. Il établit que Frick, après Hitler, peut être considéré comme le représentant le plus influent du parti nazi à cette époque. D’après ce document, Frick déclara, au Congrès du Parti tenu en 1927 à Nuremberg, que le Reichstag serait d’abord attaqué par le parti nazi, puis serait aboli et que son abolition ouvrirait la voie à une dictature raciste. Le document rapporte également que Frick, dans un discours tenu en 1929 à Pyritz, déclara que cette lutte inévitable commencerait par des opérations de vote, mais que cela ne pourrait pas continuer indéfiniment car l’Histoire nous apprend que, dans une bataille, il faut verser du sang et croiser le fer.


  — Lorsque Hitler accéda au pouvoir, le 30 janvier 1933, Frick reçut un poste important dans le nouveau régime : il fut nommé ministre de l’Intérieur du Reich. En cette qualité, il fut chargé de l’établissement du contrôle totalitaire sur l’Allemagne, condition indispensable à la préparation de la guerre d’agression, Frick assuma la responsabilité de la réalisation d’une grande partie du programme des conspirateurs nazis dans le domaine de l’administration et de la législation.


  — Il me faut expliquer brièvement le rôle important du ministère de l’Intérieur dans l’État nazi pour montrer la contribution apportée par Frick au complot. Je dépose comme preuve l’étendue de la compétence de Frick en tant que ministre de l’Intérieur une partie du Manuel officiel allemand à l’usage des fonctionnaires de l’administration, daté de 1943. Je demande au tribunal d’accorder valeur probatoire aux passages de ce document décrivant les fonctions de l’accusé. Les noms des hommes qui, selon ce document, travaillèrent sous la direction de Frick – et j’insiste sur ce point : sous la direction de Frick – sont significatifs. Nous trouvons, parmi les subordonnés de Frick, le ministre de la Santé du Reich, le Dr Conti ; le Reichsführer S.S. et chef de la Police allemande, Heinrich Himmler, et le chef du service du travail Hierl. Ce document nous montre Frick à la base de trois des importants piliers de l’État nazi : le service de santé nazi, le système de la police nazie, et le service du travail nazi.


  — On peut se faire une idée de l’immense variété des activités de Frick en tant que ministre de l’Intérieur du Reich, en lisant l’énumération de ses fonctions dans les pages suivantes du manuel. Il tranchait en dernier ressort les questions constitutionnelles et les projets de loi. L’administration gouvernementale et la défense civile étaient de sa compétence et il était enfin l’arbitre de toutes les questions concernant la race de l’état civil. Le manuel énumère également les services du ministère chargés des problèmes administratifs des territoires occupés et annexés, de l’ordre nouveau au Sud-Est, du protectorat de Bohême-Moravie, et de l’ordre nouveau à l’Est. Il détenait l’autorité suprême dans le domaine du personnel civil, en matière de nominations, de délais, de promotions et de renvois.


  — L’accusé Frick utilisa ses pouvoirs étendus de ministre de l’Intérieur du Reich pour favoriser la cause du complot nazi. Afin d’atteindre ce but, Frick fit des projets de lois, signa des lois et des décrets supprimant l’indépendance des gouvernements allemands et interdisant tous les partis politiques en Allemagne autres que le parti nazi.


  — En 1933 et en 1934, c’est-à-dire pendant les deux premières années du régime nazi, Frick signa environ 235 lois ou décrets. Ils sont tous publiés dans le Reichsgesetzblatt. J’aimerais mentionner brièvement quelques-uns d’entre eux, parmi les plus importants, telle la loi du 14 juillet 1933, interdisant tous les partis politiques autres que le parti nazi : Reichsgesetzblatt 1933, puis la loi du 1er décembre 1933, établissant l’unité du Parti et de l’État : Reichsgesetzblatt 1933, la loi du 30 janvier 1934, transférant au Reich la souveraineté de l’État allemand : Reichsgesetzblatt 1934, l’acte municipal allemand du 30 janvier 1935, qui donnait au ministère de l’Intérieur de Frick l’autorité de nommer et de renvoyer tous les maires des municipalités en Allemagne : Reichsgesetzblatt 1935, et, enfin, l’acte nazi du 7 avril 1933, décrétant que tous les fonctionnaires devaient être des gens de confiance, selon des définitions nazies et remplir les exigences raciales nazies : Reichsgesetzblatt 1933.


  — Une catégorie des activités de Frick mérite cependant une mention spéciale : c’est celle qui concerne la suppression de l’opposition par la terreur policière camouflée sous une apparence de légalité. Je me réfère, à ce sujet, au livre : Le Dr Wilhelm Frick et son ministère. Ce livre a été écrit par le secrétaire et complice de Frick, Hans Pfundtner, afin de faire connaître la contribution éternelle de Frick à la création d’un empire nazi destiné à durer 1 000 ans. Je cite brièvement la page 4 :


  — « Alors que le marxisme était écrasé en Prusse par la main de fer du Premier ministre de Prusse, Hermann Gœring, et qu’une gigantesque campagne de propagande était déclenchée pour les élections au Reichstag du 5 mars 1933, le Dr Frick préparait la prise complète du pouvoir dans tous les États du Reich. D’un seul coup, l’opposition politique disparut. La ligne du Main s’effaça dès ce moment ; une seule volonté et un seul commandement régnèrent dans le Reich allemand. »


  — Vint alors l’incendie du Reichstag. Le lendemain de l’attentat contre la démocratie, il signe le décret abolissant les droits civils en Allemagne.


  — L’accusé Frick a non seulement aboli les libertés civiles à l’intérieur de l’Allemagne, mais il est aussi devenu l’organisateur de l’énorme réseau policier du Reich nazi. Je puis dire en passant qu’il n’y avait pas dans le Reich à ce moment-là de système de police unifié. Chaque État allemand avait ses propres forces de police. Je demande au Tribunal d’accorder valeur probatoire au décret du 17 juin 1936, signé par Frick et publié dans le Reichsgesetzblatt de 1936.


  — « En vue de l’unification des fonctions de police dans le Reich, un chef de la Police allemande est nommé au ministère allemand de l’Intérieur ; il assumera la direction et la conduite de toutes les affaires de police… »


  — Nous apprenons dans ce décret que ce furent l’accusé Frick et Hitler, les signataires de ce décret, qui nommèrent Himmler chef de la Police allemande. Himmler était, et je cite : « subordonné personnellement et directement au ministre de l’Intérieur du Reich et au ministre de l’Intérieur de Prusse » ; Frick assumait naturellement ces deux fonctions. Le schéma officiel du système de police allemand, montre clairement la position du ministre de l’Intérieur du Reich : Frick devenait le chef suprême de tout le système de police allemand, y compris le fameux R.S.H.A. dont l’accusé Kaltenbrunner devint le chef sous les ordres de Frick, en janvier 1943.


  — L’accusé Frick mit son autorité sur le système de police récemment centralisé au service du complot nazi. Je demande au Tribunal d’accorder valeur probatoire au décret de Frick du 20 septembre 1936, publié dans le Journal ministériel du Reich (Ministerialblatt des Reichs und Preussischen Ministeriums des Innern, 1936). Par ce décret, Frick se réservait le droit de nommer des inspecteurs de la Police de sûreté, les faisait dépendre de ses gouverneurs de district, les Oberpräsidenten, et leur enjoignait d’être en étroite coopération avec le Parti et les Forces armées.


  — Un autre exemple de son activité dans le domaine de la police est fourni par son ordonnance du 18 mars 1938, concernant l’Anschluss de l’Autriche. Par cette ordonnance, Frick autorisait le Reichsführer S.S. et chef de la Police Himmler à prendre des mesures de sécurité en Autriche. Ce décret est publié dans le Reichsgesetzblatt de 1938.


  — Je ne relirai pas ici les preuves concernant les activités criminelles de la Police allemande sur laquelle l’accusé Frick détenait l’autorité suprême. Je voudrais simplement mentionner les déclarations qui ont déjà été faites sur les camps de concentration et la Gestapo, deux institutions de police placées sous la juridiction de Frick. Je voudrais montrer que non seulement les fonctionnaires subordonnés à Himmler, mais aussi le ministère de Frick lui-même, connaissaient ces organisations. Je dépose donc maintenant un résumé de la correspondance échangée entre le ministre de l’Intérieur du Reich et ses services, depuis novembre 1942 jusqu’en août 1943, sur les questions de droit soulevées par la confiscation de propriétés par les S.S., en vue de l’agrandissement du camp de concentration d’Auschwitz.


  — Ce résumé commence ainsi ; je cite :


  — « L’emplacement du camp de concentration d’Auschwitz sera transformé en propriété indépendante » – ce qui signifie : territoire administrativement indépendant.


  — Le fait que l’accusé Frick ait pris un intérêt personnel aux camps de concentration est démontré par le témoignage du Dr Blaha, que je voudrais mentionner et qui signale que Frick a visité le camp de Dachau en 1943.


  — Un autre aspect de la participation de l’accusé Frick à la conjuration nazie nous est donné par la persécution raciale et le racisme, avec pour conséquence l’extermination des Juifs. Outre ses responsabilités nombreuses, le vaste champ de ses activités administratives englobait le domaine de l’administration et de l’organisation des questions raciales. Je mentionne à ce propos le Manuel des fonctionnaires de l’administration allemande qui montre que Frick était le gardien et le protecteur administratif et législatif de la race allemande.


  — Afin d’éviter d’autres répétitions, je ne citerai pas les différents actes du ministère de Frick dirigés contre les Juifs. L’exposé concernant la persécution des Juifs, fait par le commandant Walsh avant Noël, a présenté un certain nombre de décrets signés par Frick, telles les infamantes lois de Nuremberg, les lois dépouillant les Juifs de leurs propriétés et de leurs droits de citoyens, et leur infligeant le port de l’étoile jaune.


  — Mais les activités du ministère de Frick ne se limitaient pas à de tels crimes, camouflés sous une apparence de légalité. Les services de police subordonnés à Frick participèrent à l’organisation d’entreprises terroristes, comme le pogrom du 9 novembre 1938. Je mentionne une série d’ordres et de rapports de Heydrich relatifs à l’organisation de ces pogroms – ou, comme Heydrich les appelait, de ces « émeutes spontanées ».


  — Trois jours après ce pogrom du 9 novembre 1938, Frick, son sous-secrétaire Stuckhart et ses subordonnés Heydrich et Daluege, participèrent à une conférence sur la question juive, sous la présidence de l’accusé Gœring. À cette réunion, on discuta des mesures diverses que les différents départements gouvernementaux devaient prendre contre les Juifs. Un rapport sténographique de cette réunion existe. Puis-je mentionner brièvement une phrase où nous trouvons les remarques finales de Gœring :


  — « Le ministère de l’Intérieur et la Police devront réfléchir aux mesures qui doivent être prises. »


  — Cette remarque montre que Gœring considérait comme du devoir de Frick de faire suivre par des mesures administratives le pogrom organisé par ses propres subordonnés.


  — Dans l’exposé que je viens de faire, nous avons tenté de prouver que l’accusé Frick, en tant que membre de la conjuration, mit la machine de l’État au service du nazisme. Nous allons montrer maintenant que Frick aida activement la préparation de l’État nazi à la guerre. Nous commencerons par montrer que Frick approuvait les violations flagrantes par l’Allemagne des traités de non-agression. Cela ressort clairement d’un témoignage de l’ambassadeur Messersmith.


  — « Des nazis influents, avec lesquels je devais avoir des contacts officiels, entre autres des hommes tels que Gœring, Gœbbels, Ley, Frick, Frank, Darré et autres, se moquèrent, à diverses reprises, de mon opinion sur le caractère obligatoire des traités et me déclarèrent ouvertement que l’Allemagne n’observerait ses engagements internationaux pas plus longtemps qu’il ne conviendrait à ses intérêts. »


  — En mai 1935, par sa nomination au poste de plénipotentiaire général à l’administration du Reich, Frick devint l’un des trois hauts personnages chargés de préparer l’Allemagne à la guerre. Les deux autres membres du triumvirat étaient : le chef de l’O.K.W. et le plénipotentiaire général à l’Économie qui fut l’accusé Schacht. Frick a reconnu qu’il a occupé le poste de plénipotentiaire général depuis le 21 mai 1935, date de la première loi secrète de défense du Reich.


  — Ses fonctions de plénipotentiaire général sont décrites dans la loi de défense du Reich, du 4 septembre 1938, qui a été classée comme document militaire très secret. Frick disposa d’immenses pouvoirs, en tant que plénipotentiaire général à l’administration. Outre ses services qu’il dirigeait comme ministre de l’Intérieur, il contrôlait encore, aux termes de cette loi de défense du Reich, les services suivants : le ministère de la Justice, le ministère de l’Éducation du Reich, le ministère du Reich pour les questions religieuses, et les services nationaux d’aménagement du territoire.


  — Frick a reconnu la part importante qu’il a prise dans la préparation de la guerre, comme membre du triumvirat. Cette participation ressort clairement d’un discours qu’il prononça le 7 mars 1940 à l’université de Fribourg.


  — « L’organisation de la Défense Nationale sur le plan non militaire s’adapte organiquement à la structure entière du Gouvernement et de l’administration nationaux-socialistes ; ce n’est pas un état d’exception, mais un élément nécessaire et significatif de l’ordre national-socialiste. Le changement imposé à notre administration et à notre économie par les conditions du temps de guerre s’est effectué rapidement et sans friction. Nous avons ainsi évité de changer toute la structure de l’État, ce qui aurait pu être très dangereux. »


  — « Nous avons déjà fait en temps de paix un plan destiné à préparer l’administration à l’éventualité d’une guerre. Le Führer a nommé à cette fin un plénipotentiaire général chargé de l’administration du Reich et un plénipotentiaire général chargé de l’Économie. »


  — Le livre intitulé Le Dr Wilhelm Frick et son ministère contient une grande partie des mesures prises par Frick contribuant à préparer l’État allemand à la guerre. Je demande à en citer deux courtes phrases :


  — « En outre, la coopération décisive du ministre de l’Intérieur du Reich à la législation militaire, et par conséquent à l’organisation de nos Forces armées, doit être particulièrement soulignée. Après tout, le ministre de l’Intérieur du Reich est le ministre « civil » de la Défense de notre pays qui, non seulement signa en cette qualité la loi militaire du 21 mai 1935 avec le ministre de la Guerre, mais a également reçu du Führer et Chancelier du Reich, en qualité de chef suprême de l’administration générale et intérieure et de la Police, des pouvoirs importants dans le domaine de l’Armée de réserve et du contrôle de l’armée. » J’ai mentionné auparavant que Frick, en tant que ministre de l’Intérieur, était responsable de la politique administrative dans les territoires occupés et annexés. Son ministère introduisit l’ordre nouveau allemand dans les vastes territoires européens occupés par les Forces armées allemandes, et l’accusé Frick dirigea ce ministère. Je demande au Tribunal d’accorder valeur probatoire à trois décrets signés par Frick, introduisant le Droit allemand en Autriche, dans le territoire des Sudètes et dans le Gouvernement Général de Pologne.


  — Les services de Frick choisirent et nommèrent des centaines de fonctionnaires pour les territoires soviétiques occupés, même avant l’invasion. Ce fait est mentionné dans un rapport établi par l’accusé Rosenberg en avril 1941 sur les préparatifs pour l’administration des territoires occupés de l’Est.


  — Un des aspects de la participation de Frick au plan et à la préparation de la guerre d’agression mérite une mention spéciale. C’est le meurtre systématique de personnes considérées comme inutiles à la machine de guerre allemande, comme les fous, les vieillards, les infirmes et les travailleurs étrangers devenus inaptes au travail. Ces meurtres furent exécutés dans des hôpitaux, des infirmeries et des asiles. Le Tribunal se souviendra que l’accusé Frick, en sa qualité de ministre de l’Intérieur du Reich, avait la responsabilité de la Santé publique et de toutes les institutions sanitaires. Puis-je citer encore brièvement le Manuel à l’usage des fonctionnaires de l’Administration allemande ? Ce document fait dépendre de la compétence de Frick les domaines suivants : « santé », « hygiène sociale », « amélioration de la race et eugénisme », « pleins pouvoirs en ce qui concerne les sanatoria et les dispensaires ».


  — Pour montrer que ces assassinats doivent être imputés à Frick, je dépose comme preuve une lettre du 2 octobre 1940, adressée par le chef de la Chancellerie du Reich, le Dr Lammers, au ministre de la Justice du Reich, pour l’informer que les documents concernant la mort des malades des hôpitaux avaient été transmis au ministre de l’Intérieur du Reich à toutes fins utiles. En fait, l’accusé Frick n’avait pas seulement autorité sur ces établissements, mais il était aussi l’un des auteurs d’une loi secrète organisant le meurtre des malades.


  — Je dépose maintenant comme preuve un rapport officiel, daté de décembre 1941, de la commission tchécoslovaque des crimes de guerre, intitulé : « Déclarations détaillées sur l’assassinat des malades et des vieillards en Allemagne. » Je voudrais citer des extraits très brefs de ce rapport.


  — « 1. Ces assassinats ont leur origine dans une loi secrète promulguée durant l’été 1940.


  — « 2. Outre le chef de l’ordre des médecins du Reich, le Docteur L. Conti, le Reichsführer S.S. Himmler, le ministre de l’Intérieur du Reich, le Docteur Frick et bien d’autres, voici les noms de ceux qui participèrent à la rédaction de cette loi secrète :… » (D’autres noms sont encore cités).


  — « 3. Comme je l’ai dit, il y avait – suivant des calculs serrés – au moins 200 000 personnes mentalement déficientes, simples d’esprit, névropathes ou de santé fragile. Ce n’étaient pas seulement des incurables, car ce chiffre comprenait au moins 75 000 vieillards. »


  — L’exemple le plus frappant de ces assassinats continuels commis dans les institutions qui relevaient de la compétence de Frick, et suivant des ordres dont Frick était l’un des auteurs, est le cas bien connu de Hadamar.


  — Monsieur le Président, puis-je vous demander de m’accorder encore dix minutes pour terminer cet exposé, car les Procureurs Généraux sont d’accord – ainsi que je l’ai compris – pour commencer l’exposé français demain matin, et je n’ai plus que dix minutes.


  LE PRÉSIDENT. – Oui, très bien.


  Dr KEMPNER. – Merci, Monsieur le Président, je mentionne le cas de Hadamar.


  M. BIDDLE. – Quel est le dernier rapport dont vous avez parlé ? Qui a fait ce rapport ?


  Dr KEMPNER. – C’est le rapport de la commission tchécoslovaque des crimes de guerre. Après avoir montré le plan concerté auquel Frick a coopéré, je voudrais montrer que les services de Frick connaissaient les crimes perpétrés sous le couvert de leur organisation. C’est pourquoi je cite maintenant une lettre montrant que l’accusé était au courant de ces meurtres, et que tout le monde le connaissait. C’est une lettre adressée par l’évêque de Limbourg, en date du 13 août 1941, au ministre de la Justice du Reich. Des copies en ont été envoyées au ministre de l’Intérieur, c’est-à-dire à Frick, et au ministre des Affaires culturelles. Je cite :


  — « À environ 8 kilomètres de Limbourg, dans la petite ville de Hadamar, sur une colline dominant la ville, se trouve une institution qui fut affectée à divers services ; en dernier lieu, elle fut utilisée comme hôpital. Cette institution a été restaurée et équipée de manière à ce qu’on pût y pratiquer l’euthanasie. De l’opinion générale, celle-ci était systématiquement pratiquée depuis des mois, depuis février 1941 environ. Le fait est connu au-delà du district administratif de Wiesbaden, car les certificats de décès sont envoyés par l’état civil de Hadamar-Mönchberg aux communes d’origine des victimes.


  — « Plusieurs fois par semaine, des autobus arrivent à Hadamar avec un nombre considérable de victimes : les enfants du voisinage connaissent bien les voitures et disent : « Voilà encore la boîte qui tue. » Après l’arrivée de l’autobus, les habitants d’Hadamar peuvent voir la fumée sortir des « cheminées, et sont torturés par la pensée toujours présente des malheureuses victimes, tout particulièrement lorsque des odeurs affreuses apportées par le vent viennent les incommoder.


  — « Voici les résultats de principes de ce genre : les enfants, pour s’injurier, disent : « Tu es fou ; on va t’envoyer dans le four d’Hadamar. » Ceux qui ne veulent pas se marier ou qui n’en ont pas l’occasion disent : Se marier, jamais ! Avoir des enfants pour qu’ils finissent dans des autoclaves ! » On entend des vieillards dire : « Ne m’envoyez pas dans un hôpital de l’État. Après les fous viendra le tour des bouches inutiles que nous sommes. »


  — « La population ne peut comprendre qu’on poursuive ainsi des actions systématiques qui, aux termes de l’article 211 du Code pénal allemand sont punissables de mort… »


  — « Les fonctionnaires de la Police secrète d’État, dit-on, sont en train d’essayer de supprimer par de sévères menaces les bruits qui courent sur les événements. On peut le faire dans une bonne intention, dans l’intérêt de la paix publique, mais cela ne pourra pas empêcher la population de connaitre ces faits, d’en être convaincue et révoltée. La population sera d’autant plus persuadée de la réalité de ces faits qu’elle constatera avec amertume qu’il est interdit sous des peines sévères de parler de ces événements, alors que les actes eux-mêmes ne sont pas poursuivis par les lois pénales. »


  — Je cite le dernier paragraphe de la lettre, le post-scriptum :


  — « Je soumets des copies de cette lettre au ministre des Affaires culturelles. « Paraphé comme plus haut.


  — Néanmoins, les meurtres commis dans ces institutions en accord avec la loi secrète décidée par l’accusé Frick, l’accusé Himmler et les autres continuèrent avec les années.


  LE PRÉSIDENT. – Une réponse fut-elle donnée à cette lettre ?


  Dr KEMPNER. – Non, on n’a retrouvé aucune réponse. J’ai d’autres lettres que je ne puis citer aujourd’hui, et qui portent la mention : « Prière de ne pas répondre. »


  LE PRÉSIDENT. – « Prière de ne pas répondre ? »


  Dr KEMPNER. – Cela signifiait qu’il ne fallait donner aucune réponse à ces lettres.


  — Néanmoins, les meurtres accomplis dans ces institutions, en accord avec la loi secrète élaborée par l’accusé Frick, l’accusé Himmler et les autres, continuèrent avec les années. Je dépose comme preuve une copie certifiée conforme des jugements et condamnations prononcées par la commission militaire américaine de Wiesbaden contre les individus qui dirigeaient l’hôpital d’Hadamar où beaucoup de Russes et de Polonais furent assassinés. Dans cette procédure particulière, sept accusés furent inculpés d’avoir assassiné, en 1944, 400 personnes de nationalités polonaise et russe. Trois des accusés furent condamnés à être pendus ; les quatre autres furent condamnés aux travaux forcés.


  — Je passe à la dernière page de mon exposé, qui concerne la phase finale de la carrière de Frick et ses responsabilités, quand il occupa les fonctions de Protecteur de Bohême et de Moravie entre le 20 août 1943 et la fin de la guerre. Je ne crois pas qu’il soit nécessaire de dire quelque chose sur les fonctions du Protecteur de Bohême et de Moravie. Ses pouvoirs étendus sont connus du Tribunal.


  LE PRÉSIDENT. – Est-il parfaitement établi que ce procès concerne l’assassinat de nationaux polonais et russes dans des cliniques ou des institutions de ce genre ?


  Dr KEMPNER. – C’est ce qui ressort clairement du document qui contient les condamnations prononcées par la commission militaire de Wiesbaden, chargée de l’enquête sur Hadamar.


  LE PRÉSIDENT. – Pouvez-vous me montrer où cela se trouve ?


  Dr KEMPNER. – Je cite : « Qualifications : Alphonse Klein, Adolf Wahlmann, Heinrich Ruoff, Karl Willig, Adolf Merkle, Irmgard Huber et Philipp Blum, agissant ensemble dans un but commun, au nom du Reich allemand, du 1er juillet 1944 jusque vers le 1er avril 1945, à Hadamar, Allemagne, sont reconnus coupables d’avoir, de concert, participé délibérément, avec préméditation et contrairement au Droit, au meurtre de personnes de nationalités polonaise et russe. Les noms de ces personnes sont inconnus, de même que leur chiffre exact, qui doit être d’environ 400. Ces victimes avaient été internées au temps du Reich allemand en tant que ressortissants d’un pays ennemi. »


  LE PRÉSIDENT. – Mais tout cela ne nous indique pas que ces faits relevaient de la compétence du ministère de l’Intérieur.


  Dr KEMPNER. – J’ai mentionné tout à l’heure le Manuel des fonctionnaires de l’Administration allemande qui indique de façon très claire que les cliniques, les sanatoria et les établissements similaires dépendaient du ministère de l’Intérieur.


  LE PRÉSIDENT. – Oui, je vous suis, mais ce document ne mentionne pas les cliniques. C’est justement ce que je vous demandais.


  Dr KEMPNER. – Oui, il ne parle que de Hadamar ; c’est en fait l’hôpital de Hadamar. Ce fragment n’a pas été présenté par l’avocat général, mais j’ai l’intention de donner plus tard un document plus important montrant que le nom de Hadamar désignait habituellement « Todesmühle » ou moulin de la mort de Hadamar. Je passe maintenant au dernier paragraphe de mon exposé.


  LE PRÉSIDENT. – Attendez un instant, Dr Kempner. Un avocat qui est derrière vous voudrait prendre la parole.


  Dr PANNENBECKER. – Dans le document qui vient d’être lu à l’instant, je ne trouve rien qui se rapporte à Frick ou qui mette Frick en cause en quelque façon.


  LE PRÉSIDENT. – Il n’est certainement pas nécessaire de vous lever pour répéter ce que je viens de dire.


  Dr PANNENBECKER. – Oui, mais j’avais quelque chose à ajouter.


  LE PRÉSIDENT. – Je vous demande pardon.


  Dr PANNENBECKER. – Je voulais ajouter que l’accusé Frick n’était plus ministre de l’Intérieur depuis août 1943, et que pour cette raison ce document ne peut être utilisé contre lui.


  LE PRÉSIDENT. – Cela ne nous donne pas la date de la mort de ces gens. En tout cas le Dr Kempner ne prouvera pas qu’il s’agissait bien d’un hôpital, et que ces faits se sont passés pendant la période où l’accusé Frick a été ministre de l’Intérieur, le Tribunal ne retiendra pas ce document comme une charge à l’encontre de Frick.


  Dr KEMPNER. – J’ai cité ces meurtres de Hadamar pour deux raisons : tout d’abord parce que le ministère de l’Intérieur a eu connaissance, comme je l’ai dit précédemment, de la lettre de l’évêque de Limburg, en 1941, lorsque Frick était ministre de l’Intérieur et par conséquent connaissait ces faits. Et j’ai cité le jugement du Tribunal Militaire pour montrer que ces meurtres continuèrent dans les années 1944 et 1945, sur la base d’une loi dont l’accusé Frick a été l’un des auteurs.


  — La phase finale de la responsabilité de Frick s’étend sur la période pendant laquelle il occupa le poste de Protecteur de Bohême et de Moravie, du 20 août 1943 jusqu’à la fin de la guerre. Je n’ai pas à prouver qu’il occupait ces fonctions, mais je mentionnerai un exemple. Je dépose comme preuve un supplément au rapport tchécoslovaque sur les crimes allemands contre la Tchécoslovaquie. Je voudrais citer un passage très bref :


  — « Durant la période où l’accusé Wilhelm Frick fut protecteur du Reich pour la Bohême et la Moravie depuis août 1943 jusqu’à la libération de la Tchécoslovaquie en 1945, des milliers de juifs tchécoslovaques furent déportés du ghetto de Terezin, en Tchécoslovaquie, dans le camp de concentration d’Auschwitz en Pologne, où ils furent tués dans les chambres à gaz »


  — Ils furent déportés pour les chambres à gaz en partant du pays dont Frick était le protecteur.


  — Nous avons ainsi montré que Frick a été un conspirateur important, de 1923 jusqu’à ce que les Armées alliées aient écrasé la résistance de la Wehrmacht nazie. Le crime de Frick est prouvé par ses propres déclarations et par les déclarations des co-accusés. Il en est responsable d’après notre Statut.


   


  Nous sommes loin du « droit de regard très superficiel » de Frick sur la police. Avec lui, le Reich croyait avoir trouvé sa « couverture juridique ».


  JUSQU’À LA LIE [5]


  Nerveux, intimidés, soucieux de ne jamais aller au-delà des questions posées de peur que de nouvelles charges ne soient retenues contre eux, tels apparaissent les principaux témoins de Nuremberg en attente de jugement. Le souci de vérité – et peut-être de rachat – d’un Ohlendorf [6] reste l’exception majeure des différents procès de Nuremberg. Avec Hans Bern Gisevius, ancien conseiller du Ministère de l’Intérieur, protégé par la « confrérie Canaris » et opposant pour ne pas dire « résistant » au régime national-socialiste, nous découvrons une seconde race de témoins, celle des « compromis jusqu’à un certain point pour les besoins de la meilleure information ». Sans vouloir trancher sur la culpabilité ou non-culpabilité d’un Gisevius qui charge lourdement ceux qui ont interrompu une carrière qui s’annonçait brillante et protège ceux qui l’ont aidé, reconnaissons l’intérêt de son témoignage : l’un des plus importants sur la Gestapo entendu à Nuremberg.


  LE PRÉSIDENT. – Vous pouvez faire appeler votre témoin, Docteur Pannenbecker.


  Dr PANNENBECKER. – Oui, Monsieur le Président, je vous en prie. Je demande donc que l’on fasse appeler le témoin Gisevius. C’est l’unique témoin que je citerai au cours de la présentation du cas Frick ; j’ai choisi ce témoin pour nous expliquer les pouvoirs de la Police en Allemagne précisément parce qu’il a fait partie, dès le début, de l’opposition et que c’est lui, à mon avis, qui peut le mieux nous tracer un tableau des pouvoirs de la Police à cette époque.


  (Le témoin Gisevius gagne la barre.)


  LE PRÉSIDENT. – Comment vous appelez-vous ?


  TÉMOIN HANS BERN GISEVIUS. – Hans Bern Gisevius.


  LE PRÉSIDENT. – Répétez, s’il vous plaît, ce serment après moi : « Je jure devant Dieu tout puissant et omniscient que je dirai la pure vérité et que je ne cèlerai ni n’ajouterai rien. »


  (Le témoin répète la formule du serment.)


  Vous pouvez vous asseoir.


  Dr PANNENBECKER. – Témoin, avez-vous été membre de la N.S.D.A.P. ou d’une de ses organisations ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Non.


  Dr PANNENBECKER. – Est-il exact que vous ayez personnellement pris part aux événements du 20 juillet 1944 et que vous ayez été à l’O.K.W. à cette époque.


  TÉMOIN GISEVIUS. – Parfaitement.


  Dr PANNENBECKER. – Comment êtes-vous entré dans la Police ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – En juillet 1933, je passais mon diplôme de juriste d’État et, en tant que descendant d’une vieille famille de fonctionnaires, je fis une demande pour entrer au service de l’État national populaire allemand ainsi qu’au « Stahlhelm » et, vu les normes de l’époque, j’étais considéré comme élément politique sûr.


  — C’est ainsi que je fus tout d’abord, première étape de ma carrière de fonctionnaire, affecté à la Police politique, c’est-à-dire que j’entrais dans la nouvelle Police secrète d’État qui venait d’être fondée. J’étais alors très heureux d’avoir été ainsi versé à l’improviste dans les services de la Police. Déjà à cette époque j’avais entendu dire que toutes sortes d’horreurs se passaient en Allemagne. J’inclinais à croire qu’il s’agissait là des dernières séquelles de cette sorte de guerre civile que nous connûmes fin 1932 début 1933 et j’espérais pouvoir apporter ma contribution à la mise sur pied d’une force régulière qui remettrait les choses en ordre en respectait le droit et les règles. Mais cette espérance fut pour moi de très courte durée.


  — Il y avait à peine deux jours que j’étais dans ces nouveaux services de Police que je découvrais qu’il se passait là des choses épouvantables. Ce n’était pas là une Police qui s’opposait aux abus, crimes, vols, internements arbitraires, mais une Police qui protégeait ceux-là mêmes qui se rendaient coupables de pareils excès. On n’arrêtait pas ceux qui se rendaient coupables de tels actes, on arrêtait ceux qui imploraient le secours de la Police. Ce n’était pas une police de répression mais une police dont la tâche paraissait être de taire les crimes, mieux, de les provoquer. En effet, les commandos de S.A. et de S.S. qui jouaient aux policiers privés étaient encouragés par cette « Police d’État » qui leur accordait une aide inimaginable. Ce qui sautait le plus aux yeux d’un nouvel arrivant et s’avérait le plus effroyable c’était la généralisation de ce régime de détention arbitraire qui ne pouvait être pire et inspirer plus de terreur.


  — Les locaux de la nouvelle Police d’État, une bâtisse géante, ne suffisaient pas pour abriter tous les prisonniers. On fit établir spécialement pour la Gestapo un camp de concentration dont le nom reste une tache dans l’Histoire : Oranienburg. Il y avait également la prison privée de la Gestapo, Papertrasse, la Columbiahaus ou, comme elle a été cyniquement appelée « le Colombier ». Je ne voudrais pas soulever de malentendu. En proportion de ce que nous avons vécu plus tard, c’était sûrement un travail de début, mais le pli était pris. Et je puis peut-être vous confier mon impression personnelle, sous forme d’un court souvenir.


  — Au bout de deux jours, je m’adressai à l’un de mes collègues ; c’était aussi un fonctionnaire du cadre administratif. Il appartenait à l’ancienne Police politique et avait été versé dans la nouvelle. Il faisait partie de ces fonctionnaires qui avaient été obligés d’entrer dans cette nouvelle administration. Je lui demandai : « Dites-moi donc, si je suis ici dans un service de Police ou bien dans une caverne de brigands ? » Je reçus cette réponse : « Vous êtes dans une caverne de brigands, mais préparez-vous à en voir bien d’autres. »


  Dr PANNENBECKER. – Témoin, de qui dépendait alors la Police, quel était son chef immédiat ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – La Police politique dépendait d’un certain Rudolph Diehls. Lui aussi venait de l’ancienne Police politique de Prusse. C’était un fonctionnaire qui avait beaucoup de métier. On aurait pu penser qu’il saurait encore ce qu’étaient le droit et la justice, mais par sa brutalité, son cynisme, sa détermination, il ne cherchait qu’à faire oublier des nouveaux dirigeants son passé politique de démocrate et qu’à se racheter auprès de son nouveau chef, le Ministerpräsident de Prusse, ministre de l’Intérieur Gœring. Diehls fut celui qui inventa ce ministère de la Police secrète d’État ; il inspira à Gœring son premier décret qui rendait autonome cette administration. C’est lui qui fit entrer dans la Police les S.A. et les S.S. Il légitima les entreprises des commandos civils. Bientôt, je me rendis compte que tant d’injustices ne pouvaient pas venir d’un bourgeois renégat. Il lui fallait certainement être épaulé par un personnage très puissant. Très rapidement, je m’aperçus aussi que quelqu’un, chaque jour, s’informait de ce qui se passait dans cette administration. On rédigeait des rapports, des questions arrivaient par téléphone, Diehls allait plusieurs fois par jour au rapport. C’était ce personnage, le ministre de l’Intérieur de Prusse, Gœring, qui s’était réservé la Gestapo pour ses propres besoins. À cette époque, rien n’arrivait dont Gœring n’eût été averti ou qu’il n’eût ordonné personnellement. Je tiens à le souligner ici car avec les années l’opinion publique s’est fait une tout autre idée de Gœring qui abandonna ostensiblement ces fonctions. Il ne s’agissait pas encore à cette époque du Gœring qui, en fin de compte, alla s’épuiser dans l’inactivité de sa propriété de Karinhall. C’était alors le Gœring qui s’informait personnellement de tout, qui ne s’occupait pas encore de bâtir Karinhall ni de s’affubler d’uniformes et de décorations. C’était encore le Gœring civil, qui commandait réellement en personne une administration, l’inspirait et attachait une grosse importance à être le Gœring « de fer ».


  Dr PANNENBECKER. – Témoin, je crois que vous pourriez résumer certains sujets plus brièvement. Ce que vous venez de nous rapporter, l’avez-vous appris par vous-même, ou bien comment ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – J’ai beaucoup entendu et vu par moi-même, mais j’ai aussi beaucoup appris d’un homme qui faisait également partie à l’époque de la Gestapo et dont les indications joueront un grand rôle dans le reste de mon interrogatoire.


  — À l’époque, avait été appelé à la Police secrète d’État un criminaliste, le plus connu peut-être de la Police prussienne, l’Oberregierungsrat Nebe. Nebe était national-socialiste. Il avait été en opposition avec la précédente Police prussienne et était entré dans le parti nazi. C’était un homme qui croyait sincèrement à l’honnêteté et la pureté des intentions nationales-socialistes. C’est ainsi qu’il me fut donné de voir cet homme se rendre compte de ce qui se passait dans les services intéressés et se révolter intérieurement.


  — Je puis aussi mentionner, ce qui est très important, pour quels motifs Nebe se classa parmi les opposants les plus sérieux. Il le resta jusqu’au 20 juillet et fut pendu plus tard.


  — En août 1933, Nebe reçut de l’accusé Gœring la mission de supprimer, dans un accident de chasse ou d’automobile, Gregor Strasser, ancien membre influent du parti nazi. Cet ordre ébranla à ce point Nebe qu’il se refusa à l’exécuter et reposa la question à la Chancellerie du Reich. La chancellerie lui répondit que le Führer n’était pas au courant de cette mission. Nebe fut alors appelé chez Gœring qui lui fit d’amers reproches pour avoir reposé la question. Mais l’accusé Gœring préféra, à la suite de ces reproches, le promouvoir à un poste plus important, pensant ainsi gagner son silence.


  — Un second événement très important se produisit aussi à ce moment là : l’accusé Gœring donnait des blancs-seings à la Police politique avec pleins pouvoirs pour assassiner qui bon lui semblait. Il n’existait pas seulement à cette époque des lois d’amnistie qui couvraient après coup tous les crimes, il y avait aussi une loi spéciale d’après laquelle toute enquête de la Police ou du ministère public pouvait être arrêtée, à condition cependant que dans ce cas le Chancelier du Reich ou Gœring en signât l’ordre. Gœring se basait sur cette loi pour signer en blanc des pouvoirs au chef de la Gestapo où il ne restait plus qu’à mentionner les noms des individus à exécuter. Ces faits ébranlèrent Nebe à ce point qu’à dater de ce moment il comprit que son devoir était de lutter contre la Gestapo. Sur notre demande, il resta à la Gestapo puis, plus tard, à la Police criminelle, car nous avions besoin d’au moins quelqu’un pour nous tenir au courant de ce qui se passait dans la Police pour le cas où le désir que nous avions d’une révolution se réaliserait.


  Dr PANNENBECKER. – Témoin, qu’avez-vous fait vous-même après avoir appris ces choses ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – J’ai, de mon côté, essayé d’atteindre les milieux bourgeois avec qui j’étais en relations. J’ai visité les ministères les plus différents. Je suis allé voir le secrétaire d’État Grauert du ministère de l’Intérieur de Prusse ainsi que plusieurs directeurs et conseillers ministériels ; je visitai le ministère de l’Intérieur du Reich, le ministère de la Justice. J’allai au ministère des Affaires étrangères, au ministère de la Guerre, je conférai à plusieurs reprises avec le chef du Haut Commandement de l’Armée de terre qui était alors le Generaloberst von Hammerstein. De tous ceux avec lesquels j’entrai alors en relations, je dois mentionner à nouveau un homme : c’est un point particulièrement important de mon témoignage. Je fis alors la connaissance, au service nouvellement fondé de l’Abwehr à l’O.K.W., d’un certain commandant Oster. Je lui fis don de toute la documentation qui nous submergeait déjà à cette époque et nous commençâmes une collection de tous les documents qui pouvaient nous tomber sous la main et ce jusqu’au 20 juillet. Et Oster, à partir de ce moment, ne laissa pas passer une seule occasion de mettre au courant tout officier du ministère de la Guerre qu’il lui arrivait de joindre soit au cours de son service soit en privé. Avec le temps et grâce à la protection de l’amiral Canaris, il devint chef d’État-major de l’Abwehr. Lorsqu’il fut pendu, il était général.


  — Et je tiens à certifier ici, en ma qualité de témoin, qu’après tout ce que cet homme a accompli d’inoubliable pour s’opposer à la Gestapo, à tous les crimes contre l’Humanité et la Paix, je suis habilité à dire que c’était bien là vraiment au milieu de cette inflation de généraux et de Feldmarschälle, un général allemand.


  Dr PANNENBECKER. – Quelle tournure prit l’activité que vous pouviez constater à la Gestapo ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – À cette époque, les conditions en Allemagne étaient telles que chacun avait encore ses écoutes dans les différents ministères. Il existait encore une sorte de Fronde dans les ministères bourgeois. Il y avait encore le président du Reich, von Hindenburg, si bien qu’à la fin d’octobre 1933 l’accusé Gœring se vit forcé de renvoyer le chef de la Police d’État Diehls. En même temps, on institua une commission d’épuration chargée de refondre de fond en comble cette institution. Conformément au décret ministériel, Nebe et moi en faisions partie. Mais cette commission d’épuration ne se réunit jamais. L’accusé Gœring savait déjouer de pareilles mesures. Il nomma comme chef de la Police, en tant que successeur de Diehls, un nazi, encore pis, un certain Hinkler, jadis acquitté par un tribunal pour « irresponsabilité ». Et Hinkler mena si bien les choses qu’au bout de trente jours à peine il se voyait démis de ses fonctions. Ainsi l’accusé Gœring pouvait alors réintégrer Diehls dans ses fonctions.


  Dr PANNENBECKER. – Savez-vous quelque chose sur les événements qui amenèrent la loi prussienne du 30 novembre 1933 par laquelle les activités de la Police secrète d’État étaient dissociées du ministère de l’Intérieur de Prusse et rattachées aux services du ministre-président de Prusse ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Cela se passa précisément à l’époque dont je parle. Gœring se rendit compte qu’il était inutile que d’autres ministères s’occupassent par trop de sa Gestapo. Bien qu’il fut lui-même ministre de l’Intérieur de Prusse, cela le gênait que le service de la Police du ministère de l’Intérieur eût droit de regard dans des affaires qu’il considérait de son domaine privé. C’est ainsi qu’il détacha la Gestapo des autres organismes de Police, la plaça sous ses ordres personnels, à l’exception de toutes autres formations policières. C’était du point de vue d’une saine politique policière, un pur non-sens, car on ne peut garder une police en bon ordre si on sépare la Police criminelle de la Police de l’ordre. Mais Gœring savait très bien pourquoi il ne laisserait pas d’autres formations policières s’occuper des affaires de la Police d’État.


  Dr PANNENBECKER. – Témoin, êtes-vous resté encore longtemps au service de la Police ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Le jour où Gœring fit son petit coup d’État – je ne puis pas appeler autrement le fait de se créer sa propre police « d’État » – cette même Police d’État lança contre moi un mandat d’arrêt. Mais je m’y attendais et m’étais caché. Le lendemain matin, j’allai voir le chef de la Police du ministère de l’Intérieur de Prusse, le directeur ministériel Daluege, un important général S.S., et lui déclarai que vraiment ce n’était pas tout à fait normal de lancer un mandat d’arrêt contre moi. Arriva un commissaire de la Sûreté de la Gestapo pour m’arrêter dans le bureau même de ce chef de la Police prussienne. Mais Daluege fut assez aimable pour m’indiquer une issue de secours par derrière qui me mena chez le secrétaire d’État Grauert qui intervint auprès de Gœring. Comme toujours dans ces cas, Gœring se montra extrêmement surpris et ordonna une « enquête sévère ». C’était une expression technique signifiant que l’incident devait être consigné dans les archives. Sur ce, on ne me reprit plus à la Police d’État, mais je fus envoyé en qualité d’observateur au procès de l’incendie du Reichstag, procès qui tirait à sa fin, à Leipzig.


  — Pendant ces derniers jours de novembre, je pus jeter un coup d’œil sur cette sombre histoire et comme je m’étais déjà, avec Nebe, efforcé d’éclaircir ce crime, j’eus l’occasion alors d’enrichir quelque peu mes connaissances. Je suppose que je serai encore questionné sur ce point et je me bornerai à déclarer que le cas échéant, je suis prêt à rafraîchir la mémoire de l’accusé Gœring sur sa participation, sa complicité à ce premier putsch brun, sur la façon dont il mit ses complices à l’écart en les assassinant.


  Dr PANNENBECKER. – Témoin, le 1er mai 1934, Frick devint ministre de l’Intérieur de Prusse. Êtes-vous, de ce fait, entré en rapports de quelque façon que ce soit avec Frick lui-même ou avec son ministère ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Parfaitement. Immédiatement après la fin du procès de l’incendie du Reichstag, donc fin 1933, je fus renvoyé de la Police et muté en Prusse Orientale dans une Landratsamt. Je me plaignis de cette mesure trop claire auprès du secrétaire d’État Grauert. Comme ce dernier et le directeur ministériel Daluege connaissaient mes disputes avec la Gestapo, ils me prirent au ministère de l’Intérieur avec mission de rassembler tous les rapports qui parvenaient encore par erreur au ministère de l’Intérieur pour les transmettre au ministre-président de Prusse compétent (Police secrète d’État). Dès que Gœring l’apprit, il intervint à plusieurs reprises pour protester contre ma présence au ministère. Mais le ministre Frick n’était pas loin et il me fut possible de me maintenir à ce poste.


  Dr PANNENBECKER. – Témoin, après les événements du 30 juin l934, la position de la Gestapo était-elle si forte qu’aucune mesure prise contre elle ne pouvait laisser espérer de résultats ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Je dois dire que non. La Police d’État vit sans aucun doute son pouvoir augmenté du fait du 30 juin. Mais aussi, après les multiples excès du 30 juin, l’opposition à la Police secrète d’État était devenue si forte dans les différents ministères qu’en agissant de concert, cette majorité des ministères aurait pu utiliser le décret du 30 juin pour éliminer la Gestapo. J’ai personnellement essayé à plusieurs reprises d’intervenir dans ce sens ; avec l’assentiment de l’accusé Frick, je me mis en rapports avec le ministre de la Justice Gürtner et le suppliai à plusieurs reprises de comprendre que le grand nombre d’assassinats illégaux commis par la Gestapo justifiait une action contre cette dernière. J’allai aussi trouver personnellement von Reichenau, alors chef de la Direction des armées, pour lui dire la même chose. Je sais que mon ami Oster avait porté des dossiers sur la question à la connaissance de Blomberg, et je voudrais affirmer ici qu’en dépit des crimes du 30 juin, il eût été fort possible à cette époque d’en revenir à la loi et à l’ordre.


  Dr PANNENBECKER. – Que fut-il fait à la suite de cela par le ministère de l’Intérieur du Reich, par Frick donc, en vue de faire rentrer la Gestapo dans la voie de l’ordre ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Une lutte fut alors entreprise contre la Gestapo, au cours de laquelle nous nous efforçâmes de barrer au moins à Himmler le chemin du ministère de l’Intérieur du Reich. Peu de temps avant que Gœring eût cédé le ministère de l’Intérieur à Frick, il avait nommé Himmler chef de la Police secrète d’État de Prusse. Himmler, une fois ces pouvoirs en mains, avait essayé de se faire attribuer la Police dans les autres provinces. Frick tenta de l’empêcher, se basant sur le fait qu’en tant que ministre de l’Intérieur du Reich, il avait aussi son mot à dire dans la nomination des fonctionnaires de la Police du Reich. De même, nous essayâmes d’empêcher le développement de la Police secrète d’État, en refusant systématiquement toute nouvelle nomination de fonctionnaires pour la Gestapo, comme elle le demandait. Malheureusement Himmler, là encore, trouva comme toujours un palliatif ; il se rendit chez les ministres des Finances des provinces et leur raconta qu’il avait besoin de subsides pour la garde des camps de concentration, les formations « Tête-de-Mort », et qu’il était de règle que cinq S.S. soient nécessaires par détenu. Par ce moyen, Himmler finança sa Police secrète d’État puisqu’il ne dépendait que de lui naturellement de fixer le nombre des gens qu’il désirait emprisonner.


  — Nous essayâmes aussi par tous les moyens en possession du ministère de l’Intérieur du Reich, de barrer la route à la Gestapo. Mais malheureusement, les nombreuses requêtes envoyées à la Gestapo restèrent sans réponse. C’était toujours Gœring qui défendait à Himmler de répondre et couvrait Himmler chaque fois que ce dernier se refusait à répondre à nos demandes.


  — Finalement, nous fîmes une dernière tentative encore pendant que j’étais au ministère de l’Intérieur du Reich. Nous essayâmes de paralyser de façon non négligeable la Police secrète d’État en introduisant un droit de contrôle et de réclamation relatif aux internements de protection. Si nous avions réussi à obtenir un contrôle légal de tous les cas d’internement de protection, nous aurions eu la possibilité de superviser chaque entreprise de la Gestapo. Une loi fut étudiée qui fut d’abord soumise au Conseil ministériel de la plus grande des provinces, la Prusse. Ce fut encore l’accusé Gœring qui, par tous les moyens, s’opposa à la promulgation d’une telle loi. À la fin d’une séance très mouvementée du cabinet, il ne restait plus qu’une demande réclamant mon élimination du ministère de l’Intérieur.


  Dr PANNENBECKER. – Témoin, je voudrais parler des tentatives faites par le ministère de l’Intérieur en vue de mettre fin aux pratiques arbitraires de la Gestapo, en particulier en ce qui concerne les camps de concentration. C’est pourquoi je vous demande de jeter un coup d’œil sur le mémorandum issu du ministère de l’Intérieur de Prusse et de celui du Reich.


  — Témoin, connaissez-vous ce mémorandum ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Non, je ne le connais pas. Selon toute vraisemblance, ce mémorandum a été rédigé après mon départ du ministère de l’Intérieur, ce que je déduis du fait que le ministre du Reich avait déjà renoncé à la lutte lorsque ce mémorandum fut écrit. En effet, il écrivit qu’il fallait avant tout établir qui sera responsable et, si c’est nécessaire, que la responsabilité devra désormais – je cite – : « être endossée avec toutes ses conséquences par le Reichsführer S.S. qui, en fait, revendique le commandement de la Police politique ». À l’époque où j’étais au ministère de l’Intérieur du Reich, nous avons justement essayé d’empêcher Himmler de prendre le commandement de la Police politique, dernière éventualité que nous pouvions tolérer. Ce document est évidemment un mémorandum rédigé environ six mois plus tard, alors que la terreur se faisait encore plus impitoyable. Les faits rapportés me sont connus.


  Dr PANNENBECKER. – Pouvez-vous dire quelque chose à ce sujet ? Qu’est-ce que l’affaire Pünder et l’affaire Esterwege Oldenburg ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Le cas le plus rapide à décrire est le cas Esterwege. C’est un exemple parmi bien d’autres. Pour autant que je me souvienne, un chef S.A. ou un Ortsgruppenführer avait été arrêté par la Gestapo pour s’être plaint des conditions régnant au camp de concentration de Papenburg. Ce n’était pas la première fois, d’ailleurs. Je ne sais pas exactement comment l’accusé Frick est arrivé à s’occuper spécialement de ce cas mais, quoi qu’il en soit, Daluege me montra un jour un de ces billets manuscrits habituels de Frick, adressé à Himmler. Frick avait écrit dans la marge, en gros caractères soulignés de vert, qu’il s’agissait là d’un S.A. ou d’un Ortsgruppenführer, je ne sais plus, qui avait été arrêté à tort et devait être libéré immédiatement. Si Himmler agissait encore une fois de la sorte, Frick déposerait une plainte contre lui pour atteinte à la liberté d’autrui.


  — Je me souviens très bien de cette histoire parce que c’était quelque peu étrange, vu la situation policière d’alors, de voir Frick menacer Himmler de sanctions. Daluege me fit quelques remarques sarcastiques sur les réactions de Frick.


  — Voilà pour ce qui est de ce cas.


  LE PRÉSIDENT. – À quelle date cela se passait-il ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Cela devait se passer au printemps de 1935, au mois de mars ou en avril, je crois.


  Dr PANNENBECKER. – Témoin, savez-vous quelle fut la réaction de Himmler en face de cette menace ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Oui. Il y eut un autre cas et c’est l’affaire Pünder qui est mentionnée ici. Il a réagi de la même façon dans les deux situations et c’est pourquoi il est bien préférable dans ce cas que je rapporte d’abord l’affaire Pünder. Dans l’affaire Pünder, il s’agit d’un avoué berlinois, un avoué très considéré, conseiller auprès de l’ambassade de Suède. La veuve du directeur ministériel Klausner, mort le 30 juin, s’adressa à Pünder pour lui demander de porter plainte car les compagnies d’assurance sur la vie ne voulaient pas lui payer sa pension. En effet, on supposait que Klausner s’était suicidé ce jour-là et aucun directeur d’assurance ne se hasardait à payer la pension à la veuve. En conséquence, l’avoué devait porter plainte. Mais les nazis avaient édicté une loi d’après laquelle des cas aussi fâcheux, fâcheux pour les nazis, ne devaient pas faire l’objet d’une action en justice. Ils devaient être soumis à la « Spruchlmmer » au ministère de l’Intérieur du Reich. Si je me souviens bien, cette loi était intitulée : « Loi pour le règlement des différends entre particuliers. » On n’était alors jamais à court de beaux mots, de belles expressions. Mais cette loi obligeait l’avoué à porter plainte devant un Tribunal. Il pressentait le pire. Il alla voir au ministère de l’Intérieur du Reich le secrétaire d’État et lui déclara : « Si je satisfais aux obligations de la loi et si je porte plainte, alors on m’arrêtera. » Le secrétaire d’État du ministère de l’Intérieur le força cependant à porter plainte. Sur quoi, le très averti avoué alla voir au ministère de la Justice le secrétaire d’État Freisler et lui indiqua qu’il ne voulait pas porter plainte car il serait très certainement arrêté par la Gestapo. Le secrétaire d’État du ministère de la Justice lui apprit qu’il pouvait de toute façon porter plainte, qu’il ne pouvait rien lui arriver, car le tribunal avait reçu pour instructions de transmettre le cas sans commentaires à la « Spruchkammer ». L’avoué porta plainte et il fut arrêté sur-le-champ par la Gestapo pour diffamation pour avoir prétendu que le directeur ministériel Klausner ne s’était pas suicidé. C’est pour nous un exemple classique de ce que nous étions arrivés à réaliser en Allemagne en matière d’internement préventif. Je me suis permis de choisir ce cas parmi des centaines – que dis-je – des milliers de cas semblables, et de suggérer à Frick que cette affaire pourrait peut-être motiver une intervention particulière non seulement auprès de Gœring mais également, dans le cas présent, auprès de Hitler. Je me mis à la tâche et rédigeai la lettre, ou plutôt le rapport, de Frick à Hitler, qui fut envoyé au ministère de la Justice. Il contenait plus de cinq pages et j’y mettais en lumière tous les aspects imaginables du suicide du directeur ministériel Klausner, suicide intervenu avec l’aide de S.S., et éclairais les poursuites alors intentées. Ce rapport adressé à Hitler se terminait ainsi : Frick y déclarait qu’il était maintenant temps pour le Reich d’examiner le problème des internements de protection sous des aspects légaux.


  — Et maintenant, je vais répondre à votre question de savoir ce qui arriva là-dessus. Environ à la même époque, Frick avait adressé à Himmler son mémoire relatif aux atteintes à la liberté d’autrui. Himmler, les deux pièces en mains, posa à une réunion des Reichsleiter, les ministres du Parti si l’on peut dire, la question de savoir s’il convenait qu’un Reichsleiter, Frick, pût écrire de telles lettres à un autre Reichsleiter tel que lui, Himmler. Ce sacré collège le nia et fit des remontrances à Frick. Alors Himmler se rendit à la réunion du cabinet prussien où l’on discutait de la loi sur les internements de protection, déjà mentionnée par mes soins. Je dois attirer votre attention sur le fait qu’à l’époque il était rare que Himmler fût autorisé à assister à une réunion de ministres de Prusse. Car il y eut une période, cela dura assez longtemps, où Himmler n’était pas en Allemagne l’homme puissant qu’il devint par la suite, grâce à la lâcheté et la démission de ministres et de généraux bourgeois. Ainsi donc, il était rare que Himmler pût assister à une réunion de ministres prussiens. À la fin de cette réunion, arriva mon congédiement du ministère de l’Intérieur du Reich.


  Dr PANNENBECKER. – Témoin, je voudrais vous citer deux phrases de ce mémorandum et je vous demande de me dire si elles correspondent aux faits. Je cite : « À ce sujet, j’attire aussi votre attention sur le cas de l’avoué Pünder, qui n’a été mis en état d’arrestation préventive avec ses confrères que parce qu’après s’être renseigné au ministère, de la Justice du Reich et auprès de notre ministère il a déposé une plainte, ce à quoi le forçait une loi. »


  TÉMOIN GISEVIUS. – Oui, cette phrase est correcte.


  Dr PANNENBECKER. – Et ensuite, l’autre phrase. Je cite : « Je ne mentionnerai que le cas d’un Kreisleiter instituteur à Esterwege, qui fut maintenu pendant huit jours en état d’arrestation préventive pour avoir transmis au maire de sa localité un rapport sur des brutalités commises par des S.S., qui se révéla exact par la suite.


  TÉMOIN GISEVIUS. – Oui, cela correspond aux faits.


  Dr PANNENBECKER. – Témoin, Frick vous est-il venu en aide personnellement en ce qui concerne votre sécurité personnelle ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Oui. À l’époque, la Police secrète d’État me suspectait à tel point qu’elle s’apprêtait à perpétrer toutes sortes de méchancetés à mon égard. Frick ordonna donc à un poste de Police compétent de me protéger chez moi, et l’on posa une ligne téléphonique directe entre mon domicile et le poste de Police, de sorte que je n’avais qu’à décrocher l’écouteur pour au moins pouvoir informer quelqu’un au cas où une visite inopinée avait lieu. Ensuite, la Gestapo eut recours à la méthode habituelle, c’est à dire qu’elle m’accusa d’avoir commis quelque acte criminel. Il semble que des dossiers aient été remis à Hitler à la Chancellerie du Reich, mais Frick intervint. Il s’avéra très rapidement qu’il s’agissait d’un homonyme, et Frick n’hésita pas à dire ouvertement que l’individu en question, – il s’est exprimé ainsi – avait, une fois de plus, trompé le Führer. Pour la Gestapo qui, évidemment, écoutait la communication, elle comprit que c’était le moment de ne plus user de telles méthodes.


  — Passons maintenant à Heydrich. Il avait eu la bonté de m’informer par téléphone que j’avais sans doute oublié qu’il était en mesure de poursuivre ses adversaires politiques personnels jusque dans la tombe. Je rendis compte officiellement de cette menace à Frick et celui-ci, soit personnellement, soit par l’intermédiaire de Daluege, intervint auprès de Heydrich. Sans aucun doute, il me rendit là un service considérable, car Heydrich n’aimait pas que l’on parlât ouvertement de ses intentions meurtrières.


  Dr PANNENBECKER. – Témoin, un ministre du Reich pouvait-il au moins ne pas avoir à s’inquiéter de sa sécurité personnelle s’il essayait de s’opposer à la terreur que faisaient régner Himmler et la Gestapo ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Puisque vous me le demandez maintenant, je dois remarquer que, seul Schacht alla dans un camp de concentration. Mais je dois à la vérité rapporter que nous nous demandions tous combien de temps il fallait pour qu’un ministre fût envoyé dans un camp de concentration. En ce qui concerne Frick, dès 1934 il m’apprit confidentiellement que le Reichsstatthalter de Bavière l’avait informé que de source sûre il devait être assassiné à la faveur d’un séjour en Bavière à la campagne. Il me demanda si je ne pouvais pas essayer d’en apprendre plus. Mon ami Nebe et moi, nous partîmes donc ensemble en voiture pour la Bavière et avons recueilli des informations secrètes desquelles ressortait au moins que de tels plans avaient été discutés. Mais, comme je l’ai dit, Frick survécut.


  Dr PANNENBECKER. – Je n’ai pas d’autres questions à poser.


   


  Dr DIX. – Puis-je demander au Tribunal de décider de la question suivante : j’ai également cité Gisevius comme témoin. Les questions que je veux lui poser ne sont donc pas subsidiaires. Je l’interroge parce qu’il est un de mes témoins. C’est pourquoi je suis d’avis qu’il serait juste et conforme à nos buts que je puisse le faire immédiatement après l’interrogatoire de mon confrère Pannenbecker et que ceux de mes confrères qui veulent également poser des questions le fassent après moi. Je prie le Tribunal d’en décider.


  LE PRÉSIDENT. – Êtes-vous le seul avocat qui ait cité ce témoin au nom de son client ?


  Dr DIX. – Je l’ai cité.


  LE PRÉSIDENT. – Oui, je sais ; mais êtes-vous le seul défenseur qui ait demandé sa comparution ?


  Dr DIX. – Je crois être le seul à l’avoir aussi demandé.


  LE PRÉSIDENT. – Bien. Docteur Dix, vous pouvez l’interroger maintenant.


  Dr DIX. – Docteur Gisevius, Maître Pannenbecker l’a déjà mentionné, vous avez publié un livre intitulé Bis zum bitteren Ende (Jusqu’à la lie). De ce livre, j’ai lu au Tribunal certains passages qui ont aussi été acceptés par le Tribunal comme documents probatoires. C’est pourquoi je vous demande si le contenu de ce livre est historiquement vrai et si vous ne l’avez pas seulement écrit d’après votre mémoire ou sur la foi de quelques notes ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Je peux certifier en toute conscience qu’à ma connaissance le contenu de ce livre est historiquement vrai. Pour autant que ce fût possible, j’ai constamment pris des notes sur ce qui se passait en Allemagne et j’ai déjà dit que mon défunt ami Oster, du ministère de la Guerre avait accumulé une collection considérable de documents auxquels je pouvais à tout moment me reporter. Aucune affaire importante, au sujet de laquelle je mentionne quelque ami de mon groupe d’opposition, n’a été traitée sans que je lui en aie parlé plusieurs fois. À partir de 1938, j’ai constamment été soit en visite, soit pour affaire, en Suisse où je pus en toute tranquillité y consigner mes impressions. Le volume qui a été présenté au tribunal a été, dans l’essentiel, achevé en 1941 et déjà, en 1942, soumis à plusieurs amis de l’étranger pour examen.


  LE PRÉSIDENT. – Si le témoin affirme que ce livre est conforme à la vérité, c’est suffisant.


  Dr DIX. – Depuis quand connaissez-vous l’accusé Schacht ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Je connais Schacht depuis la fin de 1934.


  Dr DIX. – À quelle occasion et dans quelles circonstances avez-vous fait sa connaissance ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – C’était à l’époque où je travaillais au ministère de l’Intérieur du Reich et réunissais une documentation contre la Gestapo et où j’étais consulté de différents côtés lorsque quelque incident avec la Gestapo était redouté ou se produisait. C’est ainsi qu’un jour, l’ancien ministre de l’Économie du Reich, Schacht, me dépêcha une personne de confiance, son fondé de pouvoirs Herbert Gœring, pour me demander si je ne pouvais pas lui venir en aide. Schacht se sentait depuis longtemps poursuivi par Himmler et la Gestapo et s’était demandé plus récemment, non sans raison, si des agents ou tout au moins un microphone n’avaient pas été placés dans sa maison même. On me demanda si je ne pouvais pas être de quelque secours en la matière, et je répondis par l’affirmative. J’allai chercher un expert en matière téléphonique à l’administration des Postes et, le lendemain matin, nous inspectâmes l’appartement de Schacht au ministère. Nous fîmes chaque pièce, mais nous n’eûmes pas besoin de chercher longtemps. La Gestapo avait, cette fois, plutôt mal fait les choses. Le microphone avait été placé de façon trop visible. En plus de cela, une domestique avait été engagée pour espionner Schacht ; elle avait fait monter un système d’écoute sur l’installation de la maison jusque dans sa propre chambre à coucher. Mais il fut relativement facile de le découvrir, et nous pûmes démasquer la chose. C’est à cette occasion que je parlai à Schacht pour la première fois.


  Dr DIX. – Et quelle fut l’orientation de votre conversation ? Fut-elle déjà politique ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Elle résulta du moment et de cette situation un peu spéciale due à notre rencontre. Schacht savait que j’étais en violente opposition avec la Gestapo et, de mon côté, je n’ignorais pas que Schacht fût connu par d’innombrables prises de position contre les S.S. et la Gestapo, de nombreux cercles civils en Allemagne mettaient leurs espoirs en lui, comme étant le seul ministre puissant susceptible de les protéger. En particulier les cercles économiques, très influents à l’époque, espéraient et trouvaient souvent son appui. De sorte que rien ne pouvait me venir plus rapidement à l’esprit que de lui faire part moi-même de tout ce qui m’agitait. Le problème central, à cette époque, était de supprimer la Gestapo et le régime nazi. À ce point de vue, notre conversation fut hautement politique et Schacht prêtait attention à tout avec une largeur d’esprit qui me permettait de ne rien lui cacher.


  Dr DIX. – Et que répliqua-t-il, lui ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Je déclarais à Schacht que l’on marchait infailliblement à un radicalisme intégral et que je me demandais si, en fin de compte, les événements actuels ne menaient pas à une inflation. Et je me posais la question de savoir s’il ne serait pas préférable qu’il provoquât lui-même cette inflation, car il connaîtrait le moment précis de la crise et pourrait ainsi, en temps utile, de concert avec les généraux et les ministres civils, faire face à la situation lorsqu’elle deviendrait sérieuse. Je lui disais : « Provoquez cette inflation, alors vous garderez le contrôle de la situation et les autres ne vous le retireront pas ». Il répondit : « Voyez, ce qui nous sépare, c’est que vous désirez la catastrophe alors que je ne la veux pas ».


  Dr DIX. – Il semblerait qu’on doive en déduire qu’à ce moment, Schacht croyait encore que la catastrophe pouvait être écartée. Sur quoi basait-il son point de vue ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Je pense, tout d’abord, que le mot de « catastrophe » qu’il prononça était réellement trop fort. Schacht avait des façons de penser datant de périodes gouvernementales révolues bien que de temps en temps, et déjà sous Brüning, eussent été prises d’urgence quelques mesures dictatoriales. Mais pour autant que j’ai pu le remarquer, et me basant sur d’autres conversations que nous avons eues plus tard, il vivait encore avec l’idée d’un Gouvernement du Reich qui se réunissait, prenait des décrets, où la majorité des ministres était de tendance bourgeoise et qui pouvait décider pour une époque plus ou moins éloignée, un changement d’orientation radical.


  Dr DIX. – Quelle était sa position vis-à-vis de Hitler à cette époque ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Il ne faisait aucun doute pour moi qu’il pensait encore à ce moment beaucoup de bien de Hitler. Je pourrais dire qu’encore à cette époque, Hitler était pour lui un homme sacré.


  LE PRÉSIDENT. – De quel moment parlez-vous ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Je suis en train de parler de la période de nos premières prises de contact, fin 1934, commencement 1935.


  Dr DIX. – Quelle était votre occupation à cette époque ? Où étiez-vous, où travailliez-vous ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – J’étais parvenu à temps à quitter le ministère de l’Intérieur du Reich mais avais été versé à la Direction criminelle du Reich qui était en formation à ce moment-là. Quand nous avons compris que la Gestapo cherchait à étendre son pouvoir, nous avons cru pouvoir organiser à côté de la Gestapo un organisme policier qui soit une véritable police criminelle. Mon ami Nebe fut placé par nous à la tête de ce département criminel du Reich pour y constituer un organisme policier qui, éventuellement, pourrait résister à la Gestapo si les choses se gâtaient. Je fus chargé par le ministère de l’Intérieur de participer à l’organisation de ce nouveau département en qualité de conseiller.


  Dr DIX. – Nous approchons maintenant lentement de 1936, l’année des jeux Olympiques. Avez-vous reçu une mission spéciale à cette occasion ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Oui. Au début de 1936, on pensait me confier à la préfecture de Police la direction des effectifs de police affectés aux Jeux Olympiques de Berlin. C’était là une affaire purement technique en dehors de toute politique. Et le préfet de Police d’alors, le comte Helldorf, pensait que mes rapports avec le ministère de l’Intérieur et le ministère de la Justice seraient utiles. Mais ce poste me fut très rapidement interdit. Heydrich l’avait appris et était intervenu.


  Dr DIX. – Votre livre contient une lettre de Heydrich, que je ne lirai en aucune façon entièrement. Elle est adressée au comte Helldorf. Il y fait remarquer que lorsque vous étiez en activité aux ministères de l’Intérieur du Reich et de Prusse vous avez toujours fait toutes sortes de difficultés à la Police secrète d’État. Ce sont ses propres termes, et que vous avez toujours été en très mauvais rapports avec lui. Il continue : « Je crains que sa participation à l’organisation de la Police des Jeux Olympiques, même dans ce cadre, ne soit pas favorable à une coopération avec la Police secrète d’État et demande d’étudier si Gisevius ne pourrait pas être remplacé par un fonctionnaire plus indiqué, Heil Hitler ! Votre Heydrich. » Est-ce là la lettre qui fit revenir sur votre nomination ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Parfaitement. C’est la raison pour laquelle j’ai été démis de ces fonctions. Je n’eus pas d’ailleurs à attendre longtemps, quelques semaines, juste le temps pour Himmler de devenir chef de la Police du Reich, pour me voir aussitôt interdire toute mission dans la Police.


  Dr DIX. – Et où avez-vous été ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Après mon renvoi de la Police, je fus attaché au Gouvernement à Munster au service du contrôle des prix.


   


  M JUSTICE JACKSON. – J’aimerais vous poser quelques questions sur la Gestapo. Vous avez déposé en termes généraux sur les crimes commis par cette organisation. Je vous demande si vous y comprenez les tortures et le fait de brûler vives un grand nombre de personnes ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Oui.


  M JUSTICE JACKSON. – Est-ce que cela impliquait la détention illégale de milliers de personnes ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Parfaitement.


  M JUSTICE JACKSON. – L’incarcération dans des camps de concentration, les coups, la torture, la mort ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Parfaitement.


  M. JUSTICE JACKSON. – Est-ce que la Gestapo s’est occupée sur une large échelle de la confiscation des propriétés ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Oui, dans une très grande mesure, on appelait cela : la propriété des ennemis de l’État.


  M. JUSTICE JACKSON. – Est-ce qu’elle pratiquait des extorsions envers les Juifs et envers d’autres personnes ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Parfaitement, en masse, par millions.


  M. JUSTICE JACKSON. – Est-ce que la Gestapo gênait et molestait les fonctionnaires qui avaient un rang trop en vue pour être assassinés jusqu’à ce qu’ils donnent leur démission ou soient révoqués de leurs fonctions ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – La Gestapo employait tous les moyens depuis l’assassinat jusqu’à l’extorsion dont il vient d’être question.


  M. JUSTICE JACKSON. – La question se pose ici de savoir si les membres de la Gestapo étaient au courant de l’activité de cet organisme. Pouvez-vous dire, je vous prie, au Tribunal, quelle était la situation en ce qui concerne l’appartenance à cette organisation et la connaissance de son programme ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – J’ai commencé ma déposition en disant que chaque membre de la Gestapo, à partir du premier ou du second jour, ne pouvait pas ne pas voir et comprendre ce qui se passait à l’intérieur de cette institution.


  M. JUSTICE JACKSON. – Au début, certains fonctionnaires d’autres administrations, avaient été mutés dans la Gestapo ; ceux-là, en un certain sens, étaient des membres involontaires de la Gestapo.


  TÉMOIN GISEVIUS. – Oui. Ces membres étaient éliminés au cours de la première année comme des hommes douteux sur le plan politique.


  M. JUSTICE JACKSON. – Et le transfert eut lieu au moment où Gœring organisa la Gestapo n’est-ce pas ?


  LE PRÉSIDENT. – Qu’est-ce que le témoin a voulu dire par éliminer ?


  M. JUSTICE JACKSON. – Je crois que c’était « éliminé de la Gestapo » n’est-ce pas ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Ils furent peu à peu licenciés des services de la Gestapo.


  M. JUSTICE JACKSON. – Après l’épuration du 30 juin 1934 a-t-on pris des mesures spéciales pour que personne n’entre dans cette organisation sans être d’accord avec son programme ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Ces tentatives commencèrent à partir du 1er avril 1934, lorsque Himmler et Heydrich reprirent la direction des affaires. On peut dire qu’à partir de ce moment-là, aucun fonctionnaire ne fut admis à la Gestapo, que si Himmler et Heydrich connaissaient en lui les opinions désirées.


  — Pendant les premiers mois, il arriva cependant que quelques fonctionnaires entrent à la Gestapo, sans avoir été filtrés par les S.S. La Gestapo était une organisation extrêmement vaste et un temps assez long s’écoula jusqu’à ce que les S.S. aient pu éduquer et former leurs propres fonctionnaires.


  M. JUSTICE JACKSON. – Cependant, est-il venu un moment, et pouvez-vous le préciser, après lequel tout membre de la Gestapo devait connaître le programme criminel de cette organisation ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Pendant de longues années, j’ai réfléchi à la question que vous me posez, et j’en ai parlé avec Nebe et avec mes amis. Une grande responsabilité s’attache à la réponse. En pleine conscience de cette responsabilité, je puis dire qu’à partir du début de 1935, au plus tard, chacun devait savoir dans quelle espèce d’organisation il entrait et quels ordres il aurait à exécuter le cas échéant.


  M. JUSTICE JACKSON. – Vous avez témoigné sur les enquêtes que vous avez faites lorsque vous étiez en relations avec l’administration de la Police et vous avez mentionné l’incendie du Reichstag, mais vous avez fait une enquête à son sujet. Pouvez-vous en parler ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Pour parler brièvement et pour préciser d’abord la nature même des faits, nous nous rendîmes compte que Hitler avait exprimé de façon générale le désir d’un grand coup susceptible d’être exploité par la propagande. Gœbbels prit sur lui de préparer les suggestions nécessaires, et c’est lui qui eut le premier l’idée de mettre le feu au Reichstag. Gœbbels en parla avec le Führer de la brigade des S.A. de Berlin, Karl Ernst et arrêta les détails de l’exécution… [7]


   


  M. JUSTICE JACKSON. – Frick vous a-t-il jamais parlé de Himmler ou de Heydrich comme des personnes cruelles, mauvaises ou dangereuses ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Ce dimanche 1er juillet, Frick me dit : « Si Hitler ne fait très prochainement aux S.S. et à Himmler ce qu’il a fait aujourd’hui aux S.A., il fera de pires expériences avec les S.S. et avec Himmler. »


  — Je dois dire qu’à ce moment-là j’ai été extrêmement frappé de cette prédiction et du fait que Frick me parlait de façon aussi ouverte.


  M. JUSTICE JACKSON. – Mais, bien qu’il considérât ces gens comme dangereux, ne les a-t-il pas plus tard nommés tous les deux au ministère de l’Intérieur ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Ils furent nommés en fait par Hitler, mais je puis dire que quand je lui fis ma visite d’adieu en quittant le ministère de l’Intérieur, en mai 1935, Frick me déclara textuellement qu’en raison des perpétuels scandales au sujet de ma personne, il avait pris la décision de n’admettre à partir de ce moment, au ministère de l’Intérieur, que des fonctionnaires membres du Parti et même, dans la mesure du possible, des personnes décorées de l’insigne d’or du Parti. « Il est possible, disait-il, que par la suite je sois forcé de laisser entrer au ministère Himmler, mais en aucun cas l’assassin Heydrich ne sera admis. »


  — Ce sont les derniers mots que j’ai pu échanger avec Frick.


  M. JUSTICE JACKSON. – Mais tous deux furent chargés de questions qui étaient légalement sous son contrôle, n’est-ce pas ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Oui, ils devinrent membres du ministère de l’Intérieur et Frick resta leur supérieur.


  M. JUSTICE JACKSON. – Avez-vous dit que c’étaient les dernières paroles que vous aviez échangées avec l’accusé Frick ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Parfaitement, c’était en 1935, et depuis je ne l’ai plus vu et je ne lui ai plus parlé.


  M. JUSTICE JACKSON. – Après 1934, Frick était le ministre chargé de l’administration et du contrôle des camps de concentration, n’est-ce pas Dr Gisevius ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – À mon sens, le ministre de l’Intérieur du Reich avait dès le début toute la responsabilité des affaires de la Police à l’intérieur du Reich, par conséquent également les camps de concentration et je ne crois pas que l’on puisse dire qu’il avait seulement ce contrôle depuis 1934.


  M. JUSTICE JACKSON. – Je veux bien accepter vos déclarations.


  — Je demande qu’on vous montre une proposition du ministre de la Justice au ministre de l’Intérieur du Reich et de la Prusse, c’est-à-dire de votre ami le Dr Gürtner à Frick, n’est-ce pas ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Je crois que vous avez dit « ami ». Gürtner, pendant son activité ministérielle, n’a pas eu une attitude telle que je puisse le nommer mon ami.


  M. JUSTICE JACKSON. – Bien, parlez-nous de Gürtner. Parlez-nous de sa situation, car nous avons ici une communication émanant de lui.


  TÉMOIN GISEVIUS. – Gürtner, à cette époque, a tenté sans doute bien des choses pour découvrir les cruautés à l’intérieur des camps de concentration et provoquer des poursuites contre leurs auteurs. Gürtner, dans des cas particuliers, a fait beaucoup de tentatives, mais, après le 30 juin, il a signé une loi qui justifiait toutes ces atrocités. Par ailleurs, Gürtner n’a jamais agi conformément à ses opinions.


  — Précisément, le document que vous me montrez constituait une tentative de la part de Gürtner et de nombreux fonctionnaires honorables du ministère de la Justice, pour mettre en discussion la question de la terreur exercée par la Gestapo. Dans la mesure où mes souvenirs sont exacts, c’est là une des lettres dont nous avons discuté officieusement par avance dans le but de susciter une réponse.


  M. JUSTICE JACKSON. – Maintenant, je désire lire quelques parties de ce document. Je vous prie de suivre le texte allemand et de voir si je cite correctement.


  « Mon cher ministre du Reich.


  « Vous trouverez ci-joint une copie du rapport de l’inspecteur de la Gestapo, daté du 28 mars 1935. Ce rapport me donne une occasion de préciser mon attitude de principe au sujet des sanctions corporelles contre les internés. Les nombreux exemples de mauvais traitements qui sont venus à la connaissance des autorités judiciaires font état de trois causes :


  « 1° Coups portés à titre de punitions disciplinaires ;


  « 2° Mauvais traitements d’internés politiques, dans la majorité des cas pour les contraindre à parler ;


  « 3° Mauvais traitements des internés par caprice ou par sadisme. » « L’expérience des premières années révolutionnaires a montré que les personnes qui sont chargées d’administrer des mauvais traitements perdent généralement très vite la notion de la signification et du but de leur action et se laissent gouverner par des sentiments de revanche ou des tendances sadiques. Par exemple, des membres de la garde de l’ancien camp de concentration de Bredow, près de Stettin, ont complètement déshabillé une prostituée qui avait eu une discussion avec l’un d’eux et l’ont battue avec un fouet et des lanières à tel point que deux mois plus tard la femme avait encore deux plaies ouvertes et infectées. »


  — Je passe sur des précisions inutiles,


  « Dans le camp de concentration de Kemna, près de Wuppertab, des internés ont été enfermés dans un étroit placard et puis torturés. On a insufflé de la fumée de cigarette dans leur réduit, renversé l’armoire, etc. Dans certains camps on a donné des harengs salés à manger aux internés afin de leur infliger une torture par la soif.


  « Dans le camp de Hohenstein en Saxe, des internés ont dû se tenir sous une fontaine qui coulait et les gouttes d’eau qui tombaient à intervalles réguliers leur ont causé des blessures infectées à la tête.


  « Dans un camp de concentration à Hambourg, quatre prisonniers ont été attachés sur des barreaux en forme de croix, une fois pendant trois jours et trois nuits, une autre fois pendant cinq jours et cinq nuits et si mal alimentés avec du pain sec et de l’eau qu’ils sont presque morts de faim.


  « Ces quelques faits montrent un degré de cruauté qui est une telle insulte à toute sensibilité allemande qu’il est impossible d’envisager des circonstances atténuantes.


  « En conclusion, je voudrais vous exposer mon point de vue au sujet de ces trois exemples, cher M. le ministre du Reich, en tant que responsable de l’établissement de la détention de protection et des camps destinés à cette détention. »


  — Et il continue à recommander certaines mesures au ministre. Je ne sais pas si le Tribunal désire que j’en dise davantage.


  — Avez-vous noté une amélioration des conditions après réception de cette communication par Frick ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – La lettre est arrivée précisément à l’époque où je quittai le ministère de l’Intérieur. Je voudrais dire une seule chose à son sujet : ce qui est écrit n’est vraiment qu’une partie de ce que nous savions. J’ai contribué à la préparation de ce rapport en parlant aux fonctionnaires intéressés du ministère de la Justice. Le ministère de la Justice ne pouvait mentionner que des faits dont la connaissance lui était parvenue par la voie officielle à l’occasion d’une procédure judiciaire, mais il n’est pas douteux que cette communication n’était qu’un prétexte et qu’elle fut la cause d’une lettre très violente adressée par Heydrich à Gœring, le 28 mars 1935, dans laquelle il contestait au ministère de la Justice le droit d’intenter des poursuites contre les auteurs de mauvais traitements. Cette lettre n’apporte donc aucun élément nouveau à mes déclarations. Il ne fait pas de doute que tous ont été parfaitement au courant de la situation qui régnait à cette époque et qui, loin de cesser, n’a fait qu’empirer avec le temps.


  M. JUSTICE JACKSON. – Bien. Heydrich a été assassiné à Prague, n’est-ce pas ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Oui, des Tchèques très courageux ont pu faire ce que nous avions été incapables d’accomplir. Ce sera leur gloire éternelle.


  M. JUSTICE JACKSON. – Je suppose que les Tchèques espéraient et que vous vous attendiez à une amélioration à la suite de cet assassinat ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Nous nous sommes demandés, Canaris, Oster, Nebe et les autres de mon groupe, si vraiment il serait possible de découvrir par la suite un monstre tel que Heydrich, de trouver un pire successeur. Nous imaginions dans cet ordre d’idées, que la terreur de la Gestapo diminuerait peut-être et que nous pourrions arriver à une certaine légalité ou tout au moins une atténuation des cruautés.


  M. JUSTICE JACKSON. – Puis est venu Kaltenbrunner. Avez-vous remarqué une amélioration après sa nomination ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Kaltenbrunner vint et tout empira de jour en jour. Nous nous rendions compte que les impulsions d’un assassin comme Heydrich étaient peut-être moins terribles que la logique froide et juridique d’un avocat qui avait entre les mains un instrument aussi dangereux que la Gestapo.


  M. JUSTICE JACKSON. – Pouvez-vous nous dire si Kaltenbrunner a eu une attitude encore plus sadique que celle de Himmler ou de Schellenberg ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Je sais que dans un certain sens Heydrich, quand il commettait ses crimes, pouvait ressentir quelque chose comme une mauvaise conscience ; en tout cas, il avait une sorte de pudeur à parler de cela même dans le cercle de la Gestapo. Nebe qui, en sa qualité de chef de la Police criminelle, était sur le même plan que le chef de la Gestapo Müller, m’a toujours dit que Heydrich s’efforçait de dissimuler ses crimes.


  — Avec l’entrée de Kaltenbrunner dans cette organisation, il en fut autrement. Désormais, on parlait ouvertement dans les services directeurs de la Gestapo de toutes ces choses. C’était la guerre, n’est-ce pas… Ces Messieurs prenaient leurs repas ensemble et à plusieurs reprises, j’ai constaté que Nebe rentrait totalement épuisé par ces repas et qu’une sorte d’affaissement nerveux s’emparait de lui. À deux reprises, il a fallu l’envoyer en congé de maladie de longue durée, simplement parce qu’il ne pouvait supporter ce cynisme ostensible avec lequel on discutait de ces exterminations massives et de la technique même de ces crimes. Qu’il me suffise de signaler ce chapitre horrible de l’installation des premières chambres à gaz qui fut discuté en détail dans ce cercle ainsi que les expériences faites sur la façon d’éliminer les Juifs, le plus rapidement et le plus radicalement possible ; c’étaient les récits les plus effrayants que j’aie pu entendre au cours de ma vie. Il est évidemment bien pire d’écouter de tels propos de la part d’un homme qui est encore sous la vivante impression de ce qu’il vient de voir et qui, de ce fait, est au seuil d’un effondrement physique et mental, que d’en entendre comme maintenant le récit à travers des documents.


  — Nebe tomba si gravement malade qu’effectivement, dès le 20 juillet, il souffrait de la manie de la persécution et n’était plus qu’une ombre, du fait de tout ce qu’il avait subi.


  M. JUSTICE JACKSON. – Était-ce une coutume pour les chefs du service central de Sécurité de tenir des conférences journalières à l’heure des repas, ces conférences qui avaient lieu en ville ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Une conférence quotidienne au cours du déjeuner, oui. On y parlait de tout et c’était important pour nous parce que de cette façon nous pouvions entendre des détails sur les projets de la Gestapo contre notre groupe même.


  — Pour illustrer ce que je dis, je peux mentionner par exemple le premier ordre d’arrestation de Gördeler, le 17 juillet. Cette décision fut prise au cours d’un repas de midi. Nebe nous en prévint tout de suite ; c’est la raison pour laquelle Gördeler put se dissimuler au moins pendant un certain temps ; c’est ainsi que nous sûmes dans quelle mesure la Gestapo était au courant de notre complot.


  M. JUSTICE JACKSON. – Qui assistait régulièrement à ces conférences du déjeuner ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Kaltenbrunner présidait ces repas. Il y avait Müller de la Gestapo, Schellenberg, Ohlendorf et Nebe.


  M. JUSTICE JACKSON. – Savez-vous si, à ces réunions, les nouveaux procédés de torture et la technique du meurtre par le gaz, ou d’autres mesures concernant les camps de concentration, ont été discutés ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Parfaitement. On en parlait d’une façon très approfondie et parfois j’en recevais le rapport quelques minutes plus tard.


  M. JUSTICE JACKSON. – De quelle façon était informé le ministère des Affaires étrangères de la conduite de la Gestapo ? Pouvez-vous nous dire ce qu’on a fait pour informer le ministre des Affaires étrangères de temps à autre, des crimes commis par la Gestapo ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Le ministère des Affaires étrangères, surtout pendant les premières années, a été constamment instruit de ces faits parce que presque chaque jour quelque étranger était assommé ou dévalisé. Les missions diplomatiques adressaient des réclamations et ces plaintes étaient transmises au ministère de l’Intérieur par le ministre des Affaires étrangères. Ainsi, elles parvenaient à mon bureau et parfois en une seule journée je recevais quatre ou cinq notes des Affaires étrangères sur des excès commis par la Gestapo et je puis affirmer que dans le cours de ces années il n’y eut pas de crime qui n’y fut rapporté.


  M. JUSTICE JACKSON. – Avez-vous adressé certains rapports au ministère des Affaires étrangères dont vous puissiez être certain qu’ils aient atteint Neurath ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Ribbentrop n’était pas encore ministre des Affaires étrangères à cette époque…


  M JUSTICE JACKSON. – Non, Neurath.


  TÉMOIN GISEVIUS. – Très souvent j’ai eu l’occasion de m’entretenir personnellement de ces questions avec des fonctionnaires des Affaires étrangères parce qu’elles étaient d’une nature particulièrement délicate. Du fait que ces fonctionnaires en étaient indignés, je les ai priés à de nombreuses reprises de soumettre ces affaires au ministre par la voie hiérarchique. De plus, j’ai communiqué le plus d’éléments possible à l’un des collaborateurs les plus intimes du ministre des Affaires étrangères, à cette époque von Bülow-Schwandte, chef du protocole et haut fonctionnaire de ce ministère. D’après ce qu’il m’a confié, il soumettait très souvent ces questions à Neurath.


  M. JUSTICE JACKSON. – Est-ce que certains des collaborateurs intimes de von Papen et von Papen lui-même étaient surveillés par la Gestapo ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – D’abord tout le cercle de von Papen fut surveillé d’une façon constante par la Gestapo, parce qu’au cours des premières années, les masses populaires imaginaient que von Papen était un partisan nettement déterminé du droit et de la décence. Un groupe très important s’était formé autour de von Papen et ce groupe évidemment était étroitement surveillé par la Gestapo.


  — Comme les plaintes que von Papen recevait par vingtaines, étaient soigneusement examinées par ses bureaux, et comme, sans aucun doute, Papen les montrait souvent soit à Gœring soit à Hindenburg, ses collaborateurs les plus intimes étaient particulièrement suspects à la Gestapo. C’est ainsi que le 30 juin 1934 le conseiller du Gouvernement von Boser, le plus étroit des collaborateurs de von Papen, fut abattu d’un coup de feu sur le seuil du bureau de son chef. Les deux autres collègues de von Papen furent emprisonnés et la personne qui préparait les discours prononcés par von Papen à la radio, Edgar Jung, fut arrêtée bien des semaines avant le 30 juin. Il fut trouvé assassiné dans un fossé de la grand-route près d’Oranienburg, au matin du 1er juillet.


  M. JUSTICE JACKSON. – Von Papen a-t-il continué ses fonctions après cela ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Autant que je sache, il n’a jamais donné sa démission. Je sais en revanche que, peu après l’assassinat du Chancelier d’Autriche Dollfuss, il fut envoyé à Vienne comme ambassadeur de Hitler.


  M. JUSTICE JACKSON. – A-t-il jamais élevé des protestations dont vous ayez eu connaissance ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Personnellement, je n’ai rien su de semblable, bien que nous fussions très attentifs à apprendre quel ministre émettait une protestation. Quoi qu’il en soit, aucune lettre de von Papen ne parvint au ministère de l’Intérieur.


  M. JUSTICE JACKSON. – Est-ce que certains de ses collaborateurs ont été assassinés après l’Anschluss ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Le jour même de l’Anschluss, au moment où les S.S. pénétrèrent en Autriche, le collaborateur le plus intime de von Papen, le conseiller d’ambassade baron von Ketteler fut enlevé par la Gestapo. C’était le premier. Nous l’avons fait rechercher pendant des semaines. Au bout de trois ou quatre semaines, son cadavre a été rejeté sur les rives du Danube.


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Gisevius, je voudrais vous poser quelques questions pour me faire une idée claire des diverses fonctions que vous avez assumées et pour savoir où vous vous trouviez à différentes dates.


  — Si j’ai bien compris, en 1933 vous étiez fonctionnaire civil ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Parfaitement.


  LE PRÉSIDENT. – Et ensuite, vous êtes entré dans la Gestapo ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – J’ai été titularisé en entrant dans la Police politique. Chez nous, en Allemagne, on est fonctionnaire dès le stade de la formation préparatoire ; je dois donc dire que j’ai occupé mon premier poste effectif à mon entrée dans la Gestapo en août 1933.


  LE PRÉSIDENT. – À quelle date avez-vous abandonné ce poste ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Fin décembre 1933.


  LE PRÉSIDENT. – Et quelles fonctions avez-vous assumées alors ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Je suis entré ensuite au ministère de l’Intérieur de Prusse, puis dans le courant de l’année 1934, au ministère de l’Intérieur du Reich et en mai 1935, je fus relevé de mes fonctions au ministère de l’Intérieur. Je fus alors affecté au Reichskriminalamt qu’on était en train de créer et dont le siège était encore au Polizeipräsidium à Berlin. Le jour de la nomination de Himmler au poste de chef de la Police du Reich, le 17 juin 1936, je fus révoqué du service de la Police. Je fus muté dans les services gouvernementaux à Munster pour le contrôle des prix. Au milieu de l’année 1937, je partis en congé non payé sous prétexte d’études économiques. Ce congé fut annulé en 1939 par le ministère de l’Intérieur et je fus affecté aux services gouvernementaux, à Potsdam, près de Berlin. Je m’occupais de la construction des routes…


  LE PRÉSIDENT. – Au milieu de 1937, vous avez pris un congé non payé pour étudier l’économie politique n’est-ce pas ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Oui.


  LE PRÉSIDENT. – Mais vous étiez toujours fonctionnaire ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Oui, je suis toujours resté fonctionnaire jusqu’au 20 juillet 1944.


  LE PRÉSIDENT. – Au début de 1939, vous avez été muté au ministère de l’Intérieur, à Potsdam ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Oui.


  LE PRÉSIDENT. – Bien. Et ensuite ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – À la déclaration de la guerre, une difficulté surgit. Je n’avais pas reçu mon ordre de mobilisation. D’autre part, mes amis voulaient m’avoir à l’O.K.W. Du jour de la déclaration de guerre jusqu’au 1er octobre 1940, j’ai utilisé un faux ordre de mobilisation et je m’attendais chaque jour à ce qu’on le découvrît, ce qui aurait eu pour moi de graves conséquences. Après la chute de Paris, je déclarais à Canaris et à Oster que je devais les prier de me tirer de cette situation fausse ; la situation de Canaris était alors assez bonne pour qu’il m’affectât à un poste du contre-espionnage au consulat général de Zurich. Je reçus le titre de vice-consul attaché au consulat général de Zurich et j’y suis resté, jusqu’au 20 juillet comme représentant de l’Abwehr, sans appartenir régulièrement à cette organisation. Après le 20 juillet, je fus relevé de toutes mes fonctions et je ne sais même pas si je n’ai pas perdu la nationalité allemande ; je ne puis le dire avec certitude.


  LE PRÉSIDENT. – Entre l’époque où vous êtes parti pour Zurich et le 20 juillet, êtes-vous revenu en Allemagne de temps à autre ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – J’habitais alors normalement en Allemagne, mais de temps à autre, Canaris m’envoyait en Suisse pour transmettre du courrier. Schacht m’a aidé alors à obtenir mon visa, en intervenant auprès de l’ambassade helvétique.


  LE PRÉSIDENT. – À l’époque où vous étiez dans la Gestapo, d’août à décembre 1933, quelles furent vos fonctions effectives ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Quand on me donna mon premier poste de fonctionnaire, je n’avais pas terminé ma formation ; je fus confié à l’Oberregierungsrat Nebe, alors chef de la section exécutive, pour compléter mon instruction. Quand l’ordre d’internement eut été donné en octobre 1933, je fus envoyé à Leipzig comme rapporteur au procès de l’incendie du Reichstag.


  LE PRÉSIDENT. – Vous avez parlé fréquemment hier d’un homme dont je ne connais pas le nom. Nebe, je crois ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Oui.


  LE PRÉSIDENT. – Quelles étaient ses fonctions ?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Nebe était un criminaliste connu attaché au Reichspräsidium de Berlin avant 1933. En sa qualité de national-socialiste, il fut placé en juin 1933 dans la Gestapo et il reçut de l’avancement jusqu’au début de 1934 où il fut nommé Oberregierungsrat (conseiller supérieur du Gouvernement). Puis, grâce à l’accusé Frick, nous avons réussi à le faire muter pour un certain temps au ministère de l’Intérieur. Il fut ensuite le fondateur et le directeur du Reichskriminalamt. Le jour de la nomination de Himmler au poste de chef de la Police du Reich, il fut affecté au Reichssicherheitshauptamt, direction de la Sûreté du Reich, qui fut alors créée. Sur ces entrefaites, il entre dans les S.S., devint S.S.-Gruppenführer, S.S.-General et jusqu’au 20 juillet, il resta l’un des subordonnés les plus éminents de l’accusé Kaltenbrunner. L’accusé Kaltenbrunner était en effet chef de la Gestapo comme de la Police criminelle, comme aussi du service de renseignements. Nebe fut alors directement subordonné à Kaltenbrunner et recevait constamment de lui des directives de service exactement comme Müller, le chef de la Gestapo.


   


  R.S.H.A. ORGANISATION DU CRIME


   


  — Dans l’évolution de la Police politique allemande de 1933 jusqu’à la fin de la guerre, on constate trois périodes au point de vue de l’organisation :


  — 1. La période s’écoulant depuis ce qu’on appelle la prise de pouvoir jusqu’à la nomination de Himmler au poste de chef de la Police allemande, c’est-à-dire jusqu’en juin 1936. La caractéristique de cette période de développement qui ne s’est pas déroulée partout régulièrement, fut la souveraineté de la Police dans certaines régions isolées du Reich allemand, résultat de l’indépendance politique de ces régions. Cette décentralisation disparut il est vrai, partiellement, lorsqu’en 1933 et au début de 1934, Himmler devint peu à peu commandant de la Police politique de tous les Länder du Reich allemand, à l’exception de la Prusse.


  — Au printemps 1934, Himmler fut également nommé chef adjoint de la Gestapo prussienne ; ainsi, Himmler avait étendu sa sphère d’influence à la Gestapo de tous les Länder du Reich allemand. Du point de vue budgétaire, la Gestapo émargea jusqu’en juin 1936 au budget des Länder.


  — 2. La deuxième période est introduite par la nomination de Himmler au poste de chef de la Police allemande, survenue le 17 juin 1936. Quelques jours plus tard eut lieu la nomination du S.S.-Gruppenführer Heydrich au poste de chef de Police de sécurité qui englobait la Gestapo et la Police criminelle, tandis que le général de Police Daluege était nommé chef de la Police d’ordre qui englobait la Police d’État, la gendarmerie et la Police municipale. Ainsi fut réalisée l’unification nationale de la Police allemande.


  — Le siège central de la Gestapo pour tout le territoire était le service de la Gestapo à Berlin, auquel étaient subordonnés tous les services de la Gestapo dans le Reich tout entier. Ces services subordonnés étaient des services administratifs de la Gestapo auprès des sièges des gouvernements des provinces ; il y avait des services de la Gestapo auprès de presque tous les Regierungspräsidenten et des services administratifs similaires de Prusse et des Länder.


  — 3. La troisième et dernière période s’ouvre par la création du Service principal de sécurité du Reich (R.S.H.A.) promulguée le 27 septembre 1939. Le chef de la Police de sécurité Heydrich réalisa avec la concentration des organisations du Parti et des autorités de Police d’État, donc éléments hétérogènes, un plan entretenu depuis longtemps dans le R.S.H.A., et il est exact que pour un étranger il était totalement impossible de distinguer si Heydrich agissait dans un cas isolé en tant que chef d’une autorité d’État ou en tant que chef d’un service du Parti.


  — Le Service principal de sécurité du Reich (R.S.H.A.) englobait dans sa structure la plus large les services suivants :


  Amt I :Personnel (autorité d’État) ;


  Amt II : Administration (autorité d’État) ;


  Amt III : S.D. Intérieur du pays (organisation du Parti) ;


  Amt IV : Gestapo (autorité d’État) ;


  Amt V : Police criminelle du Reich (autorité d’État) ;


  Amt VI :  S.D. Étranger (organisation du Parti) auquel s’ajouta encore en 1944 le service de renseignements militaire ;


  Amt VII. : S.D. Exploitation scientifique (organisation du Parti) ;


  Amt N : Coordination des renseignements techniques (autorité d’État).


  



  — Le Service principal de sécurité du Reich (R.S.H.A.) n’était donc pas une autorité homogène, mais la désignation collective de divers services qui ne furent pas modifiés dans leur structure juridique. Les différentes parties du R.S.H.A. restèrent, après comme avant, ce qu’elles avaient été :


  — a) Pour autant que les différents services émanaient du ministère de l’Intérieur du Reich, comme l’Amt I : personnel et l’Amt II : Administration, ils restèrent une subdivision de ce ministère ;


  — b) Les Ämter IV et V, donc le service de la Gestapo et le service de la Police criminelle du Reich, conservèrent la même autorité après comme avant ;


  — c) Les services émanant de l’ancien service principal du S.D., les Ämter III, VI, VII restèrent après comme avant une organisation des S.S. et du Parti.


  — Leurs tâches n’ont pas changé, non plus leur caractère d’éléments de l’État ou du Parti. Ce n’est pas le R.S.H.A., en tant que tel, qui était un service principal des S.S., mais seulement les services de celui-ci qui étaient issus de l’ancien service principal du S.D.


  — L’Amt IV du R.S.H.A., donc le service de la Gestapo, dont le S.S.-Gruppenführer Heinrich Müller était le chef, fut plusieurs fois transformé dans sa structure au point de vue de ses attributions dans la période de 1939 à 1945 ; il englobait à la fin de 1944 les domaines suivants :


  — IV A 1 Opposition de gauche et de droite ;


  — IV A 2 Lutte contre le sabotage ;


  — IV A 3 Contre-espionnage ;


  — IV A 4 Les Juifs, les Églises ;


  — IV A 5 Missions spéciales ;


  — IV A 6 Détention de protection ;


  — IV B 1 Territoires occupés de l’Ouest ;


  — IV B 2 Territoires occupés de l’Est ;


  — IV B 3 Territoires occupés du Sud-Est ;


  — IV B 4 Service des passeports et laissez-passer ;


  — IV Ba A Questions fondamentales de l’emploi de la main-d’œuvre étrangère ;


  — IV G Protection des frontières douanières, inspections des frontières.


  — Dans la structure d’organisation des services subordonnés, donc des services administratifs de la Gestapo près des gouvernements des Länder et des provinces les plus importantes de Prusse comme des services de la Gestapo en général, rien d’essentiel n’a été changé à la disposition antérieure à 1939.


  — De l’organisation ainsi décrite, il faut distinguer les Einsatzgruppen et les Einsatzkommandos de la Police de sécurité formés pour le cas de guerre.


  — Le concept de Police de sécurité qui, en temps de paix, n’était apparu que dans les titres du chef de la Police de sécurité, a reçu en eux une incarnation qui se distinguait par sa nature des branches de la Gestapo et de la Kripo qui avaient fourni une partie du personnel.


  — Dans l’utilisation de la Police de sécurité et du S.D. dans les territoires occupés, il faut distinguer entre :


  — a) L’utilisation de la Sipo et du S.D. dans des unités militaires, donc dans les Einsatzkommandos, sous l’autorité de la Wehrmacht, et


  — b) L’utilisation après l’organisation d’une administration militaire ou éventuellement civile. Les services étaient subordonnés aux chefs supérieurs des S.S. et de la Police, qui pouvaient donner des ordres très étendus aux commandants de la Sipo et du S.D. qui leur étaient subordonnés. Les chefs des S.S. et de la Police auxquels étaient subordonnés ces commandants venaient ensuite dans l’ordre hiérarchique. En bien des cas, les Commissaires du Reich, par exemple, un Terboven en Norvège, un Bürckel en Lorraine, jouaient le rôle d’intermédiaire dans la transmission des ordres. Je dois aussi rappeler que les chefs supérieurs des S.S. et de la Police informaient souvent directement Himmler et recevaient des ordres de celui-ci par l’intermédiaire du chef de la Sipo et du S.D.


  — Les services de la Sipo et du S.D. dans les territoires occupés étaient en rapport avec les Ämter III ou VI (S.D.), IV (Gestapo) et V (Police criminelle) ; cependant, l’occupation personnelle aussi bien que l’activité des différentes parties d’un service étaient subordonnées aux difficultés provoquées par la guerre. Ainsi, des membres de la Police criminelle furent chargés de tâches concernant la Police d’État et inversement des membres de la Gestapo accomplirent des tâches qui concernaient uniquement la Police criminelle. La nécessité créée par le manque de spécialistes qui força à prendre dès 1942, sur une échelle toujours plus grande, des membres de la Police secrète de campagne de la Wehrmacht en tant que requis dans les services de la Police de sécurité, bien qu’ils apportassent des connaissances techniques en matière de police pratiquement nulles – outre les requis du Reich et les employés recrutés dans les pays intéressés – doit être mentionnée ici pour pouvoir estimer équitablement l’activité de la Police de sécurité dans les territoires occupés.


  — Cet aperçu concis de la structure de l’organisation par rapport à une description de la structure personnelle ne fournit que les bases nécessaires au jugement. D’après leur formation et leur utilisation, on trouve dans le personnel de la Gestapo les groupes de personnes suivants :


  — I. Les fonctionnaires d’administration. Ils n’étaient pas des fonctionnaires de la Police au sens de la loi allemande sur les fonctionnaires de Police.


  — Le paragraphe 1 de cette loi, stipule que la loi sur les fonctionnaires d’exécution de la Police d’État, de la Police criminelle, de la gendarmerie et de la Gestapo est applicable. Les fonctionnaires d’administration des branches de police susnommées n’avaient pas une formation de Police criminelle ou de Police d’État, et n’ont pas été utilisés non plus, même par exception, dans le service d’exécution. Ils n’étaient pas non plus des auxiliaires du ministère Public. Leur formation et leur activité de fonctionnaires d’administration comprenaient : les questions de personnel, les questions économiques telles que projets budgétaires, logement, habillement, caisses et comptabilité, etc. De même dans l’organisation à l’étranger, les fonctionnaires n’avaient pas d’autres tâches. Ils étaient ce que dans la Wehrmacht, et cela aussi bien au front que dans les services spéciaux, étaient les intendants et trésoriers. Le nombre des fonctionnaires d’administration s’élevait à la fin de 1944 à environ 3 000 et constituait environ 10 % du personnel régulier de la Gestapo.


  — 2. Le deuxième groupe de personnes est formé par les fonctionnaires d’exécution qui, à la fin de 1944, constituaient environ 40 à 45 % du personnel régulier de la Gestapo. Ils comprenaient :


  — Fonctionnaires du service supérieur : à partir du Regierungsrat et du Kriminalrat ;


  — Fonctionnaires du service : à partir de l’inspecteur de police ;


  — Fonctionnaires du service intermédiaire : à partir de l’assistant de police.


  — Les fonctionnaires d’exécution étaient utilisés dans les rapports de la Police politique proprement dite, comme je l’ai montré dans ma description de l’organisation de l’Amt IV du R.S.H.A.


  — La Police de l’Abwehr comptait aussi au nombre des agents d’exécution de la Gestapo. Celle-ci, d’abord service III du service de la Gestapo, puis IV A 3 de l’Amt IV du R.S.H.A., avait la tâche de découvrir les affaires de Police criminelle et d’élucider tous les crimes de haute trahison. Le nombre des membres de l’Abwehrpolizei est estimé à environ 2 000 ou 3 000.


  — 3. De même, la Police des frontières fait partie des services d’exécution de la Gestapo. L’effectif approximatif devait atteindre le chiffre de 3 000 qui est inclus dans le total des fonctionnaires d’exécution.


  — 4. Faisaient en outre partie de la Gestapo ses employés et salariés qui – y compris les requis par le service du travail pour travailler avec la Gestapo, qu’on appelait les recrues par nécessité – s’élevaient à environ 13 500 personnes et atteignaient donc presque le chiffre des fonctionnaires d’exécution.


  — 5. La Gestapo avait en outre un service spécial parmi le personnel d’informations techniques qui comptait en chiffre rond 500 membres qui s’occupaient de l’installation, de l’entretien et du service des installations téléphoniques et télégraphiques.


  — 6. Si j’ai parlé plus haut du personnel régulier de la Gestapo, les groupes de personnes dont je vais parler maintenant appartenaient formellement à la Gestapo, mais leur incorporation dans la Gestapo durant la deuxième moitié de la guerre avait eu lieu dans des circonstances qui ne peuvent laisser le moindre doute sur leur adhésion involontaire. J’en reparlerai plus tard à un autre sujet.


  — a) Pour des raisons de chronologie, je nommerai d’abord les requis par nécessité que j’ai déjà mentionnés. Comme le témoin Krichbaum l’a exposé, à partir de 1942, d’abord 23 groupes en France, puis 8 en Belgique, 1 au Danemark, 1 en Serbie et 18 à l’Est, donc en tout 51 groupes comprenant au moins 5 500 hommes, furent libérés de la Wehrmacht sur ordre de l’O.K.W. pour être utilisés dans la Police de sécurité des territoires occupés, comme recrues de nécessité. Ces requis furent utilisés dans toutes les branches de la Police de sécurité, donc dans la Gestapo, le S.D. et la Police criminelle qui n’est pas accusée ici.


  — b) L’organisation militaire de l’Abwehr à l’O.K.W. fut transférée au printemps 1944 sur l’ordre de Hitler à la Police de sécurité ou au S.D., et ainsi la section défense de l’Abwehr fut annexée à l’Amt IV, c’est-à-dire à la Gestapo, tandis que les autres parties constituaient dans la R.S.H.A., sous la désignation Amt Mil, un service particulier. Le nombre des gens ainsi transférés s’éleva globalement à environ 4 000 à 5 000. Combien d’entre eux furent utilisés dans le cadre de l’Abwehr, c’est-à-dire dans l’Amt IV, cela n’a pu être découvert avec précision, mais leur nombre n’a pas dû être d’une importance décisive.


  — En même temps, les services de contrôle de la correspondance étrangère et de contrôle des télégrammes à l’étranger qui, jusque-là, étaient subordonnés à l’Abwehr militaire, furent transférés à la Police de sécurité. Ici, il s’agit d’environ 7 500 personnes qui, sur la base d’un ordre, entrèrent dans un service subordonné de la Police de sécurité.


  — c) Comme dernier groupe de personnes, à partir de l’automne 1944, donc dans la dernière phase de la guerre, une partie de la protection des frontières douanières fut incorporée dans la Gestapo ; jusqu’alors elle avait fait partie de l’administration des finances du Reich. Après l’incorporation, il n’y eut de changement ni dans l’organisation ni dans les tâches de la protection des frontières douanières. L’effectif des éléments incorporés dans la Gestapo s’élevait à environ 45 000 hommes.


  Cette excessive complexité de l’appareil policier national-socialiste, rongé par une administration soumise au sacro-saint Führer-prinzip – chacun est un führer responsable devant son führer immédiatement supérieur hiérarchique mais également devant tous les autres führers qui le précèdent dans l’organigramme, jusqu’au Führer suprême Adolph Hitler – et qui refuse de lancer des passerelles entre les différents services par crainte de voir s’établir des forces indépendantes, aboutira à un véritable blocage de l’institution dans la dernière année de guerre. Certaines notes d’Himmler font état de dossiers qui mettent « jusqu’à trois semaines pour franchir les quatre mètres de couloir qui séparent deux bureaux ». Mais le boulimique Himmler qui ne songera à prendre sa retraite que lorsque sa chère S.S. aura remplacé sur tous les fronts, dans toutes les casernes ces incontrôlables militaires, lorsque les déportés contraints au travail forcé assureront la totalité de l’économie allemande, lorsqu’enfin les différentes directions de sa police et de son service de renseignements auront digéré les quelques pouvoirs dont dispose encore le haut-état major et l’Abwehr, n’a pas de temps à consacrer aux modifications de structures. S.S., Gestapo et S.D. ont fait leur preuve. Les ennemis – de l’extérieur et de l’intérieur – en savent quelque chose.


  LE ≪ PRIMESAUTIER ≫ CANARIS


  Dr NELTE. – Connaissez-vous Canaris ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je le connaissais du temps où il appartenait encore à la marine.


  Dr NELTE. – Plus tard, lorsqu’il occupa les fonctions de chef du service de contre-espionnage à l’O.K.W., n’avez-vous pas eu des entretiens avec lui ? N’est-il pas venu vous voir en cette qualité ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Après que j’eus été nommé Commandant en chef de la marine, il vint me trouver et me fit un rapport sur des renseignements qu’il croyait devoir livrer à la marine, ma sphère d’activité. Mais ce fut son dernier rapport. J’ai reçu de lui ou de son service des renseignements écrits concernant la marine.


  Dr NELTE. – Est-il exact de dire que le poste de chef du service des renseignements que détenait l’amiral Canaris, consistant en espionnage, contre-espionnage, sabotage et renseignements, joua un grand rôle dans la conduite de la guerre ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Son organisation ou son service ?


  Dr NELTE. – Il était le chef de toute l’organisation ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Il était naturellement à la disposition des trois blanches des Forces armées. Je voudrais dire, puisque vous me demandez mon avis sur l’importance de la situation qu’occupait Canaris, que les renseignements qu’il nous fournissait concernant la marine étaient à mon avis d’intérêt médiocre.


  Dr NELTE. – Canaris s’est-il plaint à vous de ce que le Feldmarschall Keitel mettait des entraves à son activité, de sorte que ses rapports ne servaient à rien ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Il ne l’a jamais fait et n’aurait pu le faire que lors de son premier rapport, ce qui n’a pas été le cas.


  Dr NELTE. – À propos de Canaris, je désirerais savoir si vous pouvez me parler de sa personne, et par conséquent du crédit que l’on pouvait accorder à ses renseignements. Aviez-vous foi en lui ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – L’amiral Canaris, lorsqu’il était dans la marine, était un officier auquel on n’accordait que peu de confiance. Il était très différent de nous. Il était très primesautier.


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Nelte, peu nous importe de savoir ce que faisait l’amiral Canaris dans la marine. La seule chose susceptible de nous intéresser serait de savoir ce qu’il faisait lorsqu’il s’occupait du service de renseignements.


  Dr NELTE. – Ne croyez-vous pas, Monsieur le Président, qu’un personnage qui, étant officier de marine, n’inspire pas toute confiance, n’en inspirera pas davantage lorsqu’il sera amiral à l’O.K.W. ? Croyez-vous qu’il aura pu changer en quelques années ?


   


  C’est vrai que Canaris est un personnage peu conforme à l’image traditionnelle de l’officier allemand et du serviteur dévoué à la cause nationale socialiste.


  — Canaris [8] était un homme remarquablement intelligent et sensible, plein de belles qualités. Il adorait son cheval et ses chiens :


  — « Schellenberg, me disait-il souvent, voyez la supériorité des animaux. Mon chien est discret, jamais il ne me trahira… je ne pourrais en dire autant des hommes. »


  — Il était charmant compagnon de voyage et se montrait bon et paternel à mon égard. Que ce fut en Espagne, au Portugal, en Hongrie, en Pologne, en Finlande ou en Scandinavie, Canaris était toujours au courant des traits distinctifs du pays où il se trouvait – surtout en cuisine ou en vins ! Il me demandait souvent d’assister aux diverses réunions de son organisation. Je pus ainsi me rendre compte des faiblesses du service secret militaire. Les méthodes de Canaris étaient bien trop humaines pour cette organisation énorme et trop étendue. Ses subordonnés faisaient de lui ce qu’ils voulaient et si, par hasard, il était obligé de sévir, il cherchait toujours, après coup, à pallier sa sévérité.


  — Sur bien des points, il était ce que l’on peut appeler un mystique. Bien que protestant, il admirait l’Église catholique romaine, son organisation et la puissance de sa foi. L’Italie et le Vatican exerçaient sur lui une grande influence dont les traces se retrouvent dans ses actes de conspirateur.


  — Ses premières tentatives de négociation en vue de la paix dataient de 1939 et étaient centrées sur le Vatican. C’est pour cette raison que Heydrich donna au « dossier Canaris » – comprenant tout l’entourage de l’Amiral et du général Oster, du haut commandement – le nom en code de « Schwarze Kapelle » (à cause de la Chapelle Noire de Rome). Heydrich constitua ce dossier sur Canaris afin de pouvoir le couler à n’importe quel moment.


   


  Sur Wilhelm Canaris, témoignage du général Erwin Lahousen, l’un des rares survivants du cercle Canaris.


  COLONEL AMEN. – Pouvons-nous faire entrer le général Lahousen.


  LE PRÉSIDENT. – Comment vous appelez-vous ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Erwin Lahousen.


  LE PRÉSIDENT. – Répétez ce serment après moi :


  Je jure devant Dieu, Tout-Puissant et Omniscient…


  LE PRÉSIDENT. – Ne croyez-vous pas que le témoin ferait mieux de s’asseoir ?


  COLONEL AMEN. – Je pense qu’on doit lui permettre de s’asseoir, d’autant plus qu’il souffre d’une maladie de cœur qui peut s’aggraver.


  LE PRÉSIDENT. – Bien, asseyez-vous.


  COLONEL AMEN. – Où êtes-vous né ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Je suis né à Vienne.


  COLONEL AMEN. – À quelle date ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – LE 25 octobre 1897.


  COLONEL AMEN. – Quelle était votre profession ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – J’ai fait mon instruction en Autriche, à l’Académie militaire de Wiener-Neustadt.


  COLONEL AMEN. – Êtes-vous devenu tout de suite officier ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – En 1915, j’ai été nommé sous-lieutenant d’infanterie.


  COLONEL AMEN. – Avez-vous servi au cours de la Première Guerre Mondiale ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Oui, en qualité de sous-lieutenant, puis de lieutenant d’infanterie.


  COLONEL AMEN. – Avez-vous ensuite été promu à des grades supérieurs ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Oui, j’ai été promu selon les règlements normaux en vigueur en Autriche à cette époque.


  COLONEL AMEN. – Quel grade aviez-vous atteint en 1930 ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – En 1930, j’étais capitaine.


  COLONEL AMEN. – Et, à partir de 1930, avez-vous suivi une instruction complémentaire ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – En 1930, j’entrai à l’École de guerre autrichienne, qui correspond à l’Académie militaire de l’armée allemande. Là, l’ai reçu la formation d’officier d’état-major.


  COLONEL AMEN. – Combien de temps dura cette instruction ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Cette instruction dura trois ans.


  COLONEL AMEN. – En 1933, à quelle unité de l’armée régulière étiez-vous affecté ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – En 1933, je servais dans la deuxième division autrichienne, la division Vienne.


  COLONEL AMEN. – Quelles y étaient vos fonctions ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – J’étais officier de renseignements ; c’était la branche du service pour laquelle j’avais déjà été désigné à la fin de mon instruction.


  COLONEL AMEN. – Avez-vous alors reçu un nouvel avancement ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Je fus promu normalement, en conformité avec les règlements applicables en Autriche et, vers la fin de 1933 environ, je passai commandant. Ensuite, vers 1935 ou au début de 1936, je fus transféré à l’état-major général… et en juin en tout cas à l’été de 1936, je devins lieutenant-colonel à l’état-major général autrichien.


  COLONEL AMEN. – Étiez-vous affecté au Service de renseignements à ce moment-là ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – J’entrai au Service de renseignements autrichien qui, techniquement, correspond à l’ « Abwehr » dans l’armée allemande. Je dois ajouter qu’un Service de renseignements ne fut adjoint à l’armée autrichienne qu’à ce moment, c’est-à-dire en 1936 ; avant cette année-là, il n’en existait pas. Comme on avait projeté de rétablir le Service de renseignements militaires qui avait cessé d’exister après la chute de l’Empire austro-hongrois, je reçus l’instruction nécessaire pour organiser ce service dans le cadre de l’armée autrichienne.


  COLONEL AMEN. – Après votre affectation au Service de renseignements, comment s’orienta principalement votre activité ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Mon chef responsable ou plus exactement le chef responsable était alors le colonel d’état-major général Bœhme ; il était le chef de service dont je dépendais, le chef du Service de renseignements, c’est-à-dire l’homme devant qui j’étais responsable, de qui je recevais mes ordres et mes instructions et qui, plus tard, devint le chef de l’état-major général autrichien.


  LE PRÉSIDENT. – Ne pouvez-vous pas abréger sur ce point, colonel Amen ? Nous n’avons vraiment pas besoin de tous ces détails.


  COLONEL AMEN. – Très bien, Monsieur le Président. Je pense, toutefois, qu’il est important pour le Tribunal d’entendre un peu plus de ces renseignements qu’il ne semble au premier abord, en raison du fait que le témoin a obtenu ultérieurement une situation correspondante dans l’armée allemande, que je désirais faire apprécier par le Tribunal. Après l’Anschluss, quelle fut votre position ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Après l’Anschluss, je fus automatiquement versé au haut commandement de l’armée allemande où je faisais le même travail. Dans cette situation, j’étais alors membre de l’Abwehr et mon chef était l’amiral Canaris.


  COLONEL AMEN. – Quel était le poste de l’amiral Canaris ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Canaris était, à ce moment-là, chef de l’Abwehr allemande, le Service de renseignements allemand.


  COLONEL AMEN. – Voulez-vous expliquer brièvement les activités des différentes subdivisions de l’Abwehr sous les ordres de l’amiral Canaris ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Lorsque, après l’Anschluss, après 1938, je suis entré à l’« Amt Ausland/Abwehr », il y avait trois sections dans l’Abwehr et la section « Ausland » qui, ensemble, formaient l’organisation connue sous le nom d’Ausland/Abwehr. Telle était la structure de l’organisation de mon temps. Je ne puis dire exactement quelle était sa composition avant que j’en devienne membre.


  COLONEL AMEN. Et quelles étaient vos fonctions ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – D’abord, je vins automatiquement dans la première section de l’Abwehr. C’était la section qui s’occupait de réunir les renseignements ; on l’appelait aussi le Service secret de renseignements. Je travaillais sous les ordres d’un chef de section, Pieckenbrock, colonel de l’état-major, que je connaissais déjà, ainsi que Canaris, de mon passé en Autriche.


  COLONEL AMEN. – L’amiral Canaris était votre supérieur immédiat ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – L’amiral Canaris était mon supérieur immédiat.


  COLONEL AMEN. – De temps en temps, avez-vous agi comme son représentant personnel ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Oui, dans tous les cas et à toutes les occasions où son représentant immédiat, le colonel Pieckenbrock n’était pas présent, ou bien quand Canaris, pour une raison ou une autre, jugeait nécessaire ou utile de se faire représenter par moi.


  COLONEL AMEN. – En cette qualité, êtes-vous quelquefois entré en contact avec le Feldmarschall Keitel ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Oui.


  COLONEL AMEN. – Avez-vous aussi été en contact avec Jodl ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Oui, à l’occasion, mais moins.


  COLONEL AMEN. – Avez-vous, à l’occasion, assisté à des conférences auxquelles Hitler était aussi présent ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Oui, j’ai pris part à quelques-unes des réunions ou des discussions auxquelles Hitler assista et qu’il dirigea.


  COLONEL AMEN. – Pouvez-vous dire au Tribunal si les chefs de l’Abwehr étaient favorables au programme de guerre de Hitler ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Là-dessus, je voudrais préciser qu’à ce moment-là, nous, les chefs de l’Abwehr, étions profondément influencés et séduits par la personnalité de Canaris, par son comportement interne qui n’était parfaitement clair et sans équivoque que pour un petit groupe d’entre nous.


  COLONEL AMEN. – Y avait-il dans l’Abwehr un groupe spécial ou des groupes qui travaillaient contre les nazis ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Il y avait à l’intérieur de l’Amt Ausland/Abwehr deux groupes qui, par leurs intentions et leurs actions, étaient étroitement liés mais qui, néanmoins, doivent être un peu distingués.


  COLONEL AMEN. – Quels étaient ces deux groupes ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Avant de répondre à cette question, il me faut décrire brièvement la personnalité de Canaris qui était notre chef spirituel et le foyer de ce groupe.


  COLONEL AMEN. – Faites-le le plus rapidement possible, s’il vous plait.


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Canaris était un pur intellectuel, une personnalité intéressante, très particulière et compliquée ; il haïssait la violence comme telle et, par conséquent, il abhorrait la guerre, Hitler, son système et, en particulier, ses méthodes. Canaris, de quelque façon qu’on pût le considérer, était vraiment pleinement un homme.


  COLONEL AMEN. – Voulez-vous maintenant en revenir aux deux groupements que vous avez mentionnés et me parler de ces deux groupes et de leur composition ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – On peut caractériser le premier groupe comme étant le cercle de Canaris. Il comprenait les chefs de l’Amt Ausland/Abwehr, Canaris lui-même comme son chef spirituel, le général Oster qui était alors chef de la section centrale (directeur de l’Amt Ausland/Abwehr) ; mon prédécesseur, le lieutenant-colonel Grosseurth qui m’avait introduit dans l’entourage de Canaris à Vienne dès 1938 ; le chef de la première section de l’Abwehr, le colonel Pieckenbrock, qui était un ami intime de Canaris ; de même le successeur de Pieckenbrock, le colonel Hansen, qui fut exécuté après le 20 juillet 1944 ; mon successeur, le colonel von Freytag-Loringhoven, qui, le 26 juillet 1944, se suicida avant d’être arrêté ; puis, d’une façon un peu différente, le chef de la section III de l’Abwehr, le colonel von Bentivegni et aussi différentes personnes de toutes ces sections, qui furent pour la plupart exécutées ou emprisonnées, en relation avec les événements du 20 juillet 1944.


  — Il me faut également nommer ici un homme qui n’appartenait pas à ce groupe, mais qui était au courant de certains actes destinés à empêcher l’exécution ou l’émission d’ordres d’assassinats et autres atrocités : c’était le chef de la section Ausland de l’époque, l’amiral Bürckner. Voilà, en somme, les chefs du premier groupe appelé le cercle de Canaris.


  — Le second groupe, beaucoup plus petit, avait pour centre le général Oster, comme chef spirituel ; ce groupe comprenait des membres de l’Ausland/Abwehr qui, dès 1938 (et cela m’est apparu clairement en 1939-1940 et plus tard) s’occupaient activement des projets et des plans destinés à se défaire, par la force, de Hitler, l’instigateur de cette catastrophe.


  COLONEL AMEN. – Quels étaient les buts du groupe auquel vous apparteniez, c’est-à-dire le cercle fermé de Canaris ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Sur ses mobiles ou ses desseins politiques, je n’étais pas renseigné. Je peux simplement vous redire les pensées et les considérations que je connaissais bien, puisque j’étais l’un des plus intimes confidents de Canaris. Son attitude personnelle qui détermina non seulement mes propres actes, mais encore ceux de tous les autres officiels que je vous ai nommés, peut être décrite ainsi :


  — « Nous n’avons pas réussi à éviter cette guerre d’agression. La guerre implique la fin de l’Allemagne et de nous-mêmes, un malheur et une catastrophe de très grande étendue. Cependant un malheur encore pire que cette catastrophe serait le triomphe de ce système qui doit être empêché par tous les moyens ; tel doit être le but suprême et la raison de notre combat. »


  — Ce que je viens de vous rapporter, je l’ai souvent entendu dire en substance par Canaris à l’intérieur du groupe dont je parle.


  COLONEL AMEN. – Ce groupe auquel vous et Canaris apparteniez se réunissait-il fréquemment ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Il me faut expliquer que ce groupe ou cercle ne doit pas être considéré comme une organisation au sens technique du mot, ni comme une sorte de club de conspirateurs. Ç’aurait été entièrement contraire à la nature de Canaris. C’était beaucoup plus une association spirituelle d’hommes ayant les mêmes convictions, d’hommes qui voyaient et savaient – leurs fonctions officielles leur fournissaient les renseignements nécessaires – d’hommes qui se comprenaient et agissaient, mais chacun selon sa propre manière et en conformité avec sa propre personnalité.


  — C’est aussi la raison des différenciations dont j’ai parlé plus tôt. On ne demandait pas la même chose à tout le monde ; Canaris s’adressait à celui dont il savait de source personnelle que ses dispositions le mettaient à même d’accomplir une tâche déterminée.


  COLONEL AMEN. – Aviez-vous des conversations à l’occasion de ces réunions officielles au cours desquelles Canaris aurait exposé ses vues, sur l’emploi de la force en Pologne par exemple ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Ces méthodes et les méthodes similaires furent, je peux le dire, toujours discutées dans notre cercle et bien entendu, repoussées par nous tous.


  COLONEL AMEN. – Vous rappelez-vous ce que Canaris disait sur la guerre de Pologne à son début ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Je me rappelle très clairement le moment où Canaris, complètement désemparé, entra pour nous dire que la situation était finalement devenue très sérieuse, bien qu’il ait eu auparavant l’impression que l’affaire pouvait encore être sauvée. Il me dit alors : « C’est la fin. »


  COLONEL AMEN. – Avez-vous eu des entretiens avec Canaris et les initiés membres de votre groupe au sujet de l’élimination des nazis de votre état major ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Tandis que j’étais encore à Vienne, avant de rejoindre mon poste à l’O.K.W., je reçus de Canaris l’ordre de n’amener aucun national-socialiste avec moi dans son service à Berlin. Je reçus également l’ordre de n’admettre dans ma section, et surtout aux postes élevés, autant que possible, aucun membre du Parti ou officiers sympathisants du Parti. Par conséquent, l’organisation…


  COLONEL AMEN. – Est-ce que Canaris tenait un journal ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Oui, il tenait un journal. Il le tenait dès avant le début de la guerre. Je devais personnellement y contribuer et, en fait, j’y contribuai beaucoup.


  COLONEL AMEN. – Était-ce une de vos fonctions que d’écrire dans ce journal ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Non, cela ne faisait pas partie réellement de mes fonctions, mais il m’incombait naturellement d’écrire les passages concernant les conférences auxquelles j’assistais avec Canaris ou comme son représentant.


  COLONEL AMEN. – Avez-vous conservé des copies de ce que vous avez écrit dans le journal de Canaris ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Oui, j’en ai gardé, au su et avec l’approbation de Canaris.


  COLONEL AMEN. – Avez-vous aujourd’hui sur vous les originaux de quelques-unes de ces copies ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Je ne les ai pas sur moi, mais je puis les avoir à ma disposition.


  COLONEL AMEN. – Avez-vous rafraîchi vos souvenirs sur ces passages ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Oui.


  COLONEL AMEN. – Quel était le but de Canaris en tenant ce journal ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Comme seule réponse à cette question je ne puis que répéter les paroles que Canaris lui-même me dit à ce sujet. Le but et l’intention de ce journal, – et c’est la voix de Canaris qui parle par ma bouche – était de montrer pour l’avenir au peuple allemand et au monde, les chefs qui avaient alors en mains le destin de leur nation.


  COLONEL AMEN. – Vous rappelez-vous avoir assisté à des conférences avec Canaris au quartier général du Führer, juste avant la chute de Varsovie ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Canaris et moi avons pris part à une discussion non pas au quartier général du Führer, mais dans le train spécial du Führer, peu avant la chute de Varsovie.


  COLONEL AMEN. – Et, après avoir rafraîchi votre mémoire en vous rapportant au contenu du journal de Canaris, pouvez-vous dire au Tribunal la date de ces conférences ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – D’après les notes et les documents à ma disposition, c’était le 12 septembre 1939.


  COLONEL AMEN. – Ces conférences eurent-elles lieu le même jour ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Les discussions dans le train du Führer eurent lieu le même jour, c’est-à-dire le 12 septembre 1939.


  COLONEL AMEN. – Y eut-il plus d’une conférence ce jour-là ? Fut-elle fractionnée en plusieurs séances ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – On ne peut pas les appeler vraiment des conférences ; ce furent des discussions, des conversations de durée variable.


  COLONEL AMEN. – Et qui était présent, à cette occasion ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Étaient présents, sans considération de temps et de lieu : le ministre des Affaires étrangères, von Ribbentrop ; Keitel, chef de l’O.K.W. ; Jodl, chef de l’état-major d’opérations de la Wehrmacht ; Canaris et moi-même.


  COLONEL AMEN. – Voyez-vous Ribbentrop dans cette salle d’audience ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Oui.


  COLONEL AMEN. – Voulez-vous indiquer, afin que votre réponse figure au procès-verbal, où il est assis ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Là-bas – (montrant du geste) – au premier rang, le troisième en partant de la gauche.


  COLONEL AMEN. – Voyez-vous également Keitel dans la salle d’audience ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Oui, il est à côté de Ribbentrop.


  COLONEL AMEN. – Voyez-vous aussi Jodl dans la salle ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Oui, il est au second rang, à côté de M. von Papen.


  COLONEL AMEN. – Maintenant, autant que vous le sachiez et qu’il vous en souvienne, voulez-vous expliquer au Tribunal, avec le plus de détails possible, ce qui fut dit et ce qui eut lieu à cette conférence dans le train du Führer ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Canaris eut d’abord une courte conversation avec Ribbentrop au cours de laquelle ce dernier exposa les buts politiques généraux à l’égard de la Pologne, et en particulier en liaison avec la question ukrainienne. Le chef de l’O.K.W. reprit la question ukrainienne au cours de discussions ultérieures qui eurent lieu dans son wagon privé. Elles sont relatées dans les dossiers que je préparai immédiatement sur l’ordre de Canaris. Alors que nous étions encore dans le wagon de l’O.K.W., Canaris exprima ses graves inquiétudes à propos de l’intention de bombardement de Varsovie dont il venait d’avoir connaissance. Canaris insista sur les répercussions désastreuses qu’aurait ce bombardement sur la politique étrangère. Le chef de l’O.K.W., Keitel, répondit que ces mesures avaient été décidées directement entre le Führer et Gœring et que lui, Keitel, n’avait aucune influence sur ces décisions. Je cite ici les propres paroles de Keitel, naturellement seulement après avoir relu mes notes. Keitel déclara :


  « Le Führer et Gœring sont en relations téléphoniques suivies ; j’ai aussi entendu parfois une partie de ce qui se disait mais pas toujours. »


  — Ensuite, Canaris mit instamment en garde contre les mesures qui étaient parvenues à sa connaissance, à savoir les fusillades et les mesures de représailles projetées, dirigées particulièrement contre les intellectuels, la noblesse et le clergé polonais et, en fait, contre tous les éléments qui pouvaient être considérés comme chefs possibles de la résistance nationale. Canaris dit alors, je cite à peu près ses paroles : « Un jour, le monde rendra la Wehrmacht, sous les yeux de qui ces événements se sont passés, responsable de telles méthodes. »


  — Le chef de l’O.K.W. répondit – ceci aussi est fondé sur mes notes, que j’ai relues il y a quelques jours – que ces choses avaient été décidées par le Führer et que le Führer, Commandant en chef de l’armée, avait fait savoir qu’au cas où la Wehrmacht ne voudrait pas exécuter ces ordres ou ne les approuverait pas, elle devrait accepter la présence à ses côtés de S.S., de la Sipo et d’unités similaires qui les exécuteront. Un fonctionnaire civil serait alors nommé pour agir avec chaque commandant militaire.


  — Telle fut, en gros, notre discussion sur les fusillades et les mesures d’extermination prévues en Pologne.


  COLONEL AMEN. – A-t-on dit quelque chose d’un soi-disant « nettoyage politique » ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Oui, le chef de l’O.K.W. se servit d’une expression qui, certainement, provenait de Hitler et qui qualifiait ces mesures de « nettoyage politique ». Je me rappelle très clairement cette expression, même sans le secours de mes notes.


  COLONEL AMEN. – Pour que le procès-verbal puisse être parfaitement clair, quelles mesures exactement, selon Keitel, avait-on déjà décidées ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Selon le chef de l’O.K.W., on était déjà tombé d’accord sur le bombardement de Varsovie et sur l’exécution des catégories de la population que j’ai mentionnées.


  COLONEL AMEN. – Quelles étaient-elles ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Les intellectuels, la noblesse, le clergé et, naturellement, les Juifs.


  COLONEL AMEN. – Qu’a-t-on, le cas échéant, dit d’une collaboration possible avec un groupe ukrainien ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Le chef de l’O.K.W., déclarant qu’il transmettait des instructions qu’il avait apparemment reçues de Ribbentrop, puisqu’il en parla à propos des projets politiques du ministre des Affaires étrangères, ordonna à Canaris de susciter dans l’Ukraine galicienne un soulèvement ayant pour but l’extermination des Juifs et des Polonais.


  COLONEL AMEN. – À quel moment Hitler et Jodl se mêlèrent-ils à cette réunion ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Hitler et Jodl entrèrent soit après les discussions que je viens de décrire, soit vers la fin de l’ensemble de la discussion sur ce sujet, alors que Canaris avait déjà commencé son rapport sur la situation à l’Ouest ; c’est-à-dire sur les nouvelles qui étaient parvenues sur ces entrefaites à propos de la réaction de l’armée française devant la « ligne Siegfried ».


  COLONEL AMEN. – Des discussions ultérieures eurent-elles alors lieu ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Après cette discussion dans le wagon privé du chef de l’O.K.W., Canaris quitta la voiture et eut un autre bref entretien avec Ribbentrop qui, revenant sur la question de l’Ukraine, lui dit à nouveau que le soulèvement devait être monté de telle sorte que toutes les fermes et les habitations des Polonais fussent livrées aux flammes et que tous les Juifs fussent tués.


  COLONEL AMEN. – Qui a dit cela ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Ribbentrop, alors ministre des Affaires étrangères, l’a dit à Canaris. Je me tenais à côté de lui.


  COLONEL AMEN. – Y a-t-il le moindre doute à ce sujet dans votre esprit ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Non. Je n’ai pas le moindre doute là-dessus. Je me rappelle particulièrement clairement la formule quelque peu nouvelle : « Toutes les fermes et les maisons doivent être livrées aux flammes » ; jusqu’alors on n’avait parlé que de « liquidation » et d’« élimination ».


  COLONEL AMEN. – Y a-t-il dans le journal de Canaris quelque note qui vous aide à vous souvenir aussi de ce point ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Non.


  COLONEL AMEN. – Fut-il parlé de la France à ce moment-là, et, si oui, qu’en fut-il dit ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – En ce qui concerne la France, il y eut une discussion dans le wagon du chef de l’O.K.W. ; Canaris décrivit la situation à l’Ouest sur la base de rapports de l’Abwehr et dit qu’à son avis les Français préparaient une grande attaque du côté de Sarrebrück ; Hitler qui, sur ces entrefaites était entré dans la pièce, intervint, prit la direction de la discussion et repoussa très vivement les assertions de Canaris en avançant des arguments qu’avec le recul du temps je dois reconnaître exacts en fait.


  COLONEL AMEN. – Vous rappelez-vous si, au cours de cette conférence, Ribbentrop a parlé des Juifs ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Au cours de la conversation qui avait lieu dans le wagon privé de l’O.K.W., Ribbentrop n’était pas présent.


  COLONEL AMEN. – Vous rappelez-vous si, à n’importe quel moment au cours de la conférence, Ribbentrop a parlé des Juifs ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Je répète ; dans la discussion qui eut lieu dans le wagon, non.


  COLONEL AMEN. – Dans le but de préciser le procès-verbal, toutes les fois que vous avez parlé du chef de l’O.K.W., vous parliez de Keitel.


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Oui.


  COLONEL AMEN. – Vous rappelez-vous avoir assisté, en 1940, à une réunion au cours de laquelle le nom de Weygand a été prononcé ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Oui.


  COLONEL AMEN. – Vous rappelez-vous, par hasard, le mois au cours duquel cette discussion a eu lieu ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – La discussion eut lieu pendant l’hiver 1940, soit en novembre soit en décembre, autant que je m’en souvienne. J’ai inscrit la date exacte dans mes notes personnelles, au su de Canaris et selon son désir.


  COLONEL AMEN. – Autant que vous le sachiez et qu’il vous en souvienne, qui était présent ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Les trois chefs de section et le chef de la section Ausland, l’amiral Bürckner, étaient présents, comme presque chaque jour au cours de la conférence quotidienne sur la situation.


  COLONEL AMEN. – Que vous a dit Canaris au cours de cette réunion ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Au cours de cette discussion, Canaris nous révéla que depuis un temps déjà considérable, Keitel faisait pression sur lui en vue de préparer l’élimination du général français Weygand et que, naturellement, c’était moi, c’est-à-dire mon service, qui serait chargé d’exécuter ce travail.


  COLONEL AMEN. – Quand vous dites « élimination », que voulez-vous dire ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Tuer.


  COLONEL AMEN. – Que faisait Weygand à ce moment-là ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Weygand, autant que je m’en souvienne, était alors en Afrique du Nord.


  COLONEL AMEN. – Quelle raison donnait-on pour tenter de tuer Weygand ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – La raison qu’on donnait était la crainte que Weygand, avec la partie invaincue de l’armée française ne formât un centre de résistance en Afrique du Nord. Telle était, en gros, la raison, autant que je me souvienne aujourd’hui ; il est possible que d’autres facteurs soient entrés en jeu.


  COLONEL AMEN. – Après que Canaris vous eût donné cette information, que fut-il dit d’autre au cours de cette réunion ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Cette demande, d’abord faite si ouvertement et dans une forme aussi peu déguisée à l’Abwehr militaire par un représentant des Forces armées, fut repoussée résolument et avec indignation par tous ceux qui étaient présents. Moi-même qui étais l’intéressé, puisqu’on attendait de ma section qu’elle exécutât cette mission, je déclarai nettement, devant tous, que je n’avais pas la moindre intention d’exécuter cet ordre. Ma section et mes officiers sont faits pour combattre ; ce ne sont ni une bande d’assassins, ni des meurtriers.


  COLONEL AMEN. – Que dit alors Canaris ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Canaris répondit à peu près : « Calmez-vous, nous en dirons un mot tout à l’heure ensemble » ou quelque chose d’approchant.


  COLONEL AMEN. – Avez-vous plus tard tiré la chose au clair avec Canaris ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Lorsque les autres eurent quitté la salle, je parlai en tête-à-tête à Canaris et il me dit immédiatement : « Il est tout à fait évident non seulement que cet ordre ne sera pas exécuté, mais encore que nous ne le communiquerons à personne d’autre. » C’est ce qui se passa en fait.


  COLONEL AMEN. – Avez-vous été questionné plus tard pour savoir si vous aviez exécuté cet ordre ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – À l’occasion d’un rapport que Canaris faisait à Keitel, j’étais présent et Keitel aborda ce sujet ; il me demanda ce qui s’était produit et ce qui avait été fait dans cette affaire. La date de cet incident fut consignée dans mes notes sur la suggestion de Canaris et à sa connaissance.


  COLONEL AMEN. – Quelle réponse fîtes-vous à Keitel ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Je ne peux évidemment pas me rappeler mes paroles mêmes, mais une chose est certaine, je ne lui répondis pas que je n’avais pas l’intention d’exécuter cet ordre. Cela, je ne pouvais pas le dire et je ne l’ai pas dit, sans quoi je ne serais pas assis ici aujourd’hui. Sans doute, comme dans beaucoup de cas semblables, je répondis que c’était très difficile, mais que nous ferions tout notre possible, ou quelque chose de ce genre. Naturellement, je ne peux pas me rappeler exactement mes paroles.


  COLONEL AMEN. – Incidemment êtes-vous le seul de ce groupe d’intimes de Canaris qui soit encore vivant aujourd’hui ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Je crois que je suis pour le moins un des très rares survivants. Peut-être Pieckenbrock vit-il encore ; peut-être Bentivegni qui, cependant, n’appartenait pas au groupe le plus fermé. La plupart des autres furent liquidés à la suite des événements du 20 juillet.


   


  Les déclarations en forme de réquisitoire du témoin Erwin Lahousen relancèrent en ce mois de novembre 1945 le procès de Nuremberg. Pour la première fois à la barre s’exprimait un opposant aux « excès » du nazisme et les faits qu’il évoquait devenaient de véritables révélations.


  — La chute [9], inévitable, de Canaris eut lieu un dimanche après-midi, au début d’août 1944. Je travaillais avec plusieurs de mes collègues dans un service secret militaire quand je reçus un coup de téléphone du S.S. Gruppenführer Müller. Son chef, Kaltenbrunner et lui avaient pour mission d’enquêter au sujet du complot du 20 juillet (tous deux me suspectaient et firent tout au monde pour m’incriminer). D’une voix sèche et coupante, Müller me donna l’ordre d’aller immédiatement chez Canaris l’informer qu’il se trouvait en état d’arrestation – ordre officiel de Kaltenbrunner. Je devais accompagner Canaris à Fürstenberg dans le Mecklenbourg et ne pas rentrer avec lui à Berlin avant que tout ne soit éclairci.


  — Je répondis que je n’étais pas un agent exécutif et que pour rien au monde je n’accepterais semblable mission qui me déplaisait souverainement.


  — « D’ailleurs, conclus-je, je vais tout de suite téléphoner à Himmler. C’est par trop abuser de ma bonne volonté. »


  — « Vous n’ignorez pas, reprit Müller, que c’est Kaltenbrunner qui a été chargé de cette enquête sur le 20 juillet… pas Himmler. Si vous refusez d’obéir à cet ordre que je vous confirme encore, vous en subirez les conséquences. »


  — Je compris aussitôt leur jeu. Si je refusais d’obéir, ils auraient une excellente excuse pour me poursuivre. Müller et Kaltenbrunner, dans la haine insondable qu’ils me portaient, avaient essayé, en 1943, de me dénoncer comme agent britannique – cela à propos de l’affaire du Dr Langbehn. Depuis, je m’étais tenu sur mes gardes. Sans dire un seul mot à Müller, je raccrochai. Après avoir bien réfléchi, je décidai d’obéir. Je me disais aussi que, dans cette situation épineuse, je pourrais éventuellement être de quelque secours à Canaris.


  — Je mis donc le S.S. Hauptsturmführer baron bon Vœlkersam au courant de la situation et lui donnai l’ordre de m’accompagner. Le baron s’était distingué au cours d’opérations aériennes en Belgique, en 1940, et dans le Caucase en 1943. Il avait également servi sous les ordres de Canaris.


  — Je me rendis à la demeure de Canaris, à Berlin-Schlachtensee. Il m’ouvrit lui-même la porte. Au salon se trouvaient le baron Kaulbars et un parent de l’amiral, Erwin Delbrück. Canaris les pria de le laisser. Le baron von Vœlkersam avait eu la discrétion de rester dans l’antichambre, ainsi, nous étions seuls. Canaris était très calme. Ses premières paroles furent :


  — « Je pensais bien que ce serait vous. Avant tout, dites-moi, ont-ils trouvé un écrit quelconque de cet imbécile de colonel Hausen ? »


  — Cet officier avait été compromis dans l’affaire du 20 juillet.


  — Très franchement, je répondis :


  — « Oui, un carnet dans lequel se trouvait, entre autres, une liste de ceux qui devaient être exécutés. Mais rien sur vous, ni sur une quelconque participation de votre part. »


  — « Ces grands benêts de l’état-major ne peuvent pas vivre sans scribouiller », grogna Canaris.


  — Je lui expliquai la situation et quelle était ma mission.


  — « C’est trop dommage, dit-il, que nous nous quittions de la sorte. Mais… (il fit un effort pour chasser ses appréhensions…) nous finirons bien par en sortir. Promettez-moi seulement que, dans les trois jours qui viennent, vous me ménagerez une entrevue personnelle avec Himmler. Tous les autres, Kaltenbrunner, Müller… ne sont que d’ignobles bouchers qui veulent avoir, ma peau ! »


  — Je lui promis de faire ce qu’il me demandait, puis, d’une voix toute officielle, je dis :


  — « Si Monsieur l’Amiral désire régler quelques affaires, je suis à son entière disposition. J’attendrai ici, dans cette pièce, pendant une heure et, durant ce temps, vous pourrez faire ce que vous voudrez. Dans mon rapport, je dirai que vous êtes allé dans votre chambre vous changer. »


  — Il me comprit à demi-mot.


  — « Non, non, mon cher Schellenberg, la fuite est hors de question pour moi. Et je n’ai pas non plus l’intention de me tuer. Je suis sûr de mon affaire, et j’ai foi en votre promesse. »


  — Nous discutâmes tranquillement la question de savoir s’il serait opportun pour lui de se mettre en uniforme… ce qu’il devait emporter avec lui et autres détails. Puis il monta chez lui. Il revint au bout d’une demi-heure, lavé, rasé, changé, une valise à la main. Tout en la bouclant, il hochait la tête, en disant :


  — « Ces démons ! Il a bien fallu qu’ils vous mêlent vous aussi à cette affaire. Mais, tenez-vous sur vos gardes… je sais depuis longtemps qu’ils sont aussi après vous. Quand je verrai Himmler, je lui parlerai également de vous ! »


  — Il m’étreignit, les larmes aux yeux, puis se redressa :


  — « Eh bien ! Allons-y ! »


  — Nous partîmes dans ma décapotable. Après la sortie de la ville, la route traversait la jolie campagne du Mecklembourg. Le ciel s’assombrissait lentement. Notre conversation devenait monosyllabique, eut chacun de nous suivait ses propres pensées. Canaris m’assura à plusieurs reprises qu’il savait très bien que je n’étais pour rien dans sa révocation. Il espérait que le sort me serait plus clément et que je ne serais pas, un jour, poursuivi à mort, comme lui.


  — Puis nous arrivâmes à Fürstenberg, une école de police frontalière, et fûmes reçus par le directeur, le brigadeführer Trümmler, qui me parut des plus antipathiques. Néanmoins, il resta dans les bornes d’une stricte politesse militaire et nous conduisit dans une antichambre où nous quittâmes nos manteaux. Il nous demanda si nous désirions dîner ensemble et Canaris insista pour que je reste un peu avec lui.


  — On nous emmena au mess, où une vingtaine de généraux et d’officiers supérieurs, tous aux arrêts à cause du complot contre Hitler, achevaient leur repas. Après de nombreuses salutations, nous nous retirâmes, l’amiral et moi, à une petite table où l’on nous servit à dîner. Je proposai d’essayer de joindre Himmler au téléphone et il accepta. Mais quand j’appelai le Reichsführer, son chef d’état-major me dit qu’il était en route pour le quartier général de Hitler. Nous bûmes une dernière bonne bouteille, Canaris et moi, et il me donna ses dernières instructions sur la manière d’entamer la conversation avec Himmler.


  — Je le quittai vers 11 heures du soir. Il m’accompagna jusque dans l’entrée et nous causâmes encore quelques minutes. Une fois de plus, il me rappela ma promesse de lui ménager un entretien avec Himmler :


  — « Vous êtes mon seul espoir, me dit-il. Adieu, mon jeune ami ! »


  — Chemin faisant, avant d’arriver à Berlin, j’adressai un bref message télétypé à Müller : « Ai exécuté les ordres que vous m’avez transmis aujourd’hui par téléphone. Autres détails vous parviendront par le Reichsführer. S.S. Schellenberg. »


  — Le lendemain, j’eus une longue conversation téléphonique avec Himmler. Il ignorait totalement les manœuvres de Kaltenbrunner contre moi. Il m’assura qu’il verrait Canaris et cette entrevue dut avoir lieu, car sinon comment expliquer le fait que Canaris ne fut pas condamné à mort avant les tout derniers jours qui précédèrent l’effondrement du Troisième Reich ?


  — Les preuves de sa culpabilité étaient amplement suffisantes pour satisfaire le Tribunal du Peuple sous l’autorité de son sanguinaire président Freisler. En juillet 1944, deux enveloppes bourrées de documents avaient été découvertes dans le coffre-fort de l’un des bureaux de Canaris, en dehors de Berlin. Elles fournissaient la preuve certaine de sa culpabilité et de celle de ses collaborateurs. Mais en 1944, Himmler était encore assez puissant pour épargner à Canaris toute sentence de mort. Il fut envoyé dans un camp de concentration à Flossenberg, en Bavière.


  — À partir du milieu de 1944, je pris la direction du service secret militaire de Canaris, incorporant ses diverses activités dans les 4e et 6e bureaux du contre-espionnage.


  — En mars 1945, Hitler et Kaltenbrunner ensemble ordonnèrent l’exécution de Canaris.


  La tradition que ne rapporte pas Schellenberg veut que Canaris, en montant à l’échafaud, ait prononcé ces simples mots : « J’ai toujours cru au national-socialisme mais pas en Hitler. »


   


  Cette longue parenthèse Canaris fermée, revenons au dossier R.S.H.A.


  Le PRÉSIDENT. – Voulez-vous vous lever et nous dire votre nom.


  TÉMOIN RUDOLF BILFINGER. – Rudolf Bilfinger.


  LE PRÉSIDENT. – Voulez-vous répéter ce serment après moi…


  Dr SEIDL. – Témoin, depuis quand exerciez-vous une activité au R.S.H.A., et quelle était-elle ?


  TÉMOIN BILFINGER. – De la fin de 1937 jusqu’au commencement de 1943, j’ai été Regierungsrat au R.S.H.A., plus tard Oberregierungsrat et expert des questions juridiques touchant à la police.


  Dr SEIDL. – Est-il exact qu’à deux reprises, et à des époques différentes, vous ayez été chef du service « Administration et Droit » attaché au commandant de la Police de sûreté et du S.D. à Cracovie ?


  TÉMOIN BILFINGER. – Oui. C’est exact. À l’automne 1940 et au cours de l’année 1944, j’ai dirigé le service « Administration et Droit » attaché au commandant de la Police de sûreté et du S.D. à Cracovie.


  Dr SEIDL. – Dites-nous quelles furent, en gros, les différentes fonctions que vous avez remplies dans le Gouvernement général.


  TÉMOIN BILFINGER. – En 1940, je reçus la mission de m’occuper d’un certain nombre de questions se rapportant à l’administration de la Police du Gouvernement général et fus placé sous la direction du Chef suprême des S.S. et de la Police.


  Dr SEIDL. – Quelle était la position légale du Chef suprême des S.S. et de la Police, et quelles étaient ses relations avec le Gouvernement général ? Recevait-il des instructions de ce dernier à propos de la Police de sûreté et du S.D. ? Ou les recevait-il directement du Reichsführer S.S. et chef de la Police, Himmler ?


  TÉMOIN BILFINGER. – Le Chef suprême des S.S. et de la Police reçut directement, dès le début, ses instructions du Reichsführer S.S. Himmler.


  Dr SEIDL. – Est-il également vrai que le chef de la Police de sûreté et du S.D. du Gouvernement général recevait des ordres et des instructions directs de l’Amt IV (Gestapo) et de l’Amt V (Police criminelle) du R.S.H.A. ?


  TÉMOIN BILFINGER. – Oui. Le commandant de la Police de sûreté recevait beaucoup d’ordres directs des différents départements du R.S.H.A., en particulier des Ämter IV et V.


  Dr SEIDL. – La création en 1942 du secrétariat d’État à la Sécurité, amena-t-elle un changement dans la situation du Gouverneur général, en ce qui concerne les mesures se rapportant à la Police de sûreté et au S.D. ?


  TÉMOIN BILFINGER. – La nomination d’un secrétaire d’État ne changea rien à la situation du Gouverneur général. De nouvelles sphères d’activité s’ajoutèrent simplement à celles du secrétariat d’État à la Sécurité.


  Dr SEIDL. – Connaissez-vous un décret promulgué en 1939 par le Reichsführer S.S. et chef de la Police allemande Himmler, et savez-vous quel en était le contenu ?


  TÉMOIN BILFINGER. – Je connais un décret, daté probablement de 1939, concernant la nomination du chef des S.S. et de la Police et décidant que celui-ci recevrait directement ses instructions de Himmler.


  Dr SEIDL. – L’institution du secrétariat d’État date du 7 mai 1942 et eut pour base un décret du Führer. L’application donne lieu à un autre décret du 3 juin 1942, qui traite du transfert des fonctions officielles au secrétariat d’État à la Sécurité. En connaissez-vous le contenu ?


  TÉMOIN BILFINGER. – J’en connais les points essentiels.


  Dr SEIDL. – Est-il exact que, suivant ce décret, la Police d’État et la Police criminelle furent de nouveau subordonnées au secrétaire d’État, dans le cadre de la Police de sûreté ?


  TÉMOIN BILFINGER. – Ces deux branches furent placées au début sous la direction du Chef suprême des S.S. et de la Police, puis du secrétaire d’État à la Sécurité. Ce décret n’amenait pas de changement, mais confirmait un état de choses déjà existant.


  Dr SEIDL. – Savez-vous que l’appendice B de ce décret contient vingt-six points désignant tous les domaines de la Police de sûreté devant être transférés au Chef suprême des S.S. et de la Police, en tant que secrétaire d’État à la Sécurité ?


  TÉMOIN BILFINGER. – Oui.


  Dr SEIDL. – Savez-vous que l’appendice B de ce décret mentionne expressément les questions juives ?


  TÉMOIN BILFINGER. – Oui.


  Dr SEIDL. – Savez-vous qu’il est déclaré au paragraphe 21 de cet appendice B : « Les domaines spéciaux de la Police de sûreté, représentation du Gouvernement général aux conférences et réunions et en particulier aux offices centraux du Reich, dont l’activité se déroule… »


  TÉMOIN BILFINGER. – Je connais l’existence de cette stipulation. Je ne me souviens pas s’il s’agit du paragraphe 21 ou non.


  Dr SEIDL. – Est-il également exact que, selon ce décret, ce qui restait de la Police administrative fut retiré de l’administration du Gouvernement général et transféré au secrétaire d’État à la Sécurité, qui dépendait directement de Himmler.


  TÉMOIN BILFINGER. – C’était l’intention et le but du décret. Mais, contrairement à ce qui y est dit, très peu de branches ont été détachées de l’administration ; un conflit s’ensuivit à propos des autres. Le résultat en fut que toutes les branches finirent par être détachées.


  Dr SEIDL. – Témoin, l’administration du Gouvernement général s’occupa-t-elle de la création et de la gestion des camps de concentration ?


  TÉMOIN BILFINGER. – Autant que je sache, non.


  Dr SEIDL. – Vous avez travaillé avec le chef de la Police de sûreté et du S.D. à Cracovie. Quand avez-vous entendu parler pour la première fois des camps de concentration de Maïdanek, de Tréblinka et de Lublin ?


  TÉMOIN BILFINGER. – Puis-je d’abord rectifier : j’étais attaché au chef de la Police de sûreté.


  Dr SEIDL. – Oui, auprès du chef de la Police de sûreté.


  TÉMOIN BILFINGER. – J’entendis parler de Maïdanek pour la première fois lorsque Lublin et Maïdanek furent occupés par les Russes ; et j’appris pour la première fois par la propagande ce que signifiait le nom de Maïdanek, lorsque l’ex-Gouverneur général Frank ordonna qu’on procédât à une enquête sur les événements qui s’y étaient déroulés et sur les responsabilités qui en découlaient.


  Dr SEIDL. – D’après vos propres observations, quels étaient les rapports entre le Gouverneur général et le S.S. Obergruppenführer Krüger, et sur quoi étaient-ils fondés ?


  TÉMOIN BILFINGER. – Dès le début, leurs relations furent très mauvaises, d’une part pour des raisons tenant à l’organisation et à l’utilisation de la Police, et d’autre part pour des divergences de vue fondamentales.


  Dr SEIDL. – Qu’entendez-vous par « divergences de vue fondamentales » ? Voulez-vous parler d’opinions divergentes sur le traitement de la population polonaise ?


  TÉMOIN BILFINGER. – Je me souviens encore d’un exemple concernant la confirmation par Frank des décisions prononcées par les tribunaux d’exception de la Police. S’opposant en cela à Krüger, ou bien il en infirmait un certain nombre, ou bien il les adoucissait considérablement. Voilà un cas de divergence d’opinions. J’en connais bien d’autres.


  Dr SEIDL. – Ces décisions étaient-elles prononcées dans le cadre de l’action AB ?


  TÉMOIN BILFINGER. – Je ne sais rien d’une action AB.


  Dr SEIDL. – Vous êtes entré dans le Gouvernement général plus tard ?


  TÉMOIN BILFINGER. – J’y suis entré en août 1940.


  Dr SEIDL. – Je n’ai pas d’autres questions à poser à ce témoin.


  LE PRÉSIDENT. – Un avocat désire-t-il poser des questions ?


  Dr RUDOLF MERKEL (avocat de la Gestapo). – Puis-je me permettre de poser quelques questions au témoin ?


  — Témoin, le Ministère public a déclaré que la Police d’État était un groupe formé selon un plan d’ensemble et que ses membres étaient des volontaires. Puisque vous occupiez un poste particulièrement important dans le R.S.H.A., je vous demande de me dire brièvement ce que vous savez sur ces questions.


  TÉMOIN BILFINGER. – Très peu de membres de la Gestapo étaient des volontaires. Les anciens fonctionnaires des ex-départements politiques des bureaux du Polizeipräsidium constituaient le noyau de la Gestapo. Ces départements furent à l’origine des différents services locaux de la Police, et en même temps la plupart des fonctionnaires qui y appartenaient restèrent en place. Ainsi à Berlin, par exemple, ce fut le département IA du Polizeipräsidium.


  — En dehors de cela, les fonctionnaires de l’administration furent transférés dans d’autres services de la Gestapo ou y furent détachés. Au cours des années, les fonctionnaires d’autres départements ou services furent obligatoirement mutés à la Gestapo. Ainsi, par exemple, tous les fonctionnaires des douanes frontalières furent, en 1944, transférés sur ordre du Führer à la Gestapo. Il en fut de même à peu près à la même époque, de tout le Service de renseignements.


  — Pendant les années de guerre, de nombreux membres des Waffen S.S. qui n’étaient plus en état de servir sur le front furent détachés à la Gestapo. De plus, un grand nombre de personnes qui, à l’origine, n’avaient rien à voir avec les affaires de la Police, y furent nommées dans les cas d’urgence.


  Dr MERKEL. – De sorte que je puis résumer en disant que la Gestapo était une autorité du Reich et que le droit administratif allemand s’appliquait à ses fonctionnaires ?


  TÉMOIN BILFINGER. – Oui.


  Dr MERKEL. – Ces fonctionnaires pouvaient-ils démissionner facilement ?


  TÉMOIN BILFINGER. – Une telle démission était extrêmement difficile et en fait impossible. On ne pouvait démissionner que dans des circonstances très spéciales.


  Dr MERKEL. – On a établi ici, à propos de la composition de la Gestapo, les proportions suivantes : Agents d’exécution : environ 20 %. Fonctionnaires administratifs : environ 20 %. Personnel technique : approximativement 60 %. Ces nombres sont-ils à peu près exacts ?


  TÉMOIN BILFINGER. – Je ne possède pas de renseignements détaillés sur la composition du personnel, mais pour certains services qui m’étaient connus, ces chiffres correspondent probablement à la vérité.


  Dr MERKEL. – Sous le contrôle de qui étaient placés les camps de concentration en Allemagne et dans les territoires occupés ?


  TÉMOIN BILFINGER. – Les camps de concentration étaient sous le contrôle du service central économique et administratif W.V.H.A., dirigé par le S.S. Obergruppenführer Pohl.


  Dr MERKEL. – La Gestapo s’occupait-elle de l’administration des camps de concentration ?


  TÉMOIN BILFINGER. – Non. Il se peut qu’au début, certains camps de concentration aient été, en différents endroits, administrés directement par la Police d’État pendant une courte période. Mais il s’agit probablement là de quelques cas particuliers. Mais en principe, dès cette époque, et plus tard sans exception, les camps de concentration furent administrés par le service central économique et administratif.


  Dr MERKEL. – Savez-vous qui ordonnait les exécutions qui eurent lieu dans les camps de concentration ?


  TÉMOIN BILFINGER. – Non, je ne sais rien là-dessus.


  Dr MERKEL. – Pouvez-vous dire quelque chose sur les motifs de la détention préventive ? Sur la base de quelles dispositions légales a-t-elle été décrétée après 1933 ?


  TÉMOIN BILFINGER. – La détention préventive fut basée sur le décret du Président du Reich pour la protection de la nation et de l’État, daté de février 1933, dans lequel un certain nombre des droits fondamentaux reconnus par la Constitution de Weimar furent abolis [10].


  Dr MERKEL. – Y eut-il, par la suite, un décret du ministère de l’Intérieur, sur la détention préventive, fin 1936 ou début 1937 ?


  TÉMOIN BILFINGER. – Oui. C’est à cette époque que fut publiée la loi sur la détention préventive. La base légale restait en vigueur. Le pouvoir de décréter la détention préventive fut alors confié à la Gestapo. Auparavant, un certain nombre d’autres services avaient, à tort ou à raison, décrété la détention préventive. Afin d’éviter cet état de choses, c’est la Gestapo qui en fut chargée.


  Dr MERKEL. – Est-il exact que vous êtes resté un certain temps en France ? Et en quelle qualité ?


  TÉMOIN BILFINGER. – À la fin de l’été et pendant l’automne 1943, j’ai commandé la Police de sûreté à Toulouse, en France.


  Dr MERKEL. – Savez-vous quelque chose sur un ordre émanant du R.S.H.A. ou du commandant de la Police de sûreté en France, ou de commandants locaux, et stipulant que les mauvais traitements ou la torture pouvaient être employés pendant l’interrogatoire des prisonniers ?


  TÉMOIN BILFINGER. – Non, je ne connais pas de tels ordres.


  Dr MERKEL. – Comment expliquez-vous donc les mauvais traitements qui accompagnèrent effectivement les interrogatoires, et qui ont été prouvés par le Ministère public ?


  TÉMOIN BILFINGER. – Il est possible qu’on ait infligé de mauvais traitements. Dans la plupart des cas, cela eut lieu malgré l’interdiction, ou fut le fait d’autres services allemands en France qui n’appartenaient pas à la Police de sûreté.


  Dr MERKEL. – Avez-vous, au cours de votre séjour en France, appris l’existence de ces mauvais traitements, officiellement ou par ouï-dire ?


  TÉMOIN BILFINGER. – Je n’ai jamais entendu dire qu’ils aient été commis par des membres de la Police allemande ou des Forces armées. Mais j’ai eu connaissance de mauvais traitements perpétrés par des groupes de Français exécutant les ordres d’autorités allemandes.


  Dr MERKEL. – Y avait-il des « prisons de la Gestapo » en France ?


  TÉMOIN BILFINGER. – Non. Les prisonniers étaient transférés dans les camps d’internement de la Wehrmacht.


  Dr MERKEL. – Une dernière question : le Ministère public a prouvé qu’un grand nombre de crimes contre l’humanité et de crimes de guerre avaient été commis avec participation de la Police de sûreté. Peut-on dire que ces crimes étaient connus de tous les membres de la Gestapo, ou qu’ils ne l’étaient que d’un petit nombre de personnes, celles qui avaient été directement chargées d’appliquer les mesures en question ?


  TÉMOIN BILFINGER. – Je n’ai pas tout à fait compris la question depuis le début ? Parliez-vous de la France ou de la Police de sûreté en général ?


  Dr MERKEL. – Je parlais de la Police de sûreté en général.


  TÉMOIN BILFINGER. – Aucun mauvais traitement ni aucune torture n’étaient autorisés et, à ma connaissance, rien de tel ne se produisit ; je ne sais pas davantage si tout le monde, ou un certain nombre de personnes en étaient informé. Moi, je n’en savais rien.


  LE HIMMLER AUTRICHIEN


  Reprenons les notes du colonel psychiatre Gilbert.


  — Kaltenbrunner a l’esprit vif, intéressé. Il parle peu de la guerre sauf pour exprimer le sentiment qu’il s’est comporté en soldat dans l’accomplissement de son devoir envers son pays et son gouvernement. Il semble avoir eu assez de force de caractère pour essayer de résister parfois à Hitler. Il n’éprouve aucun trouble de conscience au sujet de la guerre, mais les atrocités dont il a vu les preuves semblent l’avoir profondément remué. Son code d’officier et la force de son caractère lui permettront de bien supporter la fin. Sa forme massive dissimule une volonté faible, hésitante et une personnalité schizoïde émotionnellement instable. Dépouillé de son pouvoir, il s’humilie, prétend n’avoir été qu’un instrument de Himmler et encore sans importance.


  Successeur d’Heydrich, Kaltenbrunner, que nous avons présenté dans Le Triomphe du nazisme, n’a pas l’envergure, la présence, l’efficacité et probablement la cruauté de celui qui s’était taillé un instrument à sa main. Mais la lourde machine administrative et policière n’a besoin pour fonctionner que de légères impulsions. À la limite, Himmler – qui aurait préféré voir nommer Schellenberg à ce poste, mais Hitler a choisi un compatriote de la région de son enfance, Linz – estime que le temps des guides et des animateurs est terminé puisque toutes les grandes initiatives politiques, policières, raciales et militaires ont été conçues par Heydrich et que le poste qu’ont libéré les résistants tchèques en ouvrant le feu sur sa voiture n’est plus aujourd’hui « qu’un fauteuil de contrôle ».


   


  « Le S.S. Gruppenführer Kaltenbrunner est nommé chef de la Police de sûreté et du S.D. [11].


  « Berlin, 30 janvier 1943. Sur la proposition du Reichsführer S.S., chef de la Police allemande, le Führer a nommé le S.S. Gruppenführer et Generalleutnant de la Police, Dr Kaltenbrunner, au poste de chef de la Police de sûreté et du S.D., en remplacement du S.S. Gruppenführer et Général de la Police, Reinhard Heydrich, décédé le 4 juin 1942. »


   


  Avant d’entendre Kaltenbrunner, l’accusation a dressé la liste des onze crimes du S.S. Gruppenführer et Generalleutnant de la Police.


   


  LIEUTENANT-COMMANDER HARRIS. – Le premier crime dont Kaltenbrunner s’est rendu responsable en tant que chef de la Police de sûreté et du S.D. est le meurtre, après mauvais traitements, de civils des territoires occupés, à l’actif des Einsatzgruppen. Il existait cinq Einsatzgruppen au moins, opérant dans les régions de l’est à l’époque où Kaltenbrunner dirigeait le R.S.H.A. Le Befehlsblatt de la Police de sûreté et du S.D. – je demande au Tribunal de lui accorder valeur probatoire – mentionne les Einsatzgruppen A, B, D, G et celui qui opéra en Croatie, pendant la période allant d’août 1943 à janvier 1945. Je ne lirai pas les extraits relatifs à cette question. D’ailleurs le Tribunal pourra consulter leur liste à la rubrique « Einsatzgruppen » et se rendre compte que les crimes furent bien commis pendant la période où Kaltenbrunner était chef de la Police de sûreté et du S.D. Le Tribunal se rappellera aussi le rapport circonstancié et passablement long relatant les agissements de la Police de sûreté lors de l’extermination des Juifs de Sluzk, en Ruthénie Blanche. Ce rapport fut encore soumis à Heydrich, le 21 novembre 1941, mais la même cruauté et les mêmes scènes d’horreur continuèrent à caractériser les opérations des Einsatzkommandos à l’Est après la nomination de Kaltenbrunner au poste de chef de la Police de sûreté et du S.D. Je vous signale le rapport, adressé le 31 mai 1943 par un certain Günther, gardien de prison à Minsk, au Commissaire général de la Ruthénie Blanche, signalant que, depuis le 13 avril 1943, le S.D. mettait à exécution le plan prévoyant l’extraction, une heure avant les exécutions, de toutes les dents, bridges et plombages en or portés par les Juifs. Le Tribunal se rappellera également un rapport, en date du 18 juin 1943, adressé au ministre du Reich pour les territoires occupés, relatant la pratique des détachements de Police consistant à enfermer hommes, femmes et enfants dans des granges que l’on incendiait ensuite.


  — Le deuxième crime dont Kaltenbrunner s’est rendu responsable, en tant que chef de la Police de sûreté et du S.D., est d’avoir fait exécuter certains indésirables politiques et raciaux.


  LE PRÉSIDENT. – Lieutenant Harris, je crains que vous n’alliez un peu trop vite. Il nous est difficile de vous suivre quand vous vous référez si rapidement aux documents.


  LIEUTENANT-COMMANDER HARRIS. – Merci, Monsieur le Président.


  — Le second crime dont Kaltenbrunner se soit rendu responsable en tant que chef de la Police de sûreté et du S.D. est d’avoir fait exécuter certains indésirables raciaux et politiques triés dans les camps de prisonniers de guerre par la Gestapo.


  — Le troisième crime dont Kaltenbrunner s’est rendu responsable en tant que chef de la Police de sûreté et du S.D. fut de faire exécuter dans des camps de concentration, après leur capture, les prisonniers de guerre qui s’étaient évadés. J’attire l’attention du Tribunal sur l’ordre secret de la Gestapo, le « Kugel Erlass [12] », suivant lequel les prisonniers de guerre évadés devaient être envoyés dans des camps de concentration par la Police de sûreté et du S.D., pour y être exécutés. Cet ordre, daté du 4 mars 1944, était signé – et je cite : « Le chef de la Police de sûreté et du S.D. Par ordre : Müller. »


  — Je présente maintenant le document L-158. Je ne le lirai pas car il est analogue au document qui vient d’être présenté. Je désire néanmoins faire allusion à quelques passages marquants de ce texte. D’abord : « Le 2 mars 1944, le chef de la Police de sûreté et du S.D., à Berlin, a transmis l’ordre suivant de l’O.K.W. :… » Suit une déclaration suivant laquelle certains prisonniers de guerre évadés doivent être remis, après leur capture, au chef de la Police de sûreté et du S.D. Le document continue et je cite : « … À ce sujet, le chef de la Police de sûreté et du S.D. a promulgué les instructions suivantes :… » Des instructions détaillées suivent, prévoyant la remise de certaines catégories de prisonniers au commandant de Mauthausen en vertu du plan « Kugel ». L’ordre stipule ensuite et je cite, tout à la fin du texte :


  — « La liste des officiers évadés et repris et des sous-officiers refusant de travailler sera conservée ici par la section IV A 1. Pour permettre qu’un rapport précis soit envoyé au chef de la Sipo et du S.D., à Berlin, le dénombrement des prisonniers de chaque camp devra parvenir à Radom avant le 20 juin 1944. »


  — J’attire maintenant l’attention du Tribunal sur l’affidavit du lieutenant-colonel Gast et du lieutenant Veith de l’armée française, déclarant qu’en 1943 et 1944 des prisonniers de guerre furent assassinés à Mauthausen à la suite du décret Kugel. Je suis sûr que le Tribunal se rappellera ce document.


  — Le quatrième crime dont Kaltenbrunner s’est rendu responsable en tant que chef de la Police de sûreté et du S.D. est d’avoir fait interner certains indésirables raciaux et politiques dans des camps de concentration ou d’extermination, où ils étaient astreints au travail forcé et massacrés en grand nombre. Kaltenbrunner connaissait parfaitement, avant de devenir chef de la Police de sûreté et du S.D. le 30 janvier 1943, les conditions de vie des camps de concentration, le fait qu’on y traitait les détenus comme des esclaves, qu’on y pratiquait des exécutions massives. Le Tribunal se souviendra d’avoir entendu dire ici au cours d’une déposition que le camp de concentration de Mauthausen était établi en Autriche, ce pays où Kaltenbrunner était chef suprême des S.S. et chef de la Police. Ce camp de concentration fut classé par Heydrich, en janvier 1941, dans la catégorie III, donc destiné aux prisonniers compromis le plus gravement et aux asociaux non susceptibles de rééducation. Le Tribunal se souviendra que les prisonniers de guerre qui devaient être exécutés, conformément au décret Kugel, étaient envoyés à Mauthausen. Comme on le montrera par la suite, Kaltenbrunner visita fréquemment le camp de concentration de Mauthausen. Au cours de l’une de ces visites, en 1942, Kaltenbrunner examina personnellement, durant une exécution, la chambre à gaz de ce camp. Je dépose maintenant une déclaration sous serment d’Aloïs Höllriegl, ancien gardien du camp de concentration de Mauthausen. II s’exprime ainsi :


  — « Je soussigné, Aloïs Höllriegl, déclare sous la foi du serment avoir été de janvier 1940 jusqu’à la fin de la guerre membre des S.S. Totenkopf stationnées au camp de concentration de Mauthausen. À l’automne 1942, je crois, Ernst Kaltenbrunner visita Mauthausen. J’étais de garde à ce moment et je le vis à deux reprises. Il descendit même dans la chambre à gaz avec Ziereis, commandant du camp, à un moment où l’on était en train de gazer des prisonniers. Les bruits qui accompagnaient l’opération m’étaient bien connus. Je compris que la chambre fonctionnait. Kaltenbrunner était présent.


  — « J’ai vu Kaltenbrunner remonter de la cave où se trouvait la chambre à gaz, quand tout fut terminé.


  « Signé Höllriegl. »


  — Kaltenbrunner inspecta une autre fois les abords du camp, en compagnie de Himmler, et fut photographié en même temps que ce dernier au cours de l’inspection. Je dépose à ce propos deux déclarations sous serment et une série de photographies. J’ai en main les originaux de ces photographies de petit format qui ont été agrandies.


  Dr KAUFFMANN. – Puisqu’on est néanmoins en train d’exposer toutes les charges dirigées contre Kaltenbrunner, je me vois obligé de reposer une question de principe. J’aurais aussi bien pu, d’ailleurs, le faire ce matin. Je fais allusion au problème suivant : peut-on lire ou non des déclarations sous serment ? Je sais que la question a déjà fait l’objet d’une délibération du Tribunal, qui a définitivement pris position sur ce point. Mais si je demande que le débat soit rouvert, je le fais pour une raison particulière. Tout procès comporte un élément de dynamisme. Une solution valable à un moment donné peut, à une date ultérieure, se révéler fausse. Ce procès, le plus grand, le plus important de l’Histoire, a été étayé à plusieurs occasions décisives sur la simple lecture de déclarations sous serment, enregistrées par les seuls représentants du Ministère public et d’après leurs propres règles. La lecture de simples déclarations sous serment se révèle à la longue insuffisante. D’heure en heure, la nécessité s’affirme toujours plus de voir, d’entendre, au moins une fois, un témoin à charge, de contrôler la véracité de ses dires et de s’assurer de l’exactitude de sa mémoire. Plusieurs témoins se pressent, pour ainsi dire, à la porte de cette salle, attendant qu’on leur demande de comparaître. Reprendre l’audition d’un témoin à une date ultérieure ne constitue pas une solution satisfaisante. Il n’est pas certain par ailleurs que le Tribunal permette son audition sur n’importe quel sujet antérieurement abordé par lui. C’est pourquoi je m’oppose à ce qu’on entreprenne la lecture des déclarations sous serment annoncées. L’esprit de l’article 19 du Statut ne doit pas succomber à une interprétation littérale.


  LE PRÉSIDENT. – Votre requête signifie-t-elle simplement que vous voulez contre-interroger le témoin Höllriegl ou demandez-vous alors que sa déclaration sous serment ne soit pas lue ?


  Dr KAUFFMANN. – Ce dernier point.


  LE PRÉSIDENT. – Que sa déclaration sous serment ne soit pas lue ?


  Dr KAUFFMANN. – Oui.


  LE PRÉSIDENT. – Le Tribunal estime qu’une déclaration sous serment qui porte sur des faits ayant trait à la question, constitue une preuve qui doit être admise aux termes mêmes de l’article 19 du Statut. Il examinera cependant toute requête que l’avocat de Kaltenbrunner jugerait nécessaire de formuler en vue du contre-interrogatoire de témoins ayant fait des déclarations sous serment, pourvu que ces témoins puissent être mis à notre disposition et convoqués.


  (Au lieutenant-commander Harris). – Vous parliez de ces photos, n’est-ce pas ?


  LIEUTENANT-COMMANDER HARRIS. – Oui, Monsieur le Président. Elles font partie, du document que je voudrais maintenant déposer. Je désire me référer à la première déclaration sous serment qui les accompagne et qui figure au livre de documents.


  LE PRÉSIDENT. – Oui.


  LIEUTENANT-COMMANDER HARRIS. – Il s’agit donc d’une déclaration sous serment d’Aloïs Höllriegl.


  LE PRÉSIDENT. – Oui. Vous avez déposé cette déclaration sous serment en même temps, n’est-ce pas ?


  LIEUTENANT-COMMANDER HARRIS. – En effet, Monsieur le Président. Et cette déclaration sous serment est la suivante ; je la cite textuellement :


  — « J’ai fait partie des S.S. Totenkopf et ai été stationné au camp de concentration de Mauthausen de janvier 1940 à la fin de la guerre. Je connais parfaitement tous les bâtiments et tous les terrains du camp de concentration de Mauthausen. On m’a montré le document constitué par une série de six photographies. Je reconnais que toutes ces photographies ont été prises au camp de concentration de Mauthausen. En ce qui concerne la photographie n° 1, j’identifie formellement l’homme de gauche comme étant Heinrich Himmler ; Ziereis, le commandant du camp, figure au centre de la photo, et Ernst Kaltenbrunner est l’homme de droite. »


  LE PRÉSIDENT. – L’affidavit ne dit pas, n’est-ce pas, à quelle date les photographies ont été prises ?


  LIEUTENANT COMMANDER HARRIS. – Non, Monsieur le Président, je ne possède aucune pièce précisant la date à laquelle ces photographies ont été prises.


  LE PRÉSIDENT. – L’affidavit précise simplement que Kaltenbrunner figure sur la photo ?


  LIEUTENANT-COMMANDER HARRIS. – Il précise simplement que Kaltenbrunner visita le camp, à une époque non précisée, en compagnie de Ziereis et de Himmler.


  LE PRÉSIDENT. – Bien.


  LIEUTENANT-COMMANDER HARRIS. – Donc, tout en connaissant parfaitement les conditions de vie et le but des camps de concentration, Kaltenbrunner ordonna ou autorisa que l’on procédât en son nom à des internements dans ces camps. J’en veux pour preuve une déclaration sous serment d’un certain Hermann Pister, qui fut commandant du camp de concentration de Buchenwald. Cette déclaration a été enregistrée le 1er août 1945 à Freising, en Allemagne, au cours d’une enquête militaire officielle conduite par l’armée américaine. J’en cite le passage suivant :


  — « À l’exception des prisonniers provenant en grand nombre des camps de concentration des territoires occupés, tous les prisonniers envoyés au camp de Buchenwald l’étaient sur ordre du R.S.H.A. (Office principal de la Sécurité du Reich) à Berlin. Ces ordres d’internement de protection (formulaire rouge) étaient pour la plupart signés de Kaltenbrunner. Un petit nombre d’entre eux portait la signature de Förster. »


  — Je présente maintenant une déclaration sous serment de Willy Litzenberg, ancien chef de la section IV A 1 b du R.S.H.A. Ce document contient le passage suivant :


  — « Le droit d’interner préventivement et sans délai n’appartenait qu’aux chefs des bureaux principaux ou des bureaux de la Police d’État ; primitivement, pour une période n’excédant pas 21 jours. Plus tard, cette limite fut portée à 56 jours, je crois. Tout internement ultérieur devait être sanctionné par un service compétent du R.S.H.A., celui de l’internement de protection. Les règlements ou les ordres sur l’internement ne pouvaient provenir que du chef du R.S.H.A., de par sa qualité de chef de la Sipo et du S.D. Tous les ordres d’internement de protection que j’ai vus portaient un tampon en fac-similé au nom de Heydrich ou de Kaltenbrunner. Autant que je puisse m’en souvenir, je n’ai jamais vu de document de ce genre portant une autre signature. Je ne sais pas dans quelle mesure, et à qui le chef de la Sipo et du S.D. aurait pu donner l’autorisation d’utiliser ces tampons en fac-similé. Le chef de l’Amt IV possédait peut-être cette faculté. La majeure partie du service de l’internement de protection fut transférée à Prague. Seule une direction demeura à Berlin. »


  — Je présente maintenant un ordre daté du 7 juillet 1943, trouvé dans l’ancien bureau du service de la Gestapo qui s’occupait à Prague des internements de protection. Il s’agit d’un ordre adressé au bureau de Prague et lui demandant de transmettre par télétype au bureau de la Gestapo de Köslin l’ordre d’interner préventivement une certaine Ratzke au camp de concentration de Ravensbrück pour avoir refusé de travailler. L’ordre porte la signature de Kaltenbrunner, en fac-similé, et j’attire l’attention du Tribunal sur le fait que l’original de cet ordre d’arrestation porte cette signature en fac-similé. La plupart des ordres de cette sorte servaient de base à ceux qui étaient envoyés en fait au service de Prague et qui portaient la signature télétypée de Kaltenbrunner. Le Tribunal peut vérifier que le document porte bien, au bas de la page, la signature en fac-similé de Kaltenbrunner.


  — Je passe maintenant au document qui contient les 25 mandats d’arrêt envoyés par le service du R.S.H.A. de Prague à l’Einsatzkommando du Luxembourg. Tous ces ordres portent la signature dactylographiée de Kaltenbrunner. Le Tribunal verra, et j’ai là en main ces documents originaux, que ces ordres d’arrestation sont rédigés sur formulaires rouges envoyés par le R.S.H.A. pour ordonner l’internement à Buchenwald.


  — Au nombre des camps de concentration dans lesquels Kaltenbrunner faisait procéder aux internements figuraient Dachau, Natzweiler, Sachsenhausen, et Buchenwald.


  LE PRÉSIDENT. – De quand datent ces ordres d’arrestation ?


  LIEUTENANT-COMMANDER HARRIS. – La plupart datent de 1944 ; je crois même qu’ils datent tous de 1944.


  LE PRÉSIDENT. – Cela ne figure pas sur le document n’est-ce pas ?


  LIEUTENANT-COMMANDER HARRIS. – Cela figure sur le document original, Monsieur le Président.


  LE PRÉSIDENT. – Oui, je vois.


  LIEUTENANT-COMMANDER HARRIS. – Parmi les raisons alléguées dans ces mandats signés de Kaltenbrunner, on trouve :


  — « Fortement soupçonné de s’être livré à des activités préjudiciables au Reich ; déclarations sournoisement hostiles à l’Allemagne ; calomnies ainsi que menaces à rencontre de personnes jouant un rôle actif dans le mouvement national-socialiste ; fortement soupçonné d’aider les déserteurs. »


  — Je présente maintenant un dossier de 42 télégrammes envoyés par le service du R.S.H.A. de Prague au bureau de la Gestapo de Darmstadt. Ils portent tous la signature télétypée de Kaltenbrunner. Ces ordres d’internement ont été expédiés pendant la période qui va du 20 septembre 1944 au 2 février 1945. Au nombre des camps de concentration dans lesquels Kaltenbrunner interna les personnes visées, figurent les camps de Sachsenhausen, Ravensbrück, Buchenwald, Bergen-Belsen, Flossenburg et Theresienstadt. Les internés étaient des Tchèques, des Allemands, des Français, des Hollandais, des Italiens, des Corses, des Lituaniens, des Grecs et des Juifs. Raisons de l’internement : refus de travailler, propagande religieuse, relations sexuelles avec des prisonniers de guerre, professions de foi communistes, ralentissement du travail, activités anti-allemandes, propagation de rumeurs démoralisantes, action « Gitter », rupture de contrats de travail, déclarations hostiles à l’Allemagne, attaques contre des supérieurs, déclarations défaitistes, vols et évasions.


  — Kaltenbrunner ne se contentait pas d’interner les gens dans des camps de concentration : il commettait des éléments chargés d’exécuter les internés. J’en veux pour preuve une déclaration sous serment d’un certain Adolf Zutter, ancien adjoint au chef du camp de concentration de Mauthausen, enregistrée au cours d’une enquête militaire officielle menée par l’armée américaine, le 2 août 1945 à Linz, en Autriche. Cet affidavit déclare :


  — « Le Standartenführer Ziereis, commandant du camp de Mauthausen, dont j’étais l’adjoint, me remit, après avoir dépouillé le courrier secret, un grand nombre d’ordres d’exécution que j’étais chargé de transmettre à l’Obersturmführer Schulz. Les ordres étaient à peu près rédigés dans les termes suivants… »


  — Suit la description de l’un de ces ordres d’exécution envoyés par le R.S.H.A. au commandant du camp de concentration de Mauthausen. Je passe cette description et cite le paragraphe suivant :


  — « Certains ordres d’exécution ne mentionnaient aucun nom de juridiction. Jusqu’à l’assassinat de Heydrich, les ordres étaient signés par ce dernier ou un adjoint compétent. Plus tard ils le furent par Kaltenbrunner, et la plupart du temps, par son adjoint, le Gruppenführer Müller.


  — « Le Dr Kaltenbrunner, qui signait les ordres mentionnés, avait rang de général S.S. Il était S.S. Obergruppenführer, chef du R.S.H.A.


  — « Le Dr Kaltenbrunner a environ 40 ans ; il mesure 1,76 m à 1,80 m et porte sur la figure de profondes cicatrices reçues lors de duels d’étudiants.


  — « Alors qu’il n’était encore que Höherer S.S. und Polizeiführer à Vienne, le Dr Kaltenbrunner (commandant en chef des S.S. et chef de la Police) visita le camp à plusieurs reprises. Plus tard, en tant que chef de l’Office principal de la Sécurité du Reich (R.S.H.A.), il visita encore le camp, bien moins souvent toutefois. Pendant ces visites, le commandant le recevait généralement devant la Kommandantur du camp, et lui rendait compte.


  — « En ce qui concerne la mission militaire américaine qui atterrit derrière le front allemand en Slovaquie, ou en Hongrie, en janvier 1945, je me souviens de l’arrivée de ses membres au camp de Mauthausen. Le nombre des arrivants était de 12 à 15 environ. Ils portaient encore un uniforme, américain ou canadien, une chemise et une tenue brun-vert et un calot de tissu. L’ordre d’exécution arriva par télégraphe ou télétype huit ou dix jours après leur arrivée. Le Standartenführer Ziereis vint dans mon bureau et me dit : “Kaltenbrunner vient d’envoyer son avis favorable pour l’exécution.” L’ordre était secret et portait la signature de Kaltenbrunner. Ces hommes furent alors fusillés, après une procédure sommaire, et ce qui leur appartenait me fut donné par l’Oberscharführer Niedermeier. »


  — Le cinquième crime dont Kaltenbrunner s’est rendu responsable en tant que chef de la Police de sûreté et du S.D. est d’avoir fait déporter pour le travail forcé certains ressortissants des territoires occupés et de les avoir contraints à ce régime disciplinaire.


  — Je suis persuadé que le Tribunal se rappellera une lettre de la direction du Sonderkommando de la Sipo et du S.D., déclarant que l’Ukraine devait procurer un million de travailleurs à l’industrie d’armement et demandant d’employer la force si c’était nécessaire. Cette lettre est datée du 19 mars 1943.


  — La responsabilité de Kaltenbrunner pour les mauvais traitements qu’eurent à subir les travailleurs étrangers est démontrée par cette lettre, datée du 26 juillet 1943, adressée aux Höheren S.S. und Polizeiführer, aux commandants et inspecteurs de la Sipo et du S.D. et aux chefs des Einsatzgruppen B et D.


  — Le Tribunal se souviendra que les Einsatzgruppen A, B, C et D opéraient à l’Est, où ils étaient chargés de l’extermination des Juifs et des meneurs communistes. Ce document prouve que Kaltenbrunner contrôlait les Einsatzgruppen B et D. Il est signé par Kaltenbrunner. Le premier paragraphe est ainsi rédigé :


  — « Le Reichsführer S.S. est favorable à ce qu’en plus des camps de concentration, qui dépendent du S.S. Wirtschafts und Verwaltungshauptamt (W.V.H.A.) (Service économique et administratif des S.S.), de nouveaux camps de travail et de représailles soient créés qui seront de la compétence exclusive de la Police de sûreté. Ces camps de représailles ne pourront être créés sans l’autorisation du R.S.H.A. et cette autorisation ne pourra être accordée qu’en cas d’urgence (grosse arrivée de travailleurs étrangers, etc.). »


  — Je dépose maintenant une lettre signée par Kaltenbrunner et envoyée par ses soins, le 4 décembre 1944, aux services régionaux de la Police criminelle. Le Tribunal se souviendra que Kaltenbrunner était responsable de la Police criminelle aussi bien que de la Gestapo. Kaltenbrunner y fait savoir, et je cite le texte depuis le début :


  — « Conformément au décret du 30 juin 1943, les infractions commises par les travailleurs civils polonais et soviétiques étaient jusqu’à présent réprimées par les services principaux de la Police d’État, même dans les cas où la Police criminelle avait, dans les limites de ses anciennes compétences, mené les enquêtes. Dans le but d’accélérer la procédure et afin d’économiser le personnel, le décret du 30 juin 1943 est rapporté et, à dater d’aujourd’hui, les services principaux de la Police criminelle sont autorisés à poursuivre eux-mêmes les infractions pour lesquelles ils enquêtent, dans la mesure où ces délits sont de petite ou de moyenne importance.


  — « Les moyens de répression suivants sont mis à la disposition de la Police criminelle : emprisonnement de police, internement dans un camp de concentration, applicable aux individus asociaux ou considérés comme dangereux pour la communauté.


  — « L’internement dans un camp de concentration doit normalement se prolonger pendant toute la durée de la guerre. Mais les bureaux principaux de la Police criminelle ont le pouvoir, dans des cas bien définis, et en accord avec les bureaux principaux de la Police d’État, de remettre certains travailleurs civils polonais et soviétiques aux camps de rééducation de la Gestapo. Dans tous les cas où les moyens de poursuite seront jugés insuffisants, l’affaire sera transmise au bureau principal compétent de la Police d’État.


  « Signé : Kaltenbrunner. »


  — Kaltenbrunner, non content d’envoyer les travailleurs étrangers dans les camps de travail de la Gestapo, les punissait en les internant dans des camps de concentration.


  — Je dépose maintenant comme preuve une série de quatre ordres télétypés prescrivant des internements dans un camp de concentration. J’attire l’attention du Tribunal sur le second télégramme, daté du 18 juin 1943, dans lequel la Gestapo de Sarrebrück recevait l’ordre de remettre au camp de concentration de Natzweiler un ouvrier polonais spécialisé, ainsi que le troisième télétype, daté du 12 décembre 1944, dans lequel la Gestapo de Darmstadt recevait l’ordre d’interner au camp de concentration de Buchenwald un Grec qui vagabondait sans occupation définie. Le quatrième télétype, daté du 9 février 1945, prescrivait à la Gestapo de Darmstadt à Bensheim d’interner un citoyen français à Buchenwald pour avoir cherché à se soustraire au travail et avoir fait preuve d’insubordination. Tous ces ordres sont signés par Kaltenbrunner.


  — Je présente maintenant trois de ces formules rouges d’internement de protection, toutes signées par Kaltenbrunner. La première nous apprend l’internement préventif d’un ressortissant néerlandais pour sabotage du travail et la deuxième, celui d’un Français, également pour sabotage et insubordination. Les deux formulaires sont datés du 2 décembre 1944.


  — Le sixième crime dont Kaltenbrunner s’est rendu responsable en tant que chef de la Police de sûreté et du S.D. est relatif à l’anéantissement des commandos, à l’exécution des parachutistes prisonniers, à la protection accordée par ses agents aux civils qui lynchaient les aviateurs alliés.


  — Je suis certain que le Tribunal se souviendra, sans qu’il ait besoin que nous nous y référions, de l’ordre de Hitler du 18 octobre 1942, stipulant que même les commandos en uniforme étaient à exterminer jusqu’au dernier homme, et que leurs membres capturés individuellement par la Police des territoires occupés devaient être remis au S.D.


  — Je dépose une lettre confidentielle provenant du chef de la Police de sûreté et du S.D., signée Müller par ordre, adressée à l’O.K.W. et dans laquelle le chef de la Police de sûreté et du S.D. déclare :


  — « J’ai donné au Befehlshaber de la Police de sûreté et du S.D. à Paris, l’ordre de considérer les parachutistes portant l’uniforme anglais comme des membres d’une opération de commandos, conformément aux prescriptions de l’ordre du Führer du 18 octobre 1942, et d’avertir les autorités militaires en France que la Wehrmacht devra leur appliquer un traitement correspondant. »


  — La méthode de la Police consistant à protéger les civils qui lynchaient les aviateurs alliés resta en vigueur pendant la période où Kaltenbrunner assura la direction de la Police de sûreté et du S.D. Je dépose à ce propos une déclaration sous serment de Walter Schellenberg, ancien chef de l’Amt VI du R.S.H.A., qui déclare au septième paragraphe (c’est tout ce que je lirai de cet affidavit) :


  — « En 1944, à une autre occasion, mais également au cours d’une conférence chez le chef du service, j’ai entendu les bribes d’une conversation entre Kaltenbrunner et Müller. Je me souviens nettement des remarques suivantes formulées par Kaltenbrunner : Tous les bureaux du S.D. et de la Police de sûreté doivent être informés que les actions de représailles entreprises par la population contre les aviateurs terroristes anglo-américains ne doivent pas être réprimées. Tout au contraire, ces dispositions hostiles doivent être encouragées. »


  — Le septième crime dont Kaltenbrunner s’est rendu coupable en tant que chef de la Police de sûreté et du S.D. est d’avoir envoyé en Allemagne pour y être jugés secrètement et y purger leur peine, des civils des territoires occupés, et d’avoir fait user à leur égard de méthodes sommaires. Ces faits continuèrent après le 30 janvier 1943 : c’est ce que démontre une lettre provenant de l’O.K.W. adressée à la commission allemande d’armistice, le 2 septembre 1944. Le document commence ainsi :


  — « Conformément à ces décrets, tout civil non-Allemand qui aura, dans les territoires occupés, cherché à compromettre la sécurité ou l’esprit combatif de la puissance occupante en se livrant à des actes de terrorisme, de sabotage, ou de toute autre manière, sera livré à la Police de sûreté et du S.D. Seuls ne sont pas visés par ces décrets les prisonniers qui ont, antérieurement à leur publication, légalement été condamnés à mort ou à une peine privative de liberté. Il faut compter au nombre des actes répréhensibles compromettant la sécurité ou l’esprit combatif de la puissance occupante, les actes de nature politique. »


  — Le huitième crime dont Kaltenbrunner s’est rendu responsable en tant que chef de la Police de sûreté et du S.D. est d’avoir fait exécuter ou interner dans les camps de concentration certains individus pour des crimes qui auraient été commis par leurs parents. Le document déjà accepté comme preuve est une lettre provenant du commandant de la Sipo et du S.D. à Radom, datée du 19 juillet 1944, rapportant que les proches des assassins et saboteurs, du sexe masculin, seront fusillés et que leurs parents du sexe féminin, âgés de plus de 16 ans, seront envoyés dans des camps de concentration. Je veux encore signaler le document qui se rapporte à un nommé Junker, que Kaltenbrunner fit interner par la Gestapo au camp de concentration de Sachsenhausen parce que « étant parent d’un déserteur, il ne manquerait pas de saboter les intérêts du Reich, si on le laissait en liberté ».


  — Le neuvième crime dont Kaltenbrunner s’est rendu responsable en tant que chef de la Police de sûreté et du S.D. est l’évacuation des prisons de la Sipo et du S.D. et des camps de concentration. Je prie le Tribunal de se reporter à une lettre du commandant de la Sipo et du S.D. à Radom, datée du 21 juillet 1944, qui rapporte que le commandant de la Sipo et du S.D. du Gouvernement général a donné l’ordre d’évacuer toutes les prisons de la Sipo et du S.D. et, si besoin est, d’en liquider les occupants.


  — Je présente maintenant une déclaration sous serment de Bertus Gerdes, ancien Gaustabsamtsleiter sous les ordres du Gauleiter de Munich. Cette disposition fut recueillie au cours d’une enquête militaire officielle conduite par l’armée américaine. On demanda à Gerdes de déclarer tout ce qu’il savait sur Kaltenbrunner. Je ne lirai qu’une très courte partie de ses réponses :


  — « Giesler m’apprit que Kaltenbrunner restait en contact permanent avec lui. Il était en effet très préoccupé de l’attitude qu’adopteraient les travailleurs étrangers, de même que les internés des camps de concentration de Dachau, Mühldorf et Landsberg, dont les armées alliées approchaient. Un mardi, vers la mi-avril 1945, je reçus un coup de téléphone du Gauleiter Giesler me demandant de me tenir à sa disposition cette nuit même, pour un entretien. Au cours de cette conversation personnelle, Giesler m’apprit qu’il avait reçu de l’Obergruppenführer Kaltenbrunner, et sur l’ordre du Führer, des directives visant à la réalisation immédiate d’un plan de liquidation du camp de concentration de Dachau et des deux camps de travailleurs juifs de Landsberg et Mühldorf. Ces directives envisageaient la destruction par la Luftwaffe des deux camps de travailleurs juifs de Landsberg et Mühldorf, ces camps ayant déjà essuyé plusieurs attaques aériennes ennemies. Cette opération fut désignée par le mot code de Wolke A-l.


  — « J’étais décidé à ne jamais laisser exécuter ces directives. Comme l’action Wolke A-l aurait déjà dû être en cours depuis quelque temps, j’étais littéralement submergé par les courriers de Kaltenbrunner, et bien plus, j’étais censé avoir arrêté dans le détail les modalités des actions de Mühldorf et de Landsberg avec les deux Kreisleiter intéressés. Les messagers, pour la plupart officiers S.S., S.S. Untersturmführer en général, me donnèrent des ordres concis et stricts à lire et à parafer. On m’y menaçait des plus terribles sanctions, y compris l’exécution, si je ne les suivais pas. J’eus, cependant, la possibilité d’invoquer de mauvaises conditions atmosphériques qui auraient empêché de mettre le plan à exécution, le manque d’essence et de bombes. Si bien que Kaltenbrunner ordonna que les Juifs de Landsberg fussent dirigés à pied sur Dachau où ils devaient être compris dans les opérations d’extermination qui auraient lieu dans ce camp. L’action de Mühldorf devait être exécutée par la Gestapo.


  — « Pour le camp de concentration de Dachau, Kaltenbrunner ordonna l’opération Wolkenbrand, prévoyant que les internés du camp seraient liquidés par empoisonnement par les gaz, à l’exception des nationaux aryens des puissances occidentales.


  — « Le Gauleiter Giesler reçut directement cet ordre de Kaltenbrunner et discuta en ma présence avec le Dr Harrfeld chef du service de la santé publique du Gau, la manière de se procurer les quantités de poison nécessaires. Le Dr Harrfeld promit de procurer ces quantités quand il en aurait reçu l’ordre et il fut avisé d’avoir à attendre des instructions ultérieures de ma part. Comme j’étais décidé à empêcher, par tous les moyens, l’exécution de ce plan, je ne donnai pas d’instructions ultérieures au Dr Harrfeld.


  — « Les internés de Landsberg venaient à peine d’arriver à Dachau que Kaltenbrunner m’envoyait un courrier pour me prévenir que l’action Wolkenbrand devait commencer.


  — « J’ai pu cependant empêcher la réalisation des opérations Wolkenbrand et Wolke A-l en persuadant Giesler que la proximité du front les rendait impossibles. Je lui demandai de transmettre ces raisons à Kaltenbrunner.


  — « C’est alors que Kaltenbrunner envoya à Dachau l’ordre écrit de transférer en Suisse par camions tous les prisonniers appartenant aux pays de l’Europe de l’Ouest et de diriger à pied le reste des internés sur l’Ötztal (Tyrol) où la liquidation définitive devait être entreprise d’une manière ou d’une autre. »


  — Je présente maintenant les premières pages du procès-verbal de la déclaration sous serment de Gottlob Berger, chef du Service central des S.S., en date du 20 septembre 1945. Je ne désire en lire qu’une question et la réponse qui lui a été donnée :


  « Question. – En admettant, pour le besoin de la cause, que ces atrocités dont nous entendons parler soient réelles, qui, à votre avis, en est principalement responsable ?


  « Réponse. – En premier lieu, le commandant ; en second lieu, Glücks, parce qu’il était en fait responsable de la direction intérieure des camps. Pour plus de précision, il faut savoir comment fonctionnait réellement le système d’information entre le commandant du camp et Glücks. Je voudrais vous donner l’exemple suivant : au cours de la nuit du 22 au 23 avril, je fus envoyé à Munich en avion. Comme j’entrais en ville, je rencontrai un groupe d’environ 120 hommes revêtus de l’uniforme des camps de concentration. Ces gens me donnèrent l’impression d’être en très mauvais état. Je demandai au gardien qui les accompagnait ce qu’il advenait de ces hommes. Il me répondit qu’ils se dirigeaient à pied vers les Alpes. Je commençai par les renvoyer à Dachau. Puis, j’écrivis une lettre au commandant pour lui dire de n’envoyer personne à pied à quelque endroit que ce fût mais, si les Alliés avançaient encore, de livrer le camp en entier. Je le fis sous ma propre responsabilité et je lui dis que je venais directement de Berlin et qu’on pouvait me joindre dans mon service à Munich. Le commandant, ou son adjoint, téléphona aux environs de midi pour me dire que cet ordre lui avait été donné par Kaltenbrunner, après que le Gauleiter de Munich et le commissaire du Reich le lui eurent demandé. »


  — Le dixième crime dont Kaltenbrunner s’est rendu coupable, en qualité de chef de la Police de sûreté et du S.D., est la persécution des Juifs. Ce crime se poursuivit, bien entendu, après le 30 janvier 1943, et nous possédons déjà des preuves établissant que ces persécutions continuèrent pendant toute la guerre et s’accrurent même vers la fin. Kaltenbrunner y porta un intérêt personnel ainsi que l’indique un mémorandum et un affidavit, et j’attire l’attention du Tribunal sur ce dernier. Je le cite :


  — « Je soussigné, Henri Monneray, après avoir dûment prêté serment, dépose et déclare que depuis le 12 septembre 1945, j’ai été et suis encore membre de la Délégation française pour la poursuite des criminels de l’Axe et que j’accomplis en cette qualité les devoirs de ma charge à Nuremberg (Allemagne), depuis le 12 octobre 1945.


  « Dans l’accomplissement des devoirs de ma charge, sur les instructions du Procureur général français, j’ai examiné les documents personnels des accusés… »


  LE PRÉSIDENT. – Est-il nécessaire de lire tout cela ? Quel est l’objet de cet affidavit ?


  LIEUTENANT-COMMANDER HARRIS. – De montrer que ce document provient des archives personnelles de l’accusé Kaltenbrunner.


  LE PRÉSIDENT. – De ses archives personnelles ?


  LIEUTENANT-COMMANDER HARRIS. – De ses archives personnelles.


  LE PRÉSIDENT. – Oui, eh bien, vous pouvez laisser de côté ce qui ne touche pas le fond.


  LIEUTENANT-COMMANDER HARRIS. – Très bien, Monsieur le Président. Je passe à la dernière phrase de l’affidavit :


  — « Le document sus-indiqué est celui que j’ai trouvé dans l’enveloppe contenant les papiers personnels de Kaltenbrunner. »


  — Je lis maintenant le mémorandum :


  — « Message radio adressé au Gruppenführer S.S. Fegelein, quartier général du Führer, par l’intermédiaire du Sturmbannführer S.S. Sansoni, à Berlin.


  — « Veuillez informer le Reichsführer S.S. et rendre compte au Führer que je me suis occupé personnellement, aujourd’hui, de toutes les mesures à prendre contre les Juifs, les internés politiques et les détenus des camps de concentration dans le Protectorat. La situation y est faite de calme, de crainte devant les succès soviétiques et d’espoir en une occupation par les ennemis de l’Ouest.


  « Kaltenbrunner. »


   


  M. BIDDLE. – Ce document porte-t-il une date ?


  LIEUTENANT-COMMANDER HARRIS. – Il n’est pas daté.


  — Le onzième crime dont Kaltenbrunner est responsable est la persécution des Églises. Il n’est pas nécessaire de prouver que ce crime s’est poursuivi après le 30 janvier 1943, car c’était là l’un des buts fondamentaux de la Police de sûreté et du S.D., ainsi qu’on l’a déjà démontré.


   


  COLONEL STOREY. – Je désire prouver que la Gestapo et le S.D. furent les agents principaux de la persécution des Églises. Les preuves de la persécution des Églises ont été fournies au Tribunal. Dans cette lutte, la Gestapo et le S.D. jouèrent un rôle secret, mais des plus importants. La section C 2 du S.D. s’occupait de l’éducation et de la vie religieuse, la section B 1 de la Gestapo et la section B 3 des autres Églises et de la franc-maçonnerie. L’Église était l’un des ennemis de l’État nazi et c’était une tâche propre à la Gestapo que de la combattre. Elle limitait l’activité des Églises, prononçait la dissolution d’organisations religieuses et internait des prêtres préventivement.


  — Je désire présenter les originaux d’un ensemble d’archives assez considérable. Aussi je n’en désire citer que quelques pièces, une série de documents du service de la Gestapo, à Aix-la-Chapelle. Ils dévoilent que le but de la Gestapo, dans sa lutte contre les Églises, était leur destruction. Je prends la première page de la traduction anglaise au début. Le document est daté du 12 mai 1941 à Berlin et provient de la section IV B 1 du R.S.H.A. à Berlin. Il est adressé à tous les bureaux principaux de la Police d’État, pour information aux S.D. Leitabschnitte « et aux inspecteurs de la Sipo et du S.D. ». Le sujet porte sur le « traitement des Églises politiques » :


  — « Le chef du R.S.H.A. a décidé, avec effet immédiat, que le traitement des Églises politiques, qui jusqu’à présent incombait aux S.D. Abschnitte et à la Police d’État, serait dorénavant entièrement assumé par cette dernière. »


  — Le document se réfère ensuite au plan de travail du R.S.H.A., en date du 1er mars 1941.


  — « Outre la lutte contre l’opposition, les bureaux de la Police d’État assumeront aussi tout le service des informations à l’égard de cette opposition. Afin que les bureaux de la Police d’État soient à même d’accomplir cette tâche, le chef de la Sipo et du S.D. a ordonné que les spécialistes en matière religieuse jusqu’ici employés dans les départements du S.D. soient temporairement placés aux postes correspondants de la Police d’État et s’occupent du service d’informations dans ce domaine. Sur l’ordre du Chef du R.S.H.A. et après accord avec les chefs de sections I, II, III, les spécialistes en matière religieuse mentionnés dans la liste ci-jointe seront… »


  LE PRÉSIDENT. – Pensez-vous qu’il soit nécessaire de nous communiquer tous les détails ?


  COLONEL STOREY. – Non, je ne le pense pas. Mais si le Tribunal le désire, je parlerai encore d’une directive définissant les méthodes à employer dans la lutte contre les Églises.


  — Un peu plus tard, les 22 et 23 septembre 1941, une conférence réunit dans la salle de conférences du R.S.H.A. à Berlin tous les spécialistes de la Gestapo. Des notes furent prises pendant la conférence et notre document les renferme. Le plan d’action établi contre les Églises s’y trouve dévoilé. Je lirai simplement les conclusions, conclusions très brèves de ces spécialistes.


  — « Chacun de vous doit se mettre au travail de tout son cœur et avec un fanatisme total. Si une erreur ou deux devaient être commises dans l’exécution de votre travail, cela ne devra pas vous décourager. Des erreurs, tout le monde en commet. L’essentiel est de ne pas cesser de s’opposer à l’ennemi avec détermination et volonté « et de prendre des initiatives efficaces ».


  — L’ennemi dont il s’agit, c’est l’Église ; le dernier point que je désirais relever dans ce document précise le but immédiat et le but final.


  — « But immédiat : l’Église ne doit pas regagner un seul pouce de terrain perdu.


  « But final : destruction des Églises confessionnelles, après réunion par le service de contre espionnage des Églises de toute une documentation à publier en temps voulu, prouvant que les Églises se livraient à des activités de haute trahison pendant que l’Allemagne luttait pour son existence. »


   


  Dr KAUFFMANN. – Le Ministère Public vous tient pour responsable du fait d’avoir, en tant que chef de la Police de sûreté et du S.D., toléré la persécution de l’Église, en particulier de l’Église catholique, par la Gestapo. À ce sujet, je vous rappelle que le service B-2 de l’Amt IV s’occupait de questions pédagogiques et confessionnelles et que le service I de l’Amt IV s’occupait du catholicisme politique.


  — Savez-vous quelque chose sur le fait qu’au sein de ce service on jouait un double jeu à l’égard des Églises ? Il y avait un « but immédiat » et un « but lointain ».


  — Par « but immédiat », on voulait dire que les Églises n’auraient pas le droit de regagner un seul centimètre de terrain ; le « but lointain » signifiait que les Églises d’Allemagne devaient être détruites après la guerre. Que savez-vous de ces buts ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Tout ce que je puis dire de ces déclarations théoriques, c’est qu’elles m’étaient complètement inconnues. La politique religieuse du Reich, comme je l’ai reconnu en 1943, a été différente. En 1943, la politique de Hitler était de maintenir une paix apparente avec les Églises, tout au moins pour la durée de la guerre. C’est-à-dire d’éviter les attaques dans la mesure du possible et de ne poursuivre que les délits individuels des membres du clergé, si l’autorisation expresse en était accordée.


  Dr KAUFFMANN. – Puis-je vous interrompre ? Avez-vous, au printemps 1943… ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Oui, j’allais en venir là.


  Dr KAUFFMANN. – Avez-vous fait quelque démarche auprès de Hitler et quel en fut le résultat ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Eh bien, je voulais justement vous donner un aperçu de l’état des choses tel qu’il se présente à moi. Malgré l’attitude de Hitler, je découvris que Bormann continuait à lutter activement contre les Églises. C’est pourquoi, dès le mois de mars, j’écrivis à Hitler et lui demandai plus tard oralement d’éclaircir la politique religieuse. Je lui demandai de la modifier et d’effectuer un rapprochement. Je désirais surtout qu’on adoptât une politique différente vis-à-vis du Vatican.


  Dr KAUFFMANN. – Je ne crois pas que vous ayez besoin d’entrer dans trop de détails.


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Mais mon action fut paralysée. D’abord, Himmler s’opposa à l’idée de Hitler et ensuite, je me heurtai à une très forte résistance de la part de Bormann, qui alla même jusqu’à discréditer complètement l’ambassadeur d’Allemagne auprès du Vatican, Weizsäcker, en envoyant un individu pour contrôler ses actions.


   


  LIEUTENANT-COMMANDER HARRIS. – Tels sont les crimes dont l’accusé Kaltenbrunner doit répondre. Quant à son intention criminelle, il n’est pas besoin d’en chercher les preuves en dehors même du compte rendu des audiences de ce Tribunal. Le 1er décembre 1945, au cours de ces débats, le témoin Lahousen s’est vu demander au cours de son contre-interrogatoire : « Connaissez-vous Kaltenbrunner ? » Après avoir raconté sa rencontre avec Kaltenbrunner à Munich, le jour où un étudiant de l’Université et sa sœur furent arrêtés et exécutés pour avoir distribué des tracts dans les salles de cours, Lahousen dit, et je ne désire citer que deux phrases :


  — « Je puis aisément me rappeler ce jour. C’était la première et la dernière fois que je vis Kaltenbrunner, dont le nom m’était connu. Naturellement, Kaltenbrunner a abordé ce sujet avec Canaris, en présence de témoins qui, Dieu merci, vivent encore ; Canaris, durement secoué par ces faits, était encore sous la terrible impression de ce qui s’était passé. Kaltenbrunner en parla à Canaris en des termes que le mot cynisme ne rend que très faiblement. C’est la seule réponse que je puisse faire à cette question. »


  — Kaltenbrunner fut, sa vie durant, un nazi fanatique. Il fut le chef des S.S. en Autriche avant l’Anschluss, et joua un grand rôle dans la livraison de son pays natal aux conspirateurs nazis. En tant que chef suprême des S.S. et de la Police en Autriche, après l’Anschluss, il connut et contrôla les activités de la Gestapo et du S.D. en Autriche. Le camp de concentration de Mauthausen dépendait de lui et il le visita plusieurs fois. À l’une au moins de ces visites, il put voir fonctionner la chambre à gaz. Dans sa situation et sachant ce qu’il savait, il accepta, en janvier 1943, le poste de chef de la Police de sûreté et du S.D., ces mêmes organismes qui vouaient leurs victimes à une mort semblable. Il conserva ce poste jusqu’à la fin, se faisant une situation éminente dans la Police et dans les S.S., et recevant de Hitler de grandes faveurs. Comme les autres grands chefs nazis, Kaltenbrunner voulait le pouvoir ; pour l’obtenir, il pactisa avec le crime.


   


  Dr KAUFFMANN. – Connaissez-vous l’accusé Kaltenbrunner ?


  TÉMOIN NEUBACHER [13]. – Je le connais.


  Dr KAUFFMANN. – Et depuis quand le connaissez-vous ?


  TÉMOIN NEUBACHER. – J’ai fait la connaissance de Kaltenbrunner en 1934 lors de ce qu’on a appelé l’action de pacification entreprise par l’ingénieur Reinthaler, en Autriche. Je l’ai revu après l’Anschluss.


  Dr KAUFFMANN. – En 1943, Kaltenbrunner fut nommé chef du R.S.H.A. Le savez-vous ?


  TÉMOIN NEUBACHER. – Je le sais.


  Dr KAUFFMANN. – Savez-vous si Kaltenbrunner a pris ses fonctions de plein gré ?


  TÉMOIN NEUBACHER. – Kaltenbrunner me raconta – je crois à la fin de 1943 – qu’il ne désirait pas assumer ces fonctions, qu’il avait refusé trois fois, mais finalement qu’on lui en avait donné l’ordre formel. Il ajouta qu’on lui avait promis qu’il pourrait démissionner après la guerre.


  Dr KAUFFMANN. – Avez-vous pu observer comment l’accusé s’est acquitté de ses fonctions de chef du R.S.H.A. ?


  TÉMOIN NEUBACHER. – Lorsque je me rendais pour raison de service au bureau principal, j’avais souvent avec lui des entretiens sur l’étranger et la politique étrangère.


  Dr KAUFFMANN. – Savez-vous que la Gestapo dépendait du RSHA ?


  TÉMOIN NEUBACHER. – Oui.


  Dr KAUFFMANN. – Vous connaissez l’accusé, je vous demande donc : avait-il des dispositions particulières pour l’exercice de fonctions policières ?


  TÉMOIN NEUBACHER. – Je connais Kaltenbrunner et puis vous dire qu’il n’avait aucune aptitude spéciale à exercer ces fonctions. En 1941 il voulait encore quitter la Police.


  Dr KAUFFMANN. – Sur quoi vous basez-vous pour déclarer ceci ?


  TÉMOIN NEUBACHER. – J’étais à cette époque chargé des questions économiques en Roumanie. Kaltenbrunner me fit savoir qu’il n’aimait pas la carrière policière, qu’il n’y comprenait rien et qu’il s’intéressait aux questions de politique étrangère…


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Kauffmann, le Tribunal estime que cette déposition ne concerne pas les preuves attendues. Qu’il aimât ou non ses fonctions n’enlève rien au fait qu’il les exerça.


  Dr KAUFFMANN. – On a fait de Kaltenbrunner le successeur de Heydrich. Est-ce absolument exact ?


  TÉMOIN NEUBACHER. – Ce n’est pas exact ; je le sais car…


  LE PRÉSIDENT. – Ce n’est qu’une opinion personnelle. C’est l’opinion du témoin et elle ne peut affecter la position de Kaltenbrunner. Le témoin ne peut nous dire si on l’appelait le successeur de Heydrich ou un deuxième Heydrich.


  Dr KAUFFMANN. – Le Ministère Public a déclaré avec un accent péjoratif que Kaltenbrunner était le successeur du tristement fameux Heydrich. Or comme le témoin les connaît tous les deux…


  LE PRÉSIDENT. – Le témoin a déjà dit qu’en effet il était le successeur de Heydrich. Vous pouvez lui demander s’il était un second Heydrich.


  Dr KAUFFMANN. – Voulez-vous, s’il vous plaît, nous dire, témoin, si on pouvait le désigner comme un second Heydrich ?


  TÉMOIN NEUBACHER. – Himmler lui-même a déclaré…


  LE PRÉSIDENT. – Le Tribunal estime que cette question est sans importance.


  Dr KAUFFMANN. – Je comprends ; j’en viens à la question suivante : savez-vous pourquoi Himmler a précisément choisi Kaltenbrunner ?


  TÉMOIN NEUBACHER. – Himmler m’a dit…


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Kauffmann, le Tribunal ne pense pas que ce témoin puisse dire ce que pensait Himmler. Himmler l’a nommé.


  Dr KAUFFMANN. – Le témoin, autant que je sache, citera un entretien avec Himmler, dont on peut déduire que Himmler a choisi Kaltenbrunner parce qu’il ne le craignait nullement. Le Ministère Public a affirmé exactement le contraire. Cet homme sait, de par la bouche de Himmler, que cette allégation du Ministère Public est fausse.


  LE PRÉSIDENT. – Le Tribunal estime que si Himmler a parlé au témoin de la nomination de Kaltenbrunner, vous pouvez demander à ce témoin ce que Himmler en pensait.


  Dr KAUFFMANN. – Commencez, témoin.


  TÉMOIN NEUBACHER. – Lors d’une entrevue avec Himmler, lorsque je me trouvais dans son bureau, devant le masque mortuaire de Heydrich, au Quartier Général, Himmler me dit que la mort de cet homme était une perte irréparable et qu’après Heydrich personne n’était capable de diriger cet énorme service. Seul son créateur en était capable. À ma question : « Et Kaltenbrunner ? », il répondit : « Naturellement cela vous intéresse en tant qu’Autrichien ; Kaltenbrunner aura besoin de se familiariser avec ce travail. Il travaille beaucoup maintenant à des affaires qui vous intéressent, le service des renseignements à l’étranger. » Voici ce que Himmler m’a dit.


  Dr KAUFFMANN. – Savez-vous que Kaltenbrunner, peu après avoir pris possession de son poste en 1943, s’est efforcé d’engager des négociations avec l’étranger, car il estimait que la situation militaire était sans espoir ?


  TÉMOIN NEUBACHER. – Je sais d’après différents entretiens que Kaltenbrunner recherchait toujours une entrevue avec l’ennemi. Il était convaincu que l’on ne pouvait sortir de cette guerre en bonne position sans de grands événements en politique étrangère. Je n’ai pas parlé en détail de cette question avec lui. En Allemagne, quiconque émettait dans le privé un doute sur la victoire allemande était condamné à mort.


  Dr KAUFFMANN. – Est-ce que Kaltenbrunner vous a soutenu dans vos efforts en Serbie pour adoucir la politique de terreur ?


  TÉMOIN NEUBACHER. – Oui, l’aide de Kaltenbrunner en cette affaire a été très appréciable. Les services de Police allemands savaient par moi et par Kaltenbrunner que ce dernier, en tant que chef du service d’espionnage à l’étranger, soutenait sans restriction ma politique dans les territoires du Sud-Est. C’est ainsi que j’ai pu avoir une influence sur les services de Police ; l’appui de Kaltenbrunner m’était précieux dans mes efforts avec l’aide d’officiers compréhensifs, pour écarter le système de la responsabilité collective et des représailles qui existait jusqu’alors.


  Dr KAUFFMANN. – Connaissez-vous les opinions de Kaltenbrunner à propos de la question juive ?


  TÉMOIN NEUBACHER. – Je n’ai parlé qu’une seule fois et très brièvement de cette question avec Kaltenbrunner. Lorsque les bruits d’une action massive et systématique s’amplifièrent, je demandai à Kaltenbrunner : « Qu’y a-t-il de vrai là-dedans ? » Kaltenbrunner me déclara brièvement que c’était une action spéciale qui ne dépendait pas de lui. Il se défendit devant moi d’y être pour quelque chose et, plus tard, je crois que c’était au début ou à la fin de 1944, il m’informa que le traitement de la question juive avait évolué, et il avait le ton satisfait d’un homme content d’avoir obtenu un succès.


  Dr KAUFFMANN. – Kaltenbrunner est dépeint comme un homme très ambitieux. Savez-vous quelle était sa façon de vivre ?


  TÉMOIN NEUBACHER. – La vie de Kaltenbrunner était simple… Il n’a pas acquis de fortune…


  LE PRÉSIDENT. – Le Ministère Public n’en a pas fait un ambitieux. Il n’y a aucune charge en ce sens contre lui.


  Dr KAUFFMANN. – « Cruel, assoiffé de pouvoir », ces deux mots ont été employés.


  LE PRÉSIDENT. – Mais être « assoiffé de pouvoir » et « cruel » c’est tout à fait différent.


  Dr KAUFFMANN. – Oui, je sais, je parle simplement du premier terme.


  LE PRÉSIDENT. – Je voudrais bien savoir où se trouvent ces deux expressions.


  Dr KAUFFMANN. – L’Acte d’accusation contient les deux mots : « Assoiffé de pouvoir et cruel. »


  M. BIDDLE. – Ce n’est certainement pas dans l’Acte d’accusation et nous ne nous souvenons pas non plus que de tels termes aient été employés dans les exposés du Ministère Public.


  Dr KAUFFMANN. – Si cela n’avait pas été je ne l’aurais pas mentionné. Dans l’Acte d’accusation il y a une page intitulée : « Résumé et conclusion » ; il y est dit :


  — « Comme tous les autres nazis, Kaltenbrunner était avide de pouvoir et, pour plus de sûreté, il écrivait son nom avec du sang. C’est un nom qui demeurera un symbole de cruauté… »


  LE PRÉSIDENT. – Mais que lisez-vous là ?


  Dr KAUFFMANN. – Je lis l’Acte d’accusation, dernière page, sous le titre : « Résumé et conclusion. »


  M. DODD. – Je crois que je puis donner une explication. Ce que lit l’avocat est tiré de mon dossier d’audience qui n’a jamais été déposé devant le Tribunal, mais a été transmis à la Défense.


  Dr KAUFFMANN. – Si on ne maintient pas cette accusation, je ne poserai pas d’autres questions. J’en viens au point suivant : savez-vous si Kaltenbrunner avait donné l’ordre d’évacuer les camps de concentration ?


  TÉMOIN NEUBACHER. – Non.


  Dr KAUFFMANN. – D’après vos observations et vos expériences personnelles, Kaltenbrunner a-t-il, en tant que chef de service, fait l’impossible pour adoucir ou éviter les mesures inhumaines qui avaient été prises ?


  TÉMOIN NEUBACHER. – Je dois attirer l’attention sur le fait que je suis resté pendant cinq années à l’étranger et qu’en ce qui concerne le développement des événements en Allemagne il ne m’a pas été permis de faire beaucoup d’observations. Tel que j’ai connu Kaltenbrunner, je ne doute pas qu’il ait eu l’illusion de pouvoir y changer quelque chose. Mais il ne le pouvait pas.


  Dr KAUFFMANN. – J’en viens à la dernière question : savez-vous qu’il a enfreint une mesure de Police en voulant faire libérer en Serbie deux prélats orthodoxes ?


  TÉMOIN NEUBACHER. – Oui, je le sais, il s’agit de…


  LE PRÉSIDENT. – Qu’est-ce que cela a à voir avec l’affaire Kaltenbrunner ?


  Dr KAUFFMANN. – On l’accuse d’avoir persécuté les Églises dans toute sa politique. Le Ministère Public lui adresse le reproche exprès d’avoir persécuté les Églises dans le but d’anéantir le christianisme, et cela se trouve, je puis l’affirmer avec certitude cette fois-ci, dans le procès-verbal, et c’est à cela que je fais allusion.


  LE PRÉSIDENT. – Mais la réponse à votre question n’infirme pas cette accusation.


  Dr KAUFFMANN. – Si un accusé s’est efforcé d’exterminer l’Église, il ne prendra pas de mesures en contradiction flagrante avec ce but. Voilà ce que ce témoin pourra dire.


  LE PRÉSIDENT. – En ce qui concerne les Églises ou les individus ?


  Dr KAUFFMANN. – Les individus en tant que représentants de l’Église naturellement. On ne peut pas séparer l’objet des personnes.


  LE PRÉSIDENT. – Le Tribunal pense que la question est irrecevable.


   


  Le successeur d’Heydrich – dans la hiérarchie des criminels, Heydrich occupe la plus haute marche et nul ne saurait prétendre être un second Heydrich – se présente à la barre le 11 avril 1946. L’envoyé spécial du Times note : « Il est blême et rouge tour à tour, il essuie régulièrement ses mains moites sur les manches de sa vareuse. »


   


  LE PRÉSIDENT. – Témoin, voulez-vous préciser votre nom ?


  ACCUSÉ ERNST KALTENBRUNNER. – Ernst Kaltenbrunner.


  LE PRÉSIDENT. – Répétez ce serment après moi : « Je jure devant Dieu tout puissant et omniscient que je dirai la pure vérité et que je ne cèlerai ni n’ajouterai rien. »


  (L ‘accusé répète le serment.)


  — Vous pouvez vous asseoir.


  Dr KAUFFMANN. – Pendant les deux dernières années de la guerre, c’est-à-dire depuis 1943, vous avez été chef de la Police et du service de Sécurité, et responsable du R.S.H.A. ? Vous savez, bien entendu, que les accusations qui pèsent sur vous sont particulièrement lourdes. Le Ministère Public vous accuse d’avoir commis des crimes contre la Paix, d’avoir contribué, prodigué vos encouragements ou participé aux crimes contre les lois de la guerre et contre l’Humanité. Le Ministère Public met enfin votre nom en rapport avec la terreur exercée par la Gestapo et avec les atrocités commises dans les camps de concentration. Je vous demande maintenant : est-ce que vous vous considérez responsable des charges qui sont portées contre vous suivant les chefs d’accusation, tels qu’ils vous ont été décrits ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Je voudrais, en premier lieu, déclarer au Tribunal que je suis pleinement conscient de la gravité des charges portées contre moi. Je sais que la haine du monde est dirigée contre moi ; que, surtout depuis que Himmler, Müller et Pohl sont morts, c’est moi, qui, seul, dois répondre devant ce Tribunal et devant le monde. Je sais que je dois exprimer ici la vérité pour permettre au Tribunal et au monde de constater et de comprendre ce qui s’est passé dans le Reich pendant cette guerre et d’en juger d’une manière équitable.


  — En 1943, donc deux ans avant la fin de cette guerre, j’ai été nommé à des fonctions sur lesquelles je donnerai ultérieurement des explications. Pour commencer, je voudrais déclarer que j’accepte la responsabilité de tout le mal qui a été commis au sein du R.S.H.A., depuis que j’en ai été nommé chef, dans la mesure où cela s’est produit dans le cadre de ma compétence effective, de tout ce que j’ai su ou devais connaître.


  — Puis-je demander que mon avocat me pose des questions pour guider mes pensées ?


  Dr KAUFFMANN. – Voulez-vous rapidement nous donner un aperçu de votre carrière jusqu’au moment où vous êtes entré dans la vie publique, c’est-à-dire vers 1934 où vous vous êtes occupé de la politique autrichienne ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Je suis né en 1903. Mon père et mon grand-père étaient des avocats en renom. Mes autres ancêtres étaient fermiers et fabricants de faux. Ma mère, issue d’une famille très simple, avait été adoptée par l’ambassadeur de Belgique en Roumanie et y a vécu pendant vingt-cinq ans. Au cours de mon enfance qui s’est passée à la campagne, au sein d’une famille qui s’occupait beaucoup de moi, je reçus d’une part une excellente éducation et je pus me familiariser d’autre part avec la vie des gens simples.


  — J’ai fréquenté l’école primaire supérieure, puis le lycée, passé mon baccalauréat, et en 1921, je suis entré à l’université de Graz. J’ai étudié d’abord la chimie et les sciences techniques à l’Institut de technologie, puis, lorsque mon père rentra de la guerre dans un état grave et que j’eus la possibilité de reprendre son cabinet, j’ai fait mon droit ; j’ai complété ces études par l’obtention du diplôme de docteur en droit et ès sciences politiques en 1926.


  — J’ai vécu une période difficile, car j’étais obligé de pourvoir à ma propre existence et de payer les frais de mes études. J’ai dû travailler en poursuivant mes études et, pendant deux ans, j’ai travaillé comme mineur dans les équipes de nuit ; et je suis reconnaissant à mon destin de m’avoir ainsi donné l’occasion de connaître l’ouvrier allemand mieux que quiconque.


  Dr KAUFFMANN. – Soyez un peu plus bref, je vous prie. Passez le plus rapidement possible à la période qui suivit 1934.


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Après l’Université, pendant sept ou huit ans, j’ai été avocat stagiaire en poursuivant mes études de droit autrichien, j’ai plaidé pendant un an devant les tribunaux et j’ai passé le reste de mon temps chez des avocats à Salzbourg et à Linz.


  Dr KAUFFMANN. – Je vous interromps pour vous poser une question. Est-il exact qu’en 1932, vous êtes devenu membre du Parti ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – En 1932, je suis devenu membre du Parti après avoir appartenu pendant plusieurs années au « Mouvement indépendant de la Libre Autriche ».


  Dr KAUFFMANN. – Êtes-vous entré dans les S.S. la même année ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Je crois que c’est à la fin de 1932, peut-être au début de 1933.


  Dr KAUFFMANN. – Est-il exact qu’avant 1933, comme le prétend le Ministère Public, vous étiez orateur d’un Gau et conseiller juridique d’un secteur S.S. ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Cette assertion demande à être modifiée. Il est vrai que j’ai pris la parole dans mon propre pays, le Gau de la Haute-Autriche, au cours de réunions nationales-socialistes, mais surtout, ou plutôt uniquement dans le but de servir l’Anschluss. J’étais conseiller juridique exactement comme tout autre avocat d’un parti consentait, dans cette période de crise économique, à donner gratuitement, à la fin de sa journée, des renseignements et des conseils d’ordre juridique à ceux qui en désiraient, dans le cas présent à des nationaux-socialistes.


  Dr KAUFFMANN. – Est-il exact qu’en 1934, le Gouvernement Dollfuss vous a arrêté et vous a envoyé avec d’autres dirigeants nazis dans le camp de concentration de Kaisersteinbruch ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Oui, c’est exact. Je crois qu’à ce propos, il me faut décrire brièvement quelle était alors la situation politique en Autriche. Le Gouvernement était entre les mains d’un groupe d’individus qui n’avaient que très peu de partisans parmi le peuple. Il y avait deux groupes importants et de tendances opposées qui ne participaient pas au Gouvernement. En premier lieu, le groupe de gauche, c’est-à-dire les sociaux-démocrates et les austro-marxistes, et en second lieu, le groupe national-socialiste qui était alors très restreint.


  — À cette époque, le Gouvernement enfermait dans des camps, non seulement les nationaux-socialistes, mais aussi les sociaux-démocrates et les communistes, pour éviter tous les désordres politiques qui provenaient de réunions ou de manifestations. J’étais parmi les quelques 1 800 nationaux-socialistes qui furent alors arrêtés.


  Dr KAUFFMANN. – Avez-vous eu d’autres conflits avec lui ? N’avez-vous pas été traduit devant un tribunal pour complot contre le Gouvernement, puis acquitté ? Voulez-vous nous donner, en quelques phrases, une explication à ce sujet ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Ces faits se sont passés beaucoup plus tard. J’ai été arrêté en mai 1935. Je dois d’abord dire qu’entre-temps, une tentative de soulèvement national-socialiste avait eu lieu en juillet 1934. Cette tentative, qui malheureusement entraîna l’assassinat de Dollfuss, a été étouffée et vengée par des mesures extrêmement sévères contre un certain nombre de nationaux-socialistes. Une mesure particulièrement sévère fut la loi qui fit perdre à des milliers de nationaux-socialistes leurs emplois ou leurs avantages professionnels : il devint nécessaire de faire la paix, c’est-à-dire d’assouplir les principes directeurs de la politique du Gouvernement. C’est ce qu’entreprirent surtout deux hommes, Langot, délégué de la Haute-Autriche et Reinthaler, fermier et ingénieur. Cette œuvre de pacification débuta vers la fin de 1934 en septembre ou octobre, et je fus invité à y participer.


  Dr KAUFFMANN. – Je vous prie d’en venir si possible rapidement à l’époque de 1938.


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Je n’étais nullement impliqué dans la tentative de révolte de juillet 1934, et c’est ce qui explique cette invitation. Dans le cadre de ce programme, le Gouvernement lui-même avait demandé que certaines personnes gardent des relations avec les dirigeants du Parti, les S.S., les S.A. et toutes les organisations qui avaient été interdites. Au su du Gouvernement et des services de police et avec leur assentiment, j’ai établi des relations avec les S.S.


  — En mai 1935, j’ai été arrêté, car on me soupçonnait d’avoir entretenu des relations illégales avec les S.S. et j’étais suspect de haute trahison. Je restai en prison pendant six mois et je fus traduit devant un tribunal qui d’ailleurs m’acquitta, le Gouvernement ayant lui-même reconnu qu’il était au courant de ma mission. Il ne resta plus qu’une condamnation de moindre importance pour complot, qui d’ailleurs avait été purgée par ma détention préventive.


  Dr KAUFFMANN. – Quelle part avez-vous prise à la révolution autrichienne de mars 1938 et comment les S.S. y ont-elles participé ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Peu après mon activité dans l’action pacificatrice de Reinthaler et Langot, j’entrai en contact d’abord avec les milieux favorables à l’Anschluss, puis avec les cercles dont le but était d’améliorer, pacifiquement, la situation de l’Autriche, par une lente évolution, et de développer le mouvement en faveur de l’Anschluss de façon à gagner le Gouvernement lui-même à cette idée. En 1937 et en 1938, j’ai essayé d’entrer en relations plus étroites avec celui qui devait être plus tard le ministre Seyss-Inquart et j’adoptai entièrement ses idées politiques.


   


  Après l’Anschluss, Kaltenbrunner entre au gouvernement en qualité de secrétaire d’État à la sûreté autrichienne. Quand le gouvernement est dissous, en 1941, il devient chef suprême des S.S. et de la police en Autriche.


   


  COLONEL AMEN. – Accusé, reconnaissez-vous que vous avez porté le titre de chef du R.S.H.A. et de chef de la Police de sûreté et du S.D., de la fin janvier 1943 jusqu’à la fin de la guerre ? Est-ce exact ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – C’est exact, avec les réserves que j’ai faites concernant la limite de mes pouvoirs auprès de la Police d’État et de la Police criminelle.


  COLONEL AMEN. – Et quand vous parlez de ces réserves, vous faites allusion à ce prétendu accord avec Himmler. Est-ce exact ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Ce n’était pas un prétendu accord avec Himmler, mais un fait qui existait dès le premier jour : mes attributions consistaient à créer un service central de renseignements et il se réservait le commandement des autres secteurs.


  COLONEL AMEN. – Bien ; en tout cas, vous reconnaissez que vous portiez ce titre mais vous niez avoir exercé certains pouvoirs ? Est-ce exact ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Oui.


  COLONEL AMEN. – Ce titre que vous déteniez était le même que celui porté précédemment par Heydrich jusqu’à sa mort, le 4 juin 1942 ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Oui.


  COLONEL AMEN. – Il n’y eut pas de changement dans le titre ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Non.


   


  Dr KAUFFMANN. – Dans un discours prononcé par Himmler, le 3 octobre 1943 à Poznan, devant les chefs suprêmes des S.S. et de la Police, vous êtes désigné comme le successeur de Heydrich. Le Ministère Public voit là une confirmation de votre pouvoir exécutif total et des pouvoirs exceptionnels que vous aviez dans ce domaine. Cette déclaration de forme a-t-elle été confirmée par les faits ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Non, je me défends avec la plus grande énergie, comme je l’ai déjà fait au cours de l’instruction préliminaire, d’avoir été désigné comme le successeur de Heydrich. Si Himmler m’a désigné ainsi en mon absence, et si, auparavant, il a pu faire une déclaration de ce genre à la presse, cela a été fait sans que j’en aie eu connaissance et contre ma volonté. La première fois, au sujet de cette note dans la presse, j’ai très violemment réagi auprès de Himmler. Le jour dont vous parlez, j’étais à Berlin, souffrant d’une phlébite, avec un plâtre, et je n’ai pas pu me rendre à cette réunion. Il n’y a d’ailleurs pas la moindre possibilité de comparaison entre Heydrich et moi, ni en ce qui concerne l’étendue des pouvoirs, ni pour les apparences extérieures. Je dirai ici simplement que, jusqu’au dernier jour de mon activité, je recevais la solde d’un général de l’Ordnungspolizei, c’est-à-dire 1 320 Mark, et que Heydrich avait à son poste des revenus de plus de 30 000 Mark, non pas en raison de son rang élevé, mais du fait qu’il occupait une situation tout à fait différente. Toute comparaison est impossible.


  Dr KAUFFMANN. – Une autre question : est-il exact que Himmler craignait Heydrich parce qu’à son avis Heydrich disposait de trop de pouvoirs, et qu’il croyait avoir trouvé, en vous plaçant à ce poste, un homme qui serait absolument inoffensif à son égard ? A cette occasion, le Ministère Public a fait un parallèle entre vous et Heydrich et, comme je viens de le dire, vous considère comme un second Heydrich.


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Les rapports entre Himmler et Heydrich pourraient être brièvement caractérisés, je crois, de la façon suivante : Heydrich était de loin le plus intelligent des deux. Il était d’abord extraordinairement docile, discipliné…


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Kauffmann, nous ne voulons pas entendre parler de l’intelligence de Heydrich. Le témoin a répété à plusieurs reprises qu’il n’était pas son successeur.


  Dr KAUFFMANN. – Je répéterai donc la question que j’ai déjà posée et qui est la suivante : Himmler voulait-il, par votre nomination, avoir un homme qui fût absolument inoffensif à son égard ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Il ne voulait plus voir lui échapper une somme de pouvoirs telle que celle qui se trouvait concentrée entre les mains de Heydrich. À partir du moment où Heydrich est mort, Himmler a repris en main tout le service et n’en a plus jamais confié les pouvoirs à personne. Il avait fait une fois l’expérience du danger que pouvait constituer pour lui un chef de la Police de sûreté, dans la personne de Heydrich. Il ne voulait pas courir ce risque une seconde fois.


  Dr KAUFFMANN. – Vous voulez dire en fin de compte qu’après la mort de Heydrich, Himmler prit en main tous les pouvoirs et qu’il les garda ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Parfaitement.


  Dr KAUFFMANN. – Et le 30 janvier 1943, vous êtes devenu chef de la Police de sûreté et du S.D., c’est-à-dire du R.S.H.A. ? Comment expliquez-vous cette nomination ? Entreteniez-vous des relations avec Himmler ? Quelles paroles furent échangées entre vous et Himmler à l’occasion de cette nomination ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Je dois décrire brièvement mon activité entre 1941 et 1943, c’est-à-dire pendant deux ans, de façon à expliquer pourquoi j’ai été appelé à Berlin.


  — Le Ministère Public m’accuse d’avoir dirigé la Police de sûreté en Autriche, mais il est victime d’une erreur. La Police d’État et la Police criminelle, ainsi que les services de sécurité en Autriche, étaient dirigés de Berlin et échappèrent complètement au contrôle du ministre responsable Seyss-Inquart et de son délégué, c’est-à-dire moi-même. Mon activité de chef des S.S. et de la Police, contrairement à celle de ceux du Reich, se bornait tout simplement à représenter la direction des S.S., ce qui ne prenait pas tout mon temps. Pendant ces deux années, j’ai mis en application mes idées politiques et j’ai mis au point un service de renseignements assez étendu, qui, d’Autriche, rayonnait vers le Sud-Est. Si j’ai fait cela, c’est d’abord parce que je regrettais que le Reich ne fît pas usage de toutes les ressources politiques et économiques que l’Autriche aurait pu mettre à sa disposition, et ensuite, parce qu’avec son esprit étroit, le Reich n’attachait aucune importance au rôle primordial d’intermédiaire que l’Autriche pouvait jouer avec le Sud-Est. Mes rapports furent donc reçus à Berlin avec un intérêt croissant, et Himmler à qui Hitler reprochait que son service de renseignements créé par Heydrich ne lui fournissait pas de rapports suffisants sur les résultats politiques, se vit obligé, huit mois après la mort de Heydrich, de chercher un homme qui lui éviterait les reproches de Hitler.


  Dr KAUFFMANN. – De quoi avez-vous parlé avec Himmler ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – En décembre 1942, il me donna l’ordre de venir à Berchtesgaden où il résidait alors, car le Quartier Général du Führer se trouvait dans les environs, à l’Obersalzberg. Il me dit d’abord quels étaient les reproches que lui avait adressés Hitler et me demanda de créer un service de renseignements central dans le Reich. Nous eûmes à ce propos un long entretien, et nous nous référâmes à mon activité des années précédentes. Il m’a dit alors que la meilleure solution serait, à son avis, que je prenne la direction du R.S.H.A., opérant ainsi une transition pour la création du futur service de renseignements. J’ai refusé en donnant, entre autres raisons, que j’avais maintenant en Autriche un esprit critique à l’égard du Reich, particulièrement en ce qui concernait son évolution politique intérieure. J’expliquai en détail à Himmler pourquoi les Allemands en Autriche étaient déçus et je lui fis part du danger que l’on courait de voir les mêmes Autrichiens qui, quatre années plus tôt, s’étaient tournés vers le Reich avec enthousiasme, se détourner de lui.


  Dr KAUFFMANN. – Je vous interromps un instant ; il est exact que vous avez été nommé chef du R.S.H.A. Voulez-vous dire que vous n’avez pas assumé de fonctions exécutives ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Je vais y venir. Je dois d’abord décrire cette première entrevue avec Himmler ; la seconde, au cours de laquelle cet ordre m’a été donné, n’eut lieu que deux semaines plus tard. Mais je veux déclarer tout de suite – et ceci est marqué comme un trait rouge dans l’histoire de ma carrière jusqu’aux derniers jours de la guerre – que j’ai même expliqué à Himmler quels étaient les points fondamentaux sur lesquels j’étais en opposition avec le national-socialisme, la politique intérieure du Reich, sa politique extérieure, son idéologie et les violations du Droit commises par le Gouvernement lui-même. Je lui ai déclaré carrément que l’administration du Reich était trop centralisée, que cette centralisation faisait l’objet de critiques sévères de la part de l’Autriche, surtout depuis qu’un statut fédéral avait été accordé à d’autres régions de l’Allemagne, par exemple à la Bavière. Je lui ai dit que la création d’un nouveau droit pénal allemand, tel qu’il avait été conçu, serait inopportune, et que le droit pénal allemand était casuiste. Le droit pénal autrichien, basé sur une tradition de plus d’un siècle, avait fait ses preuves et était reconnu à l’étranger. Je lui ai dit également qu’en Autriche on n’acceptait pas les conceptions de détention préventive et de camp de concentration, mais que tout accusé entendait être traduit devant un tribunal militaire. Je lui ai déclaré que l’antisémitisme en Autriche s’était développé d’une façon totalement différente et qu’il fallait également envisager ce problème sous un autre angle. Personne, en Autriche, n’a jamais pensé à dépasser les limites de l’antisémitisme telles qu’elles étaient fixées par le programme du Parti. En Autriche, on comprenait difficilement que les lois de Nuremberg aient pu aller au-delà de ce qui était délimité dans le programme du Parti. En Autriche, dès 1934, il y avait une tendance pacifique à laisser les Juifs émigrer régulièrement ; toute persécution personnelle ou physique des Juifs était inutile.


  — Je voudrais me référer à un document qui a été présenté au Tribunal ; il s’agit d’un rapport du président de la Police à Vienne qui date, je crois, de décembre 1939. Des statistiques y révèlent que sur un total de 200 000 Juifs, la moitié environ émigra entre 1934 et 1939. C’est de ces problèmes que je me suis entretenu…


  Dr KAUFFMANN. – Que vous a dit Himmler ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – J’ai dit à Himmler qu’il savait très bien que je n’étais nullement familiarisé avec les affaires de la police, que mon activité avait été limitée au service de renseignements et que, par conséquent, en prenant la direction du R.S.H.A., je refusais non seulement d’avoir affaire aux organismes exécutifs tels que la Gestapo et la Police criminelle, mais je lui dis que la tâche qu’il voulait me confier, c’est-à-dire la création d’un service de renseignements, serait gênée par mes fonctions exécutives éventuelles. Je lui ai déclaré aussi qu’il y avait très peu de différence de caractère entre Heydrich et moi : il n’y avait que des différences de fait consistant en ce que Heydrich était un spécialiste des questions de police alors que je n’en étais pas un, et en ce que la politique avec laquelle il avait déjà discrédité le Reich ne serait pas poursuivie par mes soins. Mon nom, mon honneur et ma famille étaient des choses trop sacrées pour me le permettre.


  — Il m’a tranquillisé à cet égard en me disant : « Vous savez qu’en juin 1942, Heydrich a été assassiné et que, depuis sa mort » (il y avait six ou sept mois de cela) « je dirige moi-même son service. Cet état de choses continuera à subsister dans la mesure où je continuerai à remplir des fonctions exécutives. Dans ce but, je dispose d’éminents spécialistes, Müller et Nebe. Vous n’aurez pas à vous en occuper ; vous vous chargerez du Service de renseignements, c’est-à-dire des Ämter III et VI. » Je lui dis alors qu’on ne pourrait organiser un service de renseignements sur la base du seul S.D. Un service de renseignements qui, à cause de Heydrich, avait fait jusqu’alors preuve d’une telle étroitesse d’esprit, était, à priori, incapable de se procurer des informations. Je lui déclarai ensuite qu’un service de renseignements devait être plus restreint et surtout que je considérais que c’était folie d’avoir séparé les renseignements politiques des renseignements militaires. Aucun pays du monde, sauf la France et l’Allemagne, n’a divisé son service de renseignements en deux parties. C’est pourquoi je lui ai demandé de persuader le Führer de donner un ordre à l’effet de réunir au S.D. les services de renseignements de la Wehrmacht qui dépendaient du service de contre-espionnage de l’O.K.W., et de le doter d’un nouveau personnel soigneusement trié sur le volet.


  Dr KAUFFMANN. – Je vous interromps un instant. Cette fusion a-t-elle eu lieu ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Oui. Elle a été réalisée sur un ordre de Hitler du 14 ou du 15 février 1944.


  Dr KAUFFMANN. – Vous avez donc été dégagé par Himmler de toutes fonctions d’exécution ? Ce fait a-t-il été porté à la connaissance des chefs des divers services du R.S.H.A. ? Cette exemption a-t-elle été rendue évidente en dehors du service ? Si oui, comment ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Après l’entretien avec Himmler, en décembre 1942, il m’accorda cette exemption parce que je ne voulais pas me charger du R.S.H.A. dans les conditions qu’il m’avait offertes, c’est-à-dire en conservant pour lui la direction des services investis de pouvoirs d’exécution. Il fut si fâché qu’il ne me tendit pas la main et me manifesta son mécontentement de diverses autres façons dans les semaines qui suivirent. Vers la mi-janvier, le 16 ou le 18, j’ai été appelé par télégramme au quartier général qui avait été transféré entre-temps en Prusse Orientale. J’ai supposé que, puisque je l’avais demandé, on allait me donner un poste au front. Je me suis rendu au quartier général avec mon équipement, pensant que j’allais enfin avoir le même sort que mes frères et d’autres membres de ma famille ; mais je me trompais. Himmler me déclara : « Je me suis entretenu avec le Führer et celui-ci considère qu’il est nécessaire de centraliser et de réorganiser le service de renseignements. Il entamera les négociations nécessaires avec la Wehrmacht et vous aurez à organiser et à développer ce service de renseignements. » Il maintint encore que Müller, Nebe et moi-même nous occuperions directement des fonctions exécutives. Si vous me demandez si cette limitation a pu être connue à l’extérieur, je me vois obligé de dire qu’elle n’a pas été publiée ; c’est pour cela, qu’en un certain sens le Ministère Public a raison lorsqu’il me reproche de n’avoir pas tracé de ligne de démarcation à l’égard du monde extérieur. La seule chose que je puis répondre à cela est que je croyais pouvoir compter sur la parole de ceux qui étaient alors mes supérieurs. Il m’avait fait cette déclaration en présence de Müller et de Nebe, en leur donnant l’ordre de lui envoyer directement leurs rapports et de se conformer directement à ces ordres, tout comme on l’avait fait pendant huit mois depuis la mort de Heydrich. Je déclare formellement ici que les tâches spéciales qui étaient confiées à Heydrich, celles, par exemple, concernant la solution finale du problème juif, m’étaient alors non seulement inconnues mais encore n’entraient pas dans le cadre de mes fonctions. J’avais le titre de chef du R.S.H.A. et en tant que tel je considérais que ma tâche consistait, comme je l’ai déjà dit, à réorganiser le service de renseignements. Les directives étaient données par Himmler, mais en ce qui concerne la Gestapo et la Police criminelle, j’ai appris beaucoup plus tard que les choses étaient souvent faites au nom du chef du R.S.H.A., c’est-à-dire en mon nom, sans que j’en aie eu connaissance. Les chefs de la Gestapo et de la Police criminelle exécutaient les ordres de Himmler de façon telle qu’ils apposaient parfois ma signature de chef du R.S.H.A. et, comme je devrai probablement l’expliquer ultérieurement plus en détails, ils gardèrent les habitudes qui avaient prévalu à l’époque de Heydrich, en les mains de qui étaient concentrées toutes les fonctions exécutives et qui pouvait transmettre ses pouvoirs respectivement à Müller et à Nebe. Mais, dès le début, je n’avais pas de tels pouvoirs et ne pouvais par conséquent en déléguer tout ou partie.


  — Je dois peut-être ici compléter la déclaration sur ma responsabilité en disant que je n’ai peut-être pas pris toutes les précautions nécessaires pour m’assurer qu’aucun ordre de la Gestapo ou de la Police criminelle ne portât mon nom. Si je m’en suis par trop désintéressé, la faute en incombe à Himmler et à moi-même également.


  Dr KAUFFMANN. – J’attire votre attention sur une déclaration faite le 3 janvier 1946 devant ce Tribunal par Ohlendorf, chef de l’Amt III. Je vous présente rapidement cette déclaration, en vous priant de la commenter. Elle concerne la question des fonctions exécutives. Le témoin Ohlendorf m’a répondu en ces termes :


  — « Si vous me demandez si Kaltenbrunner pouvait avoir des fonctions exécutives, je me vois obligé de répondre par l’affirmative ; mais si, en dehors de lui, vous nommez Müller et Himmler, je dois dire que, d’après l’organisation du R.S.H.A., Müller était le subordonné de Kaltenbrunner et que, par conséquent, les ordres donnés par Himmler à Müller étaient aussi adressés à Kaltenbrunner, qui devait être mis au courant par Müller. »


  — Puis le témoin continue :


  — « Je peux dire que je suis absolument certain – je cite cette expression qui revient très souvent – que, jusqu’à la dernière lavandière, Himmler se réservait la décision finale. Mais je ne puis dire si Kaltenbrunner avait quelque autorité à cet égard. »


  — Je vous demande maintenant si les déclarations du témoin Ohlendorf sont exactes.


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Cela a besoin d’être éclairci. Elles sont exactes dans la mesure où l’organisation du R.S.H.A. avait changé depuis l’époque de Heydrich. C’est pourquoi il pouvait tout de suite supposer qu’il y avait une voie hiérarchique : Himmler, Kaltenbrunner, Müller. Mais au cours des entretiens, c’est-à-dire quand Himmler donnait des ordres, ce n’était pas le cas.


  — En ce qui concerne l’autre remarque selon laquelle Himmler se réservait la décision jusqu’à la dernière lavandière, elle montre justement qu’en fait la situation avait changé dans la mesure où, contrairement à ce qui se passait du temps de Heydrich, je ne jouais nullement le rôle d’intermédiaire entre Himmler et Müller, si bien que les ordres allaient directement de l’un à l’autre.


  Dr KAUFFMANN. – J’en viens maintenant aux charges particulières portées par le Ministère Public. La première question qui se présente ici est celle de savoir si les ordres de détention préventive portaient votre nom, que ce soit en fac-similé ou dactylographié ; la seconde est de savoir si c’est vous qui avez donné de tels ordres, autrement dit, si ces ordres sont authentiques. Et de plus, il s’agirait de savoir, au cas où il serait répondu à ces deux questions par la négative, si vous avez eu connaissance de ces ordres, le vous demanderai de bien vouloir commenter ce document.


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Je dois dire que, de toute ma vie, je n’ai jamais vu ou signé un ordre de mise en détention préventive. Au cours d’interrogatoires, on m’a montré des ordres qui portaient mon nom. Chacun de ces ordres portait ma signature soit dactylographiée, soit ronéotypée, et je crois que dans un ou deux cas elle s’est présentée sous la forme d’un fac-similé.


  Dr KAUFFMANN. – Vous admettrez que votre déclaration n’est pas très digne de foi. Il serait monstrueux que le chef d’un service n’ait pas su que de tels ordres étaient revêtus de sa signature. Comment expliquez-vous ces faits qui sont établis par des documents portant votre signature ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Je n’ai pas encore terminé mes explications. J’ai déclaré que cette signature « Kaltenbrunner » apparaissant sur ces mandats d’arrêt à titre préventif, ne s’explique que par le fait que le chef de service Müller y apposait le nom du chef du R.S.H.A. comme il l’avait fait, en ayant reçu l’autorisation, du temps de Heydrich, et les transmettait à ses sections, par exemple à la section de détention préventive. Il est de toute évidence qu’il continua à procéder ainsi de mon temps, car autrement ces ordres n’auraient pu m’être présentés ; mais il ne m’en a jamais averti et je ne lui ai jamais donné une autorité quelconque pour ce faire. Au contraire, c’eût été en dehors de la règle et, d’autre part, complètement superflu, parce qu’il était immédiatement subordonné à Himmler et recevait ses ordres de lui seul et qu’il aurait tout aussi bien pu écrire « Himmler » ou « par ordre de Himmler » ou « pour Himmler ». Je reconnais que c’est là un fait au sujet duquel le Tribunal ne voudra pas me croire, mais il n’empêche pas moins que c’est ainsi et Himmler ne m’a jamais donné la possibilité de prendre position à cet, égard parce qu’il m’avait dit que je ne serais pas chargé de ces fonctions exécutives.


  Dr KAUFFMANN. – Voulez-vous donc dire que l’usage de votre signature constituait un faux en écriture ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Müller n’était pas habilité à le faire.


  Dr KAUFFMANN. – Saviez-vous que la détention préventive était admise et qu’elle était employée très souvent ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Comme je l’ai déjà dit, je me suis entretenu avec Himmler en 1942 au sujet du sens de cette détention préventive. Mais je crois qu’auparavant j’avais eu un échange de correspondance détaillée, une fois avec lui et une fois avec Thierack. Je considère la détention préventive telle qu’elle a été appliquée dans le Reich comme une nécessité requise par la raison d’État, ou plutôt comme une mesure justifiée par l’état de guerre, dans un petit nombre de cas seulement. Mais par ailleurs, je me suis déclaré opposé à cette conception et à l’utilisation systématique qu’on en faisait en fournissant des arguments juridiques et historiques. J’ai parlé de cette question à Himmler ainsi qu’à Hitler. Au cours d’une réunion de procureurs – je crois que c’était en 1944 – j’ai pris position ouvertement contre cette mesure car j’ai toujours pensé que la liberté d’un homme est un de ses biens les plus précieux et que seul le jugement d’un tribunal dont le fonctionnement est prévu dans une constitution peut restreindre cette liberté ou la supprimer.


  Dr KAUFFMANN. – J’aborde maintenant avec vous les motifs qui, dans ces ordres, déterminaient la prise d’une telle mesure. On donne entre autres : activité hostile au Reich, divulgation d’atrocités, attaque à main armée, refus de travailler, propagande religieuse. Que pensez-vous des raisons pour lesquelles ces ordres de détention préventive étaient lancés ? Doit-on les approuver ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Non, je considère qu’elles ne sont pas fondées. Je vais expliquer cela en détail. Mon attitude est due au fait que tous les délits qui ont été énumérés ici auraient fort bien pu faire l’objet de poursuites légales devant les tribunaux de l’État ; c’est pour cela que je considère que la détention préventive est injuste, surtout si elle est ordonnée pour les raisons mentionnées.


  Dr KAUFFMANN. – Si je vous comprends bien, on peut résumer votre attitude comme suit : vous prétendez que vous ne connaissiez pas les ordres de mise en détention préventive, que vous n’aviez aucun pouvoir pour les donner et que vous ne les avez pas signés, mais vous déclarez que ces ordres étaient établis à l’Amt IV dont vous deviez connaître l’activité. Ce résumé est-il exact ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Ce résumé est exact.


  Dr KAUFFMANN. – J’en viens maintenant à un autre document. Il s’agit là d’un document accablant, et j’aimerais que vous m’en fassiez un commentaire. Zutter était l’adjoint du commandant du camp de Mauthausen. Il a fourni un rapport…


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Cette photocopie est-elle conforme ?


  Dr KAUFFMANN. – Oui. Il a fourni un rapport sur un ordre d’exécution concernant dix ou quinze parachutistes américains faits prisonniers en 1945. Regardez ce document et dites au Tribunal si c’est vous qui avez donné cet ordre et si vous aviez qualité pour le faire.


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Vous avez parlé hier avec moi de ce document ; c’est pourquoi je le connais. Je déclare que cet incident et cet ordre ne m’ont été connus que lorsqu’on m’a présenté ce document.


  Dr KAUFFMANN. – Connaissez-vous Ziereis ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Comme je l’ai déjà dit, je n’ai jamais été qualifié pour signer de ma propre initiative un ordre d’exécution, c’est-à-dire une condamnation à mort. En dehors de Hitler, personne n’avait dans le Reich un tel pouvoir, sauf Himmler ou le ministre de la Justice du Reich.


  Dr KAUFFMANN. – À cet égard, je veux faire remarquer que le Ministère Public a également présenté des ordres d’exécution revêtus de la signature de Müller. Voulez-vous dire quelque chose à ce sujet ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Si un ordre d’exécution portait la signature de Müller, c’est que celui-ci ne l’avait signé que sur un ordre de Himmler ou après jugement d’un tribunal compétent.


  Dr KAUFFMANN. – Cela donne à penser que si Müller avait le droit de donner des ordres d’exécution, vous auriez dû l’avoir à un degré plus fort ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Non, ce n’est pas exact, car Himmler ne m’avait jamais conféré de tels pouvoirs. C’eût été contraire à l’ordre hiérarchique, la Gestapo étant restée sous les ordres de Himmler après la mort de Heydrich, et cela alors que j’étais déjà en fonctions.


  Dr KAUFFMANN. – Cet incident auquel il est fait allusion est si important, puisqu’il s’agit de parachutistes étrangers, qu’on serait tenté de croire qu’il est parvenu à la connaissance de l’administration supérieure de Berlin, donc du R.S.H.A. N’avez-vous rien appris par la suite ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Je veux ajouter ceci : j’affirme que cet incident n’a pas été porté à ma connaissance.


  LE PRÉSIDENT. – En avez-vous fini avec le document ?


  Dr KAUFFMANN. – Non, je suis encore en train de le commenter mais je le quitterai bientôt.


  LE PRÉSIDENT. – Ne devriez-vous pas vous référer, à propos de l’incident cité, à la fin du document, où il est dit : « À propos de la mission militaire américaine qui, en janvier 1945, a atterri à l’arrière des lignes allemandes, en Slovaquie ou en Hongrie… » Il continue ainsi : « L’adjoint du commandant du camp a déclaré : “Kaltenbrunner a approuvé l’exécution. Cette lettre était secrète et portait la signature de Kaltenbrunner.” » Voilà ce que vous devriez présenter au témoin.


  Dr KAUFFMANN. – Certainement. Je crois que le témoin connaît tous les termes de ce document, mais je veux bien lui présenter ce passage. Témoin, il est dit ici :


  — « J’évalue le nombre des individus arrêtés à douze ou quinze. Ils portaient un uniforme américain ou canadien, marron vert, avec une vareuse et un béret. Huit à dix jours après leur arrivée, nous reçûmes par radio ou par télétype l’ordre de les exécuter. Le Standartenführer Ziereis, le commandant du camp, est venu me voir dans mon bureau et m’a dit : “Kaltenbrunner a approuvé l’exécution. La lettre était secrète et portait la signature de Kaltenbrunner”. Ces hommes ont alors été fusillés sur-le-champ et leurs effets m’ont été remis par l’Oberscharführer Niedermeyer. »


  — Avez-vous encore quelque chose à dire à ce sujet ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Il est tout à fait hors de doute que cet incident n’a pas été porté à ma connaissance ou qu’il a pu avoir lieu avec ma participation. Il s’agit ici non seulement d’un crime contre les lois de la guerre, mais surtout d’un acte qui aurait nécessairement comporté de très fâcheuses conséquences dans le domaine de la politique extérieure. Il est certain que Müller ou moi-même, en tant que son supérieur, aurions dû y prendre une certaine part. Mais dans un cas pareil, des discussions serrées ont dû préalablement avoir lieu entre Himmler lui-même et le Führer.


  — On peut également supposer qu’on aurait au préalable consulté à cet égard quelqu’un de compétent – peut-être la section de Droit international – et qu’une telle entreprise avait été décrétée par le Führer ou par Himmler. Cela aurait fait en tout cas l’objet d’un ordre d’une de ces deux personnalités et n’a pas été porté à ma connaissance. Si donc ce Zutter rapporte que l’ordre portait ma signature, il ne peut s’agir que d’un faux car, comme je l’ai déjà dit, je n’ai jamais été qualifié pour donner un ordre d’exécution. Cet ordre aurait dû porter la signature « Himmler » ou « par ordre de Himmler, Müller ».


  Dr KAUFFMANN. – Vous estimez donc que cette signature est un abus ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Non, je crois qu’il ne s’agit ici nullement de ma signature, mais que Ziereis aurait dû dire Himmler. On ne peut pas supposer que Müller aurait ainsi signé en son nom ou au mien.


  Dr KAUFFMANN. – Nous passons maintenant à un autre sujet. Je me réfère à une lettre du R.S.H.A. datée du 26 juillet 1943. Elle porte la mention : « Signé : Dr Kaltenbrunner. » Elle est adressée à tous les dirigeants des S.S. et de la Police et concerne la création de camps de travail et de rééducation. Voulez-vous voir cette lettre ? Le Ministère Public vous reproche la création de ces camps. Veuillez expliquer quelle fut en fait votre attitude, et dites-nous si cette lettre émane de vous.


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – À cet égard, je peux déclarer que je conclus, du fait que mon nom y est tapé à la machine, que cet ordre ne m’a pas été montré avant sa promulgation. Autrement, je l’aurais signé de ma main.


  Dr KAUFFMANN. – Connaissez-vous un ordre de Himmler ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Si mes souvenirs sont exacts, je n’en ai eu connaissance que plus tard.


  Dr KAUFFMANN. – Qu’entend-on par camp de travail et de rééducation ? Est-ce la même chose qu’un camp de concentration ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Non, les camps de travail et de rééducation étaient des camps qui étaient destinés à recevoir les Allemands qui avaient fui le service du travail obligatoire en dépit des ordres réitérés, ou les ouvriers étrangers qui avaient quitté le lieu de leur travail sans autorisation et qui s’étaient fait prendre, ou qui étaient ramassés au cours des rafles effectuées dans les trains, dans les gares et sur les routes, et trouvés sans contrat de travail permanent. Le séjour dans ces camps de travail et de rééducation durait de 14 à 56 jours.


  Dr KAUFFMANN. – Dans cette lettre, il est dit que ces camps, en ce qui concerne l’administration et les ordres, dépendaient des services de la Gestapo ainsi que des chefs de la Police de sûreté et du S.D. En aviez-vous connaissance ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Ce qu’on appelait dans le Reich une rupture de contrat de travail, ou le fait pour un citoyen allemand de se soustraire aux obligations du service obligatoire du travail, constituait un délit qu’en fait les tribunaux auraient pu tout aussi bien connaître. Le Droit l’avait prévu, mais, étant donné le nombre énorme des ouvriers utilisés dans le Reich (non seulement les Allemands, qui étaient 15 000 000 ou 20 000 000, mais aussi les étrangers, au nombre de 8 000 000), il aurait été impossible d’intenter des centaines de milliers de procès pour oisiveté, rupture de contrat, abandon volontaire de lieu de travail, etc. Il va sans dire que les services de Police ne disposaient pas de prisons suffisantes pour permettre de purger toutes les condamnations à courte durée infligées en pareil cas. Telles sont les raisons pour lesquelles ces camps de travail et de rééducation ont été créés auprès des services de la Gestapo ou de la Police criminelle.


  Dr KAUFFMANN. – En principe, vous étiez favorable à l’idée de la création de ces camps ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Oui, en principe j’étais favorable à cette idée, bien que n’ayant pas participé moi-même à la promulgation de cet ordre. Mais j’en ai eu connaissance plus tard et, étant donné la situation qui régnait alors dans le Reich et le manque de main-d’œuvre, j’ai considéré qu’il n’y avait là rien que de très normal.


  Dr KAUFFMANN. – Connaissiez-vous le traitement réservé aux internés, la durée de leur internement, leur ration alimentaire et la façon dont on les employait ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Comme je l’ai dit, ces camps étaient destinés à faire subir un emprisonnement qui devait durer au maximum 56 jours ; je crois même que cette sanction n’était appliquée que lorsqu’un individu avait déjà été condamné pour trois délits du même genre. Normalement…


  LE PRÉSIDENT. – On vous demandait si vous connaissiez les conditions de vie qui régnaient dans ces camps. Vous n’avez pas répondu.


  Dr KAUFFMANN. – Voulez-vous répondre à ma question. Je vous ai demandé ce que vous saviez du traitement, de la nourriture et des occupations des internés dans ces camps de travail et de rééducation ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Je savais seulement que ces camps avaient pour but de faire exécuter des travaux d’intérêt, public, c’est-à-dire la construction de routes, l’entretien des voies de chemin de fer, et surtout la réparation des dommages causés par les bombardements aériens. La population a pu voir les internés au cours de ces travaux. L’impression produite par ces internés…


  LE PRÉSIDENT. – Vous ne répondez toujours pas à la question.


  Dr KAUFFMANN. – Je vous ai posé trois questions et je voudrais des réponses précises :


  — Que saviez-vous du traitement, des rations alimentaires et des conditions de travail ? En aviez-vous connaissance, oui ou non ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – J’ai déjà dit, au sujet des conditions de travail…


  Dr KAUFFMANN. – En aviez-vous connaissance ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Je n’ai pas pu me livrer à des observations personnelles sur les deux autres facteurs.


  Dr KAUFFMANN. – Les fonctionnaires de l’Amt IV vous en ont-ils parlé ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Non, mais ce problème a, bien entendu, fait l’objet de discussions répétées au sein du service de renseignements de politique intérieure ; on y a discuté l’utilisation de cette main-d’œuvre pour des travaux urgents.


  Dr KAUFFMANN. – Vous n’aviez pas de raisons pour intervenir ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Je n’avais aucune raison de manifester ma réprobation pour un abus éventuel de ces camps de rééducation, puisqu’il n’était pas question de mauvais traitements.


  Dr KAUFFMANN. – Je passe maintenant à la déclaration sous serment de Lindow. Il déclare que, jusqu’au début de l’année 1943, par ordre de Himmler, les commissaires politiques soviétiques et les soldats juifs étaient enlevés des camps de prisonniers de guerre et transférés dans un camp de concentration pour y être fusillés. Il déclare, par ailleurs, que le chef de l’Amt IV, Müller, avait signé l’ordre d’exécution. Si le Tribunal le désire, je lirai quelques phrases de ce document. Qu’avez-vous à déclarer au sujet de ce document ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Cet ordre de Himmler m’était inconnu et je me permets de dire que cet ordre a été promulgué entre 1941 et 1943, par conséquent à une époque où je n’étais pas à Berlin.


  Dr KAUFFMANN. – Je lis maintenant un paragraphe particulièrement accablant et je vous prie de me dire si ce rapport concerne des faits antérieurs ou postérieurs à 1943 ou si vous savez quelque chose au sujet de la date.


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Je connais ce passage.


  Dr KAUFFMANN. – « Dans les camps de prisonniers du front de l’Est, il y avait de petits Einsatzkommandos dirigés par des membres de la Gestapo de rang subalterne. Ils dépendaient du commandant du camp et avaient pour mission de sélectionner les prisonniers de guerre visés par un ordre d’exécution et d’envoyer leurs noms aux services de la Gestapo. »


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – À ce propos…


  Dr KAUFFMANN. – Un instant, je cite encore le dernier alinéa du paragraphe 2 :


  — « Ces prisonniers de guerre étaient d’abord libérés pour la forme, puis ils étaient transférés dans un camp de concentration pour y être fusillés. »


  — Je vous demande maintenant ce que vous saviez au sujet de cette affaire ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Je n’en ai pas eu connaissance. D’ailleurs il m’aurait été impossible d’être au courant d’ordres distribués en 1941 qui, comme le dit le témoin, sont restés en vigueur jusqu’au milieu de 1943. Il m’eût été impossible, en vue d’empêcher l’application de ces ordres, de…


  Dr KAUFFMANN. – Mais vous ne pouvez pas nier qu’il y ait eu au sein du R.S.H.A. une section IV A 1, c’est-à-dire un groupe de la Gestapo qui fonctionna de 1941 jusqu’au milieu de 1943 et qui exécutait ces ordres ? On peut être tenté de supposer que vous-même avez dû être informé de cette situation extrêmement grave, inhumaine et contraire au Droit international ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Je n’en ai pas été informé.


  FONCTIONNAIRES DU CRIME


  Ces fonctionnaires, ces milliers de fonctionnaires, pour la plupart studieux et zélés, s’accrochent à l’administration du crime absolu dans l’espoir de ne pas avoir à connaître l’incertitude du front russe. Dissimulés derrière leurs piles impressionnantes de dossiers, leur devise pourrait être : « Pour vivre heureux… » Quelques-uns, en particulier six médecins affectés dans des camps de concentration, demanderont leur mutation dans des unités combattantes. Toutes ces demandes furent acceptées. Toutes… c’est-à-dire moins de cent en six ans de guerre d’après Albert Speer.


   


  GESTAPO ET S.D.


  STRUCTURE ET COMPOSITION


   


  — Le Ministère Public a désigné la « Geheime Staatspolizei » (Gestapo) et le « Sicherheitsdienst des Reichsführers S.S. » (S.D.) comme des groupements ou organisations qui devaient être considérés comme criminels [14]. Le Ministère Public a présenté l’accusation de la Gestapo et du S.D. en même temps, déclarant qu’il était nécessaire de procéder ainsi à cause de leur collaboration étroite. Le Tribunal a permis au S.D. de présenter sa défense séparément, parce qu’il revendiquait un conflit d’intérêts avec la Gestapo. Après avoir examiné les témoignages, le Tribunal a décidé de traiter de la Gestapo et du S.D. en commun.


  — La Gestapo et le S.D. eurent leur premier lien commun, le 26 juin 1936, par la nomination de Heydrich, qui était chef du S.D., au poste de chef de la Police de sûreté, ce qui comprenait à la fois la Gestapo et la Police criminelle ou Kripo. Avant cette date, le S.D. avait été le service de renseignements, d’abord des S.S. et, après le 4 juin 1934, du parti nazi tout entier. La Gestapo était composée des divers éléments de la police politique des différents États fédéraux allemands qui avaient été unifiés sous la direction personnelle de Himmler, avec l’aide de Gœring. Himmler avait été nommé chef de la Police allemande au ministère de l’Intérieur, le 17 juin 1936. En sa qualité de Reichsführer S.S. et de chef de la Police allemande, il promulgua le décret du 26 juin 1936, qui incorporait la Police criminelle et la Gestapo dans la Police de sûreté, et qui plaçait la Police de sûreté et le S.D. sous les ordres de Heydrich.


  — La réunion, sous la direction de Heydrich, de la Police de sûreté, organisation d’État, et du S.D., organisation du Parti, devint officielle à la suite du décret du 27 septembre 1939, lequel réunit les différents services de l’État et du Parti qui dépendaient de Heydrich, en tant que chef de la Police de sûreté et du S.D., en une seule unité administrative : le Service principal de la sûreté du Reich (R.S.H.A.). Ce service était à la fois l’un des principaux services (Hauptämter) des S.S., sous la direction de Himmler, en tant que Führer S.S. du Reich, et un service au ministère de l’Intérieur, sous la direction de Himmler, en tant que chef de la Police allemande. La structure interne du R.S.H.A. montre la façon dont il réunit les bureaux de la Police de sûreté et ceux du S.D. Le R.S.H.A. était divisé en sept bureaux (Ämter) dont deux (Amt I et Amt II) s’occupaient des questions administratives. La Police de sûreté était représentée par l’Amt IV, bureau central de la Gestapo, et par l’Amt V, bureau central de la Police criminelle. Le S.D. était représenté par l’Amt III, bureau central des activités du S.D. à l’intérieur de l’Allemagne, par l’Amt VI, bureau central des activités du S.D. en dehors de l’Allemagne, et par l’Amt VII, bureau des recherches idéologiques. Peu de temps après la création du R.S.H.A., en novembre 1939, la Police de sûreté fut assimilée aux S.S. par l’inscription de tous les fonctionnaires de la Gestapo et de la Police criminelle sur les listes des S.S., avec des grades équivalents à leur poste.


  — La création du R.S.H.A. constituait une reconnaissance officielle, à l’échelon supérieur, des rapports existant entre la Police de sûreté et le S.D. qui lui servait d’agence de renseignements. Une coordination analogue existait dans les bureaux régionaux. En Allemagne, et dans les régions incorporées au Reich dans le but de se voir imposer une administration civile, les bureaux régionaux de la Gestapo, de la Police criminelle et du S.D. étaient officiellement séparés. Ils étaient pourtant soumis à une certaine coordination par des inspecteurs de la Police de sûreté et du S.D., pris dans le personnel des chefs régionaux des S.S. et de la Police, et l’une des principales fonctions des unités locales du S.D. consistait à servir d’agence de renseignements aux unités locales de la Gestapo. Dans les territoires occupés, les rapports existant entre les unités locales de la Gestapo, de la Police criminelle et du S.D. étaient un peu plus étroits. La Police de sûreté et le S.D. étaient organisés en unités locales et étaient placés sous le contrôle du R.S.H.A. et du chef des S.S. et de la Police qui était nommé par Himmler pour servir dans le personnel de l’autorité occupante. Les Services de la Police de sûreté et du S.D. en territoire occupé étaient composés de sections correspondant aux différents Ämter du R.S.H.A. Dans les territoires occupés qui étaient encore considérés comme zones d’opérations, militaires ou bien où le contrôle allemand n’avait pas été formellement établi, l’organisation de la Police de sûreté et du S.D. n’était que légèrement modifiée. Les membres de la Gestapo, de la Kripo et du S.D. étaient réunis dans des organisations de type militaire connues sous le nom d’Einsatzkommandos et d’Einsatzgruppen. Dans ces organisations, les postes de premier plan étaient occupés par les membres de la Gestapo, de la Kripo et du S.D. De même, les membres de la Police d’ordre, des Waffen S.S. et même de la Wehrmacht étaient utilisés comme auxiliaires. Ces organisations étaient sous le contrôle d’ensemble du R.S.H.A., mais dans les régions du front elles étaient sous le contrôle du Bureau des opérations du Commandant d’armée qualifié.


  — On observe ainsi que, du point de vue fonctionnement, la Gestapo et le S.D. étaient des groupes importants et ayant des rapports étroits au sein de l’organisation de la Police de sûreté et du S.D. La Police de sûreté et le S.D. étaient sous un commandement unique, celui de Heydrich, et plus tard de Kaltenbrunner. En tant que chef de la Police de sûreté et du S.D., ils avaient un quartier général unique, le R.S.H.A. ; ils avaient leur propre hiérarchie de commandement et travaillaient comme une organisation unique à la fois en Allemagne, dans les territoires occupés et dans les régions immédiatement à l’arrière du front. Pendant la période dont s’occupe principalement le Tribunal, les candidats à des postes dans la Police de sûreté et le S.D. faisaient un stage dans tous ces services : Gestapo, Police criminelle et S.D. Une certaine confusion est née du fait qu’une partie de l’organisation était théoriquement une formation du parti nazi, tandis qu’une autre partie de l’organisation était un service du Gouvernement. Ceci n’a pas d’importance particulière, vu la loi du 1er décembre 1933 établissant l’unité du parti nazi et de l’État allemand.


  — La Police de sûreté et le S.D. étaient des organisations de volontaires. Il est vrai que plusieurs fonctionnaires et membres de l’administration furent transférés dans la Police de sûreté. Prétendre que ce transfert était obligatoire n’a pas plus de valeur que de prétendre qu’ils devaient accepter ce transfert ou se démettre de leurs fonctions, en risquant de s’exposer à une disgrâce officielle. Pendant la guerre, un membre de la Police de sûreté et du S.D. ne pouvait choisir librement son affectation au sein de l’organisation et ce refus d’accepter un poste déterminé, en particulier lorsqu’il s’agissait de poste en territoire occupé, aurait pu entraîner un grave châtiment. Le fait demeure cependant que tous les membres de la Police de sûreté et du S.D. ont volontairement adhéré à l’organisation sans avoir été autrement contraints que par le désir de garder leur poste de fonctionnaire.


  — L’organisation de la Police de sûreté et du S.D. comprenait également trois unités spéciales dont voici le rôle :


  — La première était la Police frontalière ou « Grenzpolizei » qui passa sous le contrôle de la Gestapo en 1937. Elle avait pour fonction de surveiller les frontières de l’Allemagne et d’arrêter les personnes qui les franchissaient illégalement. Il a été prouvé que la Police frontalière a reçu des instructions de la Gestapo tendant à l’envoi dans les camps de concentration des travailleurs étrangers qu’elle avait appréhendés. Elle demandait aussi l’accord des services régionaux de la Gestapo pour envoyer des personnes arrêtées dans les camps. Le Tribunal estime que la Police frontalière doit être comprise dans l’incrimination de la Gestapo.


  — La Police de protection des frontières et de la douane ou « Zollgrenzschutz » fut versée dans la Gestapo au cours de l’été 1944. Les fonctions de cet organisme étaient semblables à celles de la Police frontalière. Elles consistaient à renforcer le contrôle des frontières et, plus spécialement, à empêcher la contrebande. Il ne semble pas cependant que son transfert fut complet, car la moitié de son personnel, évalué à cinquante-quatre mille personnes, continua à relever de l’administration des Finances du Reich ou de celle de la Police d’ordre. Peu de jours avant la fin de la guerre, toute l’organisation fut réintégrée dans l’administration des Finances du Reich. Le transfert de l’organisation à la Gestapo fut fait si tard et elle participait si peu à son activité générale, que le Tribunal estime qu’il n’y a pas lieu de s’occuper de ce groupe au sujet de la criminalité de la Gestapo.


  — La troisième organisation était ce qu’on appelait la « Sûreté aux armées », organisation qui dépendait, à l’origine, de l’Armée, mais qui, en 1942, sur l’ordre de l’autorité militaire, fut mutée dans la Police de sûreté. La Sûreté aux armées s’occupait de questions de sécurité au sein de l’Armée, dans les territoires occupés. Elle devait également empêcher les civils d’attaquer les installations ou les unités militaires. Il ne semble pas, cependant, qu’elle ait constitué une partie de la Gestapo, réserve faite du cas des membres qui ont pu être transférés dans l’Amt IV du R.S.H.A. ou qui auraient été membres d’organisations déclarées criminelles par le présent jugement, et le Tribunal estime qu’elle ne doit pas être considérée comme tombant sous le coup de l’Acte d’accusation.


   


  ACTIVITÉ CRIMINELLE


   


  — À l’origine, l’une des fonctions primordiales de la Gestapo consistait à empêcher toute opposition au régime politique, fonction qu’elle a accomplie avec l’aide du S.D. L’arme principale employée pour accomplir cette fonction était le camp de concentration. La Gestapo n’avait pas de pouvoir de contrôle sur l’administration des camps de concentration, mais par l’intermédiaire du R.S.H.A., la Gestapo était responsable de l’internement de prisonniers politiques dans ces camps ; les fonctionnaires de la Gestapo étaient généralement chargés des interrogatoires que l’on faisait subir à ces prisonniers dans les camps.


  — La Gestapo et le S.D. s’occupaient également des questions de trahison, et des questions concernant la presse, l’Église et les Juifs. Parallèlement à l’intensification du programme nazi de persécution des Juifs, le rôle joué par ces groupes devint de plus en plus important. Au début de la matinée du 10 novembre 1938, Heydrich envoya un télégramme à tous les bureaux de la Gestapo et du S.D. contenant des instructions en vue de l’organisation de pogroms pour ce jour-là, et pour l’arrestation d’autant de Juifs, « spécialement des riches », qu’en pouvaient contenir les prisons ; il ajoutait qu’il fallait faire attention à ce que les Juifs arrêtés soient en bonne santé et pas trop vieux. Le 11 novembre 1938, vingt mille Juifs étaient arrêtés et beaucoup étaient envoyés dans des camps de concentration. Le 24 janvier 1939, Heydrich, chef de la Police de sûreté et du S.D., fut chargé de mener à bonne fin l’émigration et l’évacuation des Juifs hors de l’Allemagne et, le 31 juillet 1941, il reçut la mission de donner une « solution définitive » au problème juif [15] dans l’Europe occupée. Une section spéciale du R.S.H.A., bureau de la Gestapo, sous les ordres du Standartenführer Eichmann, fut mise sur pied avec la charge des affaires juives ; elle employa ses propres agents à étudier le problème juif dans les territoires occupés. Les bureaux locaux de la Gestapo furent utilisés, d’abord pour diriger l’émigration des Juifs et, plus tard, pour les déporter vers l’Est, à la fois hors de l’Allemagne et hors des territoires occupés pendant la guerre. Les Einsatzgruppen de la Police de sûreté et du S.D., opérant derrière les lignes du front de l’Est, s’employèrent au massacre massif des Juifs. Une section spéciale, versée du quartier général de la Gestapo dans le R.S.H.A., fut utilisée pour faciliter la déportation des Juifs des pays satellites de l’Axe vers l’Allemagne, afin qu’il y soit procédé à la « solution finale ».


  — Les services locaux de la Police de sûreté et du S.D. jouaient un rôle décisif dans l’administration allemande des territoires occupés. La nature de leur participation ressort des mesures prises par la Gestapo et le S.D., au cours de l’été 1938, dans la préparation de l’attaque contre la Tchécoslovaquie à laquelle on pensait déjà à ce moment-là. Les Einsatzgruppen de la Gestapo et du S.D. étaient organisés pour suivre l’Armée à l’intérieur de la Tchécoslovaquie, afin de garantir la sécurité de la vie politique des territoires occupés. Des plans furent faits pour permettre une infiltration préalable des hommes du S.D. dans la zone en question et la constitution de dossiers qui indiqueraient les habitants de ces régions qu’il convenait de mettre sous surveillance, ceux qu’on devrait priver de passeports et ceux qu’il conviendrait d’exterminer. Ces plans furent considérablement modifiés du fait que l’on renonça à l’attaque contre la Tchécoslovaquie, mais, au cours des opérations militaires qui furent effectivement menées, particulièrement au cours de la guerre contre l’URSS, les Einsatzgruppen de la Police de sûreté et du S.D. entrèrent en action et employèrent concurremment des mesures brutales pour la pacification de la population civile et l’assassinat massif des Juifs. Heydrich donna l’ordre, en 1939, de créer sur la frontière germano-polonaise des incidents qui permettraient à Hitler de trouver un prétexte suffisant pour justifier une attaque contre la Pologne. Les troupes de la Gestapo et du S.D. prirent part toutes les deux à ces opérations.


  — Les unités locales de la Police de sûreté et du S.D. continuèrent à opérer dans les territoires occupés quand ceux-ci eurent cessé d’être zones d’opérations. La Police de sûreté et le S.D. se livrèrent à des arrestations importantes parmi la population civile de ces pays occupés ; ils emprisonnèrent un grand nombre d’individus dans des conditions inhumaines, les soumirent aux méthodes brutales du troisième degré, et en envoyèrent un grand nombre dans des camps de concentration.


  — Des unités locales de la Police de sûreté et du S.D. prirent également part à l’exécution d’otages, l’internement de familles, l’exécution de personnes accusées de terrorisme et de sabotage, sans jugement préalable, ainsi qu’à la mise en vigueur du décret « Nacht und Nebel » aux termes duquel les personnes inculpées de certains délits considérés comme compromettant la sécurité des Forces d’occupation étaient, soit punies de mort dans l’espace d’une semaine, soit emmenées immédiatement et secrètement en Allemagne sans pouvoir communiquer avec leurs familles ou leurs amis.


  — Les services de la Police de sûreté et du S.D. participèrent à l’exécution du programme du travail obligatoire. Dans certains territoires occupés, ils aidèrent les autorités locales du travail à se procurer les contingents imposés par Sauckel. Les services de la Gestapo en Allemagne étaient chargés de la surveillance des travailleurs forcés et de l’arrestation de ceux qui désertaient le lieu de leur travail. La Gestapo était également chargée des camps de travail dits d’entraînement. Quoique les travailleurs allemands aussi bien qu’étrangers pussent être envoyés dans ces camps, ils jouèrent un rôle significatif en contribuant à forcer les travailleurs étrangers à participer à l’effort de guerre allemand. Dans les dernières étapes de la guerre, alors que les S.S. abordaient un programme de travail obligatoire qui leur était propre, on se servait de la Gestapo pour arrêter des ouvriers afin d’assurer le contingent de travailleurs nécessaires pour les camps de concentration.


  — Les services locaux de la Police et du S.D. furent aussi impliqués dans la perpétration des crimes comprenant le mauvais traitement et l’assassinat des prisonniers de guerre. Les prisonniers de guerre soviétiques, dans les camps de prisonniers de guerre en Allemagne, étaient triés par les Einsatzkommandos agissant sous les ordres des services locaux de la Gestapo. Ceux qui furent identifiés par les Einsatzkommandos comme étant commissaires, Juifs, membres de l’intelligentzia, « communistes fanatiques » et même les malades considérés comme incurables, étaient jugés « intolérables » et on les exterminait. Les services locaux de la Police de sûreté et du S.D. furent également impliqués dans l’application de l’action « Kugel » entrée en vigueur le 4 mars 1944, selon laquelle certaines catégories de prisonniers de guerre, qui étaient repris, n’étaient pas traités comme tels, mais emmenés secrètement à Mauthausen et fusillés. Des membres de la Police de sûreté et du S.D. furent aussi accusés d’avoir mis en application le décret ordonnant de fusiller les parachutistes et les membres des commandos.


   


  CONCLUSION


   


  — On se servit de la Gestapo et du S.D. à des fins considérées comme criminelles par le Statut et comprenant la persécution et l’extermination des Juifs, les brutalités et assassinats dans les camps de concentration, les excès commis dans l’administration des pays occupés, l’exécution du programme du travail forcé, les mauvais traitements et la mise à mort des prisonniers de guerre. L’accusé Kaltenbrunner, qui était membre de cette organisation, figure au nombre de ceux qui l’ont utilisée à ces fins. En traitant du cas de la Gestapo, le Tribunal entend comprendre tous les fonctionnaires s’occupant des opérations et de l’administration de l’Amt IV du R.S.H.A., ou faisant partie de l’administration de la Gestapo dans d’autres services du R.S.H.A., ainsi que tous les fonctionnaires de la Gestapo locale, en fonction à l’intérieur et à l’extérieur de l’Allemagne, y compris les membres de la Police frontalière (Grenzpolizei), mais à l’exclusion des membres de la Police de protection des frontières et de la douane (Zollgrenzschutz) et de la Sûreté aux armées, compte tenu de la réserve formulée ci-dessus à l’égard de certains d’entre eux. Sur la proposition du Ministère Public, le Tribunal n’englobe pas dans cette définition les personnes employées par la Gestapo uniquement à un travail de bureau, de sténographie, à titre, de concierge ou à d’autres emplois similaires, en dehors des fonctions officielles. En traitant le cas du S.D., le Tribunal comprend les Ämter III, VI et VII du R.S.H.A. et tous les autres membres du S.D., y compris tous les représentants et agents régionaux, honoraires ou autres, qu’ils aient été ou non inscrits comme membres des S.S., mais non compris les informateurs officieux qui n’étaient pas membres des S.S. et les membres de l’Abwehr qui avaient été transférés au S.D.


  — Le Tribunal déclare criminel, au sens du Statut, le groupe des membres de la Gestapo et du S.D. occupant les postes énumérés au paragraphe précédent et qui devinrent ou restèrent membres de cette organisation tout en sachant qu’elle servait à la perpétration des actes déclarés criminels par l’article 6 du Statut, ou qui étaient personnellement, en tant que membres de l’organisation, impliqués dans la perpétration de tels crimes. Cette accusation repose sur la participation de l’organisation aux crimes de guerre et aux crimes contre l’Humanité en rapport avec la guerre. Le Tribunal exclut donc, du groupe déclaré criminel, les personnes qui avaient cessé, avant le 1er septembre 1939, d’occuper les postes énumérés au paragraphe précédent.


   


  DIE GEHEIME STAATSPOLIZEI [16]


  POLICE SECRÈTE D’ÉTAT. DÉNOMMÉE COMMUNÉMENT « GESTAPO »


   


  La « Geheime Staatspolizei » (Police secrète d’État, dénommée communément Gestapo), visée dans l’Acte d’accusation, comprend l’état-major, les services, bureaux, branches et toutes les forces et le personnel de la Geheime Staatspolizei, organisés ou existant après le 30 janvier 1933, y compris la Geheime Staatspolizei de Prusse et les forces de police secrètes ou politiques équivalentes du Reich avec les groupements qui en font partie.


  — La Gestapo fut créée par les conspirateurs nazis immédiatement après leur accession au pouvoir, tout d’abord en Prusse par l’accusé Gœring et, peu après, dans tous les autres États du Reich. Ces forces autonomes de police secrètes et politiques furent transformées en une organisation centralisée et uniforme opérant par l’intermédiaire d’un état-major central et au moyen d’un réseau de bureaux régionaux en Allemagne et dans les territoires occupés ; ses fonctionnaires et agents furent choisis sur la base d’une adhésion inconditionnelle à l’idéologie nazie. Ils furent largement recrutés parmi les membres des S.S. et formés dans les écoles de S.S. et de S.D. La Gestapo a travaillé à supprimer et à éliminer les tendances, les groupes et les individus supposés hostiles ou susceptibles d’être hostiles au parti nazi, à ses chefs, à ses principes, à ses buts. Elle réprima la résistance et la possibilité de résistance au contrôle allemand dans les territoires occupés. Dans l’accomplissement de ces fonctions, elle opéra, libre de tout contrôle légal, prenant toutes les mesures qui lui semblèrent nécessaires à l’accomplissement de ses missions.


  — Sa participation aux crimes visés aux chefs d’accusation nos 1, 2, 3, et 4 de l’Acte d’accusation et sa responsabilité résultent de ses buts, de ses activités et des moyens par elle utilisés.


  LE FILS DE L’OMBRE


  Compagnon-laboureur de Himmler et de Daré dans les années d’apprentissage de l’agriculture naturelle au sein du groupe « Artaman », Heinrich Müller avait le don de passer inaperçu. Heydrich l’appelait le « fils de l’ombre ». Devenu policier à Munich grâce à Himmler, Müller suivra l’ascension irrésistible de son maître qui en fera le chef discret, absent des rassemblements du Parti et des fêtes de la Grande Chancellerie, mais toujours présent – rat parmi les rats – dans ses différents bureaux de 6 heures à minuit. Absent de Nuremberg, Müller est considéré comme mort au moment du procès. Les enquêteurs soviétiques ont même découvert sa tombe dans l’allée 11 B du cimetière de Berlin-Kreutzberg : Heinrich Müller 1900-1945. Tombe fleurie chaque semaine par sa femme Sophie et sa fille Elizabeth. Lorsqu’en septembre 1963 les autorités judiciaires de la République fédérale procédèrent à l’exhumation du cercueil en présence des représentants des quatre puissances, les médecins légistes constatèrent que le cercueil contenait des ossements appartenant à au moins trois personnes différentes et le crâne d’un homme d’environ trente ans alors que Müller avait quarante-cinq ans lorsqu’il quitta le bunker d’Adolf Hitler le 28 avril 1945. Depuis, le mystère est resté entier. Müller, qui ne négligea rien pendant les dernières semaines du Reich pour détruire ses archives les plus compromettantes et pour fournir des faux papiers d’identité à Himmler et à ses adjoints a-t-il péri comme Bormann en tentant de franchir les lignes de défense soviétique ou bien, comme Mengele, profitant d’amitiés et des relais des monastères, a-t-il réussi à gagner l’Amérique du Sud ? Dans les débats de Nuremberg, peu de développements significatifs sur le « fils de l’ombre ».


  « Affidavit. Je soussigné Dr Mildner, actuellement détenu à Nuremberg, certifie avoir rédigé le présent affidavit en réponse aux questions qui m’ont été posées par l’avocat Dr Kauffmann au nom du Tribunal militaire international de Nuremberg.


  « Question n° 3. – Quelle était l’attitude de Kaltenbrunner à l’égard de l’Amt IV (Gestapo) ?


  « Réponse. – Je ne connais aucune restriction aux pouvoirs que détenait l’accusé Kaltenbrunner sur les services dépendant du R.S.H.A. D’autre part, je puis dire que Müller, chef de l’Amt IV, agissait, selon son expérience, d’une façon indépendante et ne donnait à personne, pas même aux chefs des autres bureaux du R.S.H.A. de renseignements sur l’activité et les méthodes de son Amt IV. Il était après tout couvert par Himmler.


  « Question n° 6. – Que savez-vous des relations de Kaltenbrunner avec le chef de la Police secrète d’État, Müller ?


  « Réponse. – Je ne puis donner d’indications précises sur leurs rapports de service ; il est cependant certain que Müller agissait d’une manière absolument indépendante. Il avait acquis une expérience de plusieurs années dans le domaine de la Police secrète. Himmler avait une haute opinion de lui mais Kaltenbrunner ne partageait pas cette admiration ; il ne connaissait pas les problèmes de la Police et ne s’en occupait pas. Le Service de renseignements retenait presque toute son attention, surtout en ce qui concernait son activité à l’étranger. »


   


  Témoignage KALTENBRUNNER :


   


  Dr KAUFFMANN. – Le Ministère Public tient l’accusé, en tant que chef du R.S.H.A., pour responsable d’avoir, en modifiant les méthodes utilisées jusqu’alors, fait employer des travailleurs forcés dans les usines d’armement. Ce document est un ordre secret également signé par Müller. Il est adressé à tous les services de Police et est daté du 18 juin 1941. Cet ordre traite des mesures à prendre contre les émigrants et les travailleurs civils, originaires des territoires russes : afin d’empêcher qu’ils ne retournent chez eux de leur propre initiative, et afin d’empêcher également les tentatives de sabotage, les délinquants devaient, le cas échéant, être arrêtés. Ces gens n’avaient, jusqu’à nouvel ordre, pas le droit de quitter le lieu de leur séjour, à moins d’en avoir reçu l’autorisation par la Police de sûreté ; l’abandon du lieu de travail sans autorisation était sanctionné par une arrestation. Avez-vous connaissance de faits de ce genre ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Non. Tout ce que je puis dire, c’est qu’il s’agit encore une fois d’un ordre donné par Müller, un an et demi avant ma nomination. Comme il dépendait directement de Himmler et étant donné l’importance de ses pouvoirs, il n’avait aucune raison de m’en informer, par la suite.


  Dr KAUFFMANN. – Comment peut-on expliquer que Müller ait pu acquérir autant de pouvoir et le maintenir de votre temps entre 1943 et 1945, sans que vous ayez la possibilité de vous opposer à lui ? Aussi, je vous demande : aviez-vous, en principe, connaissance de l’étendue des pouvoirs de Müller ? À ce propos, voudriez-vous dire au Tribunal combien était important l’Amt IV de la Gestapo et comment on peut expliquer que vous n’ayez pas eu connaissance de ces centaines, de ces milliers d’ordres et d’ordonnances ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Müller était le chef du service de la Police secrète d’État ; je ne sais pas depuis quand ; je suppose qu’il l’était déjà en 1933, 1934 ou 1935 au plus tard. Mais longtemps auparavant déjà – je le sais maintenant – il était en rapports avec Himmler et, plus tard, il le fut avec Heydrich. Il venait de la Police d’État bavaroise où Himmler l’avait connu ; il jouissait de la confiance personnelle de ce dernier depuis douze ou quinze ans et participa à toutes les opérations que Himmler mena dans le cadre de la Police d’État, dans sa soif de pouvoir et dans le but d’accomplir les tâches qu’il s’était assignées en tant que chef de Police allemande. Je dirais que cette confiance était le résultat d’une œuvre de douze ou quinze ans et qu’elle est restée inébranlable jusqu’au dernier jour de la guerre ; d’ailleurs Müller est resté à Berlin, ayant reçu l’ordre de rester auprès de Himmler. Himmler se fiait à lui comme à un instrument aveugle, digne de toute confiance.


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Kauffmann, à la question que vous venez de poser, ou aux questions, car vous en avez posé plusieurs, le témoin ne semble pas répondre. La question principale était de savoir si l’accusé était au courant de l’activité de Müller. Il fait maintenant de longues digressions sur le degré de confiance dont jouissait Müller auprès de Himmler. Jusqu’à présent, il n’a pas dit autre chose :


  Dr KAUFFMANN. – Je crois, Monsieur le Président, que cette question, précisément, doit être traitée un peu plus en détail, puisque ce qui est imputé à la Gestapo et à Müller est également imputé à l’accusé, en tant que chef de l’organisation.


  LE PRÉSIDENT. – Je voulais vous faire remarquer que vous avez posé à l’accusé plusieurs questions en une seule. La question principale est de savoir si l’accusé savait que Müller possédait ces pouvoirs et les exerçait.


  Dr KAUFFMANN. – Voulez-vous répondre brièvement à cette question ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Les rapports entre Müller et Himmler étaient absolument directs et il n’avait aucune raison de m’en informer d’une façon quelconque. Je n’en avais pas connaissance et, dès décembre 1942, Himmler avait expressément déclaré que le chef des Ämter IV et V devait lui être directement subordonné, comme c’était le cas depuis la mort de Heydrich.


   


  Reprenons le dossier « Gestapo » de Kaltenbrunner.


   


  Dr RUDOLF MERKEL (avocat de la Gestapo). – J’ai quelques questions à poser au témoin : l’Acte d’accusation affirme que la Gestapo comptait, de 1943 à 1945, 40 000 à 50 000 membres. Voulez-vous dire ce que vous savez à ce sujet ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Je crois que ce chiffre est un peu élevé.


  Dr MERKEL. – À combien estimez vous le chiffre exact ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Je supposerais plutôt qu’il était de 35 000 à 40 000.


  Dr MERKEL. – Combien de fonctionnaires de la Gestapo environ étaient employés dans les territoires occupés ? Le chiffre approximatif ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Je ne peux pas vous le dire, même approximativement. Mais je crois avoir entendu parler, par exemple, pour la France, de 800 personnes.


  Dr MERKEL. – Savez-vous de qui dépendaient ces fonctionnaires des territoires occupés ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Dans les territoires occupés, du Commandant en chef de la Police de sûreté et celui-ci, du Chef suprême des S.S. et de la Police des territoires occupés.


  Dr MERKEL. – Avez-vous connaissance du fait que dans les services dépendant des commandants de la Police de sûreté et du S.D., des fonctionnaires de la Police criminelle s’occupaient de questions de politique intérieure ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – C’était possible.


  Dr MERKEL. – Quel était, approximativement, le chiffre des membres de la Gestapo en fonctions dans les Einsatzgruppen A à G, dans les territoires de l’Est ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Je n’en sais rien.


  Dr MERKEL. – Savez-vous si ces fonctionnaires, en devenant membres de ces Einsatzgruppen, étaient détachés de la Police d’État et étaient employés, dans ces groupes, comme une formation spéciale dont le travail n’avait plus rien à voir avec la Police d’État elle-même ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Je crois qu’on peut le prétendre. Leur situation personnelle, c’est-à-dire le paiement des soldes, était inchangée, mais le commandement, l’autorité, étaient différents.


  Dr MERKEL. – Comment étaient répartis les membres de la Police d’État, en ce qui concerne leurs fonctions ? D’abord les fonctionnaires à caractère purement administratif.


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Au moins 20 %.


  Dr MERKEL. – Les fonctionnaires dont les attributions relevaient exclusivement de la Police de sûreté ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – La même proportion, car le plus grand nombre constituait le personnel subalterne, c’est-à-dire le personnel technique…


  Dr MERKEL. – C’est justement ce que je voulais vous demander. Donc, télégraphistes, radios, chauffeurs, personnel de bureau ; combien étaient-ils ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Le premier groupe, le personnel administratif, comptait 20 %, le personnel dit exécutif, 20 % ; les 60 % restants se subdivisent en deux groupes égaux de 30 % chacun : le personnel auxiliaire technique et le personnel de bureau.


  Dr MERKEL. – Voulez-vous indiquer brièvement, en une seule phrase, quels étaient les buts et les tâches de la Police d’État ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – On les a déjà exposés ici à plusieurs reprises. En premier lieu, la Police d’État, comme dans les autres pays, était chargée d’assurer la protection des institutions de l’État contre les ennemis de l’État à l’intérieur.


  Dr MERKEL. – LE Ministère Public prétend que les membres de la Gestapo étaient des volontaires. Que pouvez-vous déclarer à ce sujet ?


  ACCUSE KALTENBRUNNER. – Je crois que cette affirmation ne peut pas être soutenue, ni prouvée. Je dirais que le personnel en fonction en 1933 ne pouvait se composer que de fonctionnaires qui, à cette époque, étaient déjà des fonctionnaires de la Police.


  Dr MERKEL. – Comment sont-ils entrés dans la Police d’État ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Ils y ont été nommés.


  Dr MERKEL. – Nommés ou mutés ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Il existait auparavant déjà une Police d’État. Elle ne s’appelait pas Police d’État, mais section de la police politique.


  Dr MERKEL. – Le personnel de la Police d’État fut donc complété par la suite de la même façon que celui des autres administrations, c’est-à-dire selon le statut des fonctionnaires allemands ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Parfaitement.


  Dr MERKEL. – L’ordre n° 1 du Führer, relatif au secret, s’appliquait-il aux Services du R.S.H.A. ? Vous êtes au courant ? L’ordre suivant lequel personne ne devait en savoir plus long sur une affaire qu’il n’était absolument nécessaire pour son travail… Cette règle s’appliquait-elle également aux services de la Gestapo ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Cet ordre n’était pas seulement valable pour les services de la Wehrmacht, mais pour tous les services exécutifs intérieurs, pour tous les services administratifs, et il était affiché dans tous les bureaux du Reich. Il était naturel que cet ordre fût appliqué de façon particulièrement stricte dans la Police.


  Dr MERKEL. – Savez-vous qu’à partir du 1er octobre 1944 la surveillance douanière des frontières, qui dépendait jusqu’alors du ministère des Finances, fut incorporée à l’Amt IV du R.S.H.A., c’est-à-dire à la Gestapo ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Sur l’ordre de Hitler, ce service passa en automne 1944, en septembre je crois, du ministère des Finances à Himmler.


  Dr MERKEL. – Savez-vous de combien de personnes il s’agissait ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – La surveillance douanière des frontières comptait à l’origine 50 000 personnes environ mais, à cette époque, il y avait 10 000 personnes de moins, parce qu’à différentes reprises, le recrutement et les nominations dans la Wehrmacht avaient envoyé les classes les plus jeunes dans des unités combattantes.


  Dr MERKEL. – Pouvez vous résumer en une phrase quelles étaient les attributions du service de surveillance douanière des frontières ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Comme son nom l’indique, la surveillance douanière des frontières était chargée de faire respecter l’autorité financière du Reich par des mesures de sécurité aux frontières.


  Dr MERKEL. – Peut-on dire que ces – disons 40 000 fonctionnaires – furent volontaires pour entrer dans la Gestapo ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Non, ils y entrèrent sur ordre.


  Dr MERKEL. – La police des frontières était un corps différent de la surveillance douanière des frontières. Savez-vous que, dès 1935, elle faisait partie de la Police d’État ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Oui, et Müller était inspecteur général des frontières du Reich.


  Dr MERKEL. – Pouvez-vous résumer en une phrase quelles étaient les attributions de la police des frontières ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – La police des frontières assurait le contrôle des passeports sur les routes, les voies ferrées, les aéroports, c’est-à-dire tout le contrôle normal des frontières.


  Dr MERKEL. – Ces attributions étaient-elles différentes de ce qu’elles étaient avant 1933 ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Non.


  Dr MERKEL. – Ces attributions étaient-elles différentes de celles de la police des frontières des autres pays ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Certainement pas.


  Dr MERKEL. – Quels étaient les rapports des membres de la Police d’État, fonctionnaires et employés, avec les S.S. ? Sont-ils entrés volontairement dans les S.S. ou y sont-ils entrés pour la plus grande part à la suite d’un ordre ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Les engagements volontaires doivent avoir été relativement peu nombreux. Je sais qu’ultérieurement, Himmler, lors des promotions, se montra plus réticent si les candidats n’appartenaient pas aux S.S. et c’est ainsi qu’il y eut des engagements, peut-être pas par conviction mais par désir d’avancement.


  Dr MERKEL. – Ainsi, la plus grande partie…


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Oui, cela tenait au système de promotion employé par Himmler.


  Dr MERKEL. – Les membres de la Police d’État, et notamment les fonctionnaires, avaient-ils une possibilité de démissionner comme ils le voulaient ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Non.


  Dr MERKEL. – Un grand nombre de fonctionnaires de la Gestapo étaient du personnel requis. (Notdienstverpflichtete.) Pouvez-vous expliquer brièvement cette expression au Tribunal ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Ce n’est certainement pas le cas pour le personnel exécutif, mais plutôt pour le reste du personnel et de plus en plus à mesure que la guerre avançait, car les pertes étaient très élevées, comme d’ailleurs dans toute la Police de la Wehrmacht. L’effectif du personnel ne pouvait donc être maintenu qu’au moyen de ces requis. C’est certainement exact pour le personnel technique et le personnel de bureau.


  Dr MERKEL. – Ces requis sont-ils entrés volontairement au service de la Police d’État ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Ils ne pouvaient rien y faire. Après accord avec les offices du travail compétents, ils étaient affectés aux postes où ils étaient nécessaires.


  Dr MERKEL. – Qu’arrivait-il aux membres de la Police d’État qui se rendaient coupables d’excès au cours d’interrogatoires ou qui commettaient des vols ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – On appliquait les règles édictées pour toutes les organisations dépendant de Himmler, pour lesquelles existait une juridiction particulière des S.S. et de la Police ; on peut la caractériser en disant qu’elle prononçait des peines beaucoup plus sévères que la juridiction civile.


  Dr MERKEL. – Un homme a affirmé que pour avoir pris à un détenu quelques objets insignifiants, il avait subi une lourde peine de travaux forcés. Était-ce là une chose normale et habituelle ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Oui.


  Dr MERKEL. – Savez-vous qui on envoyait au camp de concentration S.S. de Dantzig-Matzkau ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – On envoyait au camp de concentration S.S. de Dantzig-Matzkau, qui n’était pas un camp de concentration mais un camp disciplinaire S.S., tous ceux qui avaient été condamnés à une peine privative de liberté par un tribunal des S.S. et de la Police.


  Dr MERKEL. – Un membre de la Gestapo, même de grade élevé, pouvait-il visiter un camp de concentration ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Seulement avec l’autorisation expresse de Pohl ou de Glücks.


  Dr MERKEL. – Était-ce également vrai pour les chefs suprêmes des S.S. et de la Police, en ce qui concerne les camps qui étaient de leur ressort ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Je ne peux pas le dire avec certitude, mais je pense qu’eux aussi en faisaient la demande ou devaient en faire la demande.


  Dr MERKEL. – Savez-vous ce qu’étaient les interrogatoires poussés ? Ces interrogatoires existent-ils également dans d’autres pays ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – J’étais président de la commission internationale de Police criminelle et j’ai eu l’occasion, à l’automne 1943, de parler sur ce sujet au cours d’une séance. Je peux déduire de cette réunion et de la lecture de la presse étrangère, que toutes les polices se servent de ces méthodes d’interrogatoires poussés.


  Dr MERKEL. – Un fonctionnaire de la Police d’État pouvait-il…


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Merkel, ce qui s’est passé dans les commissions internationales de Police ne semble pas très utile aux débats.


  Dr MERKEL. – Je voulais simplement lui demander si ces interrogatoires poussés étaient utilisés en Allemagne et dans d’autres pays ?


  LE PRÉSIDENT. – Cela ne nous intéresse pas.


  Dr MERKEL. – Monsieur le Président, les interrogatoires poussés sont reprochés à la Gestapo, dans l’exposé des charges contre la Police d’État. (Au témoin.) Un fonctionnaire de la Gestapo qui avait donné un ordre d’internement de sécurité de durée limitée, pouvait-il penser que le détenu subirait un amoindrissement physique ou qu’il pouvait mourir en camp de concentration ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Dans le cas d’un ordre d’internement de durée limitée, certainement non.


  Dr MERKEL. – La procédure dite d’examen des raisons de l’internement s’appliquait-elle aussi aux internés des camps de concentration ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Chaque cas d’internement de sécurité était examiné, en temps de paix plusieurs fois et, en temps de guerre deux fois…


  Dr MERKEL. – Une autre chose…


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. –… mais cet examen n’était pas fait par la Police d’État, mais par le commandant du camp qui devait faire son rapport sur la conduite du détenu. Ce rapport était envoyé par le commandant de camp à l’inspecteur des camps de concentration et la Police d’État décidait.


  Dr MERKEL. – Le Ministère Public a soumis un grand nombre de preuves relatives à des tortures et des sévices commis dans les régions occupées de l’Ouest, France, Pays-Bas, Belgique, Norvège. Le R.S.H.A. a-t-il donné des instructions pour faire commettre ces tortures ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Non, certainement pas.


  Dr MERKEL. – Comment expliquez-vous ces mauvais traitements ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Je n’ai jamais entendu parler des sévices qu’on reproche ici à la Police d’État. À mon avis, il s’agit probablement d’excès commis par certains individus, mais il n’y a jamais eu d’instructions données à ce sujet.


  Dr MERKEL. – Saviez-vous que dans les territoires occupés, des membres des organisations de résistance ainsi que les éléments criminels se faisaient passer pour membres de la Police d’État allemande afin d’atteindre plus facilement leurs buts ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Ceci a été affirmé à plusieurs reprises, mais je ne me souviens pas d’avoir vu des documents se rapportant à de tels faits.


  Dr MERKEL. – Je vous remercie. Je n’ai pas d’autres questions à poser, Monsieur le Président.


   


  Contre-interrogatoire Ohlendorf :


   


  Dr MERKEL. – Pouvez-vous me dire le chiffre approximatif des membres de la Gestapo, vers la fin de la guerre ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – J’estime que toute l’organisation de la Gestapo, y compris les services régionaux et des territoires occupés, comprenait 30 000 personnes environ.


  Dr MERKEL. – Il y avait donc dans la Gestapo un pourcentage considérable de fonctionnaires qui n’étaient que de simples exécutants administratifs, et qui n’avaient aucun pouvoir exécutif ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Certainement.


  Dr MERKEL. – Et quel était le pourcentage de ces fonctionnaires qui remplissaient des fonctions purement administratives ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Il faut d’abord préciser que ce chiffre comprenait les auxiliaires parmi lesquels se trouvaient des femmes ; mais je ne peux vous donner aucun chiffre immédiatement ; il est certain cependant qu’une proportion d’un spécialiste pour trois ou quatre personnes non employées à des fonctions exécutives ne saurait être considérée comme excessive.


  Dr MERKEL. – Savez-vous qui était responsable de la direction ou de l’administration des camps de concentration ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – C’était l’Obergruppenführer Pohl.


  Dr MERKEL. – La Gestapo avait-elle quelque chose à voir dans la direction et l’administration des camps de concentration, ou non ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – D’après ce que je sais, non.


  Dr MERKEL. – Il n’y avait donc pas de personnel de la Gestapo en fonctions dans les camps de concentration, ou qui ait pris part aux mesures qui furent exécutées dans ces camps ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Pour autant que je pouvais m’en rendre compte, seuls les fonctionnaires de la Police d’État qui procédaient à des interrogatoires exerçaient leur activité dans les camps de concentration.


  Dr MERKEL. – La Gestapo a-t-elle participé de quelque manière que ce soit aux exécutions massives entreprises par votre Einsatzgruppe ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Autant que chacun de ceux qui faisaient partie de ces Einsatzgruppen.


  Dr MERKEL. – Je prie le Tribunal de bien vouloir, après le retour de l’accusé Kaltenbrunner, m’autoriser à interroger à nouveau ce témoin, car je ne puis me baser que sur les informations que j’ai reçues de Kaltenbrunner.


  LE PRÉSIDENT. – Je pense que le Tribunal sera disposé à vous permettre de poser d’autres questions plus tard.


  « CRIMINELS DE GLACE »


  LE PRÉSIDENT. – Voudriez-vous me donner votre nom.


  TÉMOIN WERNER BEST. – Dr Karl Rudolf Werner Best.


  LE PRÉSIDENT. – Voulez-vous répéter ce serment après moi…


  Dr MERKEL. – Monsieur le témoin, voulez-vous rapidement nous donner des indications sur votre carrière.


  TÉMOIN BEST. – Je suis juriste et fonctionnaire de profession. À PARtir de 1929, j’ai été juge ; depuis 1933, fonctionnaire de l’administration, et depuis 1942, diplomate.


  Dr MERKEL. – Quand et comment êtes-vous venu à la Gestapo ?


  TÉMOIN BEST. – Depuis le 1er janvier 1935, j’étais Oberregierungsrat et chef de section administrative et juridique à la Gestapo de Berlin. De 1936 à 1940, j’ai été chargé des affaires de la Police de sûreté au ministère de l’Intérieur. De 1940 à 1942, j’ai été délégué du Reich au Danemark.


  Dr MERKEL. – La Gestapo était-elle un assemblage de personnes ?


  TÉMOIN BEST. – Non.


  Dr MERKEL. – Qu’était la Gestapo ?


  TÉMOIN BEST. – C’était un ensemble d’autorités de l’État.


  Dr MERKEL. – Mais si le Ministère public présente la Gestapo comme une organisation réunissant des personnes groupées volontairement afin d’atteindre des buts définis, qu’avez-vous à dire à ce sujet ?


  TÉMOIN BEST. – Une organisation a des membres. Les fonctionnaires de la Gestapo étaient des fonctionnaires de l’État qui avaient en Droit public des relations de fonctionnaires de l’État. Une organisation a ses propres buts. Les autorités de la Gestapo avaient leur tâche assignée par l’État, par la direction de l’État.


  Dr MERKEL. – La Gestapo était-elle intégrée d’une manière quelconque dans la N.S.D.A.P. ou dans d’autres organisations nationales-socialistes ?


  TÉMOIN BEST. – Non, les autorités de la Gestapo étaient des autorités purement étatiques.


  Dr MERKEL. – Est-ce qu’en 1933, il y a eu d’une manière uniforme une organisation de police secrète pour l’ensemble des territoires du Reich ?


  TÉMOIN BEST. – Non, dans les différents Länder de l’Allemagne, il y avait des polices politiques qui avaient été créées par les différents gouvernements régionaux.


  Dr MERKEL. – Est-ce que ces autorités ont été recréées entièrement ?


  TÉMOIN BEST. – Non, elles ont été créées par une transformation et une réorganisation des institutions de police déjà existantes.


  Dr MERKEL. – De quelle manière y procéda-t-on ?


  TÉMOIN BEST. – À l’aide de règlements et de décrets pris par les différents gouvernements régionaux.


  Dr MERKEL. – Pour quelle raison ces organismes nouveaux ont-ils été créés par les gouvernements des Länder ?


  TÉMOIN BEST. – De ma propre expérience, je peux dire qu’en Hesse on a créé un service de la Police d’État parce que l’autorité de la Police avait été ébranlée par les événements antérieurs à 1933 et qu’une nouvelle forme de la Police d’État devait être instituée, dont l’autorité devait être renforcée, en particulier vis-à-vis des membres du mouvement national-socialiste. Je suppose que cette raison a joué un rôle dans les autres régions de l’Allemagne.


  Dr MERKEL. – Est-ce que ces nouvelles autorités furent chargées de tâches nouvelles ?


  TÉMOIN BEST. – Non, on leur donna les tâches qui avaient été données dans le passé à la police politique.


  Dr MERKEL. – De quelles tâches s’agissait-il ?


  TÉMOIN BEST. – D’une part, il s’agissait de poursuivre les actes punissables du point de vue politique, tout ce qui concernait les actes politiques ou de caractère politique et, d’autre part, d’assurer des mesures préventives prises par la Police contre ces actes.


  Dr MERKEL. – Qu’entendez-vous par mesures préventives prises par la Police ?


  TÉMOIN BEST. – Par mesures préventives de police, je comprends celles qui ont une influence sur les milieux des coupables ou sur les coupables eux-mêmes, de sorte qu’ils n’entreprennent pas des actes dont ils redoutent les sanctions.


  Dr MERKEL. – Quand et comment Himmler est-il devenu le chef de la police politique des différents Länder d’Allemagne ?


  TÉMOIN BEST. – Entre mars 1933 et mars 1934, Himmler peu à peu a réussi à s’imposer comme chef de la police politique dans les différents Länder d’Allemagne, et à réunir leurs attributions policières sur sa seule personne.


  Dr MERKEL. – Himmler vient-il de la Police ou a-t-il fait une carrière politique ?


  TÉMOIN BEST. – Non, il n’a jamais rien eu à faire avec la Police et il n’a jamais travaillé avec ses conceptions et ses méthodes.


  Dr MERKEL. – Les fonctionnaires et les services des diverses polices politiques ont ils participé à la nomination de Himmler ?


  TÉMOIN BEST. – Non, cette nomination de Himmler leur a été communiquée comme un fait accompli.


  Dr MERKEL. – Quand et comment les services de la police politique des différents Länder composant l’Allemagne ont-ils été groupés pour former un organisme unifié de police secrète d’État ?


  TÉMOIN BEST. – Après que Himmler eut été nommé chef de la Police du Reich au ministère de l’Intérieur, en 1936, des ordonnances diverses, des décrets du ministère de l’Intérieur, réunirent les différentes polices politiques des différents Länder de l’Allemagne en une police secrète d’État pour le Reich.


  Dr MERKEL. – Est-ce que la N.S.D.A.P. a créé une police politique quelque part en Allemagne ?


  TÉMOIN BEST. – Non, nulle part.


  Dr MERKEL. – Est-ce qu’une organisation du Parti a été prise par l’État pour constituer une police politique ?


  TÉMOIN BEST. – Non, jamais.


  Dr MERKEL. – Est-ce que les services de police politique des divers Länder occupaient en 1933 des membres du Parti ?


  TÉMOIN BEST. – Non, ils occupaient les fonctionnaires qui existaient déjà dans ces polices. Seuls quelques fonctionnaires nouveaux ont été admis à cette époque.


  Dr MERKEL. – Est-ce que les fonctionnaires dirigeants de ces services étaient membres du Parti ?


  TÉMOIN BEST. – C’était différent dans les divers Länder. C’était, en partie, des fonctionnaires qui, dans le passé, avaient appartenu à d’autres directions politiques et à d’autres partis.


  Dr MERKEL. – Pouvez-vous nous citer un exemple ?


  TÉMOIN BEST. – Il y a plusieurs exemples connus. Il est connu que le chef de la Police secrète d’État prussienne, M. Diehls, avait eu des idées politiques différentes. Les collaborateurs les plus proches de Himmler et de Heydrich à Munich, qui ont plus tard été appelés à Berlin, comme Müller par exemple, qui devait devenir le chef de l’Amt IV, Huber, Fresch, Beck, avaient été membres du Parti populaire bavarois, et le chef lui-même de mon petit service de police de Hesse était un ancien démocrate et un franc-maçon que j’ai, malgré cela, tenu pour capable d’occuper ce poste.


  Dr MERKEL. – Pourquoi ces fonctionnaires ont-ils continué à assurer leur service de police sous le régime national-socialiste ?


  TÉMOIN BEST. – Parce que, pour un fonctionnaire allemand, c’était une chose évidente que de continuer à servir l’État, même si le Gouvernement changeait, tant qu’il était en mesure de servir son pays.


  Dr MERKEL. – Est-ce que ces fonctionnaires ont été exclus plus tard et remplacés par des nationaux-socialistes ?


  TÉMOIN BEST. – Non, ces messieurs, en général, ont même fait une carrière brillante et ont occupé des postes importants.


  Dr MERKEL. – Comment s’est produite, par la suite, l’organisation, au point de vue du personnel de la police politique ?


  TÉMOIN BEST. – Des fonctionnaires des autorités de Police ont été mutés dans les services de la police politique. Avec le temps, on a engagé de nouveaux aspirants à ces postes et on en a fait des fonctionnaires, conformément aux dispositions en vigueur.


  Dr MERKEL. – Est-ce que des gens venant du Parti, des S.S. ou des S.A., ont été utilisés ?


  TÉMOIN BEST. – Dans de faibles proportions seulement, étant donné que le service, dans ces services de police, n’était pas bien rétribué et n’était pas, par conséquent, très recherché.


  Dr MERKEL. – Est-ce que les fonctionnaires se sont portés volontaires pour la police politique ?


  TÉMOIN BEST. – Les fonctionnaires étaient mutés de service à service.


  Dr MERKEL. – Est-ce que les fonctionnaires devaient obéir à ces mutations ?


  TÉMOIN BEST. – Oui, d’après le Droit administratif en vigueur, ils étaient obligés de le faire.


  Dr MERKEL. – Quelles auraient été les conséquences d’un refus ?


  TÉMOIN BEST. – Des mesures disciplinaires comportant le renvoi du service et la perte de certains droits, par exemple la perte du bénéfice de la retraite.


  Dr MERKEL. – Est-ce que de tels refus vous sont connus ?


  TÉMOIN BEST. – Non, je n’ai pas eu connaissance de cas de ce genre.


  Dr MERKEL. – Est-ce que la police politique était exclue complètement de l’organisation administrative générale de l’État ?


  TÉMOIN BEST. – Non, il y avait des engrenages sur tous les plans avec l’administration générale intérieure. C’est ainsi que les chefs de la Police d’État étaient en même temps les conseillers politiques des présidents de gouvernement. Les inspecteurs de la Police de sécurité étaient directement subordonnés aux présidents ou aux ministères des différents Länder et devaient se soumettre à leurs instructions.


  Dr MERKEL. – Est-ce qu’en dehors des services de la Gestapo, d’autres services ont exercé l’activité d’une police politique ?


  TÉMOIN BEST. – Oui. Les autorités de police du Kreis et des communes ont, elles aussi, exercé une activité policière.


  Dr MERKEL. – De quelle façon ?


  TÉMOIN BEST. – Les autorités de police du Kreis et des communes, c’est-à-dire les Landräte, la gendarmerie et les autorités de police communales, agissaient soit sur la base de dénonciations qu’elles recevaient, soit en vertu des ordres des services de police politique compétente, c’est-à-dire de la Police d’État. Et elles exécutaient ces ordres.


  Dr MERKEL. – Quelle était la part prise par les autorités de police du Kreis et des communes dans les affaires de police politique ?


  TÉMOIN BEST. – Quantitativement, ces autorités locales de police avaient à s’occuper de la plus grande partie des cas particuliers qui se présentaient aux services de la Police d’État, étant donné que les services de la Police d’État n’envoyaient leurs agents que pour les affaires très importantes, comme dans les cas de haute trahison ou de complot contre la sûreté de l’État.


  Dr MERKEL. – Est-ce que les autorités de police du Kreis ou des communes recevaient les ordres généraux de la police politique ?


  TÉMOIN BEST. – Oui, ces services recevaient ces ordres, sauf dans les cas où on l’avait expressément exclu par une note précise.


  Dr MERKEL. – À quel point de vue les autorités de la police politique considéraient-elles les faits commis ?


  TÉMOIN BEST. – Exclusivement sur la base des dénonciations faites par des individus ou de celles qui leur étaient transmises par des services autres que la Police.


  Dr MERKEL. – Quel était le domaine dans lequel c’était le cas ?


  TÉMOIN BEST. – Ces dénonciations ont eu lieu dans tous les domaines qui pouvaient intéresser la police politique. C’est la raison pour laquelle cette police n’était pas en mesure de procéder elle-même à des enquêtes pour voir si ces dénonciations étaient fondées. On n’a procédé à la mise sur pied d’un propre service de renseignements que dans les cas où l’on supposait l’existence de groupes organisés, comme le parti communiste par exemple, ou bien les services de renseignements de l’ennemi qui travaillaient dans un but d’espionnage. C’est dans ces cas qu’on a essayé de démasquer ces activités par des agents ou des moyens appropriés.


  Dr MERKEL. – Si aucun service de renseignements n’existait dans la Gestapo, comment se fait-il qu’on prenait des mesures contre des personnes pour des propos politiques ou autres ?


  TÉMOIN BEST. – Cela ne se passait pas, comme on l’a représenté très souvent, et comme on le dit encore, comme si la Gestapo avait entretenu tout un réseau d’agents et de mouchards pour surveiller tout le peuple. C’eût été impossible, avec les effectifs peu nombreux de la Gestapo qui étaient employés constamment par les affaires courantes. Les dénonciations qui touchaient à certaines déclarations sur le plan politique parvenaient toujours à la police politique de l’extérieur. On ne les recherchait pas, car dans 90 % des cas, on ne pouvait rien entreprendre avec elles.


  Dr MERKEL. – Est-ce qu’il y avait une classe spéciale de fonctionnaires de la Gestapo qui se distinguait des autres fonctionnaires ?


  TÉMOIN BEST. – Non. Les fonctionnaires de la Gestapo appartenaient aux mêmes catégories que les fonctionnaires correspondants des autres services de police.


  Dr MERKEL. – Quelles étaient les catégories de fonctionnaires de la Gestapo ?


  TÉMOIN BEST. – Il y a lieu tout d’abord de faire une distinction importante entre les fonctionnaires d’administration et les fonctionnaires d’exécution.


  Dr MERKEL. – Comment distinguez-vous ces deux catégories ?


  TÉMOIN BEST. – Ces deux catégories se distinguent par les tâches qui leur étaient imparties, par leur statut juridique et par leur formation.


  Dr MERKEL. – Dans quelle mesure leur statut juridique était-il différent ?


  TÉMOIN BEST. – Les fonctionnaires d’administration étaient soumis au droit administratif du Reich et au droit général réglementant le statut des fonctionnaires, tandis que les fonctionnaires d’exécution étaient soumis à un droit spécial qui avait été élaboré pour les fonctionnaires de la Police.


  Dr MERKEL. – Dans quelle mesure leur formation était-elle différente ?


  TÉMOIN BEST. – Les fonctionnaires d’administration, selon leur carrière, selon qu’ils étaient fonctionnaires subalternes, moyens ou supérieurs, étaient formés conformément aux directives en vigueur dans les différents services dans lesquels ils travaillaient : administration générale et intérieure, services administratifs de police, préfectures de police, directions et autres.


  — Quant aux fonctionnaires d’exécution, ils étaient envoyés dans ce que l’on appelait les écoles de chefs de la Police de sûreté et dans les services de la Gestapo et de la Police criminelle où l’on procédait à leur formation.


  Dr MERKEL. – Quelles étaient les tâches que les fonctionnaires d’administration avaient dans la Gestapo ?


  TÉMOIN BEST. – Ces tâches étaient les mêmes que dans toutes les autres administrations et, en particulier, dans les administrations de police, c’est-à-dire les questions de personnel, d’économie intérieure, de budget, de crédits, etc., de même que d’autre part l’examen d’un certain nombre de questions juridiques. C’est ainsi, par exemple, que j’étais compétent pour faire étudier la question des passeports ou la question du droit de la police des étrangers.


  Dr MERKEL. – Est-ce que les fonctionnaires d’administration ont pu contrôler et surveiller l’activité des fonctionnaires d’exécution ?


  TÉMOIN BEST. – Non, sauf s’ils étaient chargés de surveiller un fichier d’un service d’exécution auquel ils étaient affectés. Par ailleurs, ils n’avaient rien à faire avec l’examen des dossiers, ni avec les mesures d’exécution.


  Dr MERKEL. – Est-ce qu’ils pouvaient d’une autre manière avoir connaissance de l’activité des fonctionnaires d’exécution ?


  TÉMOIN BEST. – Non, c’était à peu près impossible, car tout fonctionnaire avait l’obligation de garder le secret sur tout ce qu’il faisait, ce qui correspondait d’ailleurs à une habitude ancienne de la Police selon laquelle on ne disait rien du travail que l’on faisait.


  Dr MERKEL. – Est-ce que les fonctionnaires d’administration venaient volontairement à la Gestapo ?


  TÉMOIN BEST. – Non, les fonctionnaires d’administration étaient envoyés par d’autres services administratifs : ceux de la Police ou de l’administration générale intérieure. Ils étaient mutés à la Gestapo.


  Dr MERKEL. – Est-ce que tous les fonctionnaires d’exécution de la Gestapo ont exercé la même activité ?


  TÉMOIN BEST. – Non. Chacun exerçait l’activité correspondant au service auquel il avait été affecté.


  Dr MERKEL. – Quels étaient les services de la Gestapo ?


  TÉMOIN BEST. – En dehors de la police politique au sens étroit, il y avait la police du contre-espionnage, la police des frontières. Plus tard, la partie défensive du contre-espionnage militaire et également le contrôle douanier des frontières ont été rattachés à la Gestapo, de sorte qu’ils sont devenus des services techniques de la Gestapo.


  Dr MERKEL. – Est-ce que les tâches spéciales de ces services sont rentrées après 1933 dans le cadre de la Gestapo ?


  TÉMOIN BEST. – Non, dès avant 1933, on avait déjà ces distinctions, et d’ailleurs c’étaient déjà les mêmes fonctionnaires qui, plus tard, sont entrés dans la Gestapo, qui avaient travaillé auparavant dans ce qu’on appelait les services centraux de la Police et dans les services de la police des frontières.


  Dr MERKEL. – Vous avez parlé tout à l’heure de la police du contre-espionnage. Quelle était la tâche de la police du contre-espionnage ?


  TÉMOIN BEST. – Les enquêtes sur les cas de haute trahison qui, après examen, étaient dévolus sans exception aux tribunaux.


  Dr MERKEL. – Une autre partie de la Gestapo était la police des frontières. Quelle était sa tâche ?


  TÉMOIN BEST. – Cette police frontalière exerçait le contrôle des passeports à la frontière, contrôlait aussi ce que l’on appelait la petite circulation le long de la frontière. Elle prêtait assistance à la police étrangère en recevant les personnes refoulées, etc. Cette police a également contribué à la lutte internationale contre les stupéfiants et procédé également à des enquêtes criminelles le long de la frontière, qui concernaient des personnes et également certains domaines.


  Dr MERKEL. – Quelles étaient les tâches de ce que l’on appelait le contre-espionnage militaire, qui faisait également partie de la Gestapo ?


  TÉMOIN BEST. – Comme je l’ai dit, c’est la partie défensive du contre-espionnage militaire qui a été annexée à la Gestapo pendant la guerre. Ce service avait pour tâche de se renseigner sur les services ennemis qui travaillaient contre l’Armée allemande et de les mettre hors d’état de nuire.


  Dr MERKEL. – Une autre partie de la Gestapo était formée de ce qu’on appelait la protection des frontières douanières. Quelles étaient ses tâches ?


  TÉMOIN BEST. – Les tâches de ce service de protection douanière, avant et après son affiliation à la Gestapo, étaient de surveiller ce que l’on appelait la « frontière verte », c’est-à-dire la frontière en dehors des passages, et les passages où il n’y avait pas de police frontalière.


  Dr MERKEL. – Est-ce qu’il y avait, en dehors des fonctionnaires d’administration ou d’exécution, d’autres fonctionnaires appartenant à la Gestapo ?


  TÉMOIN BEST. – Oui, il y avait des agents techniques et, en plus de cela, il y avait un grand nombre d’employés et de salariés pour les services techniques et les travaux de bureau.


  Dr MERKEL. – Quel est le pourcentage de tout le personnel que représentaient ces salariés ?


  TÉMOIN BEST. – Il variait suivant les années entre 35 % et 45 %.


  Dr MERKEL. – Est-ce que les employés et salariés savaient les tâches qu’avaient à accomplir les fonctionnaires d’exécution ?


  TÉMOIN BEST. – Dans la mesure où ces employés et salariés étaient employés comme chauffeurs ou sténo-dactylos, dans la mesure où ils ont participé à ces actions des services d’exécution, ils ont pu avoir connaissance de certains détails, mais non de l’ensemble de leurs activités.


  Dr MERKEL. – Est-ce que la Gestapo versait à ses fonctionnaires des traitements particulièrement élevés ?


  TÉMOIN BEST. – Non, en général les traitements correspondaient à des tarifs et à des règlements établis, et ces traitements étaient si bas qu’il y avait même des difficultés pour trouver des personnes capables de remplacer les fonctionnaires et agents qui quittaient le service.


  Dr MERKEL. – D’où venaient les cadres destinés à la Gestapo ?


  TÉMOIN BEST. – D’après la loi du Reich sur les fonctionnaires de police, 90 % des aspirants fonctionnaires du service d’exécution et de l’administration du service moyen et du service ordinaire devaient provenir de cadres de la police ordinaire qui voulaient servir dans la Police et en faire leur carrière. Seuls, 10 % de ceux qui étaient engagés l’étaient comme la loi le stipulait parce qu’ils n’avaient aucune profession.


  Dr MERKEL. – Est-ce que les candidats de la Schutzpolizei ou police ordinaire choisissaient volontairement de travailler pour la Gestapo, ou non ?


  TÉMOIN BEST. – Les fonctionnaires de la police ordinaire se faisaient porter sur une liste, dans les services de recrutement de la police à Potsdam, et ensuite, sans qu’ils eussent été consultés, étaient affectés soit à une autorité de la Gestapo, soit à une autorité de la police criminelle.


  Dr MERKEL. – Comment les fonctionnaires candidats étaient-ils formés pour leur tâche d’exécution ?


  TÉMOIN BEST. – Ces candidats étaient envoyés dans ce que l’on appelait les écoles de chefs ou les écoles techniques de la Police de sécurité, et ils suivaient des cours qui étaient les mêmes pour la Police de sécurité et pour la Police criminelle. Leur formation était préparée également par des travaux pratiques, au sein même des services dont ils faisaient partie.


  Dr MERKEL. – Est-ce que les fonctionnaires en service étaient éduqués du point de vue politique et subissaient une influence ?


  TÉMOIN BEST. – Non. Un plan de Himmler prévoyait, aux environs de 1939, que le service principal des races et de la colonisation des S.S. devait procéder à une formation idéologique de tous les services qui dépendaient de Himmler ; mais tant que j’ai été dans ce service, c’est-à-dire jusqu’en 1940, cela n’a pas été réalisé.


  Dr MERKEL. – Est-ce que les fonctionnaires de la Gestapo ne devaient pas exécuter leurs mesures policières d’après des points de vue politiques ?


  TÉMOIN BEST. – Non, il n’eût pas été souhaitable qu’un petit agent d’exécution, par exemple un assistant de Police criminelle, eût dans son activité pris les décisions sur le plan politique ou eût des décisions d’ordre politique. L’agent d’exécution devait simplement agir d’après les instructions de service qu’il avait reçues ou d’après les ordres de ses supérieurs, sans se mêler à la politique.


  Dr MERKEL. – Que signifie « l’équivalence des fonctions de la Gestapo et des S.S. » ?


  TÉMOIN BEST. – Cela signifiait…


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Merkel, est-ce que vous résumez les témoignages qui ont été donnés devant les commissions ? Nous ne tenons pas à ce que l’on revienne sur tous les détails, nous avons déjà un résumé écrit et toutes les déclarations de témoins qui ont été faites devant la commission. Tout ce que nous voulons vous voir faire, c’est faire ressortir les points vraiment importants et interroger les témoins afin que nous puissions apprécier le crédit à accorder à leurs déclarations et les soumettre, le cas échéant, à un contre-interrogatoire. Nous ne tenons pas à passer en revue tous les témoignages qui ont déjà été donnés devant la commission.


  Dr MERKEL. – Certainement, Monsieur le Président. C’est pour cette raison que dès le début je n’ai demandé que deux témoins et j’ai conçu leur audition de telle sorte qu’en particulier pour les questions qui vont venir, on puisse donner un résumé de ce qui a déjà été dit.


  M. THOMAS J. DODD (avocat général américain). – Monsieur le Président, je crois que nous avons examiné la chose avec beaucoup plus de détails que nous ne l’avons fait devant la commission et que nous abordons des questions nouvelles devant le Tribunal. Je crois qu’il peut y avoir un certain malentendu de la part de la défense. Avant qu’il procède à son interrogatoire, j’ai demandé au défenseur le temps qui lui serait nécessaire. Je pensais qu’il plaisantait lorsqu’il m’a répondu qu’il pensait prendre quatre à cinq heures, alors qu’il n’a pris que deux heures devant la commission. J’ai tout lieu de craindre, s’il en a vraiment pour quatre heures et demie à cinq heures, après avoir eu deux heures et demie devant la commission, qu’il n’ait pas compris les intentions du Tribunal.


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Merkel, j’espère vous avoir fait nettement comprendre ce que nous désirions. Vous n’avez que deux témoins et nous pouvons, bien entendu, lire leurs témoignages devant la commission. Mais nous voulons les voir pour savoir quelle foi on peut accorder à leurs déclarations. Nous voulons vous donner la possibilité de mettre en lumière les points particulièrement importants, mais nous ne tenons pas à revoir toute l’affaire.


  Dr MERKEL. – Oui, Monsieur le Président.


  — Que signifie l’assimilation de la Gestapo aux S.S. ?


  TÉMOIN BEST. – Cela signifiait que le fonctionnaire, du fait qu’il était fonctionnaire de la Gestapo, passait aux S.S. et recevait un grade S.S. qui correspondait au rang qu’il avait en tant que fonctionnaire.


  Dr MERKEL. – Est-ce que la Gestapo était seule assimilée ?


  TÉMOIN BEST. – Non, il y avait aussi les fonctionnaires de la Police criminelle qui devaient être assimilés.


  Dr MERKEL. – Comment et quand a été créé le Service principal de la sécurité du Reich ou R.S.H.A. ?


  TÉMOIN BEST. – Le R.S.H.A. n’a été créé qu’en 1939. Heydrich, qui était à ce moment-là chef de la Police de sécurité, profita de la situation créée par la guerre pour grouper les différents services qu’il dirigeait. Il y avait eu autrefois une certaine résistance à cette entreprise ; elle provenait, d’une part, du ministère de l’Intérieur et, d’autre part, des services principaux des S.S.


  Dr MERKEL. – Est-ce que les camps de concentration étaient sous l’autorité de la Gestapo ?


  TÉMOIN BEST. – Non.


  Dr MERKEL. – Est-ce qu’il n’y avait pas de prescriptions légales à ce sujet ?


  TÉMOIN BEST. – Dans une ordonnance prussienne, à savoir l’ordonnance d’exécution de la loi sur la Police secrète d’État de Prusse, de 1936, on pouvait lire la phrase selon laquelle la Police d’État administrait les camps de concentration. C’était là le but que poursuivait Heydrich, qui dirigeait alors la Police d’État ; mais Himmler n’a jamais exécuté cette disposition, car il voulait que la situation restât inchangée et que l’inspecteur des camps de concentration continuât, lui aussi, à lui être directement subordonné.


  Dr MERKEL. – Est-ce que les fonctionnaires de la Gestapo devaient admettre que, dans les camps de concentration, la vie et la santé des internés soient mises en danger ?


  TÉMOIN BEST. – Je ne puis parler que de la période qui va jusqu’à la guerre, et je me souviens qu’à cette époque les fonctionnaires de la Police secrète d’État n’estimaient pas que la vie et la santé des détenus des camps de concentration fussent en danger. La Police avait des rapports avec les détenus qui étaient libérés, pour lesquels on cherchait du travail, et aussi avec les familles des détenus, ce qui permettait d’avoir des vues assez précises sur les conditions de vie des détenus dans les camps de concentration.


  Dr MERKEL. – Est-ce que les fonctionnaires de la Gestapo pouvaient supposer qu’elle poursuivait un but criminel ?


  TÉMOIN BEST. – Non, étant donné que la Gestapo n’avait aucun but à atteindre et que sa tâche consistait simplement à exécuter d’une manière suivie les missions qui lui étaient imposées par les lois, règlements et instructions de service.


  Dr MERKEL. – Est-ce que la Gestapo a exécuté des tâches qui n’étaient pas exigées par les prescriptions générales de police ?


  TÉMOIN BEST. – Dans la mesure où la Gestapo était obligée d’exécuter des actions qui n’étaient pas prévues dans ces instructions, elle est devenue un instrument d’exécution pour des buts étrangers à la Police et on peut même dire qu’on en a abusé dans ce sens. Je me souviens du premier cas de ce genre qui est l’arrestation d’environ 20 000 Juifs en novembre 1938. C’était une mesure qui n’était pas nécessaire sur le plan policier, et jamais la Gestapo n’aurait procédé à ces arrestations de son propre chef si l’ordre ne lui en avait pas été donné pour des raisons politiques par la direction de l’État.


  Dr MERKEL. – Est-ce que la direction de la Gestapo a participé à la décision d’arrêter ces 20 000 Juifs ?


  TÉMOIN BEST. – Non. Je sais, par ma propre expérience, que Heydrich, qui était à ce moment-là chef de la Police de sûreté, a été surpris par les événements, car j’étais en sa compagnie lorsqu’à quelques mètres de l’hôtel où nous nous trouvions nous avons vu une synagogue qui était en flammes. Nous n’en avions rien su. Heydrich s’est alors rendu chez Himmler qui l’a informé, et il a alors reçu des ordres qu’il a transmis aux services de la Police d’État.


  Dr MERKEL. – Comment en est-on arrivé aux interrogatoires que l’on a appelés « aggravés » ?


  TÉMOIN BEST. – En ce qui concerne ces interrogatoires, Heydrich a publié un décret en 1937 ; mais ce décret, je ne l’ai vu que lorsqu’il avait déjà été publié. On ne faisait pas appel à moi quand on procédait à la rédaction de tels décrets.


  Dr MERKEL. – Quel est le motif qu’a donné Heydrich pour prendre ce décret ?


  TÉMOIN BEST. – Heydrich m’a donné la justification suivante : il m’a dit qu’il avait reçu une autorisation pour cette mesure et que cette mesure était nécessaire pour couper court à certaines actions de conspirateurs et d’ennemis de l’État et pour empêcher les attentats contre l’État. Il ne s’agissait nullement d’obtenir des aveux. Il m’a également fait valoir que la Police, à l’étranger, utilisait des méthodes analogues, et enfin qu’il s’était réservé pour chaque cas individuel la faculté de décider et que, par conséquent, il estimait que les abus étaient impossibles.


  Dr MERKEL. – Est-ce que, de 1933 à 1939, la Gestapo a participé à un complot en vue de la préparation, du déclenchement et de la conduite d’une guerre d’agression ?


  TÉMOIN BEST. – Non. Je crois pouvoir le dire car si, en ma qualité de chef de service de l’administration centrale, je n’en ai rien su, les petits fonctionnaires pouvaient d’autant moins en être informés.


  Dr MERKEL. – Est-ce que la Gestapo était prête à la guerre ?


  TÉMOIN BEST. – Non. D’un côté, il n’y avait pas d’équipement matériel et, en particulier, nous n’avions pas d’armes, de camions, de matériel de transmission pour les territoires occupés. D’autre part, nous manquions de personnel et n’avions pas la possibilité de mobiliser des réservistes comme la police ordinaire. Tout le système était en cours d’édification : les directives s’élaboraient, les bâtiments de service s’élevaient, si bien qu’on ne peut pas dire que la Police secrète d’État ou que la Police de sûreté eût été en mesure de supporter une telle épreuve.


  Dr MERKEL. – Est-ce que la Police de sûreté, dans les pays occupés, a eu à collaborer à la déportation des travailleurs en Allemagne ?


  TÉMOIN BEST. – Pas un seul ouvrier n’a été déporté du Danemark dans les territoires du Reich. Pour autant que je le sache, la Police de sûreté n’y a pas non plus collaboré dans les autres territoires.


  Dr MERKEL. – Qui a donné l’ordre des fusillades d’otages en France ? Était-ce la Police ? Ou qui était-ce ?


  TÉMOIN BEST. – Je sais par ma propre expérience que les ordres prescrivant des exécutions d’otages en France provenaient régulièrement du Quartier Général du Führer ; le commandant militaire qui, jusqu’en 1942, avait eu à exécuter ces ordres, était lui-même absolument opposé à ces mesures et le général Otto von Stülpnagel, à la suite d’une discussion qu’il a eue à ce sujet avec le Quartier Général du Führer, a été obligé de quitter le service à la suite d’un choc nerveux. Le nouveau chef des S.S. et de la Police, Oberg, lorsqu’il est entré en fonctions, m’a assuré lui-même qu’il était également opposé à ces mesures.


  Dr MERKEL. – Est-ce que, d’après les éléments que vous possédez, vous pouvez dire de qui provenait le traitement sévère infligé aux populations des pays occupés ?


  TÉMOIN BEST. – D’après mes expériences, je crois pouvoir dire que c’était Hitler en personne qui donnait ces ordres.


  Dr MERKEL. – Qu’est-ce qui était caractéristique dans les ordres donnés par Hitler ?


  TÉMOIN BEST. – Ce qui me paraissait particulièrement caractéristique dans les ordres du Führer, c’était que ces ordres traitaient de détails extraordinaires qu’en temps normal le Chef suprême d’une armée et le chef d’un État n’eurent pu traiter. Dans la mesure où ils concernaient, par exemple, les territoires occupés, ces ordres étaient toujours inspirés par l’intention d’arriver à obtenir quelque chose par l’intimidation et la terreur, sans tenir compte du fait que, de l’autre côté, il y avait un dynamisme qui luttait et qu’on ne pouvait pas aisément intimider ou terroriser.


  Dr MERKEL. – Comment réagissait-il aux objections de ses subordonnés ?


  TÉMOIN BEST. – Le plus souvent par des accès de colère et en se raidissant dans son attitude. Par contre, il maintenait dans leurs fonctions ceux qui l’avaient prié de les en relever.


  Dr MERKEL. – Est-ce que votre livre La Police allemande a un caractère officiel ?


  TÉMOIN BEST. – Non, c’est un travail de caractère privé.


  Dr MERKEL. – Est-ce que ce livre indique des faits définitifs dans toutes ses parties ?


  TÉMOIN BEST. – Non, il montre, en partie, que les tendances qui étaient en faveur dans la Police allemande à l’époque où il a été rédigé étaient déjà atteintes.


  Dr MERKEL. – Pourquoi l’avez-vous fait ?


  TÉMOIN BEST. – En partie parce que le livre était sur le point d’être publié, et d’autre part parce que cela eût certainement créé des difficultés.


  Dr MERKEL. – Est-ce qu’on peut conclure à un arbitraire policier du fait que le chef de la Police allemande pouvait prendre des mesures en dehors des frontières de son domaine ?


  TÉMOIN BEST. – Dans deux instructions sur le rattachement de l’Autriche et des Sudètes, on l’a mentionné ; mais on voulait dire par là que le chef de la Police allemande avait les pouvoirs qui lui étaient légalement conférés de prendre des dispositions de police sur ces territoires, dispositions qui n’étaient plus en conformité avec le Droit en vigueur dans ces pays jusqu’à ce moment-là. On lui transmettait donc des pouvoirs réguliers, mais cela ne signifiait pas qu’on dût procéder à des actes arbitraires ou illégaux.


  Dr MERKEL. – Qu’est-ce qui, d’après votre théorie, était le droit valable de la Police ?


  TÉMOIN BEST. – En parlant dans mon livre de ce droit de la Police, je partais naturellement de la conception nationale-socialiste de l’État et de l’évolution d’alors du Droit public en Allemagne. Étant donné, d’une part, qu’en 1933 le pouvoir législatif avait été transmis au Gouvernement du Reich, il s’était peu à peu établi un Droit public coutumier selon lequel la volonté législative du chef de l’État pouvait se réaliser. Cela a été reconnu dans la pratique de l’État, car les règles selon lesquelles une grande puissance vit pendant des années ne peuvent pas être qualifiées autrement que de Droit coutumier. C’est sur cette base qu’a évolué également le droit de police de cet État. Étant donné que les décrets-lois du Président du Reich du 28 février 1933 avaient supprimé les entraves qui avaient été établies par la Constitution de Weimar, l’appréciation de la Police jouissait, de ce fait, d’une certaine liberté. Par la suite, cette liberté d’appréciation de la Police fut réglée par toutes sortes de décrets et d’ordres du Führer, d’ordres de service, etc., qui, étant donné qu’ils émanaient en dernière analyse du chef de l’État, devenaient le Droit policier valable et devaient être considérés comme tels.


  Dr MERKEL. – Que pensiez-vous de la Gestapo lorsque des déportations ou des exécutions lui ont été ordonnées ou ont été prescrites à ses membres ?


  TÉMOIN BEST. – J’ai déjà dit que c’était là des actions qui étaient étrangères à la Police, qui ne provenaient pas de l’activité de la Police elle-même et qui, d’ailleurs, du point de vue de la Police, n’étaient pas nécessaires. Mais lorsque la Police recevait de tels ordres du chef de l’État, au nom du chef de l’État, alors, d’après la conception en vigueur, tout fonctionnaire devait admettre qu’il était obligé de les exécuter.


  Dr MERKEL. – Est-ce que vous vouliez défendre cette conception en écrivant votre livre ?


  LE PRÉSIDENT. – Il est actuellement 5 heures. Pouvez-vous dire au Tribunal combien de temps vous pensez encore interroger ce témoin ?


  Dr MERKEL. – J’ai encore deux questions. Peut-être me faudra-t-il quelques minutes. Monsieur le Président.


  LE PRÉSIDENT. – Très bien, continuez.


  Dr MERKEL. – Est-ce que vous vouliez défendre cette conception lorsque vous avez écrit que ce n’était pas une question de Droit, mais une question de hasard, lorsque l’État établit des principes de Droit ?


  TÉMOIN BEST. – Non, dans ce passage de mon livre, j’ai voulu exprimer un avertissement politique à la direction de l’État, et c’est cet avertissement que j’ai donné dans le sens suivant : cet énorme pouvoir de créer le Droit à sa guise devait certainement un jour – on ne pouvait alors prévoir la création d’un Tribunal international – être soumis au jugement du destin et certainement un jour les violations des lois fondamentales de la vie des hommes et des peuples seraient punies par le destin. Malheureusement, j’ai eu raison dans mon jugement.


  Dr MERKEL. – Mais si ceux qui appartenaient à la Gestapo avaient reconnu que le caractère de leurs ordres était criminel, comment juger leur comportement ?


  TÉMOIN BEST. – Dans ce cas, il faut constater qu’ils ont agi dans des situations exceptionnelles, parce que pendant la guerre toute la Police était soumise au Droit pénal militaire, et tout fonctionnaire qui aurait refusé d’obéir aurait été condamné à mort par un tribunal militaire, du chef de refus d’obéissance.


  Dr MERKEL. – Je n’ai pas d’autre question à poser.


   


  C’est au tour de l’avocat du S.D. d’interroger Werner Best :


   


  Dr HANS GAWLIK (avocat du S.D.). – Monsieur le Président, je vous demande de m’autoriser à poser trois questions au témoin.


  LE PRÉSIDENT. – Quelles raisons particulières avez-vous de l’interroger ?


  Dr GAWLIK. – Je voulais poser ces questions au témoin Dr Spengler dont j’avais demandé la comparution. Jusqu’à présent, ce témoin n’est pas arrivé, et c’est la raison pour laquelle je vous prie de me permettre de poser ces trois questions au témoin Best.


  LE PRÉSIDENT. – Puisqu’il y a une raison particulière, nous vous y autorisons, mais il ne faut pas que ceci soit considéré comme une règle générale.


  Dr GAWLIK. – Témoin, je vous fais présenter une copie du décret du 11 novembre 1938.


  — Il est dit dans ce décret, et je cite :


  — « Le service de sécurité du Reichsführer S.S., service de renseignements pour le Parti et l’État, a des tâches importantes à remplir, en particulier pour assister la Police de sûreté. »


  — Je vous demande : avez-vous collaboré à la rédaction de ce décret ?


  TÉMOIN BEST. – Oui.


  Dr GAWLIK. – Ce décret exprime-t-il les relations effectives entre la Police de sûreté et le S.D. ?


  TÉMOIN BEST. – Au cours de ces années-là, on a constamment procédé à des expériences avec le S.D., de sorte que les tâches dévolues au S.D. ont été constamment modifiées. Au moment où ce décret fut publié, Heydrich, qui dirigeait en même temps la Police de sûreté et le S.D., voulait que le S.D. eût connaissance de l’activité des autorités du Gouvernement. C’est pour justifier cette prétention que la rédaction du décret fut choisie telle qu’elle figure ici. En réalité, les tâches imparties au S.D., qui avait pris pour exemple les grands services de renseignements étrangers, et avant tout l’Intelligence Service anglais, évoluèrent de telle façon que le S.D. ne devait plus être un organisme auxiliaire de la Police mais un service de renseignements politique du Gouvernement permettant de contrôler les effets politiques des décisions prises par le Gouvernement.


  Dr GAWLIK. – Je n’ai pas d’autres questions à poser.


  LE PRÉSIDENT. – Le Ministère public désire-t-il procéder à un contre-interrogatoire ?


  LIEUTENANT-COMMANDER WHITNEY R. HARRIS (substitut du Procureur général américain). – Docteur Best, êtes-vous conscient du fait que vous êtes l’un des deux témoins qui ont été choisis parmi les centaines de ceux qui auraient pu représenter la Gestapo ?


  TÉMOIN BEST. – Oui.


  LT-COMMANDER HARRIS. – Et vous êtes conscient du fait que l’on peut attacher beaucoup d’importance à votre témoignage ?


  TÉMOIN BEST. – Oui.


  LT-COMMANDER HARRIS. – En qualité de juriste expérimenté, vous connaissez l’importance du serment que vous avez prononcé ?


  TÉMOIN BEST. – Oui.


  LT-COMMANDER HARRIS. – Vous avez dit hier, je crois, que votre publication La Police allemande était un livre de nature purement privée et n’avait aucun caractère officiel. Est-ce exact ?


  TÉMOIN BEST. – J’ai dit qu’il s’agissait d’un travail purement privé qui avait été établi sans que j’aie pris aucun contact à son sujet avec mes supérieurs, et qui a été fait sans que mes supérieurs – qui étaient à ce moment-là Heydrich et Himmler – aient eu connaissance de l’existence de ce travail autrement que par la présentation de l’ouvrage terminé.


  LT-COMMANDER HARRIS. – La question est de savoir si ce livre que vous avez écrit était ou n’était pas une publication officielle à un titre quelconque. L’était-il ou ne l’était-il pas ?


  TÉMOIN BEST. – Non, ce n’était pas une publication officielle.


  LT-COMMANDER HARRIS. – Je demande que l’on présente au témoin le Bulletin ministériel de 1941. (Le document est remis au témoin.) Vous remarquerez que dans le Bulletin ministériel de 1941 se trouve une circulaire du ministre de l’Intérieur mentionnant votre livre, et vous remarquerez qu’il y est dit ceci : « Ce livre est destiné aux services et aux fonctionnaires des administrations de la Police, de l’État, du Parti et des communes ; il constitue un ouvrage de référence, qui pourra également être remis, à titre de distinction, à des fonctionnaires méritants. Il est recommandé que ce livre soit acquis et figure également dans les bibliothèques… » Sa distribution devait également avoir lieu dans tous les services supérieurs du Reich. Vous voyez bien cela, Docteur Best ?


  TÉMOIN BEST. – Oui. Je puis dire à ce sujet que cette recommandation a été donnée assez longtemps après la publication du livre, et d’ailleurs sans que j’en aie su quoi que ce soit à l’avance. Cette recommandation ne doit pas être jugée autrement que celles qui ont été publiées au sujet d’autres livres qui avaient déjà paru et qu’on avait jugés bons et utiles après leur publication. Mais j’insiste encore une fois sur le fait qu’avant la publication du livre, je ne m’étais mis en rapport à son sujet ni avec mes supérieurs ni avec les services qui, plus tard, ont publié cette recommandation.


  LT-COMMANDER HARRIS. – Je désirerais maintenant attirer votre attention sur votre livre, Docteur Best, et particulièrement sur un passage. Vous avez déposé au sujet de l’évolution de la Gestapo à partir de la police politique qui existait auparavant ; vous avez dit dans votre livre ce qui suit. Je cite :


  — « Afin d’édifier une police politique indépendante et puissante qui n’existait pas jusqu’alors en Allemagne, on fit appel, d’une part, aux membres réguliers de l’ancienne police et, d’autre part, à des membres des S.S. La nouvelle organisation engagea, avec l’esprit combatif et intransigeant des S.S., la lutte contre les ennemis du peuple et de l’État, lutte qui devait sauvegarder les dirigeants du national-socialisme et l’ordre national-socialiste. »


  — C’est bien là l’explication correcte de la création de la Gestapo, n’est-ce pas Docteur Best ?


  TÉMOIN BEST. – À ce sujet, je puis dire que la part prise par les forces qui venaient d’être, à ce moment-là, intégrées dans la nouvelle police politique fut au début très restreinte. J’ai dit hier qu’un certain nombre de fonctionnaires avaient été engagés à ce moment-là ; plus tard, aux candidats qui se destinaient à la carrière de Police secrète d’État, vinrent s’ajouter d’autres membres des S.S., de sorte que l’explication que je donne dans mon ouvrage est parfaitement exacte. Mais il n’y est rien dit en ce qui concerne les rapports numériques, et aujourd’hui je puis dire encore que le nombre des fonctionnaires réguliers, tant de ceux qui autrefois avaient déjà été fonctionnaires dans les services de Police que de ceux qui étaient sortis de la Police de protection (Schutzpolizei), était supérieur à celui des effectifs qui venaient des S.S.


  LT-COMMANDER HARRIS. – Vous avez dit hier que vous vous étiez opposé à l’utilisation de la torture par la Gestapo au cours des interrogatoires et que vous avez demandé des explications à Heydrich à ce sujet. Est-ce exact ?


  TÉMOIN BEST. – Oui.


  LT-COMMANDER HARRIS. – Et vous avez demandé des explications à Heydrich, bien qu’il fût votre supérieur ?


  TÉMOIN BEST. – Oui.


  LT-COMMANDER HARRIS. – Mais vous n’avez pas demandé à Heydrich de cesser d’utiliser la torture au cours des interrogatoires ?


  TÉMOIN BEST. – Je n’étais pas en mesure d’empêcher mon supérieur de prendre des mesures qu’il avait ordonnées ou qu’il voulait faire exécuter. À cela s’ajoutait encore le fait que je n’avais aucun rapport avec les organes exécutifs de la Police d’État, étant donné que j’étais fonctionnaire d’administration et que, par conséquent, je ne pouvais pas intervenir lorsque Heydrich ordonnait de telles mesures ou lorsqu’il les approuvait. Tout ce que je puis dire, c’est que, dans le secteur restreint de la Police de contre-espionnage que j’ai dirigé à titre provisoire pendant un certain temps, j’ai empêché l’application de ces méthodes.


  LT-COMMANDER HARRIS. – Je voudrais examiner rapidement votre activité au Danemark, Docteur Best, et, à titre préliminaire, je voudrais rafraîchir vos souvenirs relatifs à la déposition que vous avez faite devant la commission, le 8 juillet 1946 :


  « Question. – Avez-vous rencontré Naujocks [17] ?


  « Réponse. – Naujocks est venu une fois à Copenhague.


  « Question. – Et quelle était sa tâche au Danemark ?


  « Réponse. – Il ne m’a donné aucun détail. Je sais seulement qu’il m’a demandé d’établir une liaison avec le service d’enquête de Copenhague.


  « Question. – En tout cas, vous n’aviez aucune idée de la raison du séjour de Naujocks à Copenhague ?


  « Réponse. – J’imagine qu’il se trouvait au Danemark pour des raisons relatives au service de renseignements.


  « Question. – Et si Naujocks déclarait qu’il a discuté de ces questions avec vous, diriez-vous que ce n’est qu’un mensonge ?


  « Réponse. – Je dirais que je ne puis pas m’en souvenir et qu’il est resté dans ma mémoire comme un membre du service d’espionnage. »


  — Ce sont bien les questions qui vous ont été posées et les réponses que vous avez faites devant la commission, Docteur Best ?


  TÉMOIN BEST. – Oui.


  LT-COMMANDER HARRIS. – Et quand vous avez fait ces réponses, vous saviez que vous mentiez délibérément sous la foi du serment, n’est-ce pas Docteur Best ? Vous pouvez répondre à cette question par oui ou non et ensuite donner les explications qu’il vous plaira.


  TÉMOIN BEST. – Entre-temps, j’ai obtenu des fonctionnaires danois…


  LE PRÉSIDENT. – Un instant, répondez à la question : savez-vous ou ne savez-vous pas si vous disiez alors la vérité ?


  TÉMOIN BEST. – Cette déclaration était inexacte. Mais, entre-temps, on m’a présenté le procès-verbal de Naujocks, ce qui m’a permis de me rappeler exactement ce qu’il m’avait indiqué de sa mission, en termes généraux. Mais aujourd’hui encore je ne puis me rappeler les détails.


  LT-COMMANDER HARRIS. – Afin que vous vous souveniez de cet interrogatoire auquel vous a soumis le Dr Kalki de la Délégation danoise, deux jours plus tard, le 10 juillet 1946, je vais demander que l’on vous montre les déclarations écrites, que vous avez corrigées de votre propre main et revêtues de votre propre signature.


  — J’attire votre attention sur le paragraphe où vous dites :


  — « Maintenant que je sais que Naujocks a déposé sur ses relations avec l’activité terroriste au Danemark, je suis prêt à déposer encore sur ce même sujet. Si je n’en ai pas parlé plus tôt, c’est parce que j’ignorais que Naujocks avait été fait prisonnier et avait avoué ce qu’il savait à ce sujet. Il m’était désagréable de l’impliquer dans cette affaire avant que les faits ne me soient connus. »


  — C’est bien la déclaration que vous avez faite, n’est-ce pas Docteur Best, et c’est bien votre signature ?


  — Voyons, Docteur Best, vous saviez parfaitement, lorsque Naujocks vint vous voir en janvier 1944, que la Gestapo envisageait de prendre des mesures de terreur contre la population du Danemark puisque vous aviez assisté à la conférence au Quartier Général de Hitler, le 30 décembre 1943, au cours de laquelle ces plans furent élaborés ?


  TÉMOIN BEST. – Oui.


  LT-COMMANDER HARRIS. – À cette conférence assistaient, en outre vous-même, Pancke, chef des S.S. et de la Police du Danemark, le général von Hannecken, Gouverneur militaire du Danemark, Hitler, Himmler, l’accusé Kaltenbrunner, l’accusé Keitel, l’accusé Jodl et Schmundt. Vous avez mentionné ces noms dans votre journal personnel, n’est-ce pas ?


  TÉMOIN BEST. – Oui.


  LT-COMMANDER HARRIS. – Et vous saviez qu’à cette réunion il fut convenu qu’afin de parer aux attentats et au sabotage effectués contre les intérêts allemands au Danemark, la Gestapo devait se rendre au Danemark et s’y livrer à des assassinats impitoyables et faire sauter des édifices et des maisons d’habitation à titre de représailles ?


  TÉMOIN BEST. – Il n’est pas exact qu’on soit arrivé à un accord. C’est Hitler qui a donné des ordres, malgré les objections élevées par moi-même et par Pancke contre ces plans.


  LT-COMMANDER HARRIS. – Oui. Hitler donna les ordres à Himmler qui les transmit à Kaltenbrunner, qui lui-même les transmit à Müller qui envoya la Gestapo. Et vous saviez que ces meurtres et ces destructions délibérés étaient exécutés au Danemark à la suite de ces ordres ?


  TÉMOIN BEST. – Ces faits d’ordre général me sont connus.


  LT-COMMANDER HARRIS. – Et vous saviez qu’ils avaient eu lieu, puisque vous avez protesté contre certains d’entre eux. Par exemple, vous vous souvenez de l’attentat commis par ces bandits contre un tramway, qu’ils firent sauter, à Odense, tuant et blessant les passagers ?


  TÉMOIN BEST. – Dans la suite, je n’ai pas cessé de protester, sous des prétextes divers, contre l’application de telles méthodes, en envoyant des rapports ou des télégrammes…


  LE PRÉSIDENT. – Vous n’avez pas répondu à la question. La question était : saviez-vous que l’on avait fait sauter un tramway ?


  TÉMOIN BEST. – Je ne me souviens plus avec précision des cas isolés et c’est pourquoi je ne sais plus quelles sont les raisons particulières qui m’ont incité à élever des protestations. Mais je sais que je l’ai fait dans de nombreux cas.


  LT-COMMANDER HARRIS. – Voyons, Docteur Best, je sais que vous avez la mémoire courte, mais je pensais que vous vous souviendriez des événements que vous avez rapportés le 10 juillet 1946. Si vous voulez bien examiner les déclarations que vous avez faites au Dr Kalki, vous verrez que vous avez dit ce qui suit :


  — « J’ai utilisé à cette occasion la destruction d’un tramway à Odense. »


  — N’est-ce pas là la déposition que vous avez faite le 10…


  TÉMOIN BEST. – Un instant, la traduction est mauvaise. J’ai dit « die Sprengung eines Strassenzugues », ce qui signifie que dans cette rue on a fait sauter plusieurs maisons à la fois. Il ne s’agit donc pas d’une voiture, mais d’une série de maisons.


  LT-COMMANDER HARRIS. – Docteur Best, vous vous souvenez également de l’assassinat de quatre médecins à Odense et que vous avez protesté parce que ces médecins vous avaient été signalés dans les milieux nationaux-socialistes comme sympathisant avec l’Allemagne ?


  TÉMOIN BEST. – Oui, ce n’était d’ailleurs pas la seule raison. J’ai simplement insisté sur le caractère insensé de ces mesures, en indiquant que j’avais constaté qu’un certain nombre de ces médecins étaient sympathisants de l’Allemagne.


  LT-COMMANDER HARRIS. – Oui, et il était terrible que la Gestapo se mît à assassiner des éléments favorables à l’Allemagne alors qu’il y en avait si peu au Danemark. À qui avez-vous communiqué ces protestations contre les activités criminelles de la Gestapo ?


  TÉMOIN BEST. – Mes protestations ont été adressées régulièrement au ministère des Affaires étrangères qui était le ministère dont je dépendais.


  LT-COMMANDER HARRIS. – Hier [18], vous avez dit, Docteur Best, que vous avez appris que l’Einsatzkommando de la Police de sûreté et du S.D. au Danemark était opposé au décret Kugel ?


  TÉMOIN BEST. – Oui.


  LT-COMMANDER HARRIS. – Qui, au Danemark, vous a dit que cet Einsatzkommando était hostile au décret Kugel ?


  TÉMOIN BEST. – C’est le chef du service exécutif, le Dr Hoffmann, qui me l’a dit.


  LT-COMMANDER HARRIS. – Le Dr Hoffmann était chef de la Gestapo au Danemark, n’est-ce pas ?


  TÉMOIN BEST. – Il était le chef du détachement de la Gestapo auprès du chef de la Police de sûreté.


  LT-COMMANDER HARRIS. – Et quand le Dr Hoffmann vous a-t-il dit cela, à peu près ?


  TÉMOIN BEST. – Je ne me souviens pas exactement si c’est seulement maintenant, parce que j’ai été avec Hoffmann, que ces faits me sont revenus à la mémoire, ou si j’ai été informé que ces mesures étaient repoussées l’une après l’autre. Il est possible qu’il s’agisse là d’une connaissance acquise maintenant et par laquelle j’ai eu confirmation du fait que ce décret n’a jamais été appliqué. Aucun cas de ce genre ne s’est jamais produit.


  LT-COMMANDER HARRIS. – Docteur Best, vous venez de dire dans votre dernière réponse que le Dr Hoffmann vous avait dit que la Gestapo était hostile à l’application du décret Kugel au Danemark et qu’il vous l’avait dit au Danemark. Est-ce exact ou non ?


  TÉMOIN BEST. – Je n’ai pas dit quand et où je l’avais appris ; j’ai simplement dit que le décret n’avait pas été appliqué, sur l’initiative de la Police. Je n’ai pas dit quand et où on me l’avait dit.


  LT-COMMANDER HARRIS. – En quoi consistait ce décret Kugel ?


  TÉMOIN BEST. – Maintenant que j’ai lu un certain nombre de dossiers et de procès-verbaux, je sais qu’il s’agissait de mesures se rapportant à des prisonniers de guerre évadés, je crois.


  LT-COMMANDER HARRIS. – Lorsque vous avez été interrogé devant la commission sur ce que vous saviez du décret Kugel, vous n’avez pas dit que vous vous étiez entretenu avec le Dr Hoffmann à ce sujet ?


  TÉMOIN BEST. – Dans la mesure où je m’en souviens, on m’a simplement demandé si, à l’époque où j’étais en fonctions, je connaissais déjà le décret Kugel. À ce moment-là je ne l’avais pas vu et – je crois l’avoir dit – je ne l’ai lu qu’ici.


  LT-COMMANDER HARRIS. – Si le Tribunal m’y autorise, je désirerais déposer deux documents. Ces documents ne nous ont été signalés et ne nous sont parvenus qu’au cours de ces deux derniers jours, de sorte qu’il nous a été impossible de les présenter à aucun des représentants de la Gestapo qui ont déposé devant la commission. Je pense que le témoin nous permettra d’identifier certains des noms, et c’est pourquoi je demanderai au Tribunal la permission de les lui montrer. Ce sont des documents assez longs et je vais essayer de les résumer aussi rapidement que possible et d’en exprimer la teneur de la manière la plus brève possible ; il me faudra peut-être un quart d’heure pour les deux documents.


  LE PRÉSIDENT. – Oui, continuez, capitaine Harris.


  LT-COMMANDER HARRIS. – Je dépose ce document saisi par une équipe mixte anglo-américaine et adressé au Ministère public par le Centre de recherche de documents de Londres. Il contient une correspondance détaillée relative à une plainte déposée par un certain major Meinel contre les officiers de la Gestapo de Munich, Regensburg, Nuremberg et Fürth, à propos d’enquêtes faites sur des prisonniers de guerre russes et de leurs assassinats. Je demanderai au témoin de vouloir bien regarder la page 7 de la traduction anglaise.


  — Vous remarquerez, témoin, que c’est un rapport du service de la Gestapo de Munich, dans lequel figure une liste de dix-huit camps dans lesquels la Gestapo a procédé à une enquête portant sur un total de 3 088 prisonniers de guerre soviétiques, sur lesquels 410 ont été déclarés indésirables. Vous verrez que les 410 Russes éliminés appartenaient aux catégories suivantes : fonctionnaires et officiers, Juifs, intellectuels, communistes fanatiques, agitateurs et autres, fuyards, malades incurables. Vous remarquerez que sur les 410 Russes ainsi triés, 301 ont été exécutés au camp de Dachau à la date de ce rapport. À la page 10 de la traduction anglaise, vous trouverez ce qui suit : ces 410 Russes, triés à Munich, représentent un pourcentage de 13 %, alors que les services de la Gestapo de Nuremberg, Fürth et Regensburg, avaient éliminé un pourcentage moyen de 15 à 17 %. Le rapport, signé par Schermer, déclare, à la même place :


  — « Je désire réfuter de la manière la plus catégorique la plainte de l’O.K.W. selon laquelle les enquêtes sur les Russes ont été menées d’une façon superficielle. »


  — Connaissez-vous Schermer, témoin ?


  TÉMOIN BEST. – Non, ce nom ne m’est pas connu.


  LT-COMMANDER HARRIS. – Bien. Dans ces conditions, veuillez examiner un rapport des services de la Gestapo de Munich se plaignant de l’attitude du major Meinel. À la page 13 de la traduction anglaise, vous trouverez une déclaration suivant laquelle Meinel se serait plaint au Commandement suprême des Forces armées du fait que les Russes aient été examinés superficiellement. Vous remarquerez qu’un rapport fut fait contre ce major Meinel par le S.D., rapport dans lequel Meinel se vit reprocher d’avoir manifesté dans une certaine mesure des opinions désapprobatrices à l’égard du national-socialisme. Par exemple, dans un ordre du jour, il avait mentionné Dieu mais pas le Führer. C’était là la marque d’un national-socialisme déficient, n’est-ce pas Docteur Best, que de placer Dieu avant Hitler ?


  TÉMOIN BEST. – Je ne sais pas à quelle question je dois répondre maintenant. J’insiste, en ce qui concerne l’ensemble de ce problème, sur le fait que vers la fin du mois de mai 1940, j’ai quitté le poste que j’occupais au ministère de l’Intérieur à la direction de la Police de sûreté et que, par conséquent, je ne suis informé en aucune manière sur ces événements qui eurent lieu en 1941.


  LT-COMMANDER HARRIS. – Prenez la page 15 de la traduction anglaise ; vous trouverez cette phrase :


  — « L’expérience a cependant prouvé que les Russes ne peuvent être contraints de travailler que par les méthodes les plus sévères et au moyen de châtiments corporels. »


  — Et à la page 17 :


  — « En outre, j’ai fait remarquer au major Meinel que le travail des Einsatzkommandos de la Police d’État avait été exécuté avec le consentement de l’O.K.W. et en accord avec les règles élaborées en collaboration avec l’O.K.W., service des prisonniers de guerre. »


  Ce document est signé par Schimmel. Le connaissiez-vous ?


  TÉMOIN BEST. – Je ne vois pas le nom de Schimmel, mais je me souviens qu’il y avait un Regierungsrat de ce nom dans la Police d’État.


  LT-COMMANDER HARRIS. – À la fin du document, vous verrez que Meinel, en réponse aux accusations portées contre lui, déclare :


  — « Lorsque j’ai déclaré que la conscience des officiers se trouvait péniblement affectée par la remise des prisonniers de guerre, le Regierungsrat Schimmel me répondit que certains S.S. chargés de l’exécution de ces prisonniers étaient près de s’effondrer. »


  — Et, à la page 26, vous trouverez une note suivant laquelle le commissaire du Reich à la Défense a été informé de ces assassinats et les a approuvés. Ceci, c’était pour le Wehrkreis (région militaire) VII. Savez-vous qui était, dans le Wehrkreis VII, le commissaire du Reich qui approuvait les meurtres ?


  TÉMOIN BEST. – Le commissaire du Reich ? Vous voulez dire le commissaire à la Défense du Reich ?


  LT-COMMANDER HARRIS. – Oui, le commissaire à la Défense du Reich.


  TÉMOIN BEST. – Le commissaire à la Défense du Reich dans le Wehrkreis VII ? Je ne me souviens pas de qui il s’agit, parce qu’à ce moment-là je n’étais pas dans le Reich et exerçais mon activité à l’extérieur.


  LT-COMMANDER HARRIS. – Bien. Continuons. Il y a encore de nombreux cas de tri de prisonniers de guerre par la Gestapo aux fins d’exécutions ; ces opérations étaient faites par les services locaux de la Gestapo en Allemagne même. Je n’ai pas l’intention de perdre plus de temps avec ces détails, mais j’aimerais que vous vous reportiez encore au document parce que je voudrais souligner le résultat de ce conflit avec le major Meinel. Ce document est un télétype provenant de la Gestapo de Berlin. Je cite :


  — « Les prisonniers de guerre qui ont été triés seront transférés au camp de concentration de Buchenwald comme il en a été décidé au cours d’une conférence avec l’O.K.W. Veuillez en informer le chef supérieur des S.S. et de la Police dès aujourd’hui et lui faire savoir que Meinel sera affecté à d’autres fonctions. »


  — Ce télégramme émane du R.S.H.A., service IV-A. C’est bien la Gestapo, n’est-ce pas, Docteur Best ?


  TÉMOIN BEST. – Oui.


  LT-COMMANDER HARRIS. – Vous voyez qu’il est signé par le S.S. Obersturmbannführer Panziger. Vous savez bien qui était Panziger ?


  TÉMOIN BEST. – Oui, c’était l’adjoint de Müller.


  LT-COMMANDER HARRIS. – Oui. Il était le chef de ce service IV-A, qui était chargé des adversaires du régime, du sabotage, de la sécurité et d’autres questions similaires. C’est bien cela ?


  TÉMOIN BEST. – Il était chef du service IV-A, mais je ne me souviens pas de tout ce que l’on faisait dans ce service.


  LT-COMMANDER HARRIS. – Vous pouvez m’en croire. Je désire maintenant verser aux débats cinq documents qui constituent une série. Ces documents nous ont été transmis par le centre de documentation de Berlin. Docteur Best, le premier est apparemment un communiqué du ministère des Affaires étrangères disant que Panziger a fait savoir que divers changements ont été apportés aux préparatifs déjà discutés et qu’il a promis de dresser le plan de l’opération projetée. Si vous voulez bien vous reporter à la pièce annexée à ce document, vous verrez ce qu’était ce plan.


  — Vous verrez qu’il s’agissait de transférer soixante-quinze généraux français du camp de Königstein. Au cours de ce transfert, un général du nom de Deboisse devait avoir un accident. Sa voiture devait avoir une panne de façon à ce qu’il se trouve séparé des autres. Ceci devait donner la possibilité de l’abattre d’un coup de feu dans le dos pendant qu’il essaierait de s’évader. Vous verrez que ce document continue en énumérant tous les détails de l’assassinat, y compris ce détail intéressant : « Il faut encore décider si l’inhumation doit être faite avec les honneurs militaires. » Il ajoute que la question sera une fois de plus examinée par le S.D. Ceci est un rapport de novembre 1944.


  — Si vous voulez bien vous rapporter maintenant au document suivant…


  LE PRÉSIDENT. – Ne devriez-vous pas lire le dernier paragraphe ?


  LT-COMMANDER HARRIS. – Oui, Monsieur le Président, je me propose de le lire. Je cite :


  — « Enquête de la puissance protectrice : le choix des personnes impliquées et la préparation de tous les documents permettront de façon certaine, au cas où la puissance protectrice désirerait se livrer à une enquête, de repousser toute plainte. »


  — Je passe au document suivant ; vous verrez que l’on y parle encore de cet infâme S.S. Oberführer Panziger. Entre-temps, il avait obtenu de l’avancement. Il déclare que les préparatifs se rapportant aux généraux français ont atteint le stade où un rapport concernant la procédure envisagée devait être soumis au Reichsführer S.S. dans les jours à suivre. Vous verrez qu’il explique à nouveau sa méthode d’assassinat et il dit que cela peut être fait de deux manières différentes, soit en l’abattant d’un coup de feu pendant une tentative d’évasion, soit en l’empoisonnant à l’oxyde de carbone.


  — Vous remarquerez à la fin de ce document qu’il devait être présenté à M. von Ribbentrop, ministre des Affaires étrangères du Reich.


  — Le document suivant offre un intérêt particulier ; il est daté du 30 décembre 1944. Il est adressé au Reichsführer S.S. :


  — « À ce sujet ont eu lieu les entretiens prescrits avec le chef du service des prisonniers de guerre et le ministère des Affaires étrangères. Ces entretiens ont abouti aux propositions suivantes :


  — « 1. Au cours d’un transfert de cinq personnes dans trois automobiles portant des matricules militaires, l’incident d’évasion se produit à un moment où la dernière auto a une panne.


  — « 2. De l’oxyde de carbone est lâché par le conducteur à l’arrière de la voiture qui sera fermée. L’appareil peut être installé par les moyens les plus simples et peut être enlevé immédiatement. Après des difficultés considérables, un véhicule approprié est maintenant à notre disposition.


  — « 3. D’autres possibilités, telles qu’empoisonnement par la nourriture ou la boisson, ont été envisagées également et écartées à nouveau comme trop dangereuses.


  — « Des mesures pour achever le travail ultérieur, tel que notification, autopsie, preuves et inhumation, ont été prises. Le chef de convoi et le conducteur seront fournis par le R.S.H.A. et porteront un uniforme militaire. Il leur sera remis un livret matricule.


  — « En ce qui concerne les notifications à la presse, des contacts seront établis avec le Geheimrat Wagner des Affaires étrangères. Wagner m’a signalé à ce sujet que le ministre des Affaires étrangères comptait parler encore de ces questions avec le Reichsführer. D’après le ministre des Affaires étrangères, cette opération doit être coordonnée de la façon la plus minutieuse.


  — « Entre-temps, on a également appris que le nom de l’homme en question a été mentionné au cours de diverses conversations téléphoniques entre le quartier général du Führer et le chef du service des prisonniers de guerre. Le chef du service des prisonniers de guerre propose donc d’utiliser un autre homme présentant les mêmes qualifications. Je suis d’accord avec cette proposition, et je suggère que le choix soit laissé au chef du service des prisonniers de guerre. »


  LT-COMMANDER HARRIS. – Qui a signé cette lettre, Docteur Best ?


  TÉMOIN BEST. – On lit, tapé à la machine : « Signé : Dr Kaltenbrunner. »


  LT-COMMANDER HARRIS. – « Signé : Dr Kaltenbrunner. »


  — Nous prendrons maintenant le dernier document. C’est le rapport d’une conversation téléphonique qui nous amène au 12 janvier 1945 et où l’on dit à nouveau : « Un général français prisonnier de guerre mourra de mort violente, soit d’un coup de feu au cours d’une tentative de fuite, soit par empoisonnement. Toutes les mesures à prendre ultérieurement, telles que notification, autopsie, preuves et inhumation ont été prévues. » Plus loin : « Les instructions du ministre des Affaires étrangères du Reich recommandent de discuter la question avec l’ambassadeur Albrecht afin d’établir soigneusement quels droits la puissance protectrice pourrait exercer dans cette affaire et de modifier éventuellement ces plans en conséquence. »


  — Qui était l’ambassadeur Albrecht ?


  TÉMOIN BEST. – C’était le chef du service juridique du ministère des Affaires étrangères.


  LT-COMMANDER HARRIS. – Saviez-vous, Docteur Best, que le général Mesny fut tué sur cette route et à cette époque ?


  TÉMOIN BEST. – Je ne sais rien du tout de cette affaire parce qu’à ce moment-là je travaillais au Danemark et que je n’ai rien appris de ces événements.


  LT-COMMANDER HARRIS. – Ceci termine mon contre-interrogatoire. Plaise au Tribunal, j’ai deux documents que la Délégation française m’a demandé de déposer. Ce sont des documents signés par Best ou sur son ordre. Le premier fait état de la déportation de Juifs et de communistes de France et rapporte que les déportations sont suspendues en raison du manque de moyens de transport. (Au témoin.) Je vous demanderai de vouloir bien identifier votre signature au bas de ce document, Docteur Best.


  TÉMOIN BEST. – Oui.


  LT-COMMANDER HARRIS. – Le document suivant est également relatif à la lutte contre le communisme en France. Je demanderai au témoin de l’identifier comme émanant de lui et de dire s’il a été signé sur son ordre.


  TÉMOIN BEST. – Oui.


   


  LE PRÉSIDENT. – Désirez-vous interroger à nouveau le témoin ?


  Dr MERKEL. – Tout d’abord deux questions très brèves se rapportant aux questions posées par le défenseur du S.D.


  — Qui dirigeait les services de renseignements après le renvoi de Canaris ?


  TÉMOIN BEST. – J’ai appris, bien qu’étant en dehors de ces services, que les attributions du service de renseignements de la Wehrmacht, autrefois dirigés entièrement par Canaris, avaient été réparties entre différents services de la Police de sûreté : la partie contre-espionnage, bureau n°IV, c’est-à-dire la Gestapo ; une autre partie, service de renseignements à l’étranger, bureau IV ; et enfin on a créé de toutes pièces un service « Mil ».


  Dr MERKEL. – Himmler dirigeait-il l’ensemble des services sur le plan exécutif, en particulier après la mort de Heydrich ?


  TÉMOIN BEST. – Là encore, étant donné que j’étais en dehors de ces services, je ne puis dire que ce que j’ai appris, c’est-à-dire qu’après la mort de Heydrich, Himmler a pris personnellement en main la direction de la Police de sûreté.


  Dr MERKEL. – Une question relative au Danemark. En quoi consistait, au point de vue organisation, la différence entre la Gestapo dans le Reich et les unités de Police de sûreté mises en œuvre en dehors des frontières du Reich ?


  TÉMOIN BEST. – À l’intérieur du Reich, il y avait les autorités permanentes de la Police secrète d’État dont les missions étaient définies dans des décrets, ordonnances, lois et notes de service très précises. Dans les territoires occupés, il y avait là des Einsatzkommandos qui étaient composés de membres de la Gestapo, de la Police criminelle, du S.D. et de nombreux autres auxiliaires ; leurs missions n’étaient pas toujours les mêmes et n’étaient pas toujours nettement délimitées. Ces missions étaient fixées en partie par les services centraux de Berlin et en partie par les chefs supérieurs des S.S. et de la Police ou par les commissaires du Reich.


  Dr MERKEL. – Depuis quand connaissez-vous le témoin Naujocks ?


  TÉMOIN BEST. – Je crois que j’ai dû faire sa connaissance avant mon départ des services de la Police de sûreté. Mais je ne l’ai vu que très rarement et je n’ai pas eu de relations personnelles avec lui.


  Dr MERKEL. – Savez-vous que, six mois avant la fin de la guerre, Naujocks a déserté et est allé rejoindre les Américains ?


  TÉMOIN BEST. – Cela m’a été dit ici.


  Dr MERKEL. – Les assassinats décrits par Naujocks étaient-ils des assassinats perpétrés par la Gestapo ?


  TÉMOIN BEST. – Non. La Gestapo elle-même, c’est-à-dire la section exécutive du chef de la Police de sûreté, n’a pas exécuté ces actes. Cela a été fait par des groupements spéciaux qui dépendaient directement du chef de la Police de sûreté et du chef supérieur des S.S. et de la Police.


  Dr MERKEL. – Les exécutions de prisonniers de guerre soviétiques dans les camps de concentration allemands étaient-elles généralement connues dans le public ?


  TÉMOIN BEST. – Non. Je puis dire en tout cas que, malgré mes fonctions importantes, ce n’est qu’au cours des débats de ce procès que j’ai appris ces faits.


  Dr MERKEL. – La recommandation de votre livre par le ministère de l’Intérieur du Reich signifie-t-elle que votre livre a pris de ce fait un caractère officiel ?


  TÉMOIN BEST. – Je ne le crois pas, car il est hors de doute que dans ce même service et de la même manière, de nombreux ouvrages ont été recommandés qui n’avaient nullement été publiés par des services officiels ni sur les ordres de services officiels.


  Dr MERKEL. – Je n’ai pas d’autre question à poser à ce témoin.


   


  Le deuxième témoin de la Gestapo appelé à la barre par le Dr Merkel est Karl Heinz Hoffmann que Best a évoqué au cours de son interrogatoire.


   


  Dr MERKEL. – Avec l’autorisation du Tribunal, je demande la comparution du témoin Karl Heinz Hoffmann.


  (Le témoin vient à la barre.)


  LE PRÉSIDENT. – Veuillez décliner votre nom.


  TÉMOIN KARL HEINZ HOFFMANN. – Karl Heinz Hoffmann.


  LE PRÉSIDENT. – Voulez-vous prononcer ce serment après moi…


  Dr MERKEL. – Quand et comment êtes-vous entré à la Gestapo ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Lorsqu’en 1937 j’eus passé l’examen final d’État de Droit, j’ai fait une demande auprès de trois administrations pour obtenir un poste. On m’offrit d’abord un poste dans la Police d’État et j’acceptai. Après un an de stage au service de la Police d’État de Coblence, je fus nommé adjoint du chef de service et conseiller politique du Gouvernement. Un an plus tard, en 1939, je fus envoyé à Dusseldorf en cette même qualité. Là-bas, j’occupai le poste de conseiller à la Défense du Reich auprès de l’inspecteur. Lorsque la Police de sûreté fut mise à l’œuvre en Hollande, j’y allai à titre de haut fonctionnaire. En septembre 1940, je fus nommé au ministère de l’Intérieur dans les services de la Police secrète d’État où je pris la direction de la section des territoires occupés de l’Ouest. En septembre 1943, je fus envoyé auprès du chef de la Police de sûreté au Danemark, comme chef de la section IV.


  Dr MERKEL. – Vous avez donc fait partie de deux services de la Police d’État : à Coblence et à Dusseldorf en qualité d’adjoint au chef du service ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Oui.


  Dr MERKEL. – Quels étaient les rapports de ces services avec l’administration de l’Intérieur ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Le chef du service était chef du service politique du président chef supérieur et remplissait les mêmes fonctions auprès de l’Oberpräsident. Dans les villes et les circonscriptions où il n’y avait pas de service extérieur de la Police d’État, c’étaient les Polices locales et de circonscription de la Gendarmerie qui assuraient la police. 80 % environ des affaires provenaient de ces autorités de Police.


  Dr MERKEL. – La N.S.D.A.P. avait-elle qualité pour donner des ordres à la Police d’État ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Pas d’après les prescriptions légales, mais uniquement lorsque le Gauleiter remplissait en même temps la fonction d’Oberpräsident ou Reichsstatthalter.


  Dr MERKEL. – Comment cela se passait-il en pratique ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – En pratique, il arrivait que des formations secondaires ou subalternes tentent d’intervenir dans nos services, mais la Police refusait et la plupart du temps cela ne se produisait que lorsque les membres du Parti se trouvaient impliqués.


  Dr MERKEL. – Appartenait-il à la Police d’État de représenter les buts idéologiques du Parti ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Non. Les tâches de la Police d’État consistaient simplement à parer les attaques dirigées contre l’État, dans le cadre des dispositions et des ordonnances légales.


  Dr MERKEL. – Les tendances fondamentales de la Gestapo étaient-elles défensives ou agressives ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Elles étaient uniquement défensives et nullement agressives. Cela ressort clairement du fait suivant : lorsqu’en 1944 les missions des services de contre-espionnage furent confiées à la Police et au S.D., la Police d’État ne se vit confier que les services de contre-espionnage pur, alors que l’espionnage actif et le sabotage passaient à l’Amt Mil ou à l’Amt VI.


  Dr MERKEL. – Les employés de la Gestapo jouissaient-ils de certains avantages ? Par exemple, pouvaient-ils acheter, au cours d’adjudications, les objets saisis par la Gestapo ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Il était, par décret, interdit aux fonctionnaires de la Police d’acheter des objets qui avaient été saisis et étaient vendus aux enchères. De même ces fonctionnaires n’avaient pas la possibilité de participer, de quelque manière que ce soit, à l’aryanisation d’une affaire ; de même l’acquisition directe de biens juifs leur était interdite.


  Dr MERKEL. – Vous avez pris part à l’activité de la Police de sûreté en Hollande, à titre de haut fonctionnaire. Les fonctionnaires ainsi envoyés en mission avaient-ils subi une instruction préparatoire ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Non. On ne prit d’ailleurs aucune mesure de mobilisation, telle que l’engagement d’interprètes ou l’augmentation du corps des fonctionnaires au moyen de personnel supplémentaire. De même, les prescriptions relatives aux soldes et aux autres questions économiques n’étaient pas très claires et rien n’avait été prévu pour de telles missions.


  Dr MERKEL. – La Gestapo a-t-elle pris part à une conspiration quelconque qui eut pour but la préparation et l’exécution de guerres d’agression ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Je dois répondre non à cette question. En ma qualité de conseiller pour la Défense du Reich auprès de l’inspecteur de la VIe région militaire, auquel étaient subordonnés six services de Police d’État, je n’ai jamais appris qu’une guerre d’agression fût préparée. Je n’ai appris l’occupation du Danemark et de la Norvège que par les journaux. En ma qualité d’adjoint au chef de la Gestapo à Dusseldorf, je n’ai jamais su à l’avance la date de l’offensive à l’Ouest. Je l’ai appris le matin même par la presse et la radio. Lorsque commença la campagne contre la Russie, j’étais au service central de la Gestapo et deux ou trois jours après seulement on nous apprit que l’offensive avait eu lieu. Mais auparavant nous n’avions pas la moindre idée de ces préparatifs ; c’est-à-dire nous ne savions rien de plus que ce que tout Allemand pouvait déduire de la tension politique qui régnait alors.


  Dr MERKEL. – Comment était, en principe, composé le personnel d’un service de la Gestapo en Allemagne ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Le service de la Police d’État de Coblence, par exemple, dont j’ai reconstitué l’organisation, était composé de quarante-cinq à cinquante fonctionnaires de Police criminelle qui, pour la plupart, venaient de la Police de protection et de la Police criminelle ou de l’ancienne Police, plus environ quinze à vingt administrateurs et fonctionnaires techniques. Avec le personnel de bureau et le personnel auxiliaire, j’estime que le service entier comptait cent personnes.


  Dr MERKEL. – Tout ce personnel était-il volontaire ou non ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Il s’agissait pour la plupart d’entre eux de fonctionnaires qui étaient entrés dans la Police avant 1933 et avaient été versés dans la Police d’État. Autant que je puisse m’en souvenir, il y avait tout au plus 10 % ou 15 % de volontaires qui fussent entrés après 1933 dans nos services.


  Dr MERKEL. – Quelles étaient les missions principales d’un service de la Police d’État en Allemagne ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Le travail principal était la lutte contre la trahison et la haute trahison, la question des Églises ; les questions relatives au traitement des Juifs ; les infractions contre la loi dite de trahison (Heimtückegesetz), les crimes commis à l’intérieur de la N.S.D.A.P. et les questions politiques importantes dans le domaine de la presse ou de l’économie.


  Dr MERKEL. – Pendant votre activité à la Police d’État, comment était traitée la question de l’internement de protection ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – La plupart de ces cas étaient réglés par un avertissement de la Police d’État, à moins que le résultat de l’enquête fût négatif. Au cours des procédures pour lesquelles une arrestation s’était révélée nécessaire, on veillait à ce que les coupables fussent déférés devant un tribunal. La détention de protection n’était prononcée, pour une brève période, que dans les cas où l’affaire ne pouvait pas encore passer en justice. L’internement de protection en camp de concentration n’était demandé par la Police d’État que si la personnalité du coupable et, son activité antérieure pouvaient donner à craindre qu’il ne commette de nouvelles infractions aux lois. À ma connaissance, il n’y avait au début de la guerre que 20 000 détenus dans les camps de concentration, dont peut-être la moitié, au plus, étaient des détenus politiques.


  Dr MERKEL. – Pour quelles raisons l’autre moitié y était-elle détenue ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Il s’agissait en majorité de criminels de droit commun.


  Dr MERKEL. – La Police d’État avait-elle pris des mesures en faveur des familles des internés politiques ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – D’après un décret du service central de la Gestapo, le service de la Gestapo qui prononçait la peine d’internement de protection devait non seulement demander aux organisations de bienfaisance de prendre soin des familles, mais encore le fonctionnaire qui s’était occupé de l’affaire devait s’assurer en permanence du fait que ces mesures étaient prises.


  Dr MERKEL. – Certaines professions étaient-elles interdites aux internés des camps de concentration après leur libération ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Non, ils pouvaient exercer n’importe quelle profession.


  Dr MERKEL. – Ceci se rapporte à la période où vous étiez chef d’un service de la Police d’État, c’est-à-dire jusqu’en… ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Pendant la période où j’étais chef adjoint, c’est-à-dire jusqu’en mai 1940.


  Dr MERKEL. – Le Ministère Public assure que la Gestapo aurait pris part à la lutte contre l’Église. Que pouvez-vous dire à ce sujet, en ce qui concerne l’époque de votre activité à Coblence et à Dusseldorf ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – La question de l’Église était à cette époque traitée en fonction du principe de la séparation de l’Église et de l’État. Nous intervenions lorsqu’un prêtre avait commis une infraction au « Kanzelparagraph » (paragraphe concernant les paroles prononcées en chaire) qui avait été introduit dans le code pénal sous l’Allemagne impériale, ou une infraction à la « loi de trahison » ou quand les organisations religieuses s’occupaient de questions politiques, ce qui était interdit par un arrêté.


  Dr MERKEL. – Jusqu’en 1938, qu’entendait-on par « Question juive » ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – L’émigration des Juifs.


  Dr MERKEL. – Quel était le nombre des personnes qui s’occupaient de la question juive, dans les deux services de la Gestapo que vous avez connus ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – À Coblence, un assistant supérieur de Police criminelle, qui s’occupait entre autres des questions relatives à la franc-maçonnerie. À Dusseldorf, il y avait un inspecteur principal avec deux ou trois auxiliaires peut-être.


  Dr MERKEL. – Cela fut-il modifié par l’ordre de Heydrich du 10 novembre 1938 prescrivant l’arrestation d’un nombre illimité de Juifs sans travail ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Cette ordonnance fut pour nous une surprise complète, que n’avait laissé prévoir aucune des mesures prises jusqu’alors. La plupart de ces Juifs ayant, à ma connaissance, été plus tard remis en liberté, on ne peut en déduire que c’était là une modification subite de la ligne de conduite suivie par le Gouvernement.


  Dr MERKEL. – Avez-vous, vous-même ou les fonctionnaires de votre service, su que les déportations des Juifs vers l’Est, commencées en 1942, signifiaient leur anéantissement ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Non. J’étais alors au service central de la Gestapo ; au cours des entretiens avec le chef de la section IV, il n’en a jamais été question. La question juive était alors entre les mains de Eichmann, qui venait de la Police d’État, mais avait été versé du S.D. à la Police d’État. Il habitait avec ses services une maison particulière et n’avait presque aucun contact avec les autres membres du service. En particulier, les autres fonctionnaires n’étaient pas appelés à donner leur signature lorsqu’il ordonnait la déportation de Juifs.


  — Lorsque nous lui faisions des reproches à ce propos, il nous disait toujours qu’il demandait leur contreseing aux autres services, ce qui leur aurait permis d’exprimer leur opinion.


  Dr MERKEL. – Les prescriptions relatives au secret étaient-elles également appliquées à l’intérieur des différents services de la Police d’État ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Oui, même à l’intérieur de chaque service. C’était un vieux principe de la Police, dès avant 1933, que l’interdiction de discuter des cas individuels. Le secret fut encore renforcé par l’ordre bien connu du Führer, et les tribunaux des S.S. et de la Police prononçaient contre les infractions les peines les plus graves qui étaient toujours portées à la connaissance du personnel.


  Dr MERKEL. – Depuis 1941, vous dirigiez le service IV-D 4 au R.S.H.A. Quel était le travail de cette section ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Ce service avait pour mission de coordonner les problèmes politiques et policiers qui surgissaient dans les territoires occupés de l’Ouest, de les étudier et d’établir des rapports destinés aux services supérieurs et à d’autres services. Plus tard, il eut en outre à s’occuper du traitement des internés politiques et d’autres personnalités en provenance de ces territoires.


  Dr MERKEL. – Quelle était l’opinion générale de votre service et du service central de la Gestapo quant à l’apparition des mouvements de résistance dans les territoires occupés ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Après l’occupation de ces régions, les Alliés commencèrent à utiliser les forces de ce pays en mettant sur pied des organisations militaires. Ceci se passa d’abord sur la base du volontariat, en ce sens que celui qui voulait entrer dans une organisation militaire, pour des raisons patriotiques ou politiques, prenait la décision de le faire ; à partir du moment où il était entré dans cette organisation, il se trouvait soumis aux ordres militaires et devait en supporter toutes les conséquences. Les mesures qu’il avait à exécuter ensuite faisaient partie de la stratégie d’ensemble des Alliés et ne jouaient pas obligatoirement dans l’intérêt de son propre pays. Il en résultait que tous les actes des mouvements de résistance n’étaient pas des actes spontanés de la population occupée. C’est pourquoi toutes les mesures d’ordre général prises contre la population en réaction contre les actes de ces organismes militaires étaient non seulement inutiles, mais nuisibles aux intérêts allemands eux-mêmes, puisque les membres des organisations militaires n’étaient pas pour autant empêchés d’exécuter leurs ordres. Il en résultait qu’on ne pouvait les combattre que de deux façons : d’abord en menant, du côté allemand, une politique qui détourne les gens de prendre la décision de combattre contre l’Allemagne ; ensuite, en neutralisant, par des arrestations, les groupes en activité.


  Dr MERKEL. – Pourquoi le Gouvernement n’a-t-il pas agi ainsi suivant ce principe qui était celui de la Gestapo ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – La raison en est d’abord que Himmler ne venait pas de la Police et que ses décisions n’étaient pas toujours basées sur les rapports de la Police, mais dans la plupart des cas sur des déclarations individuelles qui lui parvenaient par d’autres voies, par exemple, par les chefs supérieurs des S.S. et de la Police. En outre, il n’était pas possible à la Police de lui faire continuellement des rapports sur les événements tout en donnant une image claire de la situation. D’autre part, les chefs supérieurs des S.S. et de la Police et les services locaux de Police qui constituaient l’autorité allemande la plus importante dans le territoire ne cessaient d’intervenir dans le travail de la Police.


  Dr MERKEL. – Vous venez d’employer le mot « intervenir ». La Gestapo ne recevait-elle pas ses ordres directement par des voies immuables ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Non. Les services en activité dans les pays occupés n’étaient pas seulement sous les ordres du service central de la Gestapo ; ils dépendaient de nombreuses autres autorités et de formations militaires qui pouvaient exercer une influence et avaient même le droit de leur donner des instructions ; ainsi, en particulier, les chefs des S.S. et de la Police et parfois les commandants militaires.


  Dr MERKEL. – Pouvez-vous en donner deux exemples particulièrement marquants.


  TÉMOIN HOFFMANN. – D’abord, la politique du Commissaire du Reich Terboven, qui consistait à exécuter des otages ou à prendre des mesures d’ordre général contre la population. Nous avons, pendant trois ans, lutté contre ces mesures. Par des rapports adressés à Himmler, nous avons sans cesse tenté d’obtenir son renvoi. Nous avons par exemple transféré des détenus de Norvège en Allemagne pour les faire échapper à sa juridiction, et nous les avons ensuite fait libérer. Quand les sabotages de navires au Danemark atteignirent leur point culminant en automne 1944, le commandant militaire reçut de l’O.K.W. des instructions lui demandant d’obtenir du plénipotentiaire du Reich une ordonnance disposant qu’en cas de sabotages les ouvriers des chantiers navals et les membres de leur famille seraient arrêtés. Après bien des difficultés, nous sommes parvenus à écarter l’application de ces mesures, parce que nous savions par expérience que les ouvriers des chantiers navals n’avaient aucune part aux actes de sabotage.


  Dr MERKEL. – Comment était faite l’organisation de la Sipo et du S.D. dans les territoires occupés de l’Ouest ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Cette organisation n’était pas uniforme. En Norvège, et plus tard en Belgique, il y avait des commandants agissant sous les ordres des commandants en chef. Au Danemark et en Hollande, il y avait des services détachés, en France des commandants et au-dessus d’eux des commandants en chef. Dans tous les cas, le Commandant en chef de la Gestapo n’était pas seulement soumis aux ordres de Berlin, mais aussi aux supérieurs des S.S. et de la Police, qui étaient immédiatement sous les ordres de Himmler ; ceux-ci pouvaient donc prendre des décisions qui ne passaient pas par le R.S.H.A.


  Dr MERKEL. – Comment était composé le personnel de ces services ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Étant donné le déficit important de policiers entraînés aux affaires criminelles, les fonctionnaires de la Police d’État ne constituaient que le squelette de ces services qui étaient complétés au moyen de fonctionnaires de la Police criminelle et surtout d’hommes enrôlés pour ce service et qui provenaient d’unités transférées de la Police secrète de campagne dans la Police de sûreté. Ils constituaient plus de 50 % des effectifs.


  Dr MERKEL. – Les membres de la Sipo dans les territoires occupés de l’Ouest étaient-ils des volontaires ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Non, on était déplacé ou muté. Les seuls volontaires étaient les interprètes indigènes.


  Dr MERKEL. – Qui a donné l’ordre de déporter les Juifs du Danemark ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Cet ordre a été donné par Adolf Hitler, par l’intermédiaire du Reichsführer S.S. Le Commandant en chef de la Police de sûreté a tenté en vain de s’y opposer ; mais, autant que je sache, il n’y a pas réussi, car c’est un des motifs pour lesquels il a été renvoyé.


  Dr MERKEL. – Que faisait la Police d’État pour tenter d’adoucir ces mesures ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Les membres de la Police du maintien de l’ordre, qui étaient, dans la plupart des cas, chargés d’exécuter ces mesures, avaient pour instructions de ne pas forcer les portes. En outre, nous obtînmes du plénipotentiaire du Reich que les biens ne fussent pas saisis et que les clés des habitations fussent remises au ministère danois des Affaires sociales.


  Dr MERKEL. – Ces déportations de Juifs ont-elles été connues à l’avance au Danemark ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – On en parlait depuis longtemps au Danemark, où elles faisaient l’objet de conversations quotidiennes.


  Dr MERKEL. – Pourquoi la Police danoise fut-elle dissoute et en partie déportée en Allemagne ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Parce que la Police danoise, dans son ensemble, était en contact étroit avec les mouvements de résistance et avec le Service d’information britannique. Ainsi, le chef de la Police danoise du maintien de l’ordre pour le Jutland était impliqué dans la préparation des sabotages qui devaient être opérés au moment de l’invasion et il avait communiqué au Service de renseignements britannique la disposition des troupes allemandes dans le Jutland. D’autres fonctionnaires importants avaient agi de la même façon. Dans ces conditions, la Wehrmacht craignait avant toute chose que la Police danoise agisse derrière son dos.


  Dr MERKEL. – Est-ce la Police d’État qui a demandé cette déportation et qui l’a exécutée ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Ce n’est pas la Police d’État qui demanda la déportation. Le chef supérieur des S.S. et de la Police avait déjà demandé à Himmler, au grand quartier général du Führer, son consentement à cette mesure, lorsqu’il fit part de ses intentions à la Police d’État.


  Dr MERKEL. – Existait-il une réglementation uniforme prescrivant d’employer des mauvais traitements ou des tortures au cours des interrogatoires ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Les tortures et les mauvais traitements étaient sévèrement interdits et passibles de sanctions devant les tribunaux.


  Dr MERKEL. – Connaissez-vous des cas dans lesquels des interrogatoires auraient été jugés par des tribunaux ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Je me souviens de deux employés de la Police d’État de Dusseldorf qui ont été jugés par le tribunal régulier pour avoir fait subir des mauvais traitements à des prisonniers.


  Dr MERKEL. – A-t-on pratiqué des interrogatoires du 3e degré pendant votre activité au Danemark, et pourquoi ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Ils ont été pratiqués. Pour expliquer cette circonstance, je rappellerai que l’activité des organisations de résistance s’exerçait dans les domaines suivants : 1. Attentats contre des soldats allemands ; 2. Attentats contre les trains, les moyens de transport et les installations de la Wehrmacht, au cours desquels des soldats étaient également tués ; 3. Élimination des indicateurs et des gens qui travaillaient en collaboration avec la Police allemande ou d’autres autorités allemandes. Pour parer à ces dangers et pour sauver des vies allemandes, nous avons institué et pratiqué les interrogatoires du 3e degré, mais uniquement dans ce cas. Ces restrictions furent observées dans la pratique, malgré les possibilités que nous donnait le décret.


  Dr MERKEL. – Quelles furent les dispositions prises au cours de la conférence tenue à Bruxelles en 1943 au sujet de l’ordonnance sur les interrogatoires du 3e degré ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Au cours de cette conférence, il fut décidé, sur la base de l’expérience acquise, de restreindre, pour les raisons que je viens d’exposer, l’emploi des interrogatoires du 3e degré à la limite exposée plus haut.


  Dr MERKEL. – Qui a ordonné les exécutions d’otages en France ? Qui est, en France, à l’origine des exécutions d’otages ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Autant que je sache, c’était un ordre d’Adolf Hitler. Le service central de la Gestapo ne cessait, au moyen de rapports, de protester contre ces mesures, et cela dans tous les autres territoires occupés, pour les motifs que je viens d’exposer.


  Dr MERKEL. – Pourquoi la Gestapo s’opposait-elle particulièrement à l’exécution d’otages à titre de représailles contre l’assassinat de soldats allemands à Paris ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Parce que nous pensions que ces mesures étaient le fait d’un groupe relativement restreint et que des mesures générales ne pouvaient donc qu’être non seulement inutiles mais même nuisibles si l’on tenait compte des constatations que je viens d’exposer. Les faits ont d’ailleurs montré que ces attentats, précisément à Paris, étaient pratiqués par un groupe qui ne comprenait pas même une centaine de personnes.


  Dr MERKEL. – Qui a ordonné et exécuté la déportation des ouvriers français dans le Reich ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – C’était une mesure prise par l’administration de l’utilisation de la main-d’œuvre. Je ne crois pas que la Police d’État ait jamais procédé à des déportations de travailleurs. Je dois faire ici une réserve en ce qui concerne la France où, sur l’ordre du Reichsführer, fut entreprise l’opération « Écume de mer » dans le cadre de laquelle 5 000 Français, je crois, ont été déportés en Allemagne pour s’être rendus coupables de délits politiques mineurs.


  Dr MERKEL. – Qui était responsable de l’évacuation des Juifs en France ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – L’évacuation des Juifs en France fut exécutée par les services d’Eichmann et, ainsi que je viens de le dire, sans que les services réguliers de la Police d’État aient eu la possibilité de prendre position.


  Dr MERKEL. – Sur l’ordre de qui eut lieu la démolition du quartier du port de Marseille ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Ce fut un ordre donné directement par le Reichsführer chef supérieur des S.S. et de la Police, car, en France particulièrement, il s’était établi une collaboration étroite entre ces organismes, qui évitaient de passer par le canal de la Gestapo. À Berlin, nous n’avons eu connaissance que par la suite de cet ordre du Reichsführer.


  Dr MERKEL. – Himmler prenait-il fréquemment de telles mesures sans en faire part à la Police au préalable ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Tant que j’ai été à Berlin, cela se produisait fréquemment à la suite de rapports qu’il recevait de tel ou tel service, ou bien comme réaction spontanée à la suite d’un sabotage ou d’un attentat.


  Dr MERKEL. – Au cours de votre activité à Berlin, avez-vous entendu parler d’excès commis au cours d’interrogatoires dans les pays occupés de l’Ouest ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Nous n’avons eu connaissance à l’époque que du Livre Blanc norvégien qui fut à l’origine d’une enquête à Oslo et servit de base au rapport que nous fîmes à Himmler pour demander la destitution de Terboven.


  Dr MERKEL. – Que savez-vous de la déportation de ministres et généraux français en Allemagne ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Ces déportations ont été décidées par le Reichsführer et, selon toute vraisemblance, avec le seul accord du chef supérieur des S.S. et de la Police en France. En tout cas, le service central de la Gestapo n’en a rien su à l’avance et fut informé que le président du conseil Reynaud et le ministre Mandel devaient être mis en cellule. À la suite de longs échanges de rapports, le service central de la Gestapo finit par obtenir que les hommes politiques français ne fussent pas soumis au régime de la prison et que, dès ce moment-là, une autre résidence soit choisie pour ceux qui devaient plus tard être emmenés en Allemagne.


  Dr MERKEL. – Savez-vous quelque chose du fait que l’un des généraux français internés à Königstein en novembre 1944 devait être exécuté par Panziger ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Non.


  Dr MERKEL. – Et que le général en question devait, au cours de son transfert de Königstein, être exécuté sous prétexte qu’il aurait tenté de s’enfuir ? Je vous soumets, pour votre gouverne, les documents que vient de déposer le Ministère Public américain.


  TÉMOIN HOFFMANN. – Ces documents sont datés de janvier 1945 ou de décembre 1944. J’étais à ce moment-là au Danemark et n’étais pas au service central de la Gestapo.


  Dr MERKEL. – En général, les déportations de travailleurs étrangers vers l’Allemagne étaient-elles exécutées par la Gestapo ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Non. Je me souviens que lors de mon activité au service central on ne procéda même pas à l’arrestation des ouvriers en fuite. Je me souviens en particulier que, en 1940, le Commissaire du Reich Seyss-Inquart tenait spécialement à ce qu’on ne le fît pas.


  Dr MERKEL. – Le décret « Nacht und Nebel » vous a-t-il été communiqué par l’O.K.W. pour être transmis aux services de la Police d’État et aux commandants militaires ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Oui.


  Dr MERKEL. – Approuviez-vous ce décret ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Le décret « Nacht und Nebel » avait été pris par l’O.K.W. en collaboration avec le ministère de la Justice. Le service central de la Gestapo n’avait pas pris part à son élaboration. Au point de vue technique, il y eut dès l’abord de grandes difficultés parce que, pour des faits qui s’étaient produits à l’étranger, l’enquête devait être poursuivie en Allemagne. Pour cette seule raison déjà, nous le désapprouvions comme étant très difficile à appliquer. En outre, il se révéla avoir des résultats négatifs du fait que les familles n’étaient pas au courant des arrestations, ce qui, comme je l’ai dit, était absolument contraire à nos tendances et à nos pratiques. Les difficultés commencèrent lors des premières arrestations, lorsque les détenus furent remis à la Police qui était chargée d’enquêter. Nous avons constaté que des innocents avaient également été emmenés en Allemagne et nous avons obtenu, malgré les prescriptions de l’arrêté, que ces personnes soient renvoyées dans leur pays.


  Dr MERKEL. – Le décret « Kugel », le « Kommandobefehl » et le décret « Nacht und Nebel » ont-ils été appliqués au Danemark pendant votre activité ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Non.


  Dr MERKEL. – Que savez-vous de l’application de ces décrets dans les autres pays occupés de l’Ouest ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Tous ces décrets ont été pris après mon départ de Berlin, de sorte que je ne peux pas en parler.


  Dr MERKEL. – Savez-vous si, dans les pays occupés de l’Ouest, la Gestapo avait institué des formations spéciales dans les camps de prisonniers en vue de procéder au tri des indésirables politiques et raciaux et de les faire exécuter ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Je ne peux rien dire à ce sujet, car je ne connaissais pas ce décret avant la capitulation.


  Dr MERKEL. – Les décrets en question avaient-ils le caractère d’ordonnances prises par la Police d’État ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Ces décrets n’étaient pas le résultat d’un travail de la Police mais étaient pris par l’autorité supérieure. Les fonctionnaires réguliers de la Police ne pouvaient pas, en conséquence, prévoir que de telles dispositions seraient prises un jour. En outre, les dispositions relatives au secret ont fait que la plupart des fonctionnaires de la Police n’ont pas eu connaissance de la teneur de ces décrets.


  Dr MERKEL. – Je n’ai plus d’autres questions à poser au témoin.


  LE PRÉSIDENT. – Le Ministère Public désire-t-il contre-interroger le témoin ?


   


  M. HENRI MONNERAY (substitut du Procureur Général français). – Docteur Hoffmann, vous étiez membre du parti nazi, n’est-ce pas ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Oui.


  M. MONNERAY. – Depuis quand ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Depuis le 1er décembre 1932.


  M. MONNERAY. – Vous nous avez dit tout à l’heure qu’il n’y avait aucun rapport entre la Gestapo et le parti nazi ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Oui, c’est exact.


  M. MONNERAY. – Est-il exact, pourtant, que les fonctionnaires de la Police aient été soumis à l’appréciation politique ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Je n’ai pas compris le sens de votre question…


  M. MONNERAY. – L’appréciation politique est un terme spécial que vous connaissez sans doute ; il s’appelle en allemand « Politische Beurteilung ».


  TÉMOIN HOFFMANN. – Oui.


  M. MONNERAY. – Il est exact, n’est-ce pas, que les fonctionnaires importants de la Police, avant d’être nommés, étaient soumis à cette appréciation politique du Parti ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Oui.


  M. MONNERAY. – Connaissez-vous la circulaire de la chancellerie du Parti selon laquelle les autorités du parti national-socialiste ne sont pas obligées de consulter les fiches U.S.C. quand il s’agit de nommer de nouveaux fonctionnaires de la Police, ou au contraire quand il s’agit de leur donner de l’avancement ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Tout fonctionnaire qui entrait en service était apprécié au point de vue politique, et tout fonctionnaire qui obtenait de l’avancement subissait à nouveau cette appréciation.


  M. MONNERAY. – Vous étiez membre des S.S., n’est-ce pas ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Je suis devenu membre des S.S. après le début de la guerre, à la suite du décret d’assimilation de novembre 1939.


  M. MONNERAY. – Vous avez dû faire une demande ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Notre service nous a fait faire une demande pour la forme.


  M. MONNERAY. – Et cette demande était également soumise à l’appréciation politique, n’est-ce pas ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Je le suppose.


  M. MONNERAY. – Quand vous étiez à Dusseldorf, comme délégué du chef de service de la Gestapo, vous aviez sous vos ordres des commissariats de la police de frontière ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Oui.


  M. MONNERAY. – Est-il exact que ces commissariats aient eu exactement les mêmes fonctions que les postes extérieurs des services de la Gestapo ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Non, pas à l’origine, ils n’avaient alors à remplir que les missions de la police des frontières. De mon temps, les missions de police politique étaient assurées dans le Kreis par le Landrat.


  M. MONNERAY. – De quelle époque parlez-vous ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Je parle de l’époque 1939-1940. Jusqu’en septembre 1940.


  M. MONNERAY. – Je vous rappelle une circulaire du ministre de l’Intérieur de la Prusse et du Reich du 8 mai 1937, publiée dans le Bulletin du ministère de l’Intérieur du Reich et de la Prusse en 1937, qui précise que les tâches policières à la frontière du Reich sont assumées par les commissariats et les postes de frontières.


  TÉMOIN HOFFMANN. – Oui. C’est exact. Il faut distinguer entre les questions de politique intérieure et les missions de contre-espionnage. Celles-ci étaient, bien entendu, assurées par la police des frontières, mais non pas les questions de politique intérieure, car les fonctionnaires de la police des frontières n’avaient pas du tout, dans l’ensemble, la formation nécessaire pour procéder d’eux-mêmes à des enquêtes criminelles.


  M. MONNERAY. – Le même article poursuit que les commissariats de frontière de la Police sont, pour les services de la Gestapo, considérés comme étant des services de la Gestapo et assimilés aux « Aussendienststellen ».


  TÉMOIN HOFFMANN. – Je ne comprends pas ce mot. Ah oui. « Aussendienststellen. » La police des frontières dépendait de la Police d’État, plus précisément de la section III qui était chargée des questions de contre-espionnage. Étant donné que les missions de contre-espionnage avaient pour objet de parer aux agressions venant de l’étranger, il est bien évident, et cela dans toutes les polices, que la police de frontière exécute la première partie de cette mission. J’ai simplement dit tout à l’heure que la police des frontières ne s’occupait pas de questions de politique intérieure.


  M. MONNERAY. – Vous nous avez dit tout à l’heure que les envois dans les camps de concentration se faisaient à la demande des services locaux de la Gestapo. Est-ce bien exact ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Lorsqu’une personne devait être mise en camp de concentration, le service de la Police d’État de Berlin devait faire une demande au service central de la Gestapo. Ce n’est que lorsque le service central de la Gestapo, ou, plus tard, le chef de la Police de sûreté prononçait l’internement de protection, que l’on pouvait procéder à l’internement dans un camp de concentration. Le transport était effectué par la voie normale qu’utilisait l’administration de la Police.


  M. MONNERAY. – Donc, il est exact, témoin, que les envois dans les camps de concentration étaient faits sur l’initiative des services locaux de la Gestapo ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Sur la demande des services locaux de la Police d’État.


  M. MONNERAY. – Et les services locaux de la Gestapo, en faisant la demande, arrêtaient en même temps l’individu ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Oui. Parfaitement.


  M. MONNERAY. – Les postes de frontière avaient-ils également le droit de faire des demandes d’envoi dans les camps de concentration ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – La police des frontières avait uniquement pour mission d’intervenir à la frontière ; elle n’étudiait aucun cas et ne prenait aucune décision de son propre chef. Lorsque la police des frontières arrêtait une personne, elle la remettait, avec un rapport, à la Police d’État qui étudiait alors le cas. Les fonctionnaires de la police des frontières étaient pour la plupart des débutants qui n’étaient pas encore en état de procéder à des enquêtes criminelles. La police des frontières n’était pas encore une formation indépendante qui pût faire des demandes de ce genre. Le travail de la police des frontières n’était pas différent de ce qu’il était avant 1933.


  M. MONNERAY. – Je voudrais vous montrer, témoin, un document qui est cependant de 1944 et qui émane du service de la Gestapo de Dusseldorf. Est-il bien exact que cette lettre ait été envoyée aussi aux commissariats de frontières pour leur indiquer que pour l’instant il n’y avait pas lieu de renvoyer des ouvriers de l’Est arrêtés au camp de concentration de Buchenwald ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Cela ressort du contenu ; il est tout à fait normal qu’une formation de la Police d’État donne également des directives à la police des frontières, car le contenu de cette lettre porte sur le traitement de personnes qui ont été arrêtées et cela avait évidemment lieu à la frontière. Cette lettre déclare que si un service s’est saisi d’une personne qui soit dans ce cas, il devra transmettre tous les renseignements quand le cas sera transmis à la Police d’État, c’est-à-dire au service principal.


  M. MONNERAY. – Il est bien exact que ce document indique que les demandes pour envoi dans les camps de concentration émanant des commissariats de frontière doivent passer par Dusseldorf, n’est-ce pas ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Bien entendu. Autant que je le sache, le commissariat de la police des frontières ne pouvait avoir de rapports directs avec la Gestapo.


  M. MONNERAY. – Il est bien exact également que le commissariat de frontière pouvait lui-même faire des demandes d’envoi dans des camps de concentration ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Tout au plus pouvait-il le faire auprès du service de la Police d’État de Dusseldorf. Mais je dois faire remarquer que ce document est de 1944 et que depuis 1940, je ne travaillais plus dans les services de la Police d’État en Allemagne même. Je ne peux donc pas dire si pendant mon absence les directives données à la police des frontières ont été modifiées. Ce document, à mon avis, ne le laisse pas supposer, car je suppose que ce même décret a dû être communiqué aux Landräte.


  LE PRÉSIDENT. – D’une manière générale, le Tribunal estime qu’il est inutile de contre-interroger le témoin sur des documents qui ne sont pas ses documents et qu’il ne connaît pas. Vous pouvez déposer ces documents.


  M. MONNERAY. – Connaissez-vous l’institution de la police secrète de campagne ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – À la campagne, il n’y avait que la gendarmerie et, dans les petites villes, il y avait la police criminelle communale.


  M. MONNERAY. – Je crois que la traduction a été mauvaise. Il s’agit de la « Geheime Feldpolizei ».


  TÉMOIN HOFFMANN. – Je connais cette organisation en effet ; je n’avais pas compris la question.


  M. MONNERAY. – Est-il exact que la plupart des membres de la police de campagne venaient de la Police ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Les unités de la Geheime Feldpolizei étaient composées de quelques fonctionnaires de la Police mais surtout de soldats qui avaient été détachés dans ce but. Dans les groupes de la police militaire de campagne qui ont été transférés au Danemark, j’estime qu’une unité comprenait au plus 15 % à 20 % de fonctionnaires de la Police et que le reste était constitué par des soldats qui avaient été détachés et qui jamais auparavant n’avaient eu à faire quoi que ce soit avec la Police.


  M. MONNERAY. – Est-il exact que la plupart des officiers de la Police soient venus de la Police ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Les chefs des commandos et l’État-Major étaient pour la plupart des fonctionnaires de la Police et, autant que je m’en souvienne, des fonctionnaires de la police criminelle.


  M. MONNERAY. – Avec la permission du Tribunal, je déposerai deux documents qui sont deux affidavits. Ces documents indiquent, pour deux régions de la France, que la grande majorité des officiers de cette police militaire viennent de la Police. (Au témoin.) Est-il exact que des otages, dans les territoires occupés, aient été remis à la Sipo ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Cela différait selon les pays. Autant que je sache, les otages, en France, ont été fusillés par la Wehrmacht ; en Norvège, sur l’ordre du Commissaire du Reich Terboven, par la Police de sécurité, autant que je le sache. Je ne sais pas personnellement comment on procédait en Belgique :


  M. MONNERAY. – Avez-vous reçu des rapports sur les interrogatoires de troisième degré indiquant la rigueur de ces interrogatoires ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Voulez-vous parler de rapports reçus pendant mon activité ?


  M. MONNERAY. – C’était à Berlin.


  TÉMOIN HOFFMANN. – Non, j’ai dit que nous n’avions eu connaissance, comme pièces officielles, que du Livre Blanc norvégien ; cela mis à part, je n’ai jamais rien su à ce sujet.


  M. MONNERAY. – Je me permettrai de déposer au Tribunal un rapport du commandant de la Sipo et du S.D. de Marseille, en date du 6 juillet 1944, au sujet des arrestations de membres de la Résistance française, de l’interrogatoire de ces membres et des décès consécutifs.


  — Avec la permission du Tribunal, j’aurais voulu lire un extrait :


  — « Les détenus nos 1 à 4 et 6 à 12, ainsi que les quarante-trois détenus désignés sous le numéro 16, ont été tués lors d’une tentative d’évasion de grande envergure, le 13 juin 1944. Les numéros 13 à 15 ont été tués le 15 juin 1944, aux environs de Salon, lors d’une tentative d’évasion. Le numéro 17 est encore nécessaire à la section spéciale AS. »


  — Et plus loin : « Le numéro 21 est décédé le 9 juin 1944 à notre service. »


  — En ce qui concerne le décret « Nuit et brouillard », vous nous avez dit que le service de la Gestapo à Berlin y était opposé. Est-ce exact ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Oui.


  M. MONNERAY. Je voudrais vous montrer le document…


  TÉMOIN HOFFMANN. – J’ai dit que la Police d’État était, pour différents motifs techniques, opposée à cet arrêté ; mais comme il s’agissait d’un décret pris par le Gouvernement allemand, il fallait, bien entendu, qu’il fût appliqué par la Gestapo et par les autres services.


  M. MONNERAY. – Et votre service IVD 4, qui est le signataire de ce document, choisit la solution la plus rigoureuse, n’est-ce pas ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – La solution qui devait résulter de ce décret.


  M. MONNERAY. – Et l’Armée avait demandé à votre service de suggérer la solution, n’est-ce pas ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Voulez-vous parler de la solution, dans ce cas particulier, ou bien du décret en général ?


  M. MONNERAY. – Je vous demande, témoin, s’il est exact que l’Armée vous ait sollicité pour donner une solution à la question de savoir si les parents d’un Français décédé devaient être avisés de son décès ou non. Est-il exact que vous ayez choisi la solution la plus sévère ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – D’après ce document, je peux seulement voir qu’une demande émanait de l’O.K.W. et que le service central de la Gestapo a répondu en se conformant aux principes énoncés par le décret.


  M. MONNERAY. – Est-il exact que l’Armée réponde qu’elle est d’accord avec votre proposition ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Manifestement.


  M. MONNERAY. – Avez-vous vous-même donné des instructions personnelles au sujet de l’application du décret « Nuit et brouillard » ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Ce n’était pas mon travail. Dépendant du ministère, j’avais uniquement à transmettre le décret de base aux services compétents ; le reste était réglé par les services locaux.


  M. MONNERAY. – Est-ce que vous aviez des rapports avec les services des camps de concentration ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Je n’ai eu de rapports avec les camps de concentration qu’à partir du moment où je me suis occupé des ministres français, car le président du conseil Reynaud et M. Mandel habitaient le bâtiment des cellules à Oranienburg et j’avais souvent à leur rendre visite pour m’informer de leurs désirs. Il en fut de même plus tard avec le camp de concentration de Buchenwald où le président du conseil Blum et le ministre Mandel occupaient une petite maison dans le quartier où logeaient les chefs de camp ; enfin, pour le château de Gitter, où la garde était composée de gardiens du camp de Dachau. Ce sont là les seuls cas où j’ai eu affaire indirectement avec l’administration des camps de concentration.


  M. MONNERAY. – Témoin, vous nous avez dit tout à l’heure qu’à l’exception de la protection de certaines personnalités politiques françaises, vous n’aviez rien à faire avec le règlement des camps de concentration ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Non.


  M. MONNERAY. – Est-ce que vous avez établi un règlement pour les camps de concentration ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Non.


  M. MONNERAY. – Est-ce que vous avez communiqué aux camps de concentration des instructions ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Je n’en ai aucun souvenir.


  M. MONNERAY. – Je voudrais montrer au témoin, avec la permission du Tribunal, un extrait du décret « Nuit et Brouillard », à l’usage des services des camps de concentration. Ce document est daté du 4 août 1942 et émane du service IVD 4.


  TÉMOIN HOFFMANN. – Oui, c’est la reproduction du texte du décret « Nuit et Brouillard », adressée à l’inspecteur des camps de concentration. Je ne puis plus me rappeler à partir de quel moment le décret « Nuit et Brouillard » fut appliqué dans les camps, mais je suppose que l’origine en a été la difficulté d’application de ce décret dans les divers services.


  M. MONNERAY. – Ce document est bien signé par vous-même ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – On y lit : « Signé : Dr Hoffmann » et il y a un cachet. Il est probable que je l’ai signé à un moment donné.


  M. MONNERAY. – Est-ce que c’est un document rédigé dans votre service ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – D’après la présentation, je dois le supposer.


  M. MONNERAY. – C’est donc votre service qui a donné des instructions et des commentaires sur ce décret ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Oui, cela est clair, et cela n’a d’ailleurs jamais été contesté.


  M. MONNERAY. – Vous nous avez dit ce matin que l’État et la direction de l’État n’agissaient pas selon les conceptions de la Police ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Dans de nombreux cas, c’est exact.


  M. MONNERAY. – Considérez-vous que la matière du décret « Nuit et Brouillard » est conforme aux conceptions policières ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Non.


  M. MONNERAY. – C’est-à-dire ? Vous estimez que ce décret est contraire aux conceptions policières ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Oui. J’ai déclaré que ce décret a été pris sans que la Police ait joué un rôle quelconque, et j’ai également déclaré, dans l’exposé de nos conceptions, de nos luttes contre les organisations militaires, que ce décret ne leur correspondait pas. Puisqu’il a néanmoins été pris par les autorités supérieures, la Police ne pouvait qu’agir selon ces directives et pouvait simplement tenter de faire valoir ses conceptions dans le cadre du décret.


  M. MONNERAY. – C’est-à-dire que la Gestapo, qu’elle approuvât ou qu’elle n’approuvât pas les mesures prises, y collaborait pour les réaliser, n’est-ce pas ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Oui.


  M. MONNERAY. – La Gestapo avait le droit de procéder à des exécutions ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Non. Il est vrai que j’ai entendu dire que dans un secteur qui ne relevait pas de ma compétence, il existait des règlements ce genre.


  M. MONNERAY. – Quel secteur ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Pour autant que je le sache, il s’agissait du service qui traitait des questions polonaises.


  M. MONNERAY. – Est-ce que votre service IV D a reçu des indications sur le droit d’exécution de la Gestapo ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Je ne me souviens pas si on nous a transmis de tels décrets.


  M. MONNERAY. – Je vais vous montrer le document signé de Kaltenbrunner et qui est envoyé à tous les services de la Gestapo et, pour information, à votre service IV D.


  TÉMOIN HOFFMANN. – Je me permets d’attirer votre attention sur le fait que mon service était le service D-4 (Dora-4). IV D était le groupe qui comprenait tous les territoires occupés. Ce document est adressé au chef du groupe IV D et non pas au service 4, Dora-4. Par conséquent, ce document n’a pas été adressé à mon service. Étant donné que dans le secteur Ouest nous n’avons procédé à aucune exécution, ce document n’a pas été adressé à mon service.


  M. MONNERAY. – Mais les documents correspondent à la réalité. La Gestapo avait le droit d’exécuter.


  TÉMOIN HOFFMANN. – Je ne peux pas, en me basant sur mes propres connaissances, vous donner de détails précis sur les pratiques suivies.


  M. MONNERAY. – Connaissiez-vous Eichmann ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Je sais, par mon activité, qu’Eichmann avait la direction du service qui s’occupait de la question juive au R.S.H.A.


  M. MONNERAY. – Votre service ne recevait aucune information au sujet des actions anti-juives dans les territoires occupés ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Mon service recevait les rapports mensuels qui provenaient des commandants militaires des territoires occupés. Dans ces rapports on parlait, par exemple, de la déportation des Juifs, et j’ai déjà montré que les déportations de Juifs n’avaient été portées à ma connaissance que par ces rapports, que je m’étais alors adressé à Eichmann à ce propos en lui demandant pourquoi ces faits n’avaient pas été portés plus tôt à la connaissance de mon service et qu’Eichmann m’avait alors opposé une fin de non-recevoir en me disant qu’il n’agissait que sur ordre supérieur.


  M. MONNERAY. – Est-ce qu’Eichmann avait des délégués dans les territoires occupés ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Je sais qu’il avait des délégués spéciaux auprès des différents commandants de la Police de sûreté.


  M. MONNERAY. – Ces délégués avaient-ils le droit de donner des ordres aux services de la Gestapo ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Je ne peux pas, d’après mes connaissances personnelles, donner d’informations précises sur ces délégués d’Eichmann. Eichmann faisait, en théorie, partie du service central de la Police d’État.


  M. MONNERAY. – Il était un élément du service IV, n’est-ce pas ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Il faisait, en théorie, partie du service IV, mais il avait une activité très personnelle et j’ai déjà insisté au surplus sur le fait que cela s’explique en grande partie parce qu’il ne sortait pas des cadres de la Police.


  M. MONNERAY. – Vous étiez tenu constamment au courant de l’activité des délégués d’Eichmann dans les différents territoires occupés ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Je n’en avais connaissance que par les rapports mensuels des commandants militaires.


  M. MONNERAY. – Et ces rapports vous indiquaient le nombre des déportations, par exemple ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Oui.


  M. MONNERAY. – Est-ce que les forces des commandeurs de la Gestapo ou de la Sipo dans les territoires occupés, collaboraient à ces déportations ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Autant que je sache, oui.


  M. MONNERAY. – Quelles étaient les fonctions du service II du R.S.H.A. ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Le service II du R.S.H.A. s’occupait de questions administratives et de questions économiques ainsi que, depuis le début jusqu’en 1944, des questions de passeports et de l’internement des étrangers.


  M. MONNERAY. – Les fonctionnaires de service étaient-ils surtout des fonctionnaires de l’exécutif ou de la partie administrative de la Police ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Le service II comprenait surtout des employés des services administratifs et des juristes.


  M. MONNERAY. – Ce service, d’après vous, connaissait très mal ce qui se passait dans l’exécutif ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Oui, puisqu’il s’occupait essentiellement de questions administratives et de questions juridiques.


  M. MONNERAY. – Savez-vous quelle était la fonction du service II D ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Si je ne me trompe pas, c’étaient les questions de juridiction.


  M. MONNERAY. – Je vais vous montrer un document déjà déposé. D’après ce document, les camions à gaz destinés à exterminer les populations à l’Est et notamment les Juifs étaient fournis par ce service II qui était parfaitement au courant, selon ce document, de l’extermination. Est-ce que c’est ainsi que la séparation était établie entre les services administratifs et les services exécutifs ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – D’après ce que je vois dans ce document, il s’agit, en ce qui concerne le service II D, du service technique qui s’occupait des voitures automobiles et, d’autre part, il s’agissait de voitures spéciales. Il s’agit apparemment d’un rapport adressé par un service automobile au service central d’administration des voitures automobiles à Berlin.


  M. MONNERAY. – Vous reconnaissez qu’il s’agit d’un document qui parle de certains véhicules spéciaux destinés à l’extermination ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – D’après ce que j’ai pu voir en parcourant le document, cela semble ressortir de son contenu.


  M. MONNERAY. – Docteur Hoffmann, une dernière question…


  LE PRÉSIDENT. – Monsieur Monneray, je crois que le document est suffisamment éloquent.


  M. MONNERAY. – Aviez-vous souvent l’impression, au cours de votre activité dans la Gestapo, que la direction de l’État vous demandait d’accomplir les tâches contraires à ce que vous appeliez les tâches policières ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Ce sentiment, qu’on nous chargeait de certaines tâches en contradiction avec les principes de la Police, je l’ai eu tant au cours de mon activité à Berlin que plus tard au Danemark, au sujet de certaines questions pour lesquelles je dois d’ailleurs faire remarquer que je ne pouvais en juger que du point de vue d’un fonctionnaire de la Police, et que je ne pouvais prendre position qu’en partant de ce point de vue ; je ne savais pas quelles étaient les raisons qui avaient poussé la direction de l’État à prendre les décisions qui nous étaient communiquées.


  M. MONNERAY. – Vous ne considérez pas comme étant criminel, par exemple, l’ordre destiné à certaines catégories de prisonniers soviétiques ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Je dois avouer franchement que je ne comprenais absolument pas cet ordre, d’autant plus qu’il était absolument inexplicable du point de vue de la Police.


  M. MONNERAY. – Mais néanmoins la Gestapo s’est prêtée à la réalisation de ces ordres, n’est-ce pas ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Je ne peux pas le dire de par ma propre connaissance.


  M. MONNERAY. – Je n’ai pas d’autres questions à poser.


   


  Dr MERKEL. – Quelques questions seulement, Monsieur le Président. (Au témoin.) Les membres de la Gestapo qui avaient été intégrés aux S.S. par le décret d’assimilation ont-ils passé au service des S.S. ou du R.S.H.A. et ont-ils servi ces organisations ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Non. Cette intégration dans les S.S. était une mesure de pure forme, et à partir du moment où j’ai été, en théorie, rattaché aux S.S. en 1939, je n’ai fait de service ni dans les S.S. ni dans le S.D.


  Dr MERKEL. – Dans les ordres de détention de protection du R.S.H.A., le camp de concentration dans lequel le détenu devait être interné était-il déjà désigné ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Je crois me souvenir que oui, mais je ne peux pas le dire avec certitude.


  Dr MERKEL. – Qui procédait à l’arrestation des personnes contre lesquelles était lancé un ordre d’internement, dans la mesure où elles étaient encore en liberté ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Soit les fonctionnaires de la Gestapo directement, soit les autorités de la gendarmerie ou de police locale.


  Dr MERKEL. – Qui accompagnait les transports des détenus vers les camps de concentration ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Autant que je puisse m’en souvenir, le transfert se faisait dans les voitures de transport de détenus de l’administration de la Police, qui circulaient sur l’ensemble du territoire du Reich selon un horaire fixe.


  Dr MERKEL. – Vous-même ou vos services savaient-ils quelque chose de la situation réelle dans les camps de concentration ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Non.


  LE PRÉSIDENT. – Que voulez-vous dire par « horaires réguliers » ? Étaient-ce des transports spéciaux ou des trains ordinaires ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Il y avait des voitures spéciales pour les détenus, qui étaient mises en service par l’administration générale de la Police ; elles circulaient entre les différentes prisons et transportaient également des détenus normaux. Elles étaient accrochées aux trains express et aux trains de voyageurs ordinaires, et c’est dans ces voitures qu’étaient également transportés des détenus. Il n’y avait donc pas de transports spéciaux.


  Dr MERKEL. – Les camps de concentration dépendaient-ils de la Gestapo ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Non, les camps de concentration dépendaient de l’inspecteur des camps de concentration à Oranienburg et, autant que je sache, celui-ci dépendait du service principal de l’économie et de l’administration S.S.


  Dr MERKEL. – Cela n’est-il pas justement établi par le document que vient de présenter le Ministère Public ? Il porte en effet comme expéditeur : Office principal de l’administration S.S., Oranienburg, et est adressé aux commandants de tous les camps de concentration.


  TÉMOIN HOFFMANN. – Oui.


  Dr MERKEL. – Étiez-vous au courant de l’extermination des Juifs à Auschwitz ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Non. Ce n’est qu’après la capitulation que j’ai entendu parler de ces choses.


  Dr MERKEL. – Saviez-vous que l’activité d’Eichmann était directement liée à l’extermination des Juifs à Auschwitz ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Tant que j’ai été en fonctions et jusqu’au moment de la capitulation, je n’ai jamais entendu parler de ce problème.


  Dr MERKEL. – Quand avez-vous, pour la première fois, eu des informations certaines sur ces faits ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Après la capitulation.


  Dr MERKEL. – Je n’ai pas d’autres questions à poser au témoin.


   


  M. FRANCIS BIDDLE (juge américain). – Témoin, vous avez parlé d’un décret autorisant la Gestapo à utiliser des méthodes du troisième degré au Danemark ; vous vous en souvenez ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Oui.


  M. BIDDLE. – Était-ce un décret écrit ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – C’était un décret écrit du chef de la Police de sûreté et du S.D.


  M. BIDDLE. – Était-il signé ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Oui, mais par qui…


  M. BIDDLE. – Par qui était-il signé ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Dans la mesure où je m’en souviens, le premier décret a été signé par Heydrich et le second par Müller, par délégation ; mais pour ce dernier, je ne peux pas l’affirmer avec certitude.


  M. BIDDLE. – Quelle était la date du premier décret ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Je crois qu’il est de 1937.


  M. BIDDLE. – Quel mois ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Je ne m’en souviens pas.


  M. BIDDLE. – Quelle était la date du second décret ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – 1942.


  M. BIDDLE. – Avez-vous vu vous-même ces deux décrets ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – OUI.


  M. BIDDLE. – Que disait le premier décret ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Le premier décret stipulait que pour lutter contre les organisations hostiles au Reich et dans le cas où on ne disposerait plus d’aucun autre moyen, l’individu impliqué pourrait recevoir un certain nombre de coups de bâton. À partir d’un nombre de coups déterminé, il fallait faire appel à un médecin. Cette disposition ne pouvait être appliquée pour obtenir des aveux au sujet d’un individu. L’autorisation devait, dans chaque cas, être demandée au chef de la Police de sûreté et du S.D.


  M. BIDDLE. – Un instant. Ce décret se limitait-il à un certain territoire ou s’appliquait-il à tous les territoires occupés ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Le décret de 1937 s’appliquait au territoire du Reich, mais je crois qu’ensuite ce décret a été appliqué automatiquement à l’activité de la Police de sûreté dans les territoires où elle exerçait. Je n’ai pas souvenir d’une restriction apportée à ce décret.


  M. BIDDLE. – Y avait-il d’autres méthodes du troisième degré qui fussent autorisées en dehors des coups de bâton prévus par le premier décret ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Non. Le second décret n’autorisait que le recours à des mesures moins graves que les coups de bâton, telle que l’obligation de rester debout pendant l’interrogatoire ; on les soumettait aussi à des exercices fatigants ; ces méthodes sont énumérées dans le décret et je ne m’en souviens plus dans le détail.


  M. BIDDLE. – Vous vous souvenez de l’une d’elles, rester debout, par exemple ? Quelles étaient les dispositions du décret relatives à l’obligation de rester debout pendant les interrogatoires ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Personnellement, je n’ai jamais assisté à un tel interrogatoire.


  M. BIDDLE. – Ce n’est pas ce que je vous ai demandé. Je vous ai demandé quelles étaient les dispositions du décret relatives à l’obligation de rester debout pendant les interrogatoires.


  TÉMOIN HOFFMANN. – Il était dit simplement que l’on pouvait obliger la personne interrogée à ne pas s’asseoir et à rester debout pendant l’interrogatoire.


  M. BIDDLE. – Et combien de temps duraient les interrogatoires effectivement ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Le décret n’en parlait pas, mais…


  M. BIDDLE. – Ce n’est pas ce que je vous ai demandé. Combien de temps duraient les interrogatoires ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Ils pouvaient, suivant les circonstances, être très longs. C’est pourquoi le fait d’être obligé de se tenir debout constituait une mesure sévère.


  M. BIDDLE. – Le nombre de coups que l’on pouvait donner était-il mentionné dans le décret ? Disait-on combien de coups un homme pouvait recevoir ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Autant que je m’en souvienne, cette mesure ne pouvait être appliquée plus d’une fois sur un individu ; elle ne pouvait être répétée. Et le nombre de coups de bâton était, je crois, fixé par le décret.


  M. BIDDLE. – Et ensuite on appelait un médecin ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Non, je crois que lorsqu’on avait prévu un nombre de coups plus élevé, le médecin devait être présent dès le début.


  M. BIDDLE. – Et quel était le nombre de coups autorisé ? Vous en souvenez-vous ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Dans la mesure où je m’en souviens, vingt coups, mais je ne peux, pas le dire exactement.


  M. BIDDLE. – Et ces deux décrets s’appliquaient à tout le Reich allemand, y compris les territoires occupés ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Oui.


  M. BIDDLE. – Ils étaient valables en France aussi bien qu’au Danemark ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Oui, plus tard. Le deuxième décret spécifiait que l’autorisation pouvait être donnée, non plus par le chef de la Police de sûreté, mais par le commandant.


  M. BIDDLE. – Si bien qu’après cela un commandant pouvait faire appliquer les coups de bâton sans passer par le chef de la Police ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Oui, à partir de 1942.


  LE PRÉSIDENT. – Le témoin peut se retirer.


  LT-COMMANDER HARRIS. – Plaise au Tribunal. J’aimerais poser une question au témoin, à la suite de l’interrogatoire par le Tribunal. Je crois que le témoin a déclaré que le second décret ne prévoyait pas les châtiments corporels. Vous ai-je bien compris, témoin ?


  TÉMOIN HOFFMANN. – Non, j’ai dit les coups de bâton… et, de plus, un certain nombre de mesures, mais de nature moins grave que les coups de bâton.


  LE PRÉSIDENT. – J’avais compris, en prenant des notes, que le second décret prévoyait des méthodes plus douces, l’obligation de se tenir debout et des méthodes de fatigue.


  LT-COMMANDER HARRIS. – Oui, c’est ce que j’avais compris, mais maintenant il me semble que le témoin admet que les deux décrets autorisaient les coups de bâton. C’est le point que je désirais éclaircir.


  Dr MERKEL. – Je n’ai pas d’autres questions à poser au témoin.


   


  LE PRÉSIDENT. – Que désirez-vous, colonel Karev ?


  COLONEL KAREV (Avocat général soviétique). – Le Ministère Public soviétique demande au Tribunal l’autorisation de présenter de nouveaux documents relatifs à l’activité criminelle de la Gestapo.


  LE PRÉSIDENT. – Oui, certainement.


  COLONEL KAREV. – Tout d’abord, je présente au Tribunal une liste d’otages qui ont été exécutés en Yougoslavie par la Police allemande.


  — Si le Tribunal le juge nécessaire, je donnerai lecture de deux phrases de ce document. On lit, à la fin du premier paragraphe de ce document : « Ces exécutions ont eu lieu sur l’ordre des chefs de la Gestapo et du S.D.. » Ensuite, je désirerais attirer l’attention du Tribunal sur la deuxième phrase :


  — « … sur la base de certains rapports, de listes, de procès-verbaux de décès, on a pu établir que le nombre de victimes était le suivant… »


  — Je passe sur l’énumération détaillée des victimes et attirerai simplement l’attention du Tribunal sur le fait qu’en 1942, 237 personnes ont été fusillées ou pendues, et en tout au moins 1 575 personnes.


  — Je dépose ensuite une déclaration de la Police allemande sur les destructions d’un certain nombre de villages de Slovénie et l’exécution de la population masculine de ces villages, parce qu’ils étaient venus en aide aux partisans. J’attire l’attention du Tribunal sur deux phrases où il est dit :


  — « Le 20 juillet 1942, le village de Hrastnigg et une partie des villages de Savoden et de Kanker ont été détruits et rasés, toute la population adulte masculine a été exécutée et le reste de la population déporté. Cette mesure a été prise parce que certains habitants du village étaient venus en aide aux partisans ou avaient, pour le moins, par leur attitude passive et bienveillante, favorisé leurs agissements. »


  — Une autre phrase, à la fin du document : « Outre toutes les mesures prises par la Gestapo, un certain nombre de civils pris comme otages ont dû être fusillés. »


  — Le troisième document est une liste de ressortissants yougoslaves et alliés, établie en 1938. Ce document déclare que les citoyens yougoslaves étaient souvent arrêtés sans avoir été accusés d’aucun crime. En face de chacun des 4 000 noms de cette liste, une note précisait si l’arrestation était due à la Gestapo ou à un autre service, le R.S.H.A. Ce document a été trouvé dans les archives de la Gestapo en Yougoslavie.


  — Le quatrième document est une copie d’un ordre de la Police allemande, saisi en Yougoslavie ; il reproduit un ordre de Himmler prescrivant d’arrêter immédiatement et de transférer dans un camp de concentration tous les éléments qui ont manifesté de la joie à l’occasion des tragiques événements de Stalingrad.


  — Je pense, Monsieur le Président, qu’il n’est pas nécessaire que j’en donne lecture.


  — Le dernier document est une déclaration d’un général de l’Armée allemande, Krappe, qui déclare entre autres choses que la Gestapo a tué un de ses propres collaborateurs en vue de garder un secret, et qu’à la suite de cela une enquête a eu lieu devant le supérieur hiérarchique.
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  Oradour, Lidice… et des centaines d’autres Oradour, d’autres Lidice. Peut-être mille, peut-être beaucoup plus. L’interminable obituaire n’en sera jamais établi avec exactitude. Nous avons rencontré ces Einsatzgruppen dans le volume du « Glaive et des Bourreaux » consacré aux S.S., en particulier en suivant les confessions déroutantes d’Ohlendorf, l’un de leurs chefs. Nous allons essayer d’aller plus avant dans la découverte de ces groupes en évoquant tout d’abord avec le témoin Lahousen la « réunion de Reinecke » où fut débattue la question de l’exécution sommaire des prisonniers de guerre soviétiques.


  COLONEL AMEN. – En 1941, avez-vous assisté à une conférence où le général Reinecke était présent ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Oui.


  COLONEL AMEN. – Qui était le général Reinecke ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Le général Reinecke était alors chef du Service administratif de la Wehrmacht, service qui faisait partie de l’O.K.W.


  COLONEL AMEN. – Vous rappelez-vous la date approximative de cette réunion ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – C’était, en gros, pendant l’été de 1941, peu après le début de la campagne de Russie ; approximativement, en juillet.


  COLONEL AMEN. – Autant que vous le sachiez et qu’il vous en souvienne, pouvez-vous déclarer exactement qui était présent à cette conférence ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – À cette conférence, qui est aussi relatée dans les notes prises pour Canaris et à laquelle je le représentais, étaient présents : le général Reinecke qui présidait, l’Obergruppenführer Müller du R.S.H.A., le colonel Breuer représentant le Service des prisonniers de guerre, et moi-même, en tant que représentant de Canaris de l’Ausland/Abwehr.


  COLONEL AMEN. – Voulez-vous nous dire qui était Müller et pourquoi il était à cette réunion ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Müller était chef de section à l’Office central de sûreté du Reich (R.S.H.A.) ; il prit part à la réunion parce qu’il était responsable de la mise en pratique des mesures concernant le traitement des prisonniers de guerre russes, c’est-à-dire responsable des exécutions.


  COLONEL AMEN. – Voulez-vous expliquer qui était le colonel Breuer et pourquoi il était là ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Le colonel Breuer représentait le service des prisonniers de guerre. Je ne sais pas de quel organisme dépendait alors ce service. En tout cas, le colonel était responsable à l’O.K.W. des questions relatives aux prisonniers de guerre.


  COLONEL AMEN. – Quel était le but de cette conférence ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Cette conférence avait pour but d’examiner des ordres pour le traitement des prisonniers de guerre russes, de les commenter, de les expliquer et de leur trouver des motifs raisonnables.


  COLONEL AMEN. – Avez-vous appris, d’après le cours des entretiens, la substance des ordres discutés ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Ces ordres traitaient de deux groupes de mesures qui devaient être prises : premièrement, l’exécution des commissaires politiques russes ; deuxièmement, l’exécution de tous les éléments parmi les prisonniers de guerre russes qui, d’après le programme spécial de sélection du S.D., pouvaient être reconnus comme complètement bolchevisés ou comme représentants actifs de l’idéologie bolchevique.


  COLONEL AMEN. – Avez-vous aussi appris, au cours de la conversation, quel était le fondement de ces ordres ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Le fondement de ces ordres fut expliqué dans ses grandes lignes par le général Reinecke comme il suit : La guerre entre l’Allemagne et la Russie n’était pas une guerre entre deux États ou deux Armées, mais entre deux idéologies, l’idéologie nationale-socialiste et l’idéologie bolcheviste. Le soldat de l’Armée rouge ne devait pas être considéré comme un soldat dans le sens du mot qui s’applique à nos adversaires occidentaux, mais comme un ennemi idéologique. Il devait être regardé comme l’ennemi mortel du national-socialisme et traité en conséquence.


  COLONEL AMEN. – Canaris vous a-t-il dit pourquoi il vous choisissait comme représentant pour cette conférence ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Canaris me donna peut-être deux ou trois raisons et motifs pour m’envoyer à cette conférence, bien que lui-même fût à Berlin. D’abord, il désirait éviter une rencontre avec Reinecke pour qui il nourrissait une forte aversion personnelle, le jugeant comme le type du général national-socialiste, toujours pressé de complaire. En second lieu, il me dit et me donna comme ligne de conduite d’essayer, par des arguments positifs, c’est-à-dire par des appels à la raison, d’obtenir l’annulation de cet ordre brutal et complètement insensé ou au moins la limitation de ses effets dans la mesure du possible. Il me désigna aussi pour des raisons de tactique, car en sa qualité de chef de service il ne pouvait avoir son franc-parler comme moi qui, grâce à ma situation subalterne, pouvait user d’un langage beaucoup plus énergique.


  — D’un autre côté, il était bien au courant de ma position personnelle à l’égard de cette question, position que j’avais manifestée chaque fois que je le pouvais au cours de mes nombreuses tournées au front, où j’étais témoin des mauvais traitements infligés aux prisonniers de guerre. Ce fait est aussi clairement relaté dans mes notes.


  COLONEL AMEN. – Canaris et les autres membres de votre groupe avaient-ils un surnom pour Reinecke ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Non seulement dans notre groupe mais aussi dans d’autres milieux, il était connu comme le « petit Keitel » ou « l’autre Keitel ».


  COLONEL AMEN. – Avant que vous ne partiez pour cette conférence, Canaris a-t-il fait d’autres remarques sur ces ordres ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Canaris avait déjà, lors de la réception de ces ordres, exprimé une forte hostilité à leur encontre, devant notre cercle intime ; quand je dis notre cercle, cela signifie principalement les chefs de section ; il avait émis une protestation par l’intermédiaire de la section Ausland, c’est-à-dire de Bürckner. Je ne me souviens plus si cela fut fait par écrit ou si Bürckner la transmit verbalement à Keitel directement. Je crois que les deux moyens furent employés. Bürckner serait, je pense, au courant.


  COLONEL AMEN. – Quand vous dites « protestation par l’intermédiaire de Bürckner » que voulez-vous dire ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Quand je dis Bürckner, je veux dire sa section ou un groupe, ou peut-être même un représentant de son service, dans lequel les questions de Droit international étaient confiées au comte Moltke, qui, incidemment parmi le cercle…


  COLONEL AMEN. – Voulez-vous répéter cela ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Cette protestation ou cette réfutation sur la question du traitement des prisonniers de guerre russes fut transmise par Canaris par l’intermédiaire de la section Ausland, c’est-à-dire de Bürckner. La section Ausland avait un service qui s’occupait des questions de Droit international et l’autorité compétente dans ce service était le comte Moltke, qui était membre du cercle intime d’Oster et fut exécuté après le 20 juillet.


  LE PRÉSIDENT. – Serait-ce une heure convenable pour suspendre ?


  COLONEL AMEN. – Oui, Monsieur le Président.


  LE PRÉSIDENT. – Jusqu’à deux heures.


   


  COLONEL AMEN. – Avant la suspension de midi, vous déposiez sur une conférence de 1941, entre Reinecke et d’autres. Avant cette conférence, Canaris vous a-t-il dit le genre d’appel que vous deviez adresser à ceux qui assistaient à cette réunion ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Avant l’entrevue, Canaris me dit, comme je l’ai déjà fait remarquer, que je devais user d’arguments positifs pour obtenir le retrait de cet ordre ou, au moins, pour en diminuer les effets, mais que je ne devais pas me laisser aller à me servir d’arguments d’ordre humanitaire de peur de me rendre ridicule.


  COLONEL AMEN. – Et maintenant, voulez-vous expliquer au Tribunal, autant qu’il vous en souvienne, ce qui s’est passé et dit au cours de cette conférence ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – La discussion fut ouverte par le général Reinecke ; il expliqua ces ordres de la façon dont je les ai décrits avant la suspension d’audience. Il déclara que ces mesures étaient nécessaires et qu’il était essentiel aussi de préciser cette idée à la Wehrmacht et, surtout, au corps des officiers, parce qu’apparemment ils pensaient encore comme à l’âge de pierre et non comme à l’ère actuelle du national-socialisme.


  COLONEL AMEN. – Quel point de vue avez-vous exposé au cours de cette conférence ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Conformément aux instructions, je soutins les vues de l’Ausland/Abwehr – c’est-à-dire de Canaris – et en gros je soulignai d’abord l’effet très défavorable de ces mesures sur les troupes, c’est-à-dire les troupes du front, indiquant qu’elles ne comprendraient jamais de tels ordres, surtout pas le simple soldat. Nous avions, en outre, des rapports précisant que les exécutions avaient lieu quelquefois sous leurs yeux.


  — Ensuite, j’apportai les objections de mon service qui touchaient à l’activité du service lui-même : l’effet de ces mesures sur l’ennemi, c’est-à-dire pratiquement la suppression de la désertion des Russes qui se rendaient jusqu’au dernier homme sans résistance ; aussi les grosses difficultés qu’avait l’Abwehr à recruter des agents, c’est-à-dire des personnes qui, pour des raisons diverses, s’étaient volontairement déclarées prêtes à travailler pour les Allemands.


  COLONEL AMEN. – Afin que ceci soit clair dans le procès-verbal car je crois qu’il y a eu une certaine confusion dans la traduction, je désire souligner à nouveau un ou deux points de ce raisonnement. Qu’avez-vous dit à cette conférence à propos de l’effet de l’exécution de ces ordres sur les soldats russes ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – J’ai fait d’abord remarquer que, du fait de ces ordres, certains éléments parmi les soldats russes qui étaient enclins à se rendre se trouvaient empêchés de le faire ; ensuite que les gens qui, pour des raisons diverses, auraient offert leurs services à l’Abwehr en seraient également détournés par ces mesures ; et qu’en résumé, par-dessus tout, on obtiendrait l’effet contraire de celui qu’on désirait et que la force de résistance des soldats de l’Armée rouge serait accrue à l’extrême.


  COLONEL AMEN. – Et afin que tout soit parfaitement clair, qu’avez-vous dit à propos de l’effet de l’exécution de ces ordres sur les troupes allemandes ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Je leur dis que, d’après de nombreux rapports venant du front, l’effet sur le moral et la discipline des troupes était désastreux.


  COLONEL AMEN. – Y eut-il une discussion de droit international à cette conférence ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Non. À cette occasion, il n’y eut aucune discussion de droit international. On insista particulièrement sur la méthode de sélection des prisonniers de guerre. Elle était complètement arbitraire, sans parler de l’ordre général en lui-même.


  COLONEL AMEN. – Nous y viendrons dans un moment. Vos vues furent-elles adoptées à cette conférence ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Mes vues, celles de l’Amt Abwehr que je représentais, furent combattues de la façon la plus catégorique par Müller, qui repoussa, avec les clichés habituels, les arguments que j’avais présentés ; la seule concession qu’il accorda fut que les exécutions, pour ménager les sentiments des troupes, se feraient, non pas devant elles, mais à l’écart. Il fit aussi quelques concessions sur la question de la sélection, qui était tout à fait arbitraire, puisqu’elle était simplement laissée à l’initiative des chefs de commandos (Einsatzführer).


  COLONEL AMEN. – Et à la suite de cette conférence, avez-vous appris que des ordres furent donnés pour que ces exécutions eussent lieu en dehors de la vue des troupes allemandes ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – À part la promesse de Müller, que j’ai mentionnée, je n’en ai plus entendu parler alors. J’ai trouvé confirmation des résultats de la conférence et des promesses qui me furent alors faites, dans un ordre qui vient seulement de m’être présenté.


  COLONEL AMEN. – A-t-on discuté au cours de cette conférence sur la manière dont ces ordres de massacres étaient exécutés ?


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Oui. Dans le cours de la discussion, tout le problème fut débattu, y compris la façon dont les ordres étaient exécutés ; d’après mes souvenirs, c’était par des détachements spéciaux du S.D. (Einsatzkommandos), qui étaient chargés à la fois du triage des gens en question dans les camps et dans les centres de rassemblement de prisonniers de guerre, et des exécutions.


  — Reinecke discuta aussi des mesures concernant le traitement des prisonniers de guerre russes dans les camps. Il approuva nettement, non point mes arguments, mais ceux de Müller et exprima son opinion en termes particulièrement énergiques et vigoureux.


  COLONEL AMEN. – Voulez-vous expliquer maintenant au Tribunal, d’après ce que vous avez appris à cette conférence, la manière exacte dont étaient choisis ces prisonniers, et de quelle façon on déterminait ceux d’entre eux qui devaient être exécutés.


  TÉMOIN LAHOUSEN. – Les prisonniers étaient triés par des commandos du S.D. suivant des principes particuliers et complètement arbitraires. Certains des chefs de ces Einsatzkommandos se guidaient sur des considérations raciales ; en particulier, si quelqu’un était Juif, ou de type juif, ou pouvait être classé de quelque manière comme étant d’une race inférieure, il était prélevé pour l’exécution. D’autres chefs du S.D. choisissaient les gens d’après leur intelligence. D’autres avaient des idées tout à fait personnelles et en général des plus bizarres, de sorte que je me sentis contraint de demander à Müller : « Dites-moi, d’après quels principes se fait cette sélection ? Est-ce que c’est d’après la taille de l’individu ou d’après la pointure de ses souliers ? » Müller repoussa très vivement ces objections et toutes les autres et Reinecke adopta strictement le point de vue de Müller au lieu de souscrire à mes opinions, c’est-à-dire à celles de l’Amt « Ausland/Abwehr ».


   


  Diehls ? Müller ? Heydrich ? Himmler ? Qui, le premier, eut l’idée de doubler le rouleau-compresseur de la Wehrmacht d’unités légères de tueurs ? D’après Eichmann, Heydrich. D’après Schellenberg, Himmler.


  COLONEL STOREY. – La Gestapo et le S.D. exécutèrent des centaines de milliers de civils des pays occupés ; c’était une partie du programme nazi d’extermination des indésirables politiques et raciaux. Ces opérations furent menées par les Einsatzgruppen. Le Tribunal se souviendra de toutes les preuves apportées sur l’activité des Einsatzgruppen ou Einsatzkommandos. Le chef de l’Einsatzgruppe A a soumis deux rapports. Dans le premier rapport il est dit :


  — « Étant donné l’étendue du champ des opérations et le grand nombre de tâches qui vont être accomplies par la Police de sûreté, il a été prévu, dès le début, d’obtenir la collaboration de la population digne de confiance dans la lutte contre les gens nuisibles, c’est-à-dire essentiellement contre les Juifs et les communistes. »


  — Et dans le même document :


  — « Dès le début, on devait s’attendre à ce que le problème juif ne pût être résolu à l’Est par le seul moyen des pogroms. »


  LE PRÉSIDENT. – Voilà qui a déjà été lu.


  COLONEL STOREY. – Je ne l’avais pas remarqué, Monsieur le Président ; je le passerai donc.


  — Je dépose maintenant, en partie seulement, un document saisi par les Forces soviétiques et qui sera utilisé de façon détaillée par nos collègues soviétiques au cours de leur exposé ; mais, avec leur consentement, je désire présenter ici une carte qui est confirmée par ce document.


  — « Le mouvement d’auto-défense de l’Estonie exécuté lors de l’avance des Allemands, débuta par des arrestations de Juifs, mais il n’y eut pas de pogroms spontanés ; ce ne fut que par la Police de sûreté et le S.D. que les Juifs furent graduellement exécutés, au fur et à mesure que l’on n’en avait plus besoin pour le travail. Aujourd’hui il n’y a plus un seul Juif en Estonie. »


  — Ce document est un document confidentiel émanant de l’Einsatzgruppe A, qui était un groupe exécutant des missions spéciales. Cette carte montre les progrès de l’extermination des Juifs dans les zones d’opération de cet Einsatzkommando. Les membres du Tribunal regarderont le haut de la carte, près de Saint-Pétersbourg ou de Leningrad, comme nous appelons maintenant cette ville. Plus tard, vous verrez l’image d’un cercueil ; il indique, aux termes du rapport, que 3 600 personnes ont été tuées. Au-dessus, à gauche, se trouve un autre cercueil dans l’un des petits États baltes, indiquant que 963 personnes ont été exécutées dans cette zone. En dessous, près de la capitale, Riga, vous remarquerez qu’il y eut 35 238 personnes tuées ; il est indiqué qu’il reste encore 2 500 personnes dans le ghetto. Vous descendez jusqu’au carré suivant, c’est-à-dire jusqu’au prochain État où est mentionnée l’exécution de 136 421 personnes. Et ensuite, dans la zone suivante près de Minsk, et juste au-dessus de Minsk, vous constaterez que 41 828 Juifs ont été abattus.


  LE PRÉSIDENT. – Êtes-vous sûr que les 136 000 ont été exécutés ? Nous ne voyons pas de cercueil à cet endroit.


  COLONEL STOREY. – Ce sont, Monsieur le Président, les totaux résultant des documents, le chiffre tout en bas.


  LE PRÉSIDENT. – Colonel Storey, nous avez-vous indiqué ce qu’était ce document ? Rien dans la traduction ne nous l’explique.


  COLONEL STOREY. – C’est un rapport de l’Einsatzgruppe A, rapport confidentiel sur l’activité dans ces zones, et cette carte y était jointe, montrant les zones intéressées.


  LE PRÉSIDENT. – Est-ce un groupe spécial de la Gestapo ?


  COLONEL STOREY. – C’est un groupe spécial organisé à partir de la Gestapo et du S.D. pour opérer dans cette zone ; autrement dit, c’était un Kommandogruppe. Comme je l’ai indiqué, ils organisaient ces groupes spéciaux de Kommandos pour travailler dans le secteur et immédiatement à l’arrière des armées, à mesure qu’ils affermissaient leur position dans les territoires occupés. Les membres du Tribunal entendront parler d’autres rapports, fournis par ces Einsatzgruppen, au fur et à mesure que l’exposé progressera. En d’autres termes, « Einsatz » signifie action spéciale ou groupe d’action et ces groupes étaient organisés pour couvrir certaines zones géographiques situées immédiatement à l’arrière du front.


  LE PRÉSIDENT. – Mais c’étaient des groupes formés d’éléments de la Gestapo ?


  COLONEL STOREY. – De la Gestapo et du S.D.


  LE PRÉSIDENT. – Eh bien, c’est une partie de la Gestapo.


  COLONEL STOREY. – Les groupes comprenaient également quelques hommes de la Kripo.


  — Je passe au document daté du 30 octobre 1941. Il montre qu’à cette date le commissaire du territoire de Sluzk envoya un rapport au commissaire général de Minsk, dans lequel il critiquait sévèrement l’activité des Einsatzkommandos, de la Sipo et du S.D. qui s’adonnaient dans sa zone au massacre de la population juive de la région. Je cite :


  — « Le 27 octobre au matin, à 8 heures environ, un lieutenant du IIe bataillon de police de Kovno, Lituanie, se présenta comme l’adjoint du commandant du bataillon de la Police de sûreté. Ce lieutenant expliqua que le bataillon de police avait reçu l’ordre d’effectuer, dans les deux jours, la liquidation de tous les Juifs présents dans la ville de Sluzk. Le commandant et son bataillon composé de quatre compagnies, dont deux étaient constituées par des partisans lituaniens, étaient en marche, et l’opération devait être déclenchée immédiatement. Je répliquai au lieutenant que je devais en tout cas discuter tout d’abord cette opération avec le commandant. Une demi-heure plus tard environ, le bataillon de police arriva à Sluzk. Dès son arrivée, un entretien eut lieu avec le commandant du bataillon, conformément au désir que j’en avais exprimé. J’expliquai d’abord au commandant qu’il ne serait pas possible de pratiquer l’opération sans préparatifs préalables, car tout le monde était parti travailler et cette mesure conduirait à une terrible confusion. Il aurait été de son devoir de m’informer au moins un jour à l’avance. Puis je lui demandai de retarder cette opération d’un jour ; il rejeta cette demande en faisant remarquer qu’il devait procéder à cette opération partout et dans toutes les villes, et que deux jours seulement étaient assignés pour Sluzk. En deux jours, la ville de Sluzk devait être, par tous les moyens, nettoyée des Juifs. »


  — Ce rapport fut fait au commissaire du Reich pour les territoires de l’Est par le Gauleiter Heinrich Lohse à Riga. Les membres du Tribunal se souviendront qu’il a déjà été mentionné au cours de notre exposé.


  — « Pour le reste, je dois faire remarquer, à mon profond regret, que l’exécution de l’opération confinait au sadisme. La ville elle-même offrait un spectacle d’horreur pendant le déroulement des faits. Avec une brutalité indescriptible de la part des officiers de la Police allemande, aussi bien que des partisans lituaniens, les Juifs, mais aussi parmi eux des Blancs-Ruthènes, furent traînés hors de leurs demeures et parqués. Dans toute la ville, les coups de feu crépitaient et dans différentes rues, les cadavres des Juifs fusillés s’amoncelaient. Les Blancs-Ruthènes éprouvaient les pires difficultés pour échapper à l’encerclement. Sans tenir compte du fait que les Juifs, parmi lesquels se trouvaient des artisans, étaient maltraités de façon particulièrement brutale sous les yeux des Blancs-Ruthènes, ces derniers eux-mêmes étaient également malmenés à coups de matraque de caoutchouc et de crosse de fusil. Il n’était plus question d’une action contre les Juifs. On avait plutôt l’impression d’une révolution. »


  — « En conclusion, je me vois obligé de souligner que le bataillon de police s’est livré à un pillage inouï pendant l’action, non seulement dans les demeures juives, mais également dans celles des Blancs-Ruthènes. Tout ce qui était utile, tel que chaussures, cuir, vêtements, or, et autres objets de valeur, a été pillé. D’après des déclarations de militaires, des montres ont été enlevées des bras des Juifs en public, dans la rue, et des bagues arrachées des doigts de la façon la plus brutale. Un officier d’intendance a fourni un rapport précisant qu’une jeune fille juive reçut l’ordre de la Police de fournir immédiatement 5 000 roubles pour libérer son père. On dit que cette jeune fille a couru de tous côtés pour essayer de rassembler cet argent. »


  — « Je transmets ce rapport en double exemplaire afin que l’un d’eux puisse être envoyé au ministre du Reich. La paix et l’ordre ne sauraient être maintenus en Ruthénie blanche à l’aide de méthodes de ce genre : enterrer vivantes des personnes sérieusement blessées, qui essayent de sortir de leur tombe, est une telle monstruosité qu’un tel incident doit être rapporté au Führer et au Reichsmarschall.


  « L’administration civile de la Ruthénie blanche fait des efforts énergiques pour gagner la sympathie de la population à l’Allemagne, en accord avec les directives du Führer. Ces efforts ne sauraient être en harmonie avec les méthodes décrites ci-dessus. »


  — Ce rapport est signé par le commissaire général pour la Ruthénie blanche. Il fut envoyé au ministre du Reich pour les régions occupées, à Berlin, le 11 novembre 1941.


  LE PRÉSIDENT. – Qui était-ce à l’époque ?


  COLONEL STOREY. – Le ministre du Reich pour les régions occupées de l’Est était à ce moment-là, si je ne me trompe, l’accusé Rosenberg. Il me semble que c’est exact.


  — À la même date, par une lettre distincte, le commissaire général pour la Ruthénie blanche rapporte au commissaire du Reich pour les territoires de l’Est qu’il avait reçu de l’argent, des objets de valeur et autres, saisis par la police au cours de l’action de Sluzk, et dans d’autres régions ; le tout avait été déposé à la Caisse de crédit du Reich, à la disposition du commissaire du Reich. Le 21 novembre 1941, un rapport sur les incidents de Sluzk fut envoyé au conseiller personnel du délégué permanent du ministre du Reich, avec un exemplaire pour Heydrich, chef de la Police de sûreté et du S.D.


  — Les activités des Einsatzgruppen continuèrent au cours des années 1943 et 1944, sous le contrôle de Kaltenbrunner, chef de la Police de sûreté et du S.D. Étant donné la situation militaire défavorable, le programme d’extermination fut en grande partie modifié et devint un rassemblement de la main-d’œuvre, réduite en esclavage au profit de l’Allemagne.


  — J’invite le Tribunal à se rapporter à la lettre émanant de l’état-major d’un Sonderkommando, qui était une unité bien connue de l’Einsatzgruppe C. Elle est datée du 19 mars 1943. Cette lettre résume l’activité réelle et les véritables méthodes de la Gestapo et du S.D. J’aimerais en citer certaines parties qui n’ont pas encore été lues :


  — « La tâche de la Police de sûreté et du service de sûreté (S.D.) est de découvrir tous les ennemis du Reich et de les combattre dans l’intérêt de la sécurité, et surtout de garantir la sécurité de l’Armée dans les zones d’opérations. Outre l’anéantissement des adversaires actifs et avoués, il faut prendre des mesures préventives pour l’élimination des personnes qui, en raison de leurs convictions ou de leur passé, pourraient, à la faveur des circonstances, devenir des ennemis effectifs. La Police de sûreté exécute cette mission avec toute la dureté nécessaire, en accord avec les directives générales du Führer. Ces mesures énergiques sont particulièrement nécessaires dans les territoires menacés par l’activité de bandes de partisans. La compétence de la Police de sûreté dans la zone des opérations est déterminée par les décrets Barberousse. » – Le Tribunal se souvient du fameux mot-code « Barbarossa » (Barberousse), qui englobait toutes les instructions relatives à l’invasion de la Russie.


  — « Les mesures prises ces derniers temps par la Police de sûreté sur une vaste échelle sont, à mon avis, indispensables pour les deux raisons suivantes :


  — « 1. La situation du front dans mon secteur était devenue si sérieuse que la population, en partie influencée par les Hongrois et les Italiens, refluant en désordre, prenait ouvertement parti contre nous.


  — « 2. Les importantes opérations de partisans, qui venaient plus particulièrement de la forêt de Bryansk, en étaient une autre raison. En outre, d’autres groupes de partisans se formèrent spontanément et apparurent comme des champignons dans tous les secteurs. Les approvisionnements en armes ne constituaient manifestement aucune difficulté. C’eût été un non-sens d’observer toute cette activité sans aucune réaction. Il est évident que toutes ces mesures entraînent quelque rigueur.


  — « Je veux souligner l’essentiel de ces mesures rigoureuses :


  — « 1° Exécution des Juifs hongrois. 2° Exécution d’agronomes. 3° Exécution d’enfants. 4° Incendie total des villages. 5° Exécution au cours de tentatives d’évasion des prisonniers détenus par le S.D.


  — « Le chef de l’Einsatzgruppe C a confirmé une fois de plus le caractère approprié des mesures prises et a exprimé sa reconnaissance pour cette action énergique.


  — « En considération de la situation politique actuelle, en particulier dans l’industrie des armements à l’intérieur du pays, les mesures de la Police de sûreté doivent être subordonnées, autant que possible, au recrutement de la main-d’œuvre pour l’Allemagne. Dans les délais les plus brefs, l’Ukraine doit mettre à la disposition de l’industrie d’armement un million d’ouvriers dont 500 doivent être envoyés quotidiennement de notre territoire. »


  — « 1. Le traitement spécial doit être limité à un minimum.


  — « 2. On n’établira pour le moment que la liste des fonctionnaires communistes, agents actifs, etc., sans les arrêter. Il n’est plus possible, par exemple, d’arrêter tous les proches parents d’un membre du parti communiste. De même, les membres du Komsomolz ne doivent être arrêtés que s’ils occupent des postes importants. »


  — Les paragraphes suivants, 3 et 4, ont déjà été lus :


  — « 5. Les comptes rendus sur les bandes de partisans de même que les opérations montées contre elles ne sont pas modifiés par ces ordres. Cependant les actions contre ces bandes ne peuvent avoir lieu qu’avec mon approbation préalable.


  — « 6. Les prisons doivent rester vides en général. Nous devons nous rendre compte du fait que les Slaves interpréteront comme de la faiblesse tout traitement doux de notre part et qu’ils agiront immédiatement en conséquence. Si nous limitons provisoirement les mesures rigoureuses prises par la Police de sûreté, c’est seulement pour la raison suivante : il s’agit avant tout de recruter des travailleurs. On ne fera aucun contrôle des personnes envoyées dans le Reich. On ne délivrera aucun certificat écrit de loyauté politique ou semblables attestations. Signé : Christensen, S.S. Sturmbannführer, commandant. »


  — Je crois que le Tribunal désire lever l’audience à 4 heures. Je pourrais peut-être lire encore un autre document.


  — C’étaient les Einsatzgruppen de la Police de sûreté et du S.D. qui s’occupaient des infâmes fourgons de la mort. Les fourgons étaient construits par les établissements Saurer, en Allemagne ; ils se trouvent, je crois, à Berlin. D’autres usines ont aussi fabriqué de semblables fourgons. À ma connaissance, ils ne furent utilisés qu’en Russie.


   


  COLONEL STOREY. – Plaise au Tribunal. Lorsque le 20 décembre vous avez levé l’audience, Monsieur le Président, nous présentions le cas de la Gestapo. Nous avions parlé de l’utilisation de fourgons à gaz par les Einsatzgruppen dans les territoires occupés de l’Est et nous en avions presque terminé avec cette partie de notre exposé. Vous vous souvenez qu’il avait été question des fourgons de la mort construits par les usines Saurer.


  — Le dernier document concernant les Einsatzgruppen dans les territoires occupés de l’Est est une déclaration sous serment de Hermann Gräbe, actuellement employé à Francfort par le Gouvernement américain. Elle a été faite à Wiesbaden. Je vous en présente des extraits. Le témoin Hermann Gräbe dirigeait une entreprise de construction en Ukraine et il a été témoin oculaire d’un pogrom dirigé contre les Juifs à Rovno, le 13 juillet 1942.


  — « De septembre 1941 à janvier 1944, j’ai été directeur et ingénieur en chef de la succursale de Sdolbunov, Ukraine, de l’entreprise de construction Josef Jung à Solingen. Je devais visiter les chantiers de cette maison et il en existait notamment à Rovno en Ukraine. Au cours de la nuit du 13 juillet 1942, tous les Juifs du ghetto de Rovno, soit environ 5 000 personnes, furent anéantis. J’ai été témoin de la destruction de ce ghetto et je peux dire comment ce pogrom fut conduit, aussi bien au cours de la nuit que le lendemain matin. Voici ce qui eut lieu : j’employais au chantier de Rovno, à côté de Polonais, d’Allemands et d’Ukrainiens, environ 100 Juifs venus de Sdolbunov, Ostrog et Mysotch. Ces hommes habitaient un bâtiment au 5 Bahnhofstrasse, à l’intérieur du ghetto, et leurs femmes y étaient aussi logées, dans une maison au coin de la Deutsche Strasse, n° 98.


  — « Le samedi 11 juillet 1942, mon contremaître, Fritz Einsporn, me signala une rumeur suivant laquelle, le lundi suivant, tous les Juifs de Rovno seraient tués. Bien que la majorité des Juifs que j’utilisais à Rovno ne fussent pas de cette ville, je craignais toutefois qu’ils ne fussent compris dans ce pogrom et je demandais à Fritz Einsporn de diriger tous les Juifs de notre entreprise, hommes et femmes, sur Sdolbunov, à environ 12 kilomètres de Rovno. Ce qui fut fait. Le doyen des Juifs de Rovno, apprenant que mes ouvriers avaient été évacués, alla voir l’officier commandant la Sipo et le S.D. de Rovno, le S.S. Sturmbannführer Dr Pütz, dès le samedi après-midi, pour savoir à quoi s’en tenir sur ces rumeurs qui semblaient confirmées par le départ des Juifs de notre entreprise.


  — « Le Dr Pütz affirma que ces rumeurs étaient mensongères et fit arrêter le personnel polonais de mon entreprise à Rovno. Einsporn évita l’arrestation en s’échappant de Sdolbunov. Quand j’eus connaissance de cet incident, je donnai à tous les Juifs ayant quitté Rovno l’ordre d’y reprendre le travail le lundi 13 juillet 1942. Le lundi matin, j’allai moi-même rendre visite au Dr Pütz pour connaître la vérité sur ces rumeurs de pogrom et pour obtenir des renseignements sur l’arrestation du personnel de bureau polonais. Le Dr Pütz me répondit qu’aucun pogrom n’était projeté. Cela serait d’ailleurs insensé, car les usines et la Reichsbahn perdraient ainsi de précieux ouvriers. Une heure plus tard, je fus convoqué par le commissaire de la zone de Rovno. Son représentant, le Stabsleiter Ordensjunker Beck, me posa les questions que m’avait posées le S.D. J’expliquai que j’avais renvoyé ces Juifs chez eux en vue d’un épouillage urgent, ce qui lui parut plausible. Il ajouta, en me faisant promettre de n’en parler à personne, qu’un pogrom aurait bien lieu le soir du lundi 13 juillet 1942.


  — « Après une longue discussion, je réussis à le persuader de me donner l’autorisation d’emmener mes ouvriers juifs à Sdolbunov, mais seulement après la fin du pogrom. La protection de leurs maisons contre les milices ukrainiennes et les S.S. pendant la nuit serait mon affaire. Pour authentifier ses dires, il me donna une lettre déclarant que les employés juifs de J. Jung n’étaient pas compris dans le pogrom. »


  — Voici l’original de ce document, que j’ai ici entre les mains et que je passe à l’interprète afin qu’il le lise. C’est un papier à en-tête du commissaire du district de Rovno. Il est daté du 13 juillet 1942 et signé de sa main. J’en donne lecture :


  — « Le commissaire du district de Rovno. – Secret. – Établissements Jung à Rovno.


  — « Les ouvriers juifs utilisés dans votre entreprise ne seront pas touchés par le pogrom (Aktion) » – si je comprends bien, cela signifie « Action » – « vous devez les transférer sur leur nouveau lieu de travail, le mercredi 15 juillet 1942 au plus tard. Le commissaire de district, par délégation, Beck. »


  — Le document porte le cachet officiel du commissaire de district de Rovno. Puis vient dans la déposition le passage suivant :


  — « Le soir même, je partis pour Rovno, et j’allai avec Fritz Einsporn me poster devant la maison de la Bahnhofstrasse, où logeaient les ouvriers juifs de mon entreprise. Peu après 22 heures, le ghetto fut encerclé par un important détachement de S.S. et environ trois fois plus de miliciens ukrainiens ; des projecteurs à arc, installés tout autour et à l’intérieur du ghetto, furent allumés ; des détachements de quatre à six S.S. ou miliciens entrèrent ou tout au moins essayèrent d’entrer dans les maisons. Quand les portes et les fenêtres étaient fermées et que les habitants ne répondaient pas aux cris et aux coups frappés aux portes, les S.S. et les miliciens forçaient ces portes avec des madriers et des leviers et entraient dans les maisons. Les occupants de ces maisons étaient chassés dans la rue dans l’état où ils étaient, habillés ou sortant de leur lit.


  — « Comme ces Juifs refusaient la plupart du temps de quitter les maisons et se défendaient, la milice et les S.S. employèrent alors la force et réussirent à les en faire sortir, les malmenant à coups de fouet, à coups de pied, à coups de crosse. Souvent, ils chassaient les occupants des maisons avec tant de hâte que des enfants y restaient. Des femmes criaient à leurs enfants de venir les rejoindre, tandis que les enfants appelaient leurs parents. Tout cela n’empêchait pas les S.S. de chasser ces gens devant eux, au pas de course, tout en les frappant, jusqu’au train de marchandises qui les attendait. Tous les wagons du train furent remplis. On entendait sans interruption des hurlements de femmes et d’enfants, le crépitement des coups de fusil et le bruit des fouets. Plusieurs familles s’étant barricadées dans des bâtiments dont on ne pouvait forcer les portes par les moyens ordinaires, les Allemands se servirent alors de grenades à main. Le ghetto se trouvant près de la voie ferrée passant à Rovno, des jeunes gens essayèrent de se sauver en traversant les voies, et, après cela, une petite rivière. Ce secteur n’était pas illuminé, mais les S.S. l’éclairèrent alors à l’aide de fusées. Toute la nuit ces gens, battus, traqués, défilèrent le long des rues illuminées, des femmes portant des enfants morts entre leurs bras, des enfants tirant jusqu’au train leurs parents morts, les traînant par les bras et par les jambes. Sans arrêt, on entendait des cris : « Ouvrez, ouvrez ! »


  — Je ne poursuivrai pas la lecture de cette déposition qui est très longue. Il me faudrait citer aussi une deuxième déclaration, mais je voulais surtout attirer l’attention sur le fait que l’exemption a été signée par le commissaire de district lui-même et que les S.S. et le S.D. ont participé à cette opération.


  LE PRÉSIDENT. – Vous pourriez peut-être lire le restant de la page.


  COLONEL STOREY. – Très bien, Monsieur le Président. Je l’avais éliminé pour éviter des répétitions :


  — « Vers six heures du matin, j’ai quitté les parages quelques instants, laissant sur place Fritz Einsporn et quelques autres ouvriers allemands revenus prendre la garde. Je croyais qu’il n’y avait plus grand danger et que je pouvais m’absenter. Mais peu de temps après mon départ, la milice ukrainienne se fraya un chemin jusqu’au 5 Bahnhofstrasse, en sortit sept Juifs et les conduisit vers un point de rassemblement à l’extérieur du ghetto. À mon retour, je pus empêcher qu’on fît sortir d’autres Juifs de cette maison. J’allai au point de rassemblement afin de sauver les sept hommes. Je vis en chemin des douzaines de cadavres des deux sexes et de tous les âges dans les rues. Les portes de maisons étaient ouvertes, les fenêtres enfoncées et des habits, chaussures, bas, vestes, chapeaux, manteaux, etc., jonchaient le sol. Je vis un petit enfant de moins d’un an, la tête fracassée, gisant au coin d’une maison. Du sang et de la cervelle maculaient le mur de la maison et le sol, tout autour de l’enfant qui n’était vêtu que d’une simple chemise. Le commandant, S.S. Sturmbannführer Dr Pütz, allait de long en large, surveillant une colonne de 80 à 100 Juifs accroupis par terre. Il avait à la main un lourd fouet à chiens. J’allai le voir pour lui montrer l’autorisation du Stabsleiter Beck et lui demandai de me rendre les sept hommes que j’avais reconnus parmi les Juifs accroupis. Pütz entra dans une violente colère quand il apprit la concession faite par Beck, et rien ne put le persuader de me rendre les sept ouvriers. D’un geste circulaire, il me montra la place, et me déclara que ceux qui étaient là ne s’en iraient plus. Malgré sa colère contre Beck, il m’ordonna d’évacuer les gens du 5 Bahnhofstrasse hors de Rovno, avant 8 heures du matin, dernière limite.


  — « Juste après avoir quitté le Dr Pütz, je rencontrai une voiture ukrainienne à deux chevaux où s’empilaient des cadavres ; la voiture se dirigeait vers le train de marchandises. On voyait des bras et des jambes raidis dépasser les ridelles. J’emmenai les 74 Juifs qui étaient restés enfermés dans la maison et les conduisis à Sdolbunov.


  — « Plusieurs jours après le 13 juillet, le commissaire du district de Sdolbunov, Georg Marschall, convoqua tous les directeurs d’usines, inspecteurs des chemins de fer et chefs de l’organisation Todt de sa zone et leur annonça que les entreprises devaient prendre leurs dispositions, car dans peu de temps les Juifs devaient être déportés. Il parla du pogrom de Rovno : tous les Juifs avaient été “liquidés” c’est-à-dire fusillés, près de Kostopol. »


  — Ce document est signé et certifié à la date du 10 novembre 1945.


  LE PRÉSIDENT. – Quelle est la nationalité de Gräbe ?


  COLONEL STOREY. – Il est allemand. Il travaille maintenant pour le Gouvernement militaire américain à Francfort.


   


  Dr MERKEL. – Dans quel but a-t-on établi les « Einsatzkommandos » ?


  TÉMOIN BEST. – Les Einsatzkommandos ont été créés à la suite d’une entente avec l’O.K.W. pour couvrir les arrières des troupes combattantes et pour, dans les territoires occupés, pouvoir prendre les mesures de sécurité les plus urgentes.


  Dr MERKEL. – À l’autorité de qui étaient-ils soumis ?


  TÉMOIN BEST. – Pendant les opérations militaires, les Einsatzkommandos étaient sous les ordres de différents chefs militaires avec les unités desquels ils opéraient. À la fin des opérations, leur dépendance prenait une forme administrative dans les territoires intéressés, c’est-à-dire que s’il y avait un commandant militaire ou un Commissaire du Reich, le chef supérieur des S.S. et de la Police dépendait de cette autorité supérieure de l’administration, et les Einsatzkommandos de la Police de sûreté dépendaient à nouveau du Chef suprême des S.S. et de la Police.


  Dr MERKEL. – Comment étaient composées les Einsatzkommandos ?


  TÉMOIN BEST. – Les Einsatzkommandos, au début, se recrutaient parmi les membres de la Police secrète d’État, de la police criminelle et du service de sécurité ou S.D. Au cours de la guerre, le personnel a dû être complété par des membres de la police ordinaire, par des gens astreints à ce service par nécessité, par des membres des Waffen S.S., par des fonctionnaires provenant des territoires intéressés eux-mêmes, de telle sorte que, finalement, les membres de la Police secrète d’État ne constituaient qu’au maximum 10 % de l’ensemble du personnel.


  Dr MERKEL. – Est-ce que les Einsatzkommandos faisaient partie de la Gestapo ?


  TÉMOIN BEST. – Non, ils ne faisaient partie ni des services centraux, ni des services de la Police d’État. C’étaient des unités de police de sécurité particulières.


   


  Des « unités de police de sécurité » particulières… rattachées, nous le découvrons au fil des interrogatoires, parfois au S.D., parfois à la Gestapo… ce qui revient au même car nous savons que les décisions essentielles sont prises par Himmler et Heydrich. Mais le flou institutionnel voulu par le Reichsführer S.S. (nous nous souvenons de la question posée à Nuremberg : « Un profane pouvait-il s’y retrouver dans ce dédale de services ? » Réponse du témoin Wisliceny : « Non, c’était pratiquement impossible ») lui permettait de ne pas se laisser enfermer dans un cadre juridique et surtout de ne pas avoir à répondre à des questions précises ou à des enquêtes et explique également la désespérance de tous ceux qui, un jour ou l’autre, avaient décidé d’entrer en conflit avec l’organisation criminelle.


  Dr MERKEL. – Est-ce que vous connaissez, par votre expérience, l’activité des Einsatzkommandos ?


  TÉMOIN BEST. – Oui. C’est en particulier au Danemark que j’ai pu me rendre compte de l’activité de ces Einsatzkommandos, et j’ai été également bien informé de l’activité des Einsatzkommandos en Norvège.


  Dr MERKEL. – Que savez-vous de l’activité des Einsatzkommandos en Norvège et au Danemark ?


  TÉMOIN BEST. – Eh bien, je voudrais insister particulièrement sur le fait que ce sont justement les forces qui y ont été engagées qui, très souvent, se sont élevées contre les instructions qu’elles recevaient des services centraux et qui prescrivaient d’infliger un traitement dur à la population. C’est ainsi, par exemple, que l’Einsatzkommando du Danemark s’est opposé à l’application du décret « Nacht und Nebel », du décret dit « Kugel », et également de l’ordre dit des commandos. Il a également lutté contre d’autres mesures. C’est ainsi, par exemple, que la Police de sûreté a lutté avec moi contre la déportation des Juifs danois et qu’en Norvège le chef de la Police de sûreté – comme me l’ont dit d’une façon unanime le Commissaire du Reich Terboven et lui-même – a lutté contre les mesures très sévères ordonnées par Terboven. Il a également lutté contre les mesures données par Berlin, ce qui a amené finalement la rupture complète entre Terboven et le chef de la Police de sûreté.


  Dr MERKEL. – Est-ce vous, comme on l’a à l’occasion prétendu ici, qui avez proposé la déportation des Juifs du Danemark ?


  TÉMOIN BEST. – Non. Dans de nombreux rapports, au cours de l’année 1943, je me suis violemment opposé à cette mesure. Mais lorsque, contre ma volonté, le 29 août 1943, on a décrété l’état de siège au Danemark, Hitler lui-même, probablement, ordonna alors la déportation des Juifs. Là encore, je m’y suis opposé une fois de plus, et lorsqu’on m’a confirmé du ministère des Affaires étrangères que l’ordre avait été définitivement promulgué, j’ai alors demandé que l’état de siège soit maintenu jusqu’à ce que l’action soit terminée, parce que je craignais des troubles. Et cette exigence que j’avais formulée, selon laquelle l’action devait être exécutée pendant que l’état de siège était maintenu, a été interprétée de telle sorte qu’on a dit que c’était moi qui avais exigé cette action. Au contraire, j’ai essayé de saboter cette action en permettant aux Juifs de s’enfuir, en donnant de fausses dates sur les limites de cette action à des hommes politiques danois. La preuve en est que 6 000 Juifs ont pu s’enfuir et que 450 seulement ont été arrêtés ; à ce moment-là, le chef de la Police de sûreté m’a aidé ; il savait ce que je faisais et, d’ailleurs, il aurait pu me dénoncer. Cela m’aurait coûté la tête.


   


  Le témoin Ohlendorf, que nous entendons maintenant, était le chef de l’Amt III du R.S.H.A., le S.D. intérieur. Il fut entendu à Nuremberg le 3 janvier 1946 [19]. Entré au N.S.D.A.P. et aux S.A. en 1925, il devient membre des S.S. l’année suivante.


  TÉMOIN OHLENDORF. – L’expression Einsatzgruppe fut employée après un accord entre les chefs du R.S.H.A., de l’O.K.W. et de l’O.K.H., pour désigner l’emploi de détachements de la Sipo dans les zones d’opérations. Ce terme fut utilisé pour la première fois pendant la campagne de Pologne. L’accord avec l’O.K.H. et l’O.K.W., cependant, ne se fit qu’au début de la campagne de Russie. Cet accord stipulait qu’un représentant du chef de la Sipo et du S.D. serait affecté aux groupes d’armées ou aux armées, et que ce fonctionnaire aurait à sa disposition des unités mobiles de la Sipo et du S.D. sous la forme d’un Einsatzgruppe, subdivisé en Einsatzkommandos. Les Einsatzkommandos devaient être alloués aux unités de chaque armée suivant leurs besoins, d’après les instructions données par le groupe d’armées ou par l’armée.


  COLONEL AMEN. – Savez-vous si avant la campagne contre la Russie soviétique il y eut un accord écrit entre l’O.K.W., l’O.K.H. et le R.S.H.A. ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Oui. Les Einsatzgruppen que je viens de décrire et les Einsatzkommandos ont été utilisés sur la base d’un accord écrit conclu entre l’O.K.W., l’O.K.H. et le R.S.H.A.


  COLONEL AMEN. – Comment savez-vous qu’il existait un tel accord écrit ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – J’ai été à plusieurs reprises présent aux discussions relatives aux négociations que Albrecht et Schellenberg menaient avec l’O.K.H. et l’O.K.W. ; en outre, j’eus moi-même entre les mains un texte écrit de cet accord, résultat de ces négociations, lorsque je pris en charge les Einsatzgruppen.


  COLONEL AMEN. – Expliquez à la Cour qui était Schellenberg ; quel poste occupait-il ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – À la fin, Schellenberg fut chef de l’Amt VI du R.S.H.A. Au moment où il menait ces négociations – comme représentant de Heydrich – il appartenait à l’Amt I.


  COLONEL AMEN. – À quelle date environ ces négociations ont-elles eu lieu ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Elles ont duré plusieurs semaines. L’accord a dû se faire environ une ou deux semaines avant le début de la campagne de Russie.


  COLONEL AMEN. – Avez-vous le texte de cet accord écrit ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Oui.


  COLONEL AMEN. – Avez-vous eu l’occasion de vous servir de cet accord écrit ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Oui.


  COLONEL AMEN. – À plusieurs reprises ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Oui ; à propos de toutes les questions que posaient les relations entre les Einsatzgruppen et l’Armée.


  COLONEL AMEN. – Savez-vous où se trouve aujourd’hui l’original ou une copie de cet accord ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Non.


  COLONEL AMEN. – Veuillez expliquer au Tribunal, au mieux de vos souvenirs et de votre connaissance des faits, quelle était dans son entier la substance de cet accord écrit.


  TÉMOIN OHLENDORF. – L’accord fixait d’abord la création des Einsatzgruppen ainsi que des Einsatzkommandos qui devaient opérer dans la zone d’opérations. Ce fait créa un précédent, car, jusqu’à ce moment, l’Armée avait complètement pris en charge les affaires qui devaient désormais être attribuées à la Sipo seule. Le deuxième point concernait le partage objectif des compétences.


  LE PRÉSIDENT. – Vous parlez trop rapidement. Que disiez-vous des attributions des Einsatzkommandos aux termes de cet accord ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – En second lieu, l’accord précisait les relations entre l’Armée et les Einsatzgruppen et Einsatzkommandos. Il stipulait que les groupes d’armées ou les armées seraient responsables des mouvements et du ravitaillement des Einsatzgruppen, mais que les ordres concernant leurs activités viendraient du chef de la Sipo et du S.D.


  COLONEL AMEN. – Comprenons-nous bien. Est-il exact qu’un Einsatzgruppe devait être rattaché à chaque groupe d’armées ou à chaque armée ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – À chaque groupe d’armées devait être attaché un Einsatzgruppe. À son tour, le groupe d’armées devait détacher des Einsatzkommandos auprès de ses armées.


  COLONEL AMEN. – Était-ce le commandement de l’Armée qui devait déterminer la zone dans laquelle l’Einsatzgruppe devait opérer ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – La zone d’action de l’Einsatzgruppe était déterminée du fait que l’Einsatzgruppe était affecté spécifiquement à un groupe d’armées, et par conséquent marchait avec lui, tandis que les zones d’opérations des Einsatzkommandos étaient définies de leur côté par le groupe d’armées ou par l’Armée.


  COLONEL AMEN. – L’accord prévoyait-il aussi que le commandement de l’Armée devait fixer la période pendant laquelle ces détachements devaient opérer ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – C’était compris sous la rubrique : « Mouvements. »


  COLONEL AMEN. – Prévoyait-il également qu’il pouvait leur fixer des tâches supplémentaires à accomplir ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Oui. Bien que les chefs de la Sipo et du S.D. eussent seuls le droit de leur donner des ordres quant à leurs interventions, il existait un accord général, aux termes duquel l’Armée avait aussi le droit de donner des ordres aux Einsatzgruppen, si le cours des opérations l’exigeait.


  COLONEL AMEN. – Que prévoyait cet accord sur le rattachement du commandement de l’Einsatzgruppe au commandement de l’Armée ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Je ne peux pas me rappeler si l’accord contenait quelque chose de spécial à ce sujet. En tous cas, il y avait un agent de liaison entre le commandement de l’Armée et le S.D.


  COLONEL AMEN. – Vous rappelez-vous quelque autre disposition de cet accord écrit ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Je crois que je puis citer les clauses principales de cet accord.


  COLONEL AMEN. – Quel poste occupiez-vous sur la base de cet accord ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – De juin 1941 jusqu’à la mort de Heydrich, en juin 1942, j’ai dirigé l’Einsatzgruppe D et j’ai été le représentant du chef de la Sipo et du S.D. auprès de la 11e armée.


  COLONEL AMEN. – Quelle est la date de la mort de Heydrich ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Heydrich a été blessé à la fin mai 1942 et il est mort le 4 juin 1942.


  COLONEL AMEN. – Quelles sont les organisations qui ont fourni la plupart des cadres des Einsatzgruppen ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Le personnel dirigeant fut fourni par la Police d’État, par la Kripo et dans une moindre proportion par le S.D.


  COLONEL AMEN. – La Kripo ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Oui, la Police d’État, la Police criminelle et dans une moindre proportion, le S.D.


  COLONEL AMEN. – Y avait-il d’autres sources de personnel ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Oui, la plupart des hommes employés furent fournis par les Waffen S.S. et l’Ordnungspolizei : La Police d’État et la Kripo fournirent la plupart des spécialistes, tandis que les troupes étaient fournies par les Waffen S.S. et l’Ordnungspolizei.


  COLONEL AMEN. – De quelle manière, par les Waffen S.S. ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Les Waffen S.S. et l’Ordnungspolizei étaient censés fournir chacune une compagnie aux Einsatzgruppen.


  COLONEL AMEN. – Et l’Ordnungspolizei ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – L’Ordnungspolizei fournissait également une compagnie aux Einsatzgruppen.


  COLONEL AMEN. – Quel était l’effectif de l’Einsatzgruppe D et sa zone d’opération, en comparaison avec les autres Einsatzgruppen ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – J’estime que l’Einsatzgruppe D équivalait à la moitié ou aux deux tiers des autres Einsatzgruppen. Ce fut sujet à changement avec le temps, car certains Einsatzgruppen furent peu à peu très renforcés.


   


  GÉNÉRAL NIKITCHENKO (Juge soviétique). – Témoin Ohlendorf, pouvez-vous me dire jusqu’à quel moment l’Einsatzgruppe dont vous faisiez partie a exercé ses activités ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – L’État-Major de l’Einsatzgruppe est allé avec moi jusqu’au Caucase, puis il a fait la retraite. D’après mes souvenirs, un commando de combat (Kampfkommando) en fut formé, sous le nom de « Bierkamp », et fut utilisé pour la lutte contre les partisans. Puis, d’après mes souvenirs l’Einsatzgruppe fut entièrement dissous et Bierkamp se retira dans le Gouvernement Général, emmenant avec lui un grand nombre de ses hommes.


  GÉNÉRAL NIKITCHENKO. – Quelle fut votre activité après le départ de Bierkamp ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Je crois pouvoir dire que le groupe cessa d’exister après la retraite du Caucase. Puis, il fut chargé de missions similaires à celles de l’Armée, sous le commandement immédiat du chef de la Sicherheitspolizei en Ukraine et particulièrement sous celui des chefs supérieurs des S.S. et de la Police en Ukraine.


  GÉNÉRAL NIKITCHENKO. – En d’autres termes, les groupes n’ont fait qu’exercer leurs activités en d’autres lieux et sous un autre commandement ; c’était là toute la différence ? Les mêmes tâches que celles qui étaient remplies par l’Einsatzgruppe ont continué à l’être sur de nouveaux territoires ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Non, il était devenu une véritable unité de combat.


  GÉNÉRAL NIKITCHENKO. – Qu’est-ce que cela veut dire ? Contre qui menait-il une action militaire ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Dans le cadre des opérations dirigées contre le mouvement partisan.


  GÉNÉRAL NIKITCHENKO. – Pouvez-vous me dire, d’une façon plus précise, ce qu’a fait ce groupe en fait ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Après la retraite ?


  GÉNÉRAL NIKITCHENKO. – Après le moment où vous dites que sa mission a changé et qu’il effectua des opérations contre les partisans.


  TÉMOIN OHLENDORF. – Je n’ai pas moi-même d’expérience concrète sur ce sujet. Il était probablement utilisé comme groupe de reconnaissance et de combat contre les partisans.


  GÉNÉRAL NIKITCHENKO. – Mais a-t-il procédé à des exécutions ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Je ne puis plus répondre d’une façon sûre pour cette période car l’unité pénétra alors dans des territoires où ce genre d’activités était hors de question.


  GÉNÉRAL NIKITCHENKO. – Dans votre déposition, vous avez dit que l’Einsatzgruppe avait pour objectif l’extermination des Juifs et des commissaires. Est-ce vrai ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Oui.


  GÉNÉRAL NIKITCHENKO. – Et dans quelle catégorie mettiez-vous les enfants ? Pour quelles raisons étaient-ils massacrés ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – L’ordre prescrivait que la population juive devait être totalement exterminée.


  GÉNÉRAL NIKITCHENKO. – Y compris les enfants ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Oui.


  GÉNÉRAL NIKITCHENKO. – Tous les enfants juifs ont-ils été massacrés ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Oui.


  GÉNÉRAL NIKITCHENKO. – Mais les enfants de ceux que vous considériez comme appartenant à la catégorie des commissaires ont-ils été également tués ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Je n’ai pas connaissance qu’on ait recherché la famille d’un commissaire soviétique.


  GÉNÉRAL NIKITCHENKO. – Avez-vous envoyé quelque part des rapports sur les exécutions effectuées par ce groupe ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Les rapports sur les exécutions furent régulièrement envoyés au R.S.H.A.


  GÉNÉRAL NIKITCHENKO. – Non. Mais vous, personnellement, avez-vous envoyé des rapports sur l’anéantissement des milliers de gens que vous avez exécutés ? Avez-vous personnellement présenté un rapport quelconque ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Les rapports de l’Einsatzkommando qui exécutait les actions parvenaient à l’Einsatzgruppe, qui les transmettait au R.S.H.A.


  GÉNÉRAL NIKITCHENKO. – À qui ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Les rapports étaient transmis au chef de la Sipo en personne.


  GÉNÉRAL NIKITCHENKO. – En personne ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – En personne, oui.


  GÉNÉRAL NIKITCHENKO. – Quel était le nom de cet officier de la Police ? Pouvez-vous donner son nom ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Heydrich, à l’époque.


  GÉNÉRAL NIKITCHENKO. – Et après Heydrich ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Je n’étais plus là à ce moment, mais c’était un ordre permanent.


  GÉNÉRAL NIKITCHENKO. – Je vous demande si, après la mort de Heydrich, vous avez ou non continué à présenter des rapports ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Après la mort de Heydrich, je n’étais plus dans l’Einsatzgruppe mais, naturellement, on continua à faire des rapports.


  GÉNÉRAL NIKITCHENKO. – Savez-vous si on a continué ou non à présenter ces rapports après la mort de Heydrich ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Oui.


  GÉNÉRAL NIKITCHENKO. – L’ordre concernant l’exécution de citoyens soviétiques était-il conforme, ou non, à la politique du Gouvernement allemand ou du parti nazi ? Comprenez-vous la question ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Oui. Mais il faut distinguer : l’ordre de liquidation venait du Führer et l’exécution en était confiée au Reichsführer S.S., Himmler.


  GÉNÉRAL NIKITCHENKO. – Était-ce en accord avec la politique suivie par le parti nazi et le Gouvernement allemand, ou bien en contradiction avec elle ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Une politique se ramène à une pratique, de telle sorte qu’à cet égard c’était une politique déterminée par le Führer. Si vous me demandiez si cela s’accordait avec l’idée du national-socialisme, je vous répondrais non.


  GÉNÉRAL NIKITCHENKO. – Mais je parle de la pratique.


  LE PRÉSIDENT. – Si j’ai bien compris, des objets de valeur étaient retirés aux victimes juives par le Conseil juif des Anciens ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Oui.


  LE PRÉSIDENT. – Le Conseil juif des Anciens décidait-il aussi qui devait être exécuté ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Non.


  LE PRÉSIDENT. – Comment savait-il alors qui devait être exécuté ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Le Conseil juif des Anciens recensait les Juifs et les enregistrait ensuite individuellement.


  LE PRÉSIDENT. – Et quand il les recensait, leur prenait-il leurs objets de valeur ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – C’était fait de diverses façons. Si je me souviens bien, le Conseil des Anciens recevait l’ordre de rassembler les objets de valeur en même temps.


  LE PRÉSIDENT. – De sorte que le Conseil juif des Anciens ne connaissait pas ceux qui devaient être tués ou non ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Oui.


   


  M. BIDDLE. – Vous nous avez parlé d’un accord écrit entre les chefs des Einsatzgruppen et l’Armée, savez-vous si les fonctions et les objectifs des Einsatzgruppen étaient ou non déterminés par cet accord ? L’accord fixait-il les tâches de ces groupes ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Je ne me souviens plus. En tout cas, la tâche de liquidation n’était pas mentionnée.


  M. BIDDLE. – Comprenez-vous ma question ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Oui. Je ne me souviens plus très bien s’il y avait dans l’accord une clause générale concernant des fonctions, et activités de surveillance policière dans la zone d’opérations, mais je suis certain qu’il ne contenait rien sur la liquidation.


  M. BIDDLE. – Vous avez déclaré qu’il y avait eu un ordre général pour la liquidation de tous les Juifs. Cet ordre était-il écrit ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Non.


  M. BIDDLE. – Savez-vous qui a donné cet ordre ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – La question se rapporte-t-elle à l’activité des Einsatzgruppen ?


  M. BIDDLE. – Oui.


  TÉMOIN OHLENDORF. – En ce qui concerne les Einsatzgruppen, cet ordre leur fut d’abord transmis par les soins de Himmler, Heydrich et Streckenbach, puis il fut répété personnellement par Himmler.


  M. BIDDLE. – Un ordre similaire a-t-il été donné à l’Armée ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Sous cette forme, je ne connais pas d’ordre donné à l’Armée.


   


  LE PRÉSIDENT. – Les avocats veulent-ils contre-interroger le témoin ?


  Dr OTTO NELTE (avocat de l’accusé Keitel). – Témoin, vous avez dit que quelques semaines avant le début de la campagne de Russie, des conférences ont eu lieu pour déterminer la mission des Einsatzgruppen et des Einsatzkommandos. Étiez-vous personnellement présent à ces conférences ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Puis-je rectifier brièvement, en disant que le sujet principal ne portait pas sur les missions des Einsatzgruppen, mais sur le plan d’organisation dans la zone des opérations…


  LE PRÉSIDENT. – Un instant. Veuillez répéter, s’il vous plaît.


  TÉMOIN OHLENDORF. – Puis-je d’abord rectifier en disant que, d’après mes souvenirs, le sujet principal ne portait pas sur les missions des Einsatzgruppen, mais sur la mise sur pied de ces organisations mobiles, en vue d’une activité dans le cadre des opérations des éléments de l’Armée ?


  Dr NELTE. – En d’autres termes, il s’agissait de missions comprises dans la sphère d’action de l’Armée.


  TÉMOIN OHLENDORF. – Oui.


  Dr NELTE. – Vous avez dit qu’un accord écrit fut conclu entre le R.S.H.A. d’une part, et l’O.K.W. et l’O.K.H. d’autre part. Savez-vous quelle différence existait entre l’autorité de l’O.K.W. et celle de l’O.K.H. ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Oui.


  Dr NELTE. – Qui représentait l’O.K.W. à ces entretiens ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Je ne peux pas avancer de noms, car je n’assistais pas personnellement à ces entretiens qui furent conduits d’un côté, par Heydrich et, d’un autre côté, par son représentant Schellenberg.


  Dr NELTE. – Schellenberg, dans un affidavit qui a été produit ici, a parlé de ces questions, mais il a nommé le Generalquartiermeister Wagner en tant qu’autorité avec laquelle il eut à traiter à l’époque. Vous souvenez-vous maintenant si ce fut également le cas pour les conférences dont vous avez parlé ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Le Generalquartiermeister Wagner est, en tout cas, l’un des rares noms dont je me souvienne encore à propos de ces conférences.


  Dr NELTE. – Savez-vous que le Generalquartiermeister Wagner n’avait rien à faire avec l’O.K.W. en tant qu’institution ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Oui.


  Dr NELTE. – Vous ne pouvez donc pas nous citer de personnalités pouvant être considérées comme les représentants de l’O.K.W. ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Non, je ne peux pas. J’ai seulement dit que je me souvenais, et c’est là un souvenir visuel, de l’en-tête O.K.W.-O.K.H. J’ai supposé que ce double titre indiquait que des négociations importantes avaient certainement lieu avec Canaris et que des arrangements avec Canaris étaient compris dans cet accord. C’est ce qui expliquait cet en-tête O.K.W.-O.K.H., qui paraissait étrange, même à moi-même puisque l’O.K.H., en soi, était l’organisme compétent en matière de mouvements et de ravitaillement.


  Dr NELTE. – Bien entendu, il n’y a jamais eu d’en-tête commune O.K.W.-O.K.H. Dans votre cas, il n’a pu s’agir que d’une quelconque copie à la machine ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Oui, je vois encore une feuille ronéotypée.


  Dr NELTE. – Savez-vous quelles signatures figuraient sur ce document dont vous vous souvenez ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Je ne m’en souviens plus. Je regrette.


  Dr NELTE. – Un des juges a déjà suggéré que les ordres n’auraient pas manqué de résulter d’un tel accord. Le nom de l’O.K.W., ou sa griffe, est-il porté sur un ordre de ce genre ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Je ne vois pas de quel ordre vous voulez parler.


  Dr NELTE. – Lorsqu’un accord est conclu entre deux institutions différentes, telles que l’office principal de la Sécurité du Reich d’une part, et, par exemple, l’O.K.H., d’autre part, il faut bien que l’organisme chargé de l’exécution des clauses de l’accord en ait connaissance sous la forme appelée Ordre dans le langage militaire. Vous souvenez-vous d’un tel ordre émanant de l’O.K.W. ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Je n’ai jamais reçu de tels ordres de l’Armée de terre ou de l’O.K.W. Je ne recevais que des ordres ou des suggestions de la part de l’Armée.


  Dr NELTE. – De l’Armée ou de votre supérieur hiérarchique ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Non, je parle maintenant de l’Armée de terre…


  Dr NELTE. – Il n’y avait donc aucune relation d’aucune sorte entre vous, chef de l’Einsatzgruppe, et l’O.K.W., en tant que tel ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Aucune relation directe. Je sais très bien que certains rapports sont arrivés jusqu’à l'O.K.W., par la voie hiérarchique.


  Dr NELTE. – Si vous le savez, pouvez-vous me dire à quel service car l’O.K.W. en comprenait un grand nombre ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Je crois qu’en dernier ressort, c’était Canaris qui les recevait.


  Dr NELTE. – Je vous remercie.


   


  PROFESSEUR Dr FRANZ EXNER (avocat de l’accusé Jodl, avocat de l’État-Major et du Haut Commandement). – Témoin, vous avez parlé des conférences qui eurent lieu à l'O.K.W. et qui aboutirent à un accord entre l'O.K.W. et l'O.K.H. d’une part, et l’office central de la sécurité du Reich (R.S.H.A.) d’autre part. Je voudrais savoir si vous pouvez affirmer que, lors de ces conférences, on a parlé de l’extermination et du massacre des Juifs.


  TÉMOIN OHLENDORF. – Je ne peux rien dire de précis à ce sujet, mais je ne le crois pas.


  PROFESSEUR Dr EXNER. – Vous ne le croyez pas ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Non.


  PROFESSEUR Dr EXNER. – En outre, vous nous avez dit que le Commandement en chef de la 11e armée était au courant de ces liquidations. Je voudrais vous poser la question suivante : savez-vous quelque chose sur les Commandants en chef des autres armées ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – En général, ils devaient en avoir été informés par le discours du Führer, avant la campagne de Russie.


  PROFESSEUR Dr EXNER. – C’est une conclusion que vous tirez vous-même ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Ce n’est pas une conclusion que j’ai tirée moi-même. Je la déduis du contenu du discours que, sur les déclarations de Himmler, Hitler avait fait aux Commandants en chef.


  PROFESSEUR Dr EXNER. – Vous avez parlé d’instructions qui auraient été données par le Commandant en chef de la 11e armée. Quel genre d’instructions était-ce ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – J’ai parlé une fois du Commandant en chef à propos du cas de Nicolaïev, où l’on donna des instructions pour faire procéder aux liquidations à 200 kilomètres du Quartier Général de l’Armée.


  — La deuxième fois, je n’ai pas parlé du Commandant en chef, mais de l’État-Major de l’Armée à Simferopol, car je ne sais pas exactement qui avait demandé à l’Einsatzkommando compétent à Simferopol d’activer les liquidations.


  PROFESSEUR Dr EXNER. – Voilà la question que je voulais poser : à quel personnage de la 11e armée avez-vous eu affaire à cette époque-là ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Je n’ai moi-même jamais traité de cette question avec qui ce soit, parce que ces problèmes ne me concernaient pas de façon directe, mais le Haut Commandement de l’Armée traitait avec l’Einsatzkommando local compétent, soit par l’entremise du service de l’Armée compétent qui était toujours en contact avec les Einsatzkommandos, c’est-à-dire le service I-C ou I-C.A.O., soit par l’État-Major du Quartier Général.


  PROFESSEUR Dr EXNER. – Qui vous donnait les instructions de marche ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Les instructions de marche étaient généralement données par le chef d’État-Major.


  PROFESSEUR Dr EXNER. – Par le chef d’État-Major. Le Commandant en chef de l’Armée, à l’époque dont nous parlons, était bien von Manstein ? À cet égard, avez-vous jamais reçu un ordre signé de von Manstein ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Je ne me souviens d’aucun ordre de cette sorte. Mais, lors de la discussion des progressions, des entretiens personnels eurent lieu entre von Manstein, le chef d’État-Major et moi-même.


  PROFESSEUR Dr EXNER. – Lors de la discussion des progressions ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Oui.


  PROFESSEUR Dr EXNER. – Vous avez dit que l’Armée était hostile à ces liquidations. Pouvez-vous dire comment cela s’est manifesté ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Ce n’est pas l’Armée mais les chefs qui y étaient secrètement opposés.


  PROFESSEUR Dr EXNER. – Oui, mais je veux dire, comment vous en êtes-vous rendu compte ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Je m’en suis rendu compte par mes entretiens, car ce n’est pas seulement les chefs de l’Armée qui étaient obligés d’y procéder.


  PROFESSEUR Dr EXNER. – Je vous remercie.


   


  M. LUDWIG BABEL (avocat des S.S. et du S.D.). – Témoin, vous avez cité des chiffres ce matin : vous avez parlé des 3 000 puis des 30 000 membres du S.D. Je voudrais maintenant savoir avec certitude comment il faut entendre ces chiffres. Est-ce que le chiffre de 3 000, que vous avez cité ce matin, est l’effectif total du S.D. à l’époque, ou représente-t-il seulement les membres employés en campagne avec les unités mobiles, dont vous avez parlé également ce matin ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Non, il représentait l’effectif total y compris les employés et les auxiliaires féminins.


  M. BABEL. – Y compris les employés et les auxiliaires féminins. Et les 30 000 dont nous avons aussi parlé, étaient-ils des membres honoraires employés uniquement à l’intérieur du Reich ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Oui, en règle générale.


  M. BABEL. – Et qui, pour la plupart, n’appartenaient ni aux S.S., ni au Parti ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Oui.


  M. BABEL. – Quel était l’effectif des unités mobiles du S.D. employées à ces exécutions ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Le S.D. n’avait pas d’unités mobiles ; seuls certains membres du S.D. étaient détachés pour des tâches extérieures. Le S.D., en tant qu’entité particulière, n’a agi nulle part de façon indépendante.


  M. BABEL. – À votre avis et d’après votre propre expérience, combien y eut-il de ces gens détachés ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Le nombre en était très restreint.


  M. BABEL. – Pouvez-vous me donner un chiffre approximatif ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Je dirai qu’en moyenne il y avait deux à trois spécialistes du S.D. par Einsatzkommando.


  M. BABEL. – J’aimerais connaître l’effectif total des S.S. En savez-vous quelque chose ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Je n’en ai aucune idée.


  M. BABEL. – Aucune idée ? Dans les Einsatzgruppen, y avait-il des unités des Waffen S.S. ou d’autres formations subordonnées aux S.S. ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Comme je l’ai déjà dit ce matin, chaque Einsatzgruppe comprenait, ou plutôt aurait dû comprendre, une compagnie de Waffen S.S.


  M. BABEL. – Une compagnie ? Quel était à l’époque l’effectif d’une compagnie ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Je n’en sais rien en ce qui concerne les Waffen S.S. servant dans les autres Einsatzgruppen mais j’estime que le mien employait environ 100 hommes des Waffen S.S.


  M. BABEL. – Employait-on aussi des unités Tête-de-mort (Totenkopf Verbände) ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Non.


  M. BABEL. – La garde du corps d’Adolf Hitler (Leibstandarte Adolf Hitler) a-t-elle été employée d’une façon quelconque ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – C’était une question de hasard. Je ne puis citer une seule formation d’où provenaient ces Waffen S.S.


  M. BABEL. – Encore une question, qui vous concerne personnellement. De qui avez-vous reçu les ordres de liquider les Juifs et autres ? Et sous quelle forme ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Mon travail ne consistait pas à liquider, mais j’étais à la tête de l’État-Major dirigeant les Einsatzkommandos en campagne. Les Einsatzkommandos avaient déjà reçu ces instructions à Berlin, de Streckenbach sur les ordres de Himmler et de Heydrich. Cet ordre fut renouvelé par Himmler à Nikolaïev.


  M. BABEL. – Ainsi, personnellement, vous ne vous occupiez pas de l’exécution de ces ordres ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Je dirigeais un Einsatzgruppe ; je devais donc me rendre compte de la façon dont les Einsatzkommandos exécutaient les ordres reçus.


  M. BABEL. – Mais n’aviez-vous aucun scrupule à l’égard de l’exécution de ces ordres ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Mais si, bien entendu.


  M. BABEL. – Et comment se fait-il que ces ordres aient été exécutés en dépit de ces scrupules ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Parce qu’il me paraît inconcevable qu’un chef subalterne n’exécute pas les ordres donnés par la direction de l’État.


  M. BABEL. – C’est votre opinion personnelle. Ce ne fut pas toutefois uniquement votre point de vue, mais aussi celui de la majorité des intéressés. Parmi ceux qui avaient été choisis pour exécuter ces ordres, n’y en eut-il pas qui vous demandèrent à être relevés de fonctions de ce genre ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Je ne puis me souvenir d’un cas précis ; j’en ai exclu certains dont le système nerveux ne me paraissait pas de nature à supporter ces tâches, et les ai renvoyés dans leur foyer.


  M. BABEL. – A-t-on, sous quelques prétextes, expliqué à ces gens la légalité de ces ordres ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Je ne comprends pas votre question. L’ordre ayant été donné par les autorités supérieures, la question de légalité ne pouvait pas se présenter à l’esprit de ces individus, car ils avaient prêté serment de fidélité et d’obéissance à ceux qui avaient donné ces ordres.


  M. BABEL. – Mais un individu pouvait-il avec quelque chance de succès s’opposer à l’exécution de ces ordres ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Non, car le résultat aurait été le conseil de guerre avec une sentence correspondante.


   


  LE PRÉSIDENT. – Colonel Amen, vous avez l’intention d’interroger à nouveau ?


  COLONEL AMEN. – Seulement quelques questions, Votre Honneur. (Au témoin.) Quelle est l’organisation qui fournissait le ravitaillement aux Einsatzgruppen ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Le Reichssicherheitshauptamt (R.S.H.A.) fournissait l’équipement.


  COLONEL AMEN. – Quelle est l’organisation qui fournissait les armes aux Einsatzgruppen ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Les armes étaient aussi fournies par l’entremise du R.S.H.A.


  COLONEL AMEN. – Quelle est l’organisation qui affectait le personnel aux Einsatzgruppen ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – C’était la section du personnel et de l’organisation du R.S.H.A.


  COLONEL AMEN. – Et tout ce travail de ravitaillement exigeait du personnel en plus des membres actifs ?


  TÉMOIN OHLENDORF. – Oui.


  COLONEL AMEN. – Je n’ai pas d’autres questions à poser.


  LE PRÉSIDENT. – C’est parfait. Merci.


  (Le témoin se retire.)


   


  Pour Kaltenbrunner, successeur d’Heydrich, les Einsatzgruppen ne dépendaient en aucune matière de son autorité, ils avaient même été dissous avant sa prise de fonction.


  Dr KAUFFMANN. – Le Ministère Public prétend que vous avez été un agent principal ou accessoire des crimes qui ont été commis contre des civils par les « Einsatzgruppen » alors que vous étiez chef de la Police de sûreté et du S.D. Je vais citer quelques phrases extraites du témoignage donné par Ohlendorf le 4 janvier 1946 devant ce Tribunal. Ce témoignage vous accuse ; je voudrais avoir votre opinion. À propos des « Einsatzgruppen », Ohlendorf déclare ce qui suit :


  — « Après sa nomination, Kaltenbrunner eut à s’occuper de ces questions et a dû, par conséquent, connaître la raison d’être des Einsatzgruppen qui étaient sous son autorité. »


  — Il dit encore que les objets de valeur qu’on enlevait aux personnes exécutées étaient envoyés au ministre des Finances du Reich ou au R.S.H.A., et il déclare finalement que les officiers de ces Einsatzgruppen provenaient du personnel dirigeant de la Gestapo et, pour une faible part, du S.D.


  — Qu’avez-vous à dire sur l’existence et le rôle de ces Einsatzgruppen ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Je n’avais aucune idée de l’existence de ces Einsatzkommandos décrits par Ohlendorf. Ce n’est qu’un certain nombre de mois plus tard que j’en ai eu connaissance. Je dois, à ce sujet, donner les explications suivantes : le Tribunal sait, d’après les déclarations fournies par Ohlendorf et les commentaires qu’on a donnés ici des décrets de Hitler et de Himmler, que des ordres meurtriers ont été promulgués. Ces Einsatzkommandos n’ont jamais été réorganisés du temps où j’étais en fonctions ; ils furent même dissous avant ma nomination, ou placés sous différents commandements. Je ne sais pas si le témoin Ohlendorf a rapporté ces faits quand il est revenu de son Einsatzkommando.


  Dr KAUFFMANN. – En 1942 ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – C’est avant mon entrée en fonctions. Les Einsatzkommandos ont dû, plus tard, être pris en charge par les chefs des S.S. et de la Police des territoires occupés ou, ce qui est plus probable, par le chef des unités anti-partisanes. Je ne peux pas répondre à votre question avec précision, car ma captivité d’un an m’a empêché d’examiner à nouveau l’articulation schématique de l’organisation.


  — Je crois que vous m’avez également demandé si je savais que les objets de valeur appartenant aux personnes qui avaient été exécutées avaient été envoyés au R.S.H.A. ou au ministère des Finances. Je ne sais rien de ces expéditions, mais je sais que Himmler avait fait transmettre l’ordre, non seulement à la Police de sûreté mais aussi aux autres organisations des territoires occupés, que ce soit la Police d’ordre, les unités de combat contre les partisans ou les unités de la Wehrmacht qui étaient sous ses ordres, stipulant que tous ces biens devaient être remis au ministère des Finances du Reich.


  Dr KAUFFMANN. – Ces Einsatzgruppen furent-ils créés sur un ordre de Hitler ou sur un ordre du R.S.H.A. ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Il ne peut s’agir que d’un ordre de Hitler.


  Dr KAUFFMANN. – Vous avez dit tout à l’heure que vous n’avez appris que plus tard l’existence et le rôle des Einsatzgruppen. Pouvez-vous fixer une date ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Je suppose que c’est à l’époque de ma première entrevue avec Hitler ou le lendemain, lorsque j’allai voir Himmler, en novembre 1943.


  Dr KAUFFMANN. – En 1943 ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Oui.


  Dr KAUFFMANN. – Si c’est à cette époque que vous avez eu connaissance des Einsatzgruppen et de leur rôle, on peut se demander alors quelle fut votre attitude et, au cas où vous les auriez condamnés, qu’avez-vous entrepris pour les supprimer ? Aviez-vous ou non la possibilité de faire quelque chose ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – J’ai déjà dit qu’aucun Einsatzkommando n’a jamais été placé sous ma direction ou sous mes ordres. L’existence et les activités antérieures de ces Einsatzkommandos ne m’ont été connues qu’à la fin de l’automne 1943, et j’ai découvert qu’il fallait que je m’oppose à l’emploi abusif qui était fait des hommes dépendant du R.S.H.A. Le 13 septembre 1943, je crois, à l’occasion de la visite de Mussolini, qui venait d’être libéré, j’ai rencontré Hitler, mais la tentative que je fis pour l’aborder échoua en raison du caractère officiel de cette visite. En novembre donc, après que ma visite eut été retardée plusieurs fois par Himmler, j’ai dû me rendre au Quartier Général pour faire un rapport sur mes activités ; je fis part à Hitler de ce qui m’avait été révélé sur les Einsatzkommandos. Mais je suis allé plus loin. J’ai également profité de cette première occasion pour aborder le problème juif et les ordres qui avaient été donnés à cet égard par lui-même et par Himmler et dont je venais d’avoir connaissance. Je voudrais cependant donner des explications détaillées à ce sujet, si vous voulez aborder le cœur du problème avec moi.


  Dr KAUFFMANN. – Je vous présente maintenant…


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Je voudrais simplement ajouter que ces Einsatzkommando disparurent du cadre de mes activités car tout leur personnel fut utilisé dans la lutte contre les partisans, c’est-à-dire placé sous la direction du chef des S.S. et de la Police, le jour même, je crois, où j’entrais en fonctions à Berlin. Je me rappelle parfaitement que von dem Bach-Zelewski fut nommé chef des unités anti-partisanes, le 30 janvier 1943. C’est peut-être aussi la raison pour laquelle je ne voyais aucun rapport sur l’activité des Einsatzkommandos.


   


  L’armée allemande a-t-elle accepté la création et l’implantation des Einsatzgruppen ? A-t-elle favorisé ou entravé leur action ? Mieux, a-t-elle participé à certaines de leurs opérations ? On comprend l’intérêt et la gravité de telles questions.


  Dr LATERNSER. – En ce qui concerne la campagne de l’Est, je voudrais éclaircir quelques points relatifs à la subordination. Avez-vous eu connaissance de ce qu’une conférence avait eu lieu entre le Generalquartiermeister de l’Armée, le général Wagner, et Heydrich, au sujet des Einsatzgruppen ?


  TÉMOIN VON BRAUCHITSCH. – J’ai été informé qu’une conférence avait eu lieu entre le général Wagner et le chef du central S.S. Heydrich. Conformément à l’ordre du Haut Commandement, cette conférence avait pour but de régler les questions nécessaires pour fixer des modalités de l’intégration, ordonnée par Hitler, des commandos dans la zone des armées. Il m’a été communiqué qu’il s’agissait des questions relatives au passage de la frontière, à l’approvisionnement et à la priorité sur les routes. On ne m’en a pas dit davantage. J’ignore si d’autres questions ont été agitées. Mais il ne pouvait tout au plus s’agir que de la question de savoir, peut-être, si de tels commandos du front devaient être intégrés, d’une façon ou d’une autre, dans la zone de combat, et passer sous le commandement du chef local. Toutes les ordonnances destinées à ces commandos émanaient, suivant les ordres reçus, du Reichsführer S.S. Sur le désir de l’Armée, des commandos de liaison avaient été détachés aux groupes d’armées et aux armées. Celles-ci étaient seulement tenues d’informer ces commandos de la direction et du but des opérations, autant que cela les regardait. Dans l’ordre du Haut Commandement de la Wehrmacht, il était mentionné, en ce qui concernait le but et les missions de ces unités : « Il est prévu de transformer aussitôt que possible les territoires occupés en États politiques. » C’est en vue de préparer ces mesures que ces commandos ont été institués. Rien d’autre n’a été porté à la connaissance de l’O.K.H.


  Dr LATERNSER. – Le général Wagner vous a-t-il informé que ces Einsatzgruppen devaient procéder à des exécutions en masse ?


  TÉMOIN VON BRAUCHITSCH. – Non.


  Dr LATERNSER. – Le témoin S.S. Führer Schellenberg a été entendu et a prétendu qu’il était convaincu que l’O.K.H. avait eu connaissance de ces exécutions et qu’il en a informé les commandants en chef par la voie hiérarchique. Cette conviction du témoin Schellenberg est-elle juste ?


  TÉMOIN VON BRAUCHITSCH. – Il parle d’une conviction, non d’une certitude, et cette conviction est erronée.


  Dr LATERNSER. – De quelle façon a été établie la subordination ?


  TÉMOIN VON BRAUCHITSCH. – La subordination de ces commandos, ainsi que cela a déjà été mentionné, était réglée de telle sorte qu’ils recevaient tous les ordres du Reichsführer S.S. seul. Ils n’étaient soumis à l’autorité de l’Armée en aucune façon.


  Dr LATERNSER. – Mais pour l’approvisionnement, ils dépendaient d’elle ?


  TÉMOIN VON BRAUCHITSCH. – Non plus ; ils avaient ordre de toucher leurs approvisionnements de l’Armée pour cette raison qu’il n’y avait pas d’autre moyen pour le ravitaillement et le carburant.


  Dr LATERNSER. – Avez-vous reçu des rapports de service de ces Einsatzgruppen ?


  TÉMOIN VON BRAUCHITSCH. – Non.


   


  GÉNÉRAL ALEXANDROV. – Passons à la question suivante. Veuillez me dire, témoin, de quelle façon vous avez eu connaissance des pourparlers du général Wagner avec le chef de la Police de sécurité et du S.D. Heydrich. Comment l’avez-vous su ?


  TÉMOIN VON BRAUCHITSCH. – Par un rapport du général Wagner.


  GÉNÉRAL ALEXANDROV. – Le général Wagner était-il sous vos ordres ?


  TÉMOIN VON BRAUCHITSCH. – Il était sous les ordres du chef de l’État-Major général, donc sous les miens.


  GÉNÉRAL ALEXANDROV. – Ainsi, les pourparlers du général Wagner avec Heydrich avaient lieu à votre connaissance ?


  TÉMOIN VON BRAUCHITSCH. – On m’en a fait un rapport après coup.


  GÉNÉRAL ALEXANDROV. – Ainsi, vous prétendez n’avoir connu ni la tactique fixée à l’issue de ces pourparlers pour les Einsatzgruppen de la Police, ni le fait que le S.D. coopérait très étroitement avec la Wehrmacht ? Le prétendez-vous ?


  TÉMOIN VON BRAUCHITSCH. – Je répète ce que j’ai déposé tout à l’heure. L’O.K.W. avait ordonné que les S.S. et le Reichsführer S.S. constitueraient des commandos devant assumer les préparatifs nécessaires à la transformation des États en États politiques. Le général ne m’en a rien dit. Je n’ai d’ailleurs jamais reçu de communications de cette sorte. Si j’en avais reçu notification, j’y aurais fait opposition exactement comme dans le cas de la Pologne, et je ne serais pas resté impassible au su d’une telle nouvelle.


  GÉNÉRAL ALEXANDROV. – Et vous ne saviez pas que ces Einsatzgruppen coopéraient étroitement avec les commandos de la Wehrmacht, de l’Armée ?


  TÉMOIN VON BRAUCHITSCH. – Non, ils n’ont pas collaboré avec les commandos de la Wehrmacht, de l’Armée.


  GÉNÉRAL ALEXANDROV. – Je vous lirai maintenant un extrait d’un rapport de l’Einsatzgruppe du S.D. du 15 octobre 1941. Voici ce que dit ce rapport ; je cite :


  — « L’Einsatzgruppe A, conformément à l’ordre du 23 juin 1941, deuxième jour de l’entrée en campagne, après que les engins motorisés eurent été mis en état de marche, s’était rendu dans la zone de concentration. Le groupe d’armées du Nord, avec la 16e et la 18e armée et le 4e groupe blindé, était parti un jour plus tôt. Il s’agissait alors d’établir en toute hâte un contact individuel avec les chefs d’armées, comme aussi avec le commandant de l’arrière. On peut souligner, tout d’abord, que les rapports avec l’Armée furent en général bons, et en certains cas, comme par exemple avec le 4e corps blindé, sous le général Hoeppner, très étroits, et même presque cordiaux. »


  — Plus loin : « Lors de cette progression, les premiers jours de la campagne de l’Est, il apparut que la Police de sécurité devait exercer son activité non seulement, comme il avait été prévu lors des conventions antérieures, avec l’O.K.H., dans les zones de l’Armée et de l’arrière, mais aussi sur le terrain des opérations. »


  — Est-ce que vous ne saviez rien d’une collaboration aussi étroite de ces Einsatzgruppen avec le Haut Commandement de la Wehrmacht ?


  TÉMOIN VON BRAUCHITSCH. – Il ne m’est parvenu aucun rapport à ce sujet. Je n’en savais donc absolument rien.


   


  Concernant l’Einsatzgruppe A dont il est question, voici des informations complémentaires tirées du fameux rapport du 15 octobre 1941. Celui-ci est présenté à Nuremberg le 20 décembre 1945 par le commandant Farr :


  — Ce rapport, le Tribunal s’en souviendra, traite de l’activité de quatre unités spéciales : A, B, C et D. Le rapport détaillé des activités de l’Einsatzgruppe A jusqu’au 15 octobre 1941 a déjà été déposé comme preuve et on en a lu quelques paragraphes. Il sera encore mentionné dans l’exposé des charges contre la Gestapo. Je voudrais seulement en citer deux paragraphes, qui montrent la grande diversité des éléments S.S. composant ces détachements spéciaux. Je voudrais faire remarquer qu’à ce rapport soigneusement relié, que le Tribunal a déjà vu, est joint un dépliant qui donne un tableau du personnel engagé dans cette action. Je citerai tout à l’heure les différents éléments de ces formations, dont la liste figure sur ce tableau.


  LE PRÉSIDENT. – Est-ce que ce livre que vous venez de déposer se rapporte à l’extermination des Juifs en Galicie ?


  COMMANDANT FARR. – C’est le rapport de l’Einsatzgruppe A, l’un des détachements spéciaux anti-partisans, qui opéra dans les États Baltes en 1941.


  — « De la situation générale telle qu’elle est décrite, il résulte toujours que les Einsatzgruppen composés de membres de la Gestapo (police secrète d’État), de la Kripo (police criminelle), et du S.D. (service de Sécurité) sont surtout engagés en Lituanie, Lettonie, Estonie et Ruthénie blanche et, dans une moindre mesure, devant Saint-Pétersbourg, tandis que les forces de la Police d’ordre et des Waffen S.S. sont engagées surtout devant Saint-Pétersbourg, pour empêcher le reflux des populations civiles, les uns et les autres ayant un commandement autonome. Il est d’autant plus facile d’exécuter ces mesures que les commandos d’intervention en Lituanie, Lettonie et Estonie ont à leur disposition des forces de police indigène, dont l’annexe I indique la répartition, et que jusqu’à maintenant 150 détachements de renfort lettons ont été envoyés en Ruthénie blanche.


  « La répartition des chefs de la Police de sureté et du S.D. pour les différentes phases se trouve à l’annexe 2, l’avance et la répartition des groupes et commandos d’intervention à l’annexe 3. Il faut encore mentionner que les chefs qui servent dans les Waffen S.S. et la Police d’ordre en qualité de réservistes ont manifesté le désir de rester ultérieurement dans l’organisation de la Police de sûreté et du S.D. »


  — Je cite maintenant un extrait de l’annexe 1 a, que j’ai déjà mentionné, qui donne la constitution de ce groupe.


  — « Effectif total de l’Einsatzgruppe A : 990, se détaillant comme suit :


   


  
    

    
      
      
    

    
      
        	— Waffen S. S

        	340

        	34,4 %
      


      
        	— Chauffeurs

        	172

        	4 %
      


      
        	— Administration

        	18

        	1,8 %
      


      
        	— Service de sécurité (S.D.) 

        	35

        	3,5 %
      


      
        	— Police criminelle

        	41

        	4,1 %
      


      
        	— Police d’État (Stapo) 

        	89

        	9 %
      


      
        	— Police auxiliaire

        	87

        	8,8 %
      


      
        	— Police d’ordre

        	133

        	13,4 %
      


      
        	— Auxiliaires féminins

        	13

        	1,3 %
      


      
        	— Interprètes

        	51

        	5,1 %
      


      
        	— Télétypistes

        	3

        	0,3 %
      


      
        	— Opérateurs radio

        	8

        	0,8 %
      

    
  


   


  — Le Tribunal remarquera que paraissent dans cette liste les Waffen S.S., le S.D., la police criminelle, la Gestapo et la police ordinaire qui tous faisaient partie des S.S. ou en dépendaient.


   


  Le 7 janvier 1946, le colonel Taylor présente d’autres extraits du rapport de l’Einsatzgruppe A.


  — Je pense que les extraits que je vais lire ne laisseront subsister aucun doute sur la participation des chefs de la Wehrmacht aux activités des Einsatzgruppen.


  — « Après avoir mis ses voitures en état, l’Einsatzgruppe A se rendit à son lieu de rassemblement, ainsi qu’on l’avait ordonné, le 23 juin 1941, le deuxième jour de la campagne de l’Est. Le groupe d’armées du Nord, composé des 16e et 18e armées et du IVe groupe blindé, avait fait mouvement la veille. Notre tâche consistait à prendre rapidement un contact personnel avec les chefs des Armées et avec le commandant des arrières de l’Armée. Nous devons insister sur le fait que, dès le début, la coopération avec l’Armée s’est effectuée dans de bonnes conditions. Dans certains cas, ainsi avec le IVe groupe blindé, commandé par le Generaloberst Hoeppner, les relations furent très étroites et très amicales. Les malentendus qui s’élevèrent au début avec quelques services furent principalement résolus par des entretiens personnels. »


  — J’en ai terminé avec cet extrait particulier. Je lis maintenant une série d’extraits :


  — « De même, les forces anti-juives du pays ont été encouragées à procéder à des pogroms contre les Juifs, pendant les premières heures qui ont suivi la conquête du pays, quoique cet encouragement se fût révélé très difficile. Conformément aux ordres reçus, la Police de sûreté avait pour tâche de résoudre la question juive par tous les moyens possibles et les plus décisifs. Il était à souhaiter cependant que la Police de sûreté ne se manifestât pas immédiatement, tout au moins au début, car ces mesures extrêmement dures pouvaient provoquer certaines réactions, même dans les milieux allemands. Il fallait montrer au monde que la population des pays occupés prenait elle-même ces mesures de réaction naturelle contre la pression qu’avaient exercée les Juifs, pendant plusieurs dizaines d’années, et contre la terreur qu’avaient fait régner les communistes pendant la période précédente. »


  — « Après la faillite des méthodes purement militaires, telles que l’installation des sentinelles et le nettoyage par des divisions entières, des territoires récemment occupés, les Forces Armées elles-mêmes durent envisager de nouveaux moyens. C’est le travail que se proposèrent d’effectuer les Einsatzgruppen. Bientôt donc la Wehrmacht prit à son compte les expériences de la Police de sûreté et adopta ses méthodes de combat contre les partisans. Pour les détails, je renvoie aux nombreux comptes rendus concernant la lutte contre les partisans. »


  — Je passe ensuite à la page intitulée : « Encouragement aux actions individuelles de nettoyage.


  — « Étant donné que les populations des Pays Baltes ont énormément souffert du gouvernement bolchevique et de la juiverie depuis leur incorporation à l’U.R.S.S., on devait prévoir qu’après leur libération du joug de ce gouvernement étranger, elles rendraient inoffensifs la plupart des ennemis demeurés après la retraite de l’Armée rouge. Ce devait être la tâche de la Police de sûreté de déclencher ces mouvements de nettoyage individuels et de les canaliser de telle façon qu’ils fussent réalisés le plus rapidement possible. Il n’était pas moins important, en vue de l’avenir, d’établir le fait indiscutable et contrôlable que les populations libérées avaient pris elles-mêmes et de leur propre initiative les mesures les plus sévères contre les adversaires bolchevistes et juifs, sans que les ordres donnés par les autorités allemandes fussent dévoilés.


  — « En Lituanie, ce résultat fut atteint pour la première fois à Kovno grâce à l’activité des partisans. À notre surprise, il ne fut pas facile au début de déclencher un pogrom d’envergure contre les Juifs. Klimatis, le chef de l’Unité de partisans dont on a parlé plus haut, qu’on avait utilisé d’abord dans ce but, réussit à provoquer un pogrom en prenant comme prétexte un avis que lui avait donné un petit détachement avancé, agissant dans Kovno, sans qu’aucun ordre allemand ni aucune intervention allemande ne fût remarqué de l’extérieur.


  — « Au cours du premier pogrom, dans la nuit du 25 au 26 juin, les partisans lituaniens liquidèrent plus de 1 500 Juifs et incendièrent plusieurs synagogues ou les détruisirent par d’autres moyens. Ils mirent le feu à tout un quartier juif qui comprenait environ 60 maisons. Au cours des nuits suivantes, 2 300 Juifs environ furent rendus inoffensifs de la même manière.


  — Dans d’autres régions de Lituanie, des actions semblables furent entreprises à l’exemple de Kovno : elles furent cependant moins importantes et s’étendirent aux communistes qui étaient restés. Ces actions se produisirent sans secousses du fait que les autorités militaires, qui avaient été averties, firent preuve de compréhension envers cette façon d’agir. Dès le début, il apparut évident que seuls les premiers jours qui suivirent l’occupation seraient propices à l’exécution des pogroms. Après le désarmement des partisans, les actions individuelles de nettoyage cessèrent obligatoirement. »


  — Je passe au passage intitulé : « Autres opérations de la Police de sûreté » :


  — « Les conditions existant dans les asiles d’aliénés nécessitèrent parfois l’intervention de la Police de sûreté. »


  — Je passe au paragraphe suivant :


  — « Dans certains cas, les autorités militaires nous demandèrent de nettoyer de la même façon des établissements destinés à abriter des cantonnements. Néanmoins, comme les intérêts de la Police de sûreté n’exigeaient pas une intervention, on laissa aux autorités militaires le soin de faire le nécessaire avec leurs propres forces. »


  LE PRÉSIDENT. – Colonel Taylor, avez-vous lu le paragraphe 5 ?


  COLONEL TAYLOR. – Je n’en ai lu que le premier passage, Monsieur le Président, mais je puis le lire en entier si vous le désirez.


  LE PRÉSIDENT. – Je pense que vous pourriez peut-être le lire jusqu’au bout.


  COLONEL TAYLOR. – « Les conditions existant dans les asiles d’aliénés nécessitèrent l’intervention de la Police de sûreté. Dans beaucoup d’établissements, les troupes russes en retraite s’étaient emparées de toutes les denrées alimentaires qui s’y trouvaient. Dans beaucoup de cas, les gardiens et le personnel infirmier s’étaient enfuis ; les pensionnaires de plusieurs établissements s’échappèrent et devinrent un danger pour la sécurité publique. C’est pourquoi on liquida à Aglona (Lituanie) 544 aliénés, à Mariampol (Lituanie) 109, et à Magutowo, près de Luga, 95. »


  — Je reviens au premier paragraphe de cette page :


  — « Lorsque la décision fut prise d’étendre le champ des opérations allemandes à Leningrad et d’étendre également les activités de l’Einsatzgruppe A à cette ville, je donnai l’ordre, le 18 juillet 1941, à des éléments des Einsatzkommandos 2 et 3 et à l’État-Major du groupe, d’avancer en direction de Novosselje pour jeter les bases de ces activités et pour se rendre à même d’avancer le plus tôt possible dans la zone située autour de Leningrad et dans la ville elle-même. L’avance des forces de l’Einsatzgruppe A, qui étaient destinées à être employées à Leningrad, s’effectua en accord avec le IVe groupe blindé et sur sa demande expresse. »


  — Notre dernière citation :


  — « Les Einsatzkommandos de l’Einsatzgruppe A de la Police de sûreté ont participé dès le début à la répression des troubles créés par les partisans. Une collaboration étroite avec les Forces armées et la mise en commun des expériences faites au cours de la lutte contre les partisans ont permis d’acquérir une connaissance complète des origines, de l’organisation, des effectifs, des équipements et de la tactique des partisans rouges. »


   


  COLONEL TAYLOR. – Quelle était la tâche essentielle des Einsatzgruppen ?


  TÉMOIN VON DEM BACH ZELEWSKI. – La tâche principale des Einsatzgruppen de la Sicherheitspolizei était d’éliminer les Juifs, les Tsiganes et les commissaires politiques.


  Dr THOMA. – Croyez-vous que le discours de Himmler, dans lequel il exigeait que 30 000 000 de Slaves fussent exterminés, n’exprimait que son opinion personnelle, ou estimez-vous qu’il était en accord avec la conception idéologique nationale-socialiste ?


  TÉMOIN VON DEM BACH ZELEWSKI. – Je suis aujourd’hui d’avis que c’était la suite logique de notre idéologie.


  Dr THOMA. – Aujourd’hui ?


  TÉMOIN VON DEM BACH ZELEWSKI. – Aujourd’hui.


  Dr THOMA. – Mais autrefois quelle était votre opinion ?


  TÉMOIN VON DEM BACH ZELEWSKI. – Il est dur pour un Allemand de lutter jusqu’à cette conviction. Il m’a fallu beaucoup de temps pour y parvenir.


  Dr THOMA. – Alors comment se fait-il que le témoin Ohlendorf qui a comparu ici même il y a quelques jours ait reconnu que, grâce à une Einsatzgruppe, il aurait massacré 90 000 hommes, et qu’il ait informé le Tribunal que cela ne correspondait pas à l’idéologie nationale-socialiste ?


  TÉMOIN VON DEM BACH ZELEWSKI. – Personnellement, je suis d’un autre avis. Si, pendant des années, on prêche la doctrine que la race slave est une race inférieure et que les Juifs ne sont même pas des êtres humains, une telle explosion est inévitable.


   


  Reprenons la suite de l’interrogatoire de Von Brauchitsch.


  GÉNÉRAL ALEXANDROV. – Vous avez déclaré ici que vous aviez annulé l’ordre de Hitler relatif à l’exécution des commissaires soviétiques prisonniers. Vous ai-je bien compris ?


  TÉMOIN VON BRAUCHITSCH. – Oui.


  GÉNÉRAL ALEXANDROV. – Comment a réagi Hitler quant à la non-observation de cet ordre ?


  TÉMOIN VON BRAUCHITSCH. – Je n’en sais rien. Il ne m’a jamais rien dit à ce sujet. Il n’a pas réagi.


  GÉNÉRAL ALEXANDROV. – Et vous ne l’avez pas informé que vous aviez annulé son ordre ?


  TÉMOIN VON BRAUCHITSCH. – Non.


  GÉNÉRAL ALEXANDROV. – Comment se fait-il alors que cet ordre ait été exécuté, car la plupart des commissaires soviétiques prisonniers furent anéantis par les troupes allemandes ?


  TÉMOIN VON BRAUCHITSCH. – Je ne puis l’éclaircir, car je n’ai jamais reçu d’informations à ce sujet. On m’a toujours dit que l’ordre n’avait pas été exécuté.


  GÉNÉRAL ALEXANDROV. – Une dernière question : à la question de votre avocat, quant au motif de votre démission, vous avez déclaré que vous aviez quitté l’Armée à la suite de divergences d’opinions avec Hitler. Parce que vous n’étiez pas d’accord avec la politique de Hitler, vous avez demandé et finalement obtenu votre démission. C’est juste ?


  TÉMOIN VON BRAUCHITSCH. – Oui.


  GÉNÉRAL ALEXANDROV. – Donc, les généraux de l’Armée allemande qui n’étaient pas d’accord avec la politique de Hitler et sa forme de gouvernement avaient la possibilité de donner leur démission et de ne pas pratiquer cette politique ?


  TÉMOIN VON BRAUCHITSCH. – Malheureusement, non, car Hitler avait expressément ordonné que personne ne devait s’en aller, et, en outre, on ne pouvait pas s’en aller comme on voulait. Dans mon cas, cela lui convenait, car il avait besoin d’un bouc émissaire pour l’échec de son offensive d’hiver. Cela fut diffusé ensuite par la propagande pratiquée en Allemagne, qui m’en imputa toute la responsabilité.


  GÉNÉRAL ALEXANDROV. – Je n’ai plus de question à poser à ce témoin.


   


  Dr LATERNSER. – Je voudrais seulement poser encore quelques questions à la suite du contre-interrogatoire. (Au témoin.) Dans ce document que vient de vous présenter le représentant du Ministère Public russe, le général Hoeppner a été mentionné. Le connaissiez-vous bien ?


  TÉMOIN VON BRAUCHITSCH. – Je le connaissais depuis 1914. Il était le chef de ma région, en Prusse-Orientale, je le connaissais donc très bien.


  Dr LATERNSER. – Vous connaissez donc certainement aussi son opinion au sujet de telles méthodes de violence comme celles qui ont été révélées depuis lors ?


  TÉMOIN VON BRAUCHITSCH. – Hoeppner [20] était une nature de soldat droite, honnête, qui repoussait tout ce qui ne rentrait pas dans l’ordre d’idées dans lequel il avait grandi et avait été élevé.


  Dr LATERNSER. – Est-ce que le général Hoeppner vit encore ?


  TÉMOIN VON BRAUCHITSCH. – Il a été une des victimes du 20 juillet.


  Dr LATERNSER. – Il a donc été condamné à mort en raison de son attitude envers ces méthodes ?


  TÉMOIN VON BRAUCHITSCH. – Oui.


  Dr LATERNSER. – Pouvez-vous expliquer d’une façon quelconque que, ainsi que le rédacteur du rapport s’exprime, une collaboration presque cordiale se soit établie entre l’Einsatzgruppe d’une part et le général Hoeppner d’autre part ?


  TÉMOIN VON BRAUCHITSCH. – Ainsi que je viens de le dire dans mon témoignage relatif aux négociations entre le général Wagner et le chef du S.S.-Hauptamt Heydrich, je ne peux m’expliquer cela que parce qu’il s’agissait peut-être d’une coopération dans la zone de combat même, c’est-à-dire là où l’on combattait. Du reste, l’état des choses dans le Nord était particulièrement critique. Les blindés en avant, les divisions allemandes en arrière et, dans l’intervalle, des fractions de l’Armée russe. Il y avait des difficultés de ravitaillement et je pouvais ainsi m’imaginer que ces groupes avaient été engagés à coopérer à la protection et à la sécurité des voies de ravitaillement.


  Dr LATERNSER. – Connaissiez-vous bien le général Wagner ?


  TÉMOIN VON BRAUCHITSCH. – Oui.


  Dr LATERNSER. – Quelle était son attitude en face de telles mesures de terreur ?


  TÉMOIN VON BRAUCHITSCH. – Après le 20 juillet 1942, il s’est suicidé. En tout cas, il était contre toute mesure en contradiction avec le Droit et l’équité, avec l’humanité et les conventions de La Haye ou de Genève.


  Dr LATERNSER. – On peut donc admettre que si, au cours de conversations avec Heydrich, il avait été informé que ces Einsatzgruppen devaient procéder à des exécutions en masse, étant donné sa façon de voir, il vous en aurait informé ?


  TÉMOIN VON BRAUCHITSCH. – Absolument.


  Dr LATERNSER. – Je vous remercie, je n’ai pas d’autre question à poser.


   


  Nous poursuivons l’étude des rapports entre l’O.K.W. et l’activité des Einsatzgruppen avec la déposition du général Von Manstein :


  TÉMOIN VON MANSTEIN. – La signification de « Einsatzgruppen » ne m’est apparue qu’ici même. Auparavant, c’est-à-dire aussi longtemps que j’étais Commandant en chef, je savais seulement qu’il y avait là de hauts gradés de la Police et du S.D. et que des fractions du S.D. avaient comme mission spéciale la surveillance de la population. Je dirai donc que le terme d’Einsatzgruppen, comme il se présente maintenant, m’est devenu tout à fait clair.


  Dr GAWLIK. – Vous avez dû savoir, comme ex-Commandant en chef, la désignation exacte de ces groupes spéciaux ?


  TÉMOIN VON MANSTEIN. – Il est possible que j’aie déjà connu ce nom d’Einsatzgruppen, mais je n’y ai pas attaché de signification spéciale, si ce n’est qu’ils n’étaient qu’une fraction du S.D. subordonnée à Himmler et chargée de missions spéciales.


  Dr GAWLIK. – Ne saviez-vous pas que ces Einsatzgruppen avaient la désignation : « Einsatzgruppen A, B, C et D » ?


  TÉMOIN VON MANSTEIN. – Non. Je n’ai jamais entendu parler d’Einsatzgruppen A, B ou C, ni si celui qui travaillait dans mon secteur était désigné par D ou non. Je ne puis le dire aujourd’hui. Cela peut être, cela peut aussi ne pas être. Je n’en sais plus rien.


  Dr GAWLIK. – Ne saviez-vous pas non plus quel était le titre d’Ohlendorf ?


  TÉMOIN VON MANSTEIN. – Ohlendorf ? Oui, mais je ne peux pas dire aujourd’hui s’il était S.S.-Gruppenführer ou S.S.-Oberführer.


  Dr GAWLIK. – Non, ce n’est pas ce que je veux dire. Quel titre portait-il en tant que chef de l’Einsatzgruppen D ?


  TÉMOIN VON MANSTEIN. – Non, je ne le sais pas, aujourd’hui non plus.


  Dr GAWLIK. – Ne saviez-vous pas qu’il portait le titre de chargé de mission du chef de la Police de sécurité et du S.D. auprès du groupe d’armées D ?


  TÉMOIN VON MANSTEIN. – Non, je ne l’ai pas su, car un groupe d’armées D n’existait nullement alors, à ma connaissance.


  Dr GAWLIK. – Ou auprès des armées ?


  TÉMOIN VON MANSTEIN. – Non, cela m’est inconnu.


  Dr GAWLIK. – Je vous remercie.


  Dr LATERNSER. – Nous en venons maintenant aux Einsatzgruppen. Que saviez-vous des tâches qui leur incombaient ?


  TÉMOIN VON MANSTEIN. – En ce qui concerne les tâches des Einsatzgruppen, je savais seulement qu’ils étaient prévus pour préparer l’administration politique, c’est-à-dire en vue d’une surveillance politique de la population des territoires occupés de l’Est, qu’ils travaillaient d’après les instructions spéciales de Himmler et sous sa responsabilité.


  Dr LATERNSER. – N’avez-vous jamais entendu parler de l’intention et de l’ordre d’exterminer les Juifs et d’autres éléments de la population ?


  TÉMOIN VON MANSTEIN. – Non, je ne l’ai pas su. Cette mission, comme le témoin Ohlendorf l’a déposé, n’avait été donnée que verbalement et directement par Himmler aux Einsatzgruppen, et transmise de même à d’autres.


  Dr LATERNSER. – Lorsque vous avez pris le commandement de la 11e armée, vous a-t-on informé de l’existence des Einsatzgruppen ?


  TÉMOIN VON MANSTEIN. – Lorsqu’en septembre 1941, j’ai pris le commandement de l’Armée à Nikolaïev, je n’ai été au quartier général que deux ou trois jours et, avec une partie de mon État-Major, j’ai occupé un poste de combat avancé dans le voisinage du front. Durant les trois ou quatre jours passés à Nikolaïev, les différents chefs de services du Haut Commandement m’ont rendu compte de leurs tâches. Je suppose qu’il m’a été également signalé que des éléments du S.D. se trouvaient sur le théâtre des opérations, chargés des missions spéciales de Himmler. Cette organisation des Einsatzgruppen, telle qu’elle m’apparaît aujourd’hui clairement, ne m’a pas été claire du tout à cette époque. Ses missions encore moins.


  Dr LATERNSER. – Avez-vous eu personnellement affaire à Ohlendorf ?


  TÉMOIN VON MANSTEIN. – Il est possible qu’Ohlendorf se soit présenté une fois chez moi et, comme ses visites avaient lieu en général aux environs de midi, il est possible que je l’aie invité à déjeuner, en tout cas en présence de mon chef d’État-Major, comme tous ceux qui n’appartenaient pas à mon armée. J’ajouterai que je me trouvais ici en prison déjà depuis quelques semaines, lorsqu’un jour le général Westphal me dit : « Il y a ici un S.D. -Führer Ohlendorf qui prétend avoir été en Crimée. » J’ai prié le général Westphal de me le montrer et j’ai dit alors : « Il est possible que je l’aie déjà vu, mais je ne m’en souviens pas. » Cela démontre le genre de relations qui ont pu s’établir un jour avec lui.


  Dr LATERNSER. – Le témoin Ohlendorf a déposé qu’il avait conversé avec vous et pendant la marche en avant.


  TÉMOIN VON MANSTEIN. – Il ne peut m’avoir parlé à cette occasion, car un Commandant en chef n’accompagne pas ses troupes en marche. Au contraire, si je change de poste de commandement, c’est en avion que je me déplace, ou en auto avec un officier d’ordonnance, et alors mon chef n’est pas avec moi. Car, dans un tel cas, le chef d’État-Major reste toujours à l’ancien poste de commandement jusqu’à ce que le Commandant en chef ait occupé son nouveau P.C., afin que la conduite de l’armée ne soit pas interrompue. Il est en conséquence absolument impossible qu’Ohlendorf ait conversé avec moi pendant la marche.


  Dr LATERNSER. – Monsieur le maréchal, comment expliquez-vous que le massacre de 90 000 Juifs ait pu vous échapper ?


  TÉMOIN VON MANSTEIN. – Ces 90 000 Juifs mentionnés n’ont pas été mis à mort dans le territoire que je commandais. Comme l’a reconnu Ohlendorf, son autorité s’étendait de Czernovitz, c’est-à-dire depuis les Carpathes, jusqu’à Rostov-sur-le-Don, soit environ 1 200 kilomètres, et la largeur de ce territoire était d’environ 300 à 400 kilomètres. Dans ce gigantesque territoire n’opérait pas que la 11e armée, mais encore la 1re armée blindée, les 3e et 4e armées roumaines, c’est-à-dire quatre armées, et les 90 000 Juifs qui y auraient été tués dans l’espace d’un an se trouvaient répartis dans un immense territoire dont la 11e armée n’occupait qu’une petite partie en Crimée.


  Dr LATERNSER. – Mais ne deviez-vous pas apprendre quelque chose du fait qu’en Crimée, par exemple, plusieurs centaines de Juifs ont été tués ?


  TÉMOIN VON MANSTEIN. – Non, je n’étais pas exposé à l’apprendre, car au cours de l’année je me suis trouvé successivement à douze ou treize postes de commandement toujours sur le terrain des opérations. Lorsque j’étais à mon quartier général, à Sarabus, un petit village situé à environ 20 kilomètres de la capitale, c’est là que me parvenaient uniquement les messages tactiques, puis, plusieurs fois par semaine, l’Oberquartiermeister et le médecin d’armée venaient me faire un rapport verbal sur les faits essentiels.


  — Il faut aussi tenir compte de ce que la situation était telle qu’un Commandant en chef était totalement absorbé par les soucis de la lutte et qu’à juste titre, ne lui était communiqué que l’essentiel des faits accessoires. Il faut en outre considérer que nos troupes, surtout à cette époque, en Crimée, étaient engagées jusqu’au dernier homme ; nous avons même été dans l’obligation d’envoyer au front une partie de nos secrétaires. Tous les arrières étaient plus ou moins dépourvus de troupes. Seuls les centres les plus importants pour le ravitaillement étaient occupés. Tout ce qui se passait à l’extérieur de ces quelques centres était pratiquement ignoré des services militaires.


  Dr LATERNSER. – N’avez-vous jamais été avisé des exécutions de Juifs ?


  TÉMOIN VON MANSTEIN. – Je n’ai reçu aucune nouvelle relative à des exécutions de Juifs. Je n’ai entendu parler que de bruits.


  Dr LATERNSER. – De quoi s’agissait-il à ce propos ?


  TÉMOIN VON MANSTEIN. – Lorsque j’ai pris le commandement de l’Armée (c’était, comme je l’ai mentionné précédemment, le jour où je suis parti de Nikolaïev pour prendre mon poste de commandant), j’ai appris que les S.S. – sans que rien ne soit précisé – auraient soi-disant fusillé quelques Juifs, cela antérieurement à mon arrivée, et je crois, en Bessarabie. Il s’agissait là d’un bruit au sujet d’un cas isolé. Comme je devais partir le lendemain de bonne heure, j’ai donné l’ordre à mon officier d’ordonnance de faire savoir au chef des S.S. que là où j’exerçais le Commandement en chef, je ne tolérerais pas de semblables « cochonneries ».


  — Comme il ne s’agissait que d’un bruit et que l’ordre que j’avais donné de rechercher ce qu’il pouvait y avoir de vrai dans cette affaire n’avait donné aucun résultat, j’ai considéré l’incident comme clos. J’ai été alors engagé dans de très durs combats et n’ai, dès lors, plus jamais entendu parler de meurtres des Juifs.


  Dr LATERNSER. – Le témoin Ohlendorf a parlé cependant d’exécutions de Juifs auxquelles les soldats de la Wehrmacht auraient également participé ? Votre quartier général était bien à Simferopol ?


  TÉMOIN VON MANSTEIN. – Non, il n’y avait à Simferopol que la section de l’Oberquartiermeister. Je me trouvais moi-même à mon quartier général, à quelque vingt kilomètres de là, dans un village près de Simferopol. Que des soldats de mon armée aient participé à des exécutions de Juifs, je considère cela comme absolument impossible. Du reste, Ohlendorf a mentionné aussi la suite de l’armée, c’est-à-dire le train, la Police, que sais-je encore. Si une unité ou un officier de mon armée avait participé à de tels actes, c’eût été sa fin.


  Dr LATERNSER. – L’Armée aurait-elle reçu du S.D. des montres dérobées aux Juifs ?


  TÉMOIN VON MANSTEIN. – Je n’en sais rien. L’intendant d’armée m’a annoncé une fois qu’il avait fait venir d’Allemagne un grand nombre de montres pour la troupe. Il m’en a présenté une. C’était une montre neuve de fabrication allemande.


  Dr LATERNSER. – Quelle position occupaient les « Einsatzgruppen » au point de vue de la subordination, de la hiérarchie ?


  TÉMOIN VON MANSTEIN. – En ce qui concerne la subordination, avant tout à chaque échelon de la hiérarchie militaire, il faut établir une distinction entre la subordination tactique – celle relative au front – et la hiérarchie économique – relative au ravitaillement et aux subsistances, carburants, cantonnements – enfin une troisième, concernant la troupe, c’est-à-dire son instruction, son équipement, les questions personnelles, disciplinaires et judiciaires. Cette dernière ne nous a jamais été accordée, en aucun cas, même pour les formations de Waffen S.S. Et pourtant, des points de vue tactique et économique, c’est-à-dire pour le combat, une telle subordination eût été possible. Le S.D., économiquement parlant, c’est-à-dire pour tout ce qui concernait la marche, le ravitaillement et le cantonnement, nous était subordonné. Une hiérarchie spéciale, de métier, dont a parlé le témoin Schellenberg, n’existait pas, sauf par exemple pour le corps sanitaire, où le médecin du grade le plus inférieur relevait du médecin divisionnaire pour tout ce qui concernait leur spécialité. L’autorité policière n’était pas délimitée, et il était encore moins question d’une subordination technique du S.D. pour ses obligations de Police. En ce qui concernait la marche et le ravitaillement, c’étaient là des questions qui incombaient à l’Oberquartiermeister. Un Commandant en chef n’a pas à connaître la réglementation de marche de si petites unités.


  Dr LATERNSER. – Ohlendorf a parlé d’un ordre du commandement d’armée, d’après lequel des exécutions de Juifs, à deux kilomètres et demi – et, d’après une autre audition de lui à 200 kilomètres – du quartier général, devaient avoir lieu. Est-ce exact ?


  TÉMOIN VON MANSTEIN. – Non, un tel ordre eût été absolument stupide. Que signifie une distance de deux kilomètres et demi d’un quartier général ? Et 200 kilomètres, c’eût été déjà au-delà du théâtre des opérations, là où nous n’avions aucun ordre à donner. Un tel ordre n’a certainement pas été donné par mes bureaux. Il n’émane en tout cas pas de moi.


  Dr LATERNSER. – Au groupe blindé Hoeppner, avez-vous collaboré avec les Einsatzgruppen ?


  TÉMOIN VON MANSTEIN. – Au groupe blindé Hoeppner, je commandais le 1er Corps. Je n’ai pas souvenir que le S.D. y ait jamais paru. C’était au début de la campagne de Russie et je me trouvais alors jusqu’à 100 kilomètres au-delà du front. Entre moi et les armées de fantassins allemands qui poursuivaient, se trouvaient encore les armées russes en retraite. Vu la situation, alors que les Russes nous talonnaient, il était absolument impossible que le S.D. tentât des exécutions de Juifs dans mon secteur : il ne l’eût jamais risqué. Et, comme je l’ai exposé, j’avançais toujours, et je n’ai pas vu d’agents du S.D.


  Dr LATERNSER. – Est-ce que vous connaissiez le général Hoeppner ?


  TÉMOIN VON MANSTEIN. – Oui, naturellement.


  Dr LATERNSER. – Quelle était son attitude vis-à-vis de tels actes de violence ?


  TÉMOIN VON MANSTEIN. – Hoeppner était un honnête soldat très droit, très ferme. Qu’il ait participé à de tels actes, c’est ce que je considère comme totalement exclu. D’ailleurs, sa mort, à la suite des événements du 20 juillet, prouve bien qu’il n’était pas du côté de tels individus.


  Dr LATERNSER. – Est-ce qu’à la 11e armée a eu lieu une collaboration tactique avec les Einsatzgruppen ?


  TÉMOIN VON MANSTEIN. – Oui, des S.S. ou du S.D. ou de la Police, autant que je m’en souvienne, et en vue de la lutte contre les partisans, nous avons reçu des forces auxiliaires. Dans les montagnes de Jaila en Crimée, il y avait des réduits inexpugnables où se tenaient des partisans. Nous ne pouvions les approcher, parce que nous n’avions pas de troupes de montagnes. Il ne nous restait plus qu’à tenter d’affamer ces bandes en leur interdisant l’accès des villages tartares qu’ils pillaient pour se procurer des vivres. C’est dans ce but que nous avons donné des armes aux Tartares, aussi pour savoir si nous pouvions compter sur la loyauté des habitants.


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Laternser, vous entrez dans trop de détails. Tout cela n’a-t-il pas déjà été traité devant la commission ? Ne pourriez-vous pas abréger ?


  Dr LATERNSER. – Oui, Monsieur le Président. À ce sujet, j’en suis à la dernière question qui n’a pas été posée devant la commission, autant que je m’en souvienne.


  TÉMOIN VON MANSTEIN. – De même, ils ont coopéré au dépistage des dépôts de vivres des partisans. Nous étions obligés d’agir ainsi parce que nous n’avions pas de troupes allemandes à notre disposition, mais seulement des troupes roumaines, de montagne, qui furent seules chargées de ces tâches.


  Dr LATERNSER. – N’est-il pas arrivé que des éléments des S.S. ou du S.D. ou des Einsatzgruppen, qui avaient participé à de tels combats contre les partisans, ont obtenu une décoration pour cette action ?


  TÉMOIN VON MANSTEIN. – C’est très possible, mais dans ce cas, la décoration avait été décernée pour l’ardeur au combat et nullement pour avoir fusillé des Juifs.


   


  GÉNÉRAL TAYLOR. – Je voudrais vous poser quelques autres questions sur les Einsatzgruppen et Einsatzkommandos. Voulez-vous prétendre, devant le Tribunal, que vous ne saviez pas que l’une des missions les plus importantes de ces unités était d’exterminer les commissaires et les Juifs dans ces territoires ?


  TÉMOIN VON MANSTEIN. – Non, je ne le savais pas.


  GÉNÉRAL TAYLOR. – Est-ce qu’un Einsatzgruppe était affecté à votre armée, la 11e armée ?


  TÉMOIN VON MANSTEIN. – Oui, cet Einsatzgruppe a, comme en a témoigné Ohlendorf, travaillé dans les territoires occupés par mon armée.


  GÉNÉRAL TAYLOR. – Je crois que vous nous avez dit précédemment que l’Einsatzgruppe était, en vue d’opérations, totalement sous les ordres de Himmler. Je crois aussi que vous nous avez dit que Himmler avait été un ennemi acharné de l’Armée. Qu’avez-vous fait lorsque vous avez su qu’un Einsatzgruppe était attaché à votre armée ? Que vous a-t-on dit à ce sujet ?


  TÉMOIN VON MANSTEIN. – On m’a exposé à cette époque – et je ne sais pas même si le nom d’Einsatzgruppe a été prononcé à ce sujet – que des organes des S.S. devaient sonder, du point de vue politique, la population dans les zones d’opérations et qu’ils recevaient de Himmler les ordres adéquats. Je ne pouvais m’y opposer car je ne pouvais pas m’imaginer que ces détachements de S.S. étaient chargés de tâches criminelles.


  GÉNÉRAL TAYLOR. – Est-il agréable à un Commandant en chef d’avoir dans sa sphère d’opérations une unité indépendante à laquelle il ne peut donner aucun ordre ? Est-ce une coutume ? Admettez-vous cela ?


  TÉMOIN VON MANSTEIN. – Non, évidemment, on n’aime pas cela. Mais il y avait encore bien d’autres unités indépendantes. Je soulignerai seulement que la Luftwaffe ne nous a nullement aidés. Quand nous combattions ensemble, il fallait d’abord nous mettre d’accord. Nous ne pouvions lui donner un ordre quelconque ; il en était de même avec l’organisation Todt et les organisations de l’État-Major économique de l’Est, comme avec la Police. Bref, pratiquement, nous étions limités à la direction militaire, et à tout prendre, la limitation pour un soldat à son secteur militaire est, au fond, la meilleure des solutions, car, selon une croyance universelle, il ne comprend rien aux autres choses.


  GÉNÉRAL TAYLOR. – Cela n’a-t-il pas excité votre curiosité, lorsque vous avez su qu’une unité indépendante, sous les ordres de Himmler, opérait dans la région ? Cela ne vous a-t-il pas poussé à chercher à savoir ce qu’elle faisait ?


  TÉMOIN VON MANSTEIN. – La mission de contrôler la loyauté politique de la population m’avait été annoncée, j’ai déjà dit que je n’avais séjourné que deux ou trois jours au quartier général de l’Armée, et étais parti ensuite au front. Et je dois dire que les combats journaliers m’absorbaient tellement pendant tout l’hiver comme chef d’armée et ensuite encore davantage comme chef du groupe d’armées Nord que, avec la meilleure volonté, je ne pouvais guère montrer de curiosité pour des choses que je ne supposais même pas.


  GÉNÉRAL TAYLOR. – Vous aviez pourtant l’occasion de vous entretenir avec d’autres commandants en chef et d’autres officiers supérieurs, de temps à autre, n’est-ce pas ?


  TÉMOIN VON MANSTEIN. – Les autres commandants en chef, je ne les ai vus que lors d’une conférence à l’O.K.H. Avec mes officiers d’État-Major, j’ai, bien entendu, eu des conversations. Mais cette question du S.D. n’a jamais été à l’ordre du jour, parce que cela ne nous est nullement apparu comme devant être une question importante.


  GÉNÉRAL TAYLOR. – N’avez-vous jamais demandé à votre chef d’État-Major ou à aucun autre officier supérieur de vous tenir au courant très exactement de l’activité dans votre région de ces groupes indépendants, soumis à Himmler ?


  TÉMOIN VON MANSTEIN. – Non. On ne pouvait pas parler de groupes indépendants relevant de Himmler, car cet Einsatzgruppe était relativement peu important et ne paraissait que lorsqu’il mettait à notre disposition des hommes pour la lutte contre les partisans en Crimée. Là, je sais que des membres de mon État-Major ont traité avec le chef des S.S.


  GÉNÉRAL TAYLOR. – J’ai encore deux ou trois documents relatifs à cette question déjà produits comme preuves. Je désire vous les montrer. La première partie de cet affidavit concerne des questions dont vous ignorez probablement la teneur. Le second paragraphe, vous devez certainement le connaître, c’est un affidavit de Walter Schellenberg. Je vais vous lire les deux premiers paragraphes.


  — « Au milieu de mai 1943, pour autant que je m’en souvienne, le chef du 4e bureau R.S.H.A. (S.S.-Brigadeführer Müller) au nom du chef du R.S.H.A. (S.S.-Gruppenführer Heydrich) eut des pourparlers avec le Generalquartiermeister de l’Armée (général Wagner) sur des questions relatives à la coopération de la Police de sécurité et du Service de sûreté, dans le cadre de l’Armée, à la veille de la campagne de Russie. Wagner ne put s’entendre avec Müller et demanda à Heydrich de lui envoyer un autre négociateur. J’étais alors chef de la division E Amt 4 du R.S.H.A., sous les ordres du chef du 4e bureau Müller, et en raison de mon expérience du protocole, je fus envoyé par Heydrich à Wagner dans le but d’établir un accord définitif. Aux termes des instructions reçues, je devais veiller à ce que, dans cet accord, il soit prévu que les services responsables de l’Armée seraient fermement obligés d’assurer un soutien total à toute entreprise des Einsatzgruppen et aux commandos de la Sipo et du S.D. J’ai examiné en détail avec Wagner le problème de ces relations mutuelles. Conformément à cette conversation, je lui ai présenté ensuite le projet d’un accord très complet qu’il approuva entièrement. Cet accord constitua la base d’une discussion définitive entre Wagner et Heydrich vers la fin de mai 1941. Autant que je m’en souvienne, le contenu de cet accord était en substance celui-ci : Il était basé sur l’ordre du Führer, mentionné au commencement de l’accord, selon lequel la Sipo et le S.D. étaient intégrés dans les formations de combat des forces combattantes avec mission de briser au plus vite et totalement toute résistance dans les régions conquises du front aussi bien que dans les zones arrière de ravitaillement, par tous les moyens possibles. Ensuite, chacun des secteurs où la Sipo et le S.D. devaient être engagés et exercer leur activité fut déterminé. Les Einsatzgruppen étaient ainsi répartis parmi les groupes d’armées prêts à l’action, et les Einsatzkommandos auprès de chacune des armées respectives.


  — « Les Einsatzgruppen et les Einsatzkommandos étaient tenus d’exercer leur activité en particulier :


  — « 1. Dans les territoires du front : sous la subordination totale des forces combattantes, pour ce qui concerne la tactique, les obligations professionnelles et le service de la troupe ;


  — « 2. Dans la zone d’opérations de l’arrière : sous la dépendance de l’Armée, uniquement pour le service de la troupe, mais relevant du R.S.H.A. quant aux questions spéciales et service de la troupe ;


  — « 3. Dans les territoires de l’Armée de l’arrière : même réglementation que précédemment (paragraphe 2) ;


  — « 4. Dans les régions de l’administration civile de l’Est, exactement comme dans le Reich.


  — « L’autorité de commandement, tactique et professionnelle, et la responsabilité des services du front de l’armée de campagne sur les Einsatzkommandos n’ont été en aucune façon restreintes et ne nécessitent en conséquence aucune explication supplémentaire. L’accord a stipulé… »


  LE PRÉSIDENT. – Ceci a déjà été produit comme preuve, c’est pourquoi nous n’avons pas besoin de détails.


  GÉNÉRAL TAYLOR. – Monsieur le Président, ceci a été produit comme preuve, mais non encore donné en lecture. Je n’ai d’ailleurs plus qu’un paragraphe, qu’avec votre permission je voudrais lire.


  LE PRÉSIDENT. – Je vous en prie.


  GÉNÉRAL TAYLOR. – « L’accord a stipulé que la subordination administrative incluait non seulement la subordination disciplinaire, mais aussi l’obligation pour les services arrières de l’Armée de prêter assistance aux Einsatzgruppen et aux Einsatzkommandos quant au ravitaillement (essence, subsistance, etc.), et à l’utilisation du réseau de liaisons. »


  — C’est tout ce qu’il est nécessaire de lire, Monsieur le Président.


  — Témoin, n’est-il pas exact que l’Armée a rendu possible d’abord à ces Einsatzgruppen et Einsatzkommandos d’opérer ? Et que vous les avez pourvus de ravitaillement, de moyens de transport et autres choses, afin qu’ils puissent remplir leur mission ?


  TÉMOIN VON MANSTEIN. – Oui, certainement. Nous le savons, certes, en raison du rattachement économique des S.S. à l’Armée.


  GÉNÉRAL TAYLOR. – N’est-il pas exact aussi que les généraux en chef devaient s’inquiéter de ce que faisaient ces unités, afin que leurs propres opérations ne contrarient pas les opérations militaires ?


  TÉMOIN VON MANSTEIN. – Non, les généraux commandant en chef n’avaient nullement besoin de se préoccuper de ces Einsatzgruppen, tant qu’ils ne surgissaient pas en avant du front et y devenaient gênants.


   


  Dernier témoignage sur ces relations Einsatzgruppen armée, celui de Wilhelm Keitel, chef de l’O.K.W., signataire le 8 mai 1945 de la capitulation sans conditions du Reich.


  Dr LATERNSER. – Dans votre interrogatoire, vous avez parlé d’unités des Waffen S.S. qui dépendaient de l’Armée du point de vue tactique, c’est-à-dire dans les opérations. J’aimerais éclaircir ce point tout particulièrement parce qu’à mon avis, il demeure une certaine obscurité à ce sujet : y avait-il un rapport quelconque entre les Einsatzgruppen du S.D. et les unités de Waffen S.S., subordonnées aux unités de l’Armée dans l’accomplissement de missions tactiques ?


  ACCUSÉ KEITEL. – Non. Les formations de Waffen S.S. dans les divisions étaient incorporées en tant que telles aux unités de l’Armée, rien de plus ; elles faisaient donc partie de l’Armée.


  Dr LATERNSER. – Un commandant en chef pouvait-il punir un soldat S.S. pour un délit quelconque ?


  ACCUSÉ KEITEL. – En cas de flagrant délit, aucun chef certainement n’eut hésité à le punir. Cependant, les mesures disciplinaires étaient du ressort de Himmler et non du Commandant en chef de l’Armée de terre.


  Dr LATERNSER. – Les organismes des Einsatzgruppen du S.D. étaient-ils obligés de rendre compte aux commandants d’armées de ce qu’ils faisaient sur les ordres de Himmler ?


  ACCUSÉ KEITEL. – Cette question a été traitée en détail par le témoin Ohlendorf et je ne sais rien sur les liaisons existant entre les commandants de groupes d’armées et les Einsatzgruppen et Einsatzkommandos. Je ne m’en occupais pas et je n’ai eu aucune activité dans ce domaine.


  Dr LATERNSER. – Je voulais savoir si, à votre connaissance, les organes ou les Einsatzgruppen du S.D. étaient astreints à fournir des informations aux commandants en chef militaires dont dépendaient les arrières où ils opéraient.


  ACCUSÉ KEITEL. – Je ne crois pas, je ne connais pas d’ordres à ce sujet et je n’en ai pas vus.


  Dr LATERNSER. – Pouvez-vous dire si les grands chefs militaires savaient que Hitler ou Himmler avaient l’intention d’exterminer les Juifs ?


  ACCUSÉ KEITEL. – À mon avis, ils ne le savaient pas. Personnellement, je n’en ai pas été informé.


   


  Sécheresse, ton méprisant, les réponses sont bien dans le style de Keitel. Mais qui aujourd’hui pourrait croire que le haut commandement de l’armée ignorait ces « cochonneries » (Maréchal Von Manstein) ? Dönitz écrira plus tard qu’il découvrit l’holocauste en lisant un reportage américain sur la libération des camps de concentration alors qu’il dirigeait le dernier gouvernement du Reich dans le nord de l’Allemagne [21].


  Dans un procès annexe de Nuremberg comparurent vingt-trois responsables des groupes d’extermination. Avant l’énoncé du jugement les inculpés, debout, écoutèrent le Président.


  — Les faits que le Tribunal a eu à apprécier vont tellement au-delà de l’expérience humaine habituelle et de la portée des phénomènes dus à l’homme que seuls l’enquête la plus complète et le procès le plus poussé pouvaient les vérifier et les confirmer. L’homicide a atteint ici des proportions tellement fantastiques que les preuves ont dû en être fournies d’une façon répétée.


  — Jamais dans l’histoire vingt-trois hommes n’ont été réunis dans un prétoire pour répondre de la destruction de plus d’un million d’êtres humains ; non de loin, mais de près, ils prenaient part à cette moisson sanglante. Pour se rendre compte de la monstruosité de la chose, il faut se représenter l’exécution de dix personnes : hommes, femmes et enfants et penser que cette scène a été répétée cent mille fois.


  — Il n’est pas exagéré de dire que le monde entier s’intéresse aux problèmes posés à Nuremberg. Les décisions doivent être comprises à la lueur des circonstances qui les ont amenées. Pourquoi l’Allemagne, dont les chefs voulaient faire la plus riche et la plus puissante nation de tous les temps, est-elle aujourd’hui une coquille brisée ? Pourquoi l’Europe, berceau de la civilisation moderne, est-elle dévastée et le monde entier déséquilibré ? Les procès de Nuremberg répondent à ces questions et en particulier le procès des Einsatzgruppen.


  LA GESTAPO ET LES CAMPS


  Si, bien souvent, le procès de Nuremberg est passé à côté de l’Histoire, ce ne fut pas le cas ce 3 janvier 1946. Le tribunal entendait Dieter Wisliceny, en particulier sur l’ordonnance du 1er juillet 1943, signée Martin Bormann, qui retirait aux Juifs le droit de faire appel à la justice du Reich en les plaçant sous la juridiction directe de la Gestapo. C’est-à-dire d’un fonctionnaire « chargé plus particulièrement d’eux ». Son nom, Adolph Eichmann, était inconnu de la plupart des membres du tribunal et des observateurs du procès.


  LE PRÉSIDENT. – Quel est votre nom ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Dieter Wisliceny.


  LE PRÉSIDENT. – Voulez-vous répéter ce serment…


  LIEUTENANT-COLONEL SMITH W. BROOKHART JR (substitut du procureur Général américain). – Quel âge avez-vous ?


  TÉMOIN WISLICENY. – J’ai 34 ans.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Où êtes-vous né ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Je suis né à Regulowken en Prusse Orientale.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Étiez-vous membre de la N.S.D.A.P. ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Oui, j’ai été membre de la N.S.D.A.P.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Depuis quelle année ?


  TÉMOIN WISLICENY. – J’ai adhéré à la N.S.D.A.P. en 1931, j’en fus ensuite radié, et en 1933, j’y entrai à nouveau définitivement.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Avez-vous été membre des S.S. ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Oui, en 1934, je suis devenu membre des S.S.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Avez-vous été membre de la Gestapo ?


  TÉMOIN WISLICENY. – En 1934, je suis entré au S.D.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Quel grade y avez-vous atteint ?


  TÉMOIN WISLICENY. – En 1940, je suis devenu S.S. Hauptsturmführer.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Connaissez-vous Adolf Eichmann ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Oui, je connais Eichmann depuis 1934.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Quand et où l’avez-vous connu ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Nous sommes entrés à peu près à la même époque au S.D. en 1934, et jusqu’en 1937, nous sommes restés dans le même service.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Avez-vous bien connu Eichmann, personnellement ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Nous nous connaissions parfaitement bien. Nous nous tutoyions, et je connaissais également très bien sa famille.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Quel était son poste ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Eichmann était au R.S.H.A. chef de service de l’Amt IV, de la Gestapo.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Voulez-vous dire la section IV ou une sous-section ? Et en ce cas quelle sous-section ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Il dirigeait la section IV A-4. Ce service comprenait deux subdivisions ; affaires des églises et questions juives.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Vous avez, devant vous un diagramme montrant la position de la sous-section IV-A-4-b, du R.S.H.A.


  TÉMOIN WISLICENY. – Oui.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Avez-vous préparé ce diagramme vous-même ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Oui, je l’ai dessiné moi-même.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Est-ce qu’il représente exactement le schéma d’organisation et la section s’occupant des problèmes juifs ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Oui, c’était là à peu près le personnel du service au début de l’année 1944.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – En nous rapportant à ce plan et à la liste des personnes importantes, telle qu’elle figure au bas de la feuille, connaissez-vous personnellement chacun des individus qui y sont mentionnés ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Oui, je les ai tous connus personnellement.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Quelle était la mission particulière de la section IV-A-4-b du R.S.H.A. ?


  TÉMOIN WISLICENY. – La section IV-A-4-b s’occupait de la question juive pour le compte du R.S.H.A. Eichmann avait reçu des pouvoirs spéciaux du Gruppenführer Müller, chef de l’Amt IV, et du chef de la Sicherheitspolizei ; il était responsable de la solution du problème juif en Allemagne et dans tous les pays occupés par elle.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Y eut-il des périodes distinctes dans l’activité contre les Juifs ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Oui.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Voulez-vous indiquer au Tribunal les périodes approximatives et les différentes formes de cette activité ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Oui. Jusqu’en 1940, en ce qui concerne la question juive en Allemagne, et dans les pays occupés par l’Allemagne, la politique générale consista à régler ces questions au moyen d’une émigration organisée. La deuxième phase, à partir de ce moment, fut la concentration de tous les Juifs dans des ghettos, en Pologne et dans les autres pays de l’Est occupés par l’Allemagne. Cela dura approximativement jusqu’au début de 1942. La troisième période fut ce qu’on a appelé solution définitive du problème juif, c’est-à-dire l’extermination et la suppression organisées de la race juive ; cette période dura jusqu’en octobre 1944, au moment où Himmler donna l’ordre d’arrêter cette extermination.


   


  (L ‘audience est suspendue.)


   


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Quand êtes-vous entré en relations avec la section IV-A-4 du R.S.H.A. ?


  TÉMOIN WISLICENY. – En 1940. Je rencontrai Eichmann par hasard…


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Quelle était votre situation ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Eichmann me proposa d’aller à Bratislava comme conseiller du Gouvernement tchèque pour les questions juives.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Combien de temps êtes-vous resté à ce poste ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Je restai à Bratislava jusqu’au printemps 1943, puis j’allai en Grèce une année, et plus tard, de mars 1944 jusqu’en décembre 1944, je fus en Hongrie avec Eichmann. En janvier 1945, je quittai le service d’Eichmann.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Dans vos relations officielles avec la section IV-A-4, avez-vous eu connaissance d’un ordre prescrivant l’extermination de tous les juifs ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Oui, c’est d’Eichmann que j’appris pour la première fois l’existence d’un tel ordre, au cours de l’été 1942.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Voulez-vous dire au Tribunal dans quelles conditions et lui indiquer la substance de cet ordre ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Au printemps de 1942, environ 17 000 Juifs furent déportés de Slovaquie en Pologne, comme travailleurs. Il s’agissait d’un accord avec le Gouvernement slovaque. Ce Gouvernement demandait en outre, si les familles de ces travailleurs ne pouvaient pas, elles aussi, être déportées en Pologne. Au début Eichmann refusa. En avril ou au début de mai 1942, il me communiqua qu’à partir de ce moment, des familles entières pourraient aussi être déportées en Pologne. Eichmann lui-même était venu à Bratislava en mai 1942 et avait discuté la question avec les membres compétents du Gouvernement slovaque. Il s’entretint avec le ministre Mach et avec le Premier Ministre d’alors, le Professeur Tuka. À l’époque, il donna l’assurance au Gouvernement slovaque que ces Juifs seraient traités humainement et convenablement dans les ghettos de Pologne. C’était le désir formel du Gouvernement slovaque. À la suite de cette assurance, environ 35 000 Juifs furent déportés de Slovaquie en Pologne. Le Gouvernement slovaque s’est entremis pour que ces Juifs fussent, en fait, traités de façon humaine. En particulier, il essaya d’aider les Juifs qui s’étaient convertis au christianisme. Le président Tuka me fit venir à plusieurs reprises et me fit part de son désir qu’une délégation slovaque reçut l’autorisation de se rendre dans les territoires où l’on disait que les Juifs slovaques avaient été envoyés. Je transmis ce désir de Tuka à Eichmann, et le Gouvernement slovaque lui envoya même une note à ce sujet. Eichmann répondit de façon évasive. Puis, à la fin de juillet ou au début d’août, j’allai le voir à Berlin, et l’implorai encore une fois d’accéder à la demande du Gouvernement slovaque. Je lui fis remarquer qu’à l’étranger il y avait des rumeurs répandant l’information que tous les Juifs étaient en train d’être exterminés en Pologne. Je lui signalai que le Pape était intervenu en leur faveur auprès du Gouvernement slovaque. Je lui dis qu’une telle façon d’agir, si elle était réelle, porterait une grave atteinte à notre prestige, c’est-à-dire à celui de l’Allemagne à l’étranger. Pour toutes ces raisons, je le priai d’autoriser l’inspection demandée. Après une discussion prolongée, Eichmann me dit qu’on ne pouvait en aucune circonstance accéder à cette demande de visiter les ghettos polonais. Quand je lui demandai pourquoi, il me dit que la plupart de ces Juifs n’étaient plus en vie. Je lui demandai qui avait donné un tel ordre : il me déclara que c’était un ordre de Himmler. Je le priai alors de me montrer cet ordre, car je ne pouvais pas croire qu’il existât réellement par écrit. Il…


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – OÙ étiez-vous au moment où vous vous êtes rencontrés avec Eichmann ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Cette entrevue avec Eichmann eut lieu à Berlin, au 116 de la Kurfürstenstrasse, dans les bureaux d’Eichmann.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Continuez votre réponse à la question précédente ; continuez la discussion de l’ordre et de ses circonstances.


  TÉMOIN WISLICENY. – Eichmann me dit qu’il pouvait me montrer cet ordre écrit, si cela pouvait tranquilliser ma conscience. De son coffre, il sortit un petit dossier qu’il feuilleta et il me montra une lettre de Himmler adressée au chef de la Sicherheitspolizei et du S.D. L’essentiel de cette lettre était à peu près le suivant :


  — Le Führer a ordonné la solution définitive du problème juif. L’exécution de cette solution dite définitive était confiée au chef de la Sicherheitspolizei et du SD et à l’inspecteur des camps de concentration. Tous les Juifs en mesure de travailler, de sexe féminin ou masculin, devaient provisoirement être soustraits à cette solution définitive et devaient être employés à travailler dans les camps de concentration. Cette lettre était signée de Himmler en personne. Il n’y avait aucune erreur possible, car je connaissais parfaitement la signature de Himmler. Je…


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – À qui cet ordre était-il adressé ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Au chef de la Sicherheitspolizei et du S.D., c’est-à-dire à ses services.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Y avait-il d’autres destinataires indiqués sur cet ordre ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Oui, l’inspecteur des camps de concentration. Cet ordre était adressé aux deux services.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – L’ordre portait-il une indication quelconque en vue de la conservation du secret ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Il portait l’indication « très secret ».


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Quelle était la date approximative de cet ordre ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Cet ordre datait du mois d’avril 1942.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Par qui était-il signé ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Par Himmler en personne.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Et vous avez personnellement examiné ce document dans le bureau d’Eichmann ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Oui, Eichmann m’a montré le dossier et j’ai vu l’ordre moi-même.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Avez-vous posé une question sur la signification des mots solution définitive, employés dans cet ordre ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Eichmann finit par m’expliquer ce qu’on entendait par là. Il me dit que l’expression solution définitive cachait l’extermination biologique et totale des Juifs dans les territoires de l’Est. Dans des discussions ultérieures, à ce sujet, le même terme de solution définitive apparut continuellement.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Avez-vous dit quelque chose à Eichmann au sujet du pouvoir que lui octroyait cet ordre ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Eichmann m’a dit qu’il était personnellement chargé de l’exécution de cet ordre au sein du R.S.H.A. À cet effet, il avait reçu toute autorité du chef même de la Sicherheitspolizei ; il était lui-même responsable de la bonne exécution de cet ordre.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Avez-vous fait des commentaires à Eichmann sur ses pouvoirs ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Oui, je me rendais parfaitement compte que cet ordre était une condamnation à mort pour des millions de personnes. J’ai dit à Eichmann : « Dieu veuille que nos ennemis n’aient jamais la possibilité de rendre la pareille au peuple allemand. » En réponse, Eichmann me dit de ne pas être sentimental ; c’était un ordre du Führer et il devait être exécuté.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Savez-vous si cet ordre continua à être observé par les services d’Eichmann ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Oui.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Pendant combien de temps ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Cet ordre resta valable jusqu’en octobre 1944. À ce moment-là, Himmler donna un contre-ordre interdisant l’extermination des Juifs.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Qui était chef du Reichssicherheitshauptamt au moment où l’ordre fut donné ?


  TÉMOIN WISLICENY. – C’était Heydrich.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Est-ce que le programme de cet ordre fut appliqué avec la même sévérité sous la direction de Kaltenbrunner ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Oui. Il n’y eut aucun adoucissement, ni aucun changement d’aucune sorte.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Dites-nous, si vous le savez, combien de temps Kaltenbrunner a connu Eichmann ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Je déduisis de diverses remarques d’Eichmann que Kaltenbrunner et lui se connaissaient depuis fort longtemps. Ils étaient tous les deux originaires de Linz, et lorsque Kaltenbrunner fut nommé chef de la Sicherheitspolizei, Eichmann s’en montra fort content. Il me dit à l’époque qu’il connaissait très bien et personnellement Kaltenbrunner, que Kaltenbrunner connaissait aussi très bien sa famille à Linz.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Eichmann a-t-il jamais mentionné que l’amitié ou l’estime de Kaltenbrunner lui avaient été utiles ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Oui. Il a dit à plusieurs reprises que, s’il rencontrait des difficultés sérieuses, il pourrait recourir à Kaltenbrunner en personne, à n’importe quel moment. Il n’avait pas besoin de le faire souvent, car ses rapports avec le Gruppenführer Müller, son chef direct, étaient très bons.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Avez-vous assisté à une rencontre d’Eichmann et de Kaltenbrunner ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Oui. J’ai vu une fois Kaltenbrunner saluer cordialement Eichmann. C’était en février 1945, au bureau d’Eichmann à Berlin. Kaltenbrunner venait déjeuner tous les jours à midi au 116 de la Kurfürstenstrasse où se réunissaient les chefs des bureaux pour déjeuner avec lui. C’est à une telle occasion que j’ai vu par moi-même combien Kaltenbrunner accueillait chaleureusement Eichmann, et lui demandait des nouvelles de sa famille à Linz.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – En ce qui concernait l’administration de son service, savez-vous jusqu’à quel point Eichmann soumettait les questions à Heydrich et plus tard à Kaltenbrunner, pour approbation ?


  TÉMOIN WISLICENY. – La voie normale d’Eichmann à Kaltenbrunner passait par le Gruppenführer Müller. À ma connaissance, des rapports adressés à Kaltenbrunner furent rédigés à intervalles réguliers par Eichmann et remis à Kaltenbrunner. Je sais également que, durant l’été de 1944, il présenta un rapport personnel à Kaltenbrunner.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Avez-vous jamais eu l’occasion d’examiner des dossiers dans le bureau d’Eichmann ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Oui, à plusieurs reprises j’ai pu examiner des dossiers dans le bureau d’Eichmann. Je sais qu’il traitait avec un soin particulier tout dossier concernant les questions de son ressort. À tous égards c’était un bureaucrate accompli. À chaque fois qu’il avait un entretien avec un supérieur, il prenait immédiatement des notes, qu’il insérait dans ses dossiers. Il m’a toujours fait remarquer que le plus important pour lui était d’être couvert par ses supérieurs. Il évitait toute responsabilité personnelle et prenait soin de s’abriter derrière ses supérieurs – en l’espèce Müller et Kaltenbrunner – lorsqu’il s’agissait de prendre la responsabilité de toutes ses actions.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Prenons l’exemple d’un rapport type allant du service d’Eichmann à Himmler par l’intermédiaire de Müller et de Kaltenbrunner ; avez-vous vu des copies de ces rapports dans les dossiers d’Eichmann ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Oui, naturellement, beaucoup de copies de ce genre se trouvaient dans les dossiers. La voie normale était la suivante : Eichmann faisait élaborer un projet par un expert ou bien il l’élaborait lui-même. Ce projet allait au Gruppenführer Müller, son chef de service ; Müller le signait lui-même ou bien il laissait ce soin à Eichmann. Dans la plupart des cas, lorsqu’il s’agissait de rapports adressés à Kaltenbrunner ou à Himmler, Müller les signait lui-même. Lorsque les rapports avaient été signés par Müller, sans avoir subi de modification, ils revenaient au service d’Eichmann où on en faisait un original avec une copie carbone. L’original retournait chez Müller pour y recevoir sa signature et était ensuite transmis à Kaltenbrunner ou à Himmler. Dans certains cas spéciaux où il s’agissait de rapports adressés à Himmler, Kaltenbrunner les signait lui-même. J’ai vu moi-même des copies carbone portant la signature de Kaltenbrunner.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Des conférences sur le problème juif eurent-elles lieu entre spécialistes de l’Amt IV-A dont les noms se trouvent sur la feuille que nous avons mentionnée précédemment ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Oui, Eichmann avait pris l’habitude de faire une réunion annuelle de tous ses spécialistes à Berlin. Cette réunion avait lieu en général en novembre. Tous ceux qui travaillaient pour lui à l’étranger devaient alors y faire un rapport sur leurs activités. En 1944, autant que je m’en souvienne, cette réunion n’a pas eu lieu car Eichmann était encore en Hongrie au mois de novembre.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Parmi ces Juifs, sur le sort desquels vous êtes fixé, combien furent soumis à la solution définitive, c’est-à-dire tués ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Le chiffre exact m’est très difficile à déterminer. Je n’ai à ma disposition qu’une seule base d’estimation, c’est l’entretien d’Eichmann avec Höss à Vienne, où ce dernier déclara que parmi les Juifs envoyés de Grèce à Auschwitz, il y en avait eu très peu qui fussent capables de travailler. Parmi les Juifs en provenance de Slovaquie et de Hongrie, environ 25 à 30 % avaient été en mesure de travailler. Il est donc très difficile pour moi de donner un chiffre total certain.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Dans vos conférences avec les autres spécialistes du problème juif et Eichmann, avez-vous eu connaissance ou avez-vous été informé du nombre total de Juifs tués en application de ce programme ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Eichmann lui-même parlait toujours de quatre et même de cinq millions de Juifs. D’après mon évaluation personnelle, quatre millions au moins ont dû être atteints par la solution définitive. En fait, combien ont eu la vie sauve, je ne suis pas en mesure de le dire.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Quand avez-vous vu Eichmann pour la dernière fois ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Fin février 1945, j’ai vu Eichmann pour la dernière fois à Berlin. Il disait à ce moment que si la guerre était perdue, il se suiciderait.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – A-t-il dit quelque chose à ce moment-là sur le nombre de Juifs qui avaient été exterminés ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Oui, et il en a parlé d’une façon particulièrement cynique. Il disait qu’il sauterait en riant dans la tombe car l’impression d’avoir cinq millions de personnes sur la conscience serait pour lui la source d’une extraordinaire satisfaction.


  LIEUTENANT-COLONEL BROOKHART. – Le témoin est à la disposition des autres membres du Ministère Public.


   


  LE PRÉSIDENT. – Les membres du Ministère Public désirent-ils interroger le témoin ?


  M.G.D. ROBERTS (Avocat Général britannique). – Monsieur le Président, je ne désire poser aucune question.


  COLONEL POKROVSKY. – L’Union Soviétique n’a, pour l’instant, aucune question à poser.


  LE PRÉSIDENT. – Le Procureur Général français ?


  (Pas de réponse.)


  Dr SERVATIUS. – Témoin, vous avez parlé de la mise au travail des Juifs et vous avez cité deux cas : celui des Juifs de Slovaquie qui furent transportés à Auschwitz et mis au travail, s’ils en étaient capables ; plus tard, vous avez parlé des Juifs en provenance de Hongrie qui furent utilisés pour le mur du Sud-Est. Savez-vous si Sauckel, plénipotentiaire à la main-d’œuvre, fut mêlé à ces opérations, si elles se déroulèrent sur ses ordres et s’il a pris une part quelconque aux affaires en question ?


  TÉMOIN WISLICENY. – En ce qui concerne les Juifs en Slovaquie, le plénipotentiaire à la main-d’œuvre n’a rien eu à voir avec ces événements. C’était une affaire purement interne qui ne concernait que l’Inspecteur des camps de concentration qui employa ces Juifs à ses propres fins. En ce qui concerne la réquisition des Juifs pour la construction du mur du Sud-Est, je ne puis pas répondre à cette question de façon précise. J’ignore dans quelle proportion le plénipotentiaire à la main-d’œuvre dirigeait la construction du mur du Sud-Est. Les Juifs qui venaient de Hongrie pour ces travaux étaient remis à la Gauleitung du Bas-Danube.


  Dr SERVATIUS. – Je n’ai pas d’autres questions à poser au témoin.


  LE PRÉSIDENT. – Quels sont les avocats qui ont encore des questions à poser ?


  M. BABEL. – Témoin, vous avez parlé de mesures prises par la Sicherheitspolizei et le S.D. et vous avez parlé à plusieurs reprises de ces organisations dans votre déposition. Est-ce là uniquement l’emploi d’un nom officiel ou pouvons-nous conclure de votre déposition que le S.D., le service de sûreté, participait à ces opérations ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Les opérations dont j’ai parlé furent exécutées par l’Amt IV, c’est-à-dire la Gestapo. Si j’ai parlé du chef de la Sicherheitspolizei et du S.D. je l’ai fait parce que c’était le nom exact de ce service et non pas parce que je désirais citer le S.D. en tant que tel.


  M. BABEL. – Le S.D. participa-t-il de façon quelconque à ces mesures contre les Juifs, premièrement dans la préparation, deuxièmement dans l’exécution ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Le S.D., en tant qu’organisation, n’était pas impliqué. Quelques-uns des chefs travaillant avec Eichmann, dont moi-même, étaient originaires du S.D., mais nous avions été détachés à l’Amt IV, c’est-à-dire à la Gestapo.


  M. BABEL. – Est-ce que les anciens membres des S.S. et du S.D. qui, dans la suite, exercèrent leurs activités dans la Gestapo, restaient membres de l’organisation dont ils provenaient, ou étaient-ils membres de la Gestapo ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Non, ils restaient toujours membres du S.D.


  M. BABEL. – Agissaient-ils en tant que membres du S.D. ou bien exécutaient-ils les ordres de la Gestapo ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Nous appartenions à la Gestapo pour la durée du détachement. Nous demeurions seulement inscrits sur les états de traitement du S.D. qui s’occupait de nous comme des membres de son personnel. Les ordres étaient reçus uniquement de la Gestapo, c’est-à-dire de l’Amt IV.


  M. BABEL. – À ce sujet, j’aimerais vous poser une autre question : un profane pouvait-il s’y retrouver dans ce dédale de services ?


  TÉMOIN WISLICENY. – Non, c’était pratiquement impossible.


  LE PRÉSIDENT. – Un autre avocat veut-il contre-interroger le témoin ? Le colonel Amen, ou le colonel Brookhart veut-il interroger le témoin à nouveau ?


  COLONEL AMEN. – Non, pas d’autres questions, Monsieur le Président.


  LE PRÉSIDENT. – Très bien, cela suffit.


  (Le témoin se retire.)


   


  Ces « révélations » de Dieter Wisliceny sur la personnalité du « bureaucrate accompli » qui mena à bien la solution définitive du problème juif et tsigane furent les premiers éléments sur lesquels s’appuyèrent, après la fondation de l’Etat d’Israël, les services secrets israéliens chargés de rechercher et localiser Adolf Eichmann. Une longue chasse qui ne prendra fin qu’avec son enlèvement en Argentine le 17 mai 1960 et son transfert clandestin à Tel-Aviv où il sera jugé, condamné à mort et exécuté par pendaison le 31 mai 1962.


   


  AVANT D’ENTENDRE LONGUEMENT KALTENBRUNNER, REPRENONS LA SUITE DE L’EXPOSÉ DU COLONEL STOREY.


   


  — Je passe maintenant au point suivant. La Gestapo et le S.D. dépêchaient des unités spéciales dans les camps de prisonniers de guerre : elles étaient chargées de trier les gens jugés indésirables, tant au point de vue racial que politique, et de les exécuter. Le programme ordonnant l’exécution massive de certaines catégories de civils jugés indésirables au point de vue racial ou politique fut donc aussi appliqué à des prisonniers de guerre en provenance du front de l’Est.


  — J’attire l’attention du Tribunal sur le témoignage du général Lahousen, en date du 30 novembre 1945, relatant une conférence qui eut lieu pendant l’été de 1941, peu après le début de l’offensive contre l’Union Soviétique. Lahousen était présent en personne à cette conférence et je tiens à souligner ce fait, car plus tard nous aurons à considérer un deuxième document relatif à cette conférence. Y étaient également présents le général Reinecke, le colonel Breuer et Müller, le chef de la Gestapo. Au cours de cette conférence, on discuta de la suppression des fonctionnaires soviétiques et des communistes prisonniers. Les exécutions seraient effectuées par des Einsatzkommandos de la Sipo et du S.D.


  — Lahousen rapporte que Müller, chef de la Gestapo, insista pour que l’on réalisât complètement ce programme. Il accorda que, pour ne pas blesser la sensibilité des troupes allemandes, ces exécutions ne fussent pas effectuées en leur présence. Müller fit aussi certaines concessions quant au choix des personnes à supprimer. Mais, d’après Lahousen, cette sélection était entièrement laissée à l’arbitraire des chefs de ces unités de triage.


  — Je présente maintenant une directive de la Gestapo en date du 17 juillet 1941. Vous vous souviendrez que Lahousen a déclaré que cette conférence avait eu lieu pendant l’été de 1941. Elle est destinée aux chefs de la Sipo et du S.D. des camps et stipule, en partie, ce qui suit. Je lis la première page de la traduction anglaise. Si le Tribunal le permet, notre collègue du Ministère Public soviétique présentera la plus grande partie de ce document. J’en lirai juste assez pour que vous vous rendiez compte de la responsabilité de la Gestapo. Il commence ainsi :


  — « Les commandos recevront leurs nouvelles affectations, selon l’accord conclu entre le chef de la Sipo et du S.D. et l’O.K.W. le 16 juillet 1941 (voir annexe I). En vertu de pouvoirs spéciaux, les commandos seront indépendants dans leur travail, mais resteront néanmoins soumis aux règlements généraux de chaque camp. Bien entendu les commandos resteront en contact étroit avec le commandant du camp, et son officier de renseignement. Les commandos auront pour mission de surveiller du point de vue politique tous les internés du camp et de déterminer le traitement ultérieur de certains éléments, c’est-à-dire :


  — « a) Tous les éléments indésirables au point de vue politique, criminel ou autres.


  — « b) Toutes les personnes qui peuvent être employées à la reconstruction des territoires occupés. »


  — Je passe au début du quatrième paragraphe :


  — « Les commandos devront, autant que possible, savoir profiter, dès maintenant et par la suite, de l’expérience acquise par les commandos de camp dans l’observation des détenus et au cours des interrogatoires.


  — « De plus, les commandos devront chercher à trouver dès le début, parmi les prisonniers, des éléments paraissant sûrs, qu’ils soient communistes ou non, afin de les utiliser comme indicateurs à l’intérieur du camp et, si besoin est, plus tard dans les territoires occupés.


  — « En utilisant de tels indicateurs et en tirant parti des moindres occasions, on doit réussir petit à petit à découvrir parmi les prisonniers tous les éléments à éliminer. Les commandos devront, dans chaque cas, en questionnant brièvement les détenus ainsi repérés, puis, si cela est nécessaire, d’autres détenus, décider définitivement des mesures à prendre. Les renseignements fournis par le seul indicateur ne peuvent pas être suffisants pour déclarer un interné suspect. Ses dires doivent être confirmés chaque fois que cela est possible. »


  — « Les exécutions ne doivent pas avoir lieu dans le camp ou aux environs immédiats du camp. Dans les camps du Gouvernement Général, situés à proximité de la frontière, les prisonniers qui doivent subir le traitement spécial doivent, autant que possible, être conduits en territoire anciennement soviétique. »


  — « En ce qui concerne les exécutions, le déplacement éventuel de personnes de confiance ou l’envoi d’agents de renseignements des Einsatzgruppen dans les territoires occupés, chaque chef de commando devra se mettre au préalable en rapport avec le chef du bureau directeur de la Police d’État le plus proche, avec le commandant de l’unité de la Sipo et du S.D., et avec le chef de l’Einsatzgruppe intéressé dans les territoires occupés. »


  — La première page de ce document, que je résume, est une lettre du chef du camp de concentration de Gross-Rosen, en date du 23 octobre 1941, et adressée à Müller, chef de la Gestapo, confirmant leur conversation et donnant les noms de vingt prisonniers de guerre soviétiques exécutés le jour précédent.


  — La seconde page expose les directives adressées par Müller, le 9 novembre 1941, à tous les bureaux de la Gestapo, par lesquelles il ordonnait que tous les prisonniers de guerre malades fussent exclus des convois à destination des camps de liquidation, car 5 à 10 % de ceux-ci arrivaient dans les camps déjà morts ou à moitié morts.


  — Je présente maintenant un affidavit de Kurt Lindow, ancien fonctionnaire de la Gestapo, établi le 30 septembre 1945, à Oberursel en Allemagne, au cours d’une enquête militaire officielle menée par l’Armée américaine. Je cite le début de ce document :


  — « 1. J’étais « Kriminaldirektor » à la section IV du R.S.H.A. et chef de la sous-section IV-A-1 de la mi-42 jusqu’à la mi-44, avec le grade de S.S. Sturmbannführer.


  — « 2. Entre 1941 et l’été 1943, fut adjoint à la sous-section IV-A-1, un service spécial qui avait pour chef le Regierungsoberinspektor, plus tard Regierungsamtmann et S.S. Hauptsturmführer Franz Königshaus. C’est dans ce service qu’on traitait les questions relatives aux prisonniers de guerre. J’ai appris de ce service que des instructions avaient été données par le Reichsführer Himmler en 1941 et 1942 ordonnant l’exécution des commissaires politiques soviétiques et des soldats juifs. Autant que je sache, les listes de prisonniers à exécuter étaient établies dans les différents camps. Königshaus préparait alors les ordres d’exécution et les soumettait au chef de la section IV, Müller, le chef de la Gestapo, pour signature. Ces ordres étaient établis en double exemplaire, dont l’un allait au service qui avait établi la demande et le deuxième au camp de concentration qui avait à procéder à l’exécution. Les prisonniers visés étaient d’abord officiellement libérés, puis transférés au camp de concentration pour exécution.


  — « 3. Königshaus, en tant que spécialiste, m’était personnellement subordonné, et cela depuis le milieu de 1942 jusqu’au début de 1943, et travaillait en ce qui concernait le service directement avec le chef du groupe IV-A le Regierungsdirektor Panzinger. Au début de 1943, ce service fut dissous et rattaché au groupe IV-B. Les questions regardant les prisonniers de guerre russes ont dû alors être traitées par le groupe IV-B-2 a, dirigé par le Regierungsrat et S.S. Sturmbannführer Hans-Helmut Wolf.


  — « 4. Il existait dans les camps de prisonniers du front de l’Est de petites équipes nommées « Einsatzkommandos » dont les chefs étaient des membres subalternes de la Gestapo. Ces équipes étaient détachées auprès des commandants de camp et avaient pour mission de trier, conformément aux ordres reçus et de signaler à la Gestapo, les prisonniers de guerre à exécuter. »


  — Je ne lirai pas la suite de cette déposition. Passons maintenant à un autre sujet.


  — Les prisonniers de guerre évadés, qui étaient repris, étaient envoyés par la Gestapo et le S.D. dans des camps de concentration et exécutés. Le Tribunal se rappellera le document qui contenait un ordre du chef de la Sipo et du S.D. aux bureaux régionaux de la Gestapo, suivant lequel certains officiers évadés des camps devaient, une fois repris, être transférés au camp de concentration de Mauthausen [22]. Il s’agit de l’action connue sous le nom de « Kugel », ce qui, comme le Tribunal s’en souviendra veut dire « balle », et du « Kugelerlass », le fameux décret déjà mentionné ici. Pendant le transfert, les prisonniers devaient être enchaînés. Les officiers de la Gestapo n’étaient astreints qu’à un rapport semi-annuel, ne donnant que le nombre des prisonniers envoyés à Mauthausen.


  — Le 27 juillet 1944, un ordre, émanant du commandement du Wehrkreis VI réglementa le traitement des prisonniers de guerre. Ce document stipule que certains prisonniers de guerre ne devaient plus être considérés comme tels et devaient être remis à la Gestapo. Je cite la première page :


  « Objet : Remise de certains prisonniers de guerre à la Police secrète d’État. Ci-joint dispositions exécutoires .


  — « La remise à la Gestapo sera faite suivant la réglementation résumée ci-dessous :


  — « 1. – a) Conformément aux dispositions exécutoires 2 et 3, le chef devra livrer à la Police secrète d’État tout prisonnier de guerre soviétique coupable d’actes répréhensibles – après l’avoir dépossédé de son statut de prisonnier de guerre – s’il considère que ses pouvoirs en matière disciplinaire ne lui permettent pas de punir l’individu comme il convient. Il ne sera pas fait de rapport.


  — « b) Tout prisonnier de guerre soviétique repris après tentative d’évasion devra tout d’abord être conduit au service de police le plus proche afin d’établir s’il n’a pas commis quelque acte répréhensible au cours de son évasion. Le retrait du statut de prisonnier de guerre sera fait sur la demande du service de police en question (section A 6 de la disposition exécutoire 4 résumant les dispositions relatives aux prisonniers repris après évasion ou refusant de travailler).


  — « c) Tout officier soviétique repris après évasion sera livré à la Gestapo après retrait du statut de prisonnier de guerre (sections A 1 de la disposition exécutoire 4).


  — « d) Tout officier soviétique prisonnier de guerre refusant de travailler ou ayant une attitude provocante et exerçant par là une influence pernicieuse sur les prisonniers soviétiques désireux de travailler, devra être remis par le Stalag responsable au service le plus proche de la Police d’État, après retrait du statut du prisonnier de guerre (sections C 1 des dispositions exécutoires 4 et 5).


  — « e) Tout soldat soviétique prisonnier de guerre refusant de travailler, faisant figure de meneur ou ayant une attitude provocante et exerçant par là une influence pernicieuse sur les prisonniers désireux de travailler, devra être remis au service de la Police d’État le plus proche après retrait du statut de prisonnier de guerre (section C 2 de la disposition exécutoire 4).


  — « f) Tout prisonnier de guerre soviétique, homme de troupe ou officier, qui, pour ses opinions politiques, a été trié par un Einsatzkommando de la Sipo et du S.D., sera remis par le chef de camp à cet Einsatzkommando, sur la demande de ce dernier et ne sera plus considéré comme prisonnier de guerre (disposition exécutoire 6).


  — « g) Les prisonniers de guerre polonais, quand des actes de sabotage pourront leur être imputés, devront être remis au service de la Police d’État le plus proche et ne seront plus considérés comme prisonniers de guerre. La décision est prise par le chef de camp. Il ne sera pas fait de rapport (disposition exécutoire 7).


  — « 2. Il n’est pas nécessaire d’envoyer au Commandement militaire du Wehrkreis VI, service des prisonniers de guerre, un rapport sur la remise à la Gestapo des prisonniers de guerre ou sur le retrait du statut de prisonnier visés au paragraphe 1.


  — « 3. Tout prisonnier de guerre, quelle que soit sa nationalité, devra être obligatoirement remis à la Police secrète d’État et ne plus être considéré comme prisonnier de guerre, si un ordre spécial de l’O.K.W. ou du Commandement du Wehrkreis VI, service des prisonniers de guerre, le requiert.


  — « Les prisonniers de guerre soupçonnés d’appartenir à des organisations illégales ou à des mouvements de résistance devront être remis à la Gestapo aux fins d’interrogatoire. Ils resteront prisonniers de guerre et devront être traités comme tels. Leur prise en charge par la Gestapo et la perte du statut de prisonnier de guerre n’auront lieu que sur ordre de l’O.K.W. ou du service des prisonniers de guerre du Commandement du Wehrkreis VI.


  — « En ce qui concerne les prisonniers de guerre français et belges et les internés militaires italiens, la remise à la Gestapo aux fins d’interrogatoire est subordonnée à l’autorisation (téléphonique le cas échéant) du Commandement du Wehrkreis VI, section des prisonniers de guerre. »


  — Ce décret porte le nom de « Kugelerlass ». Les prisonniers de guerre envoyés au camp de concentration de Mauthausen en application de ce décret étaient exécutés. Je présente à l’appui de cette affirmation une déclaration sous serment du lieutenant-colonel Guivante de Saint-Gast et du lieutenant Jean Veith, tous deux de l’armée française. Elle a été faite le 13 mai 1945 au cours d’une enquête officielle de l’armée américaine. On y apprend que le lieutenant-colonel de Saint-Gast fut interné à Mauthausen, du 18 mars 1944 au 22 avril 1945 et le lieutenant Veith du 22 avril 1943 au 22 avril 1945. Je citerai le troisième paragraphe de la première page de cette déposition :


  — « Il y avait différentes façons de traiter les prisonniers à Mauthausen, parmi lesquelles celle décrite par le décret « Kugel ». Lorsque les transports arrivaient, les prisonniers relevant de la catégorie « K » n’étaient pas enregistrés, ne recevaient aucun matricule et leurs noms restaient inconnus, si ce n’est des fonctionnaires de la « Politische Abteilung ». Le lieutenant Veith eut l’occasion d’entendre, à l’arrivée d’un transport, la conversation suivante entre l’Untersturmführer Streitwieser et le chef de convoi : « Combien de prisonniers ? – Quinze dont deux « K ». – Bon, cela fait treize. »


  — « Ces prisonniers « K » étaient aussitôt dirigés sur la prison. On leur retirait leurs vêtements et on les menait aux « salles de douches ». La salle de douches, située dans les caves de la prison, à proximité du four crématoire, était spécialement conçue pour l’exécution de prisonniers soit par balle, soit par asphyxie. On utilisait à cet effet une toise tout à fait spéciale. Le prisonnier était placé sous cette toise qui automatiquement lui lâchait une balle dans la nuque dès qu’elle atteignait le sommet du crâne.


  « Lorsqu’un arrivage de prisonniers « K « était trop important au lieu de perdre du temps à les « mesurer » on les exterminait par asphyxie au moyen de gaz envoyé dans les salles de douches par les canalisations d’eau. »


  — Je vais maintenant traiter un autre point : la Gestapo s’est rendue responsable de la création et de la gestion des camps de concentration et de l’envoi d’indésirables raciaux et politiques dans les camps de concentration ou d’extermination pour le travail forcé et l’extermination.


  — Le Tribunal a déjà pris connaissance de documents prouvant la responsabilité de la Gestapo dans la gestion des camps de concentration et dans l’internement de protection dans les camps de concentration de l’État. Et c’est bien la Gestapo qui donnait aussi l’ordre de créer de nouveaux camps de concentration, de transformer encore des camps de prisonniers en camps de concentration ou d’extermination, des camps de travail en camps de concentration, de créer des sections spéciales pour les internées femmes, etc.


  — C’est le chef de la Sipo et du S.D. qui décidait de la répartition des prisonniers dans les divers camps de concentration, suivant la gravité de l’accusation portée contre chacun et les chances qu’on pouvait avoir de le « réformer » du point de vue nazi. Les camps de concentration étaient classés en catégorie I, II et III : la catégorie I était destinée aux infractions les moins graves, la catégorie III concernant les prisonniers les plus compromis. Le document, daté du 2 janvier 1941 et signé Heydrich, dit :


  — « Objet : Classification des camps de concentration.


  — « Le Reichsführer S.S., chef de la Police allemande, donne son approbation à la répartition des camps de concentration en catégories tenant compte de la personnalité de chaque prisonnier, ainsi que du danger qu’il peut constituer pour l’État. Les camps de concentration seront donc classés comme suit :


  — « Catégorie I : pour tous les détenus coupables de délits mineurs, et susceptibles d’amendement, ainsi que pour les cas spéciaux et les internements en cellule : camps de Dachau, Sachsenhausen, Auschwitz I (ce dernier camp fait aussi partie de la catégorie II).


  — « Catégorie Ia pour les détenus âgés encore aptes au travail, pouvant être utilisés dans les jardins à herbes médicinales : camp de Dachau.


  — « Catégorie II : pour les détenus gravement compromis, mais qui peuvent encore être rééduqués et amendés : camps de Buchenwald, Flossenbürg, Neuengamme, Auschwitz II.


  — « Catégorie III : pour les détenus très gravement compromis, ainsi que pour tous ceux ayant déjà été emprisonnés pour des actes criminels et les asociaux, c’est-à-dire pour les prisonniers difficilement amendables : camp de Mauthausen. »


  — J’attire l’attention du Tribunal sur le fait que nous avons déjà appris que Mauthausen était le camp où avait lieu la liquidation « K ».


  — Le chef de la Sipo et du S.D. décidait de la durée de l’internement. Pendant la guerre, on n’apprenait pas aux détenus la durée de leur internement. On leur annonçait seulement qu’ils étaient emprisonnés « jusqu’à nouvel ordre ».


  Chaque service local de la Gestapo, chargé des arrestations, tenait un registre appelé « Haftbuch » (registre des détentions). On trouvait inscrit sur ce registre le nom des personnes arrêtées, en plus des renseignements personnels, des motifs de l’arrestation et des dispositions prises. Chaque fois que l’état-major de la Gestapo à Berlin donnait l’ordre de transférer une personne récemment arrêtée dans un camp de concentration, une mention spéciale était portée à cet effet sur le « Haftbuch ». Je présente à l’appui de ces affirmations l’original d’un de ces registres. Ce registre fut saisi par la troisième armée américaine au cours de sa progression, plus précisément par des unités « T », le 22 avril 1945, près de Bad Sulza. C’est l’original de « Haftbuch » de la Gestapo de Tomaszow en Pologne, où figurent les noms des personnes arrêtées, le motif de leur arrestation et toutes les dispositions prises, pendant la période du 1er juin 1943 au 20 décembre 1944. Sur ce registre figurent les noms d’environ 3 500 personnes. Environ 2 200 d’entre elles furent arrêtées pour avoir appartenu à des mouvements de résistance ou à des unités de partisans. C’est un livre volumineux, et je vais demander qu’on vous le présente afin que vous puissiez l’examiner : il était trop gros pour pouvoir être photographié. Considérons au hasard l’une de ses pages : je vais vous lire ce que les différentes colonnes indiquent. Il y a une double série de colonnes : j’irai de la gauche à la droite. La première colonne indique simplement le matricule du détenu. La suivante porte son nom, la troisième indique des renseignements de famille et la religion de l’intéressé. La quatrième son domicile. Vient la cinquième colonne : elle précise la date et l’auteur de l’arrestation. La colonne suivante précise le lieu de l’arrestation ; le motif de l’arrestation se trouve à la colonne suivante. À la huitième colonne figure un autre numéro, qui est apparemment un matricule, sans doute celui de la prise en charge du prisonnier ; l’avant-dernière colonne indique les dispositions prises et la dernière colonne est réservée aux observations.


  — Devant certains des 3 500 noms figurant sur ce livre, vous remarquerez des traits rouges. Il s’agit apparemment de gens qui ont été fusillés. Leur nombre s’élève à 325, dont 35 seulement après jugement. 950 personnes figurant sur cette liste ont été transférées dans des camps de concentration et 155 envoyés dans le Reich pour le travail obligatoire. D’après ce registre, le même sort fut réservé à des personnes arrêtées pour des motifs entièrement différents, par exemple des communistes, des Juifs, des otages, et des personnes arrêtées en représailles. Un grand nombre de personnes furent arrêtées au cours d’opérations de police et le motif de leur arrestation n’est pas indiqué.


  — J’attire d’autre part votre attention sur les entrées 286, 287 et 288 (matricules de la première colonne). Ces personnes ont été arrêtées « als Juden », en tant que Juifs. Vous remarquerez aussi le trait rouge. Elles ont donc été condamnées à mort pour cette raison.


  — J’attire maintenant votre attention sur le document constitué par les dossiers originaux de 25 Luxembourgeois, mis en internement de protection pour être envoyés dans des camps de concentration. Je citerai néanmoins une phrase de ce document :


  — « D’après les conclusions de la Police d’État, son attitude met en danger l’existence et la sécurité du peuple et de l’État. »


  — Il semble donc que c’ait été là, dans chaque cas, une raison suffisante pour procéder à l’exécution de ces 25 Luxembourgeois.


  LE PRÉSIDENT. – Vous avez dit « exécution », Colonel Storey ?


  COLONEL STOREY. – Excusez-moi, ils ont été envoyés dans des camps de concentration.


  LE PRÉSIDENT. – Oui. Nous n’avons pas de preuve qu’ils aient été exécutés ?


  COLONEL STOREY. – Non, Monsieur le Président. Ils ont été envoyés dans des camps de concentration. Nous trouvons dans le même dossier la formule par laquelle l’état-major de la Gestapo de Berlin était averti de l’arrivée des condamnés dans les divers camps de concentration.


  — Voici un autre document, déjà présenté. Il s’agit d’un télégramme du 16 décembre 1942 dans lequel Müller rapporte que la Gestapo pouvait fournir 45 000 Juifs pour l’accroissement de la main-d’œuvre des camps de concentration. Un autre document traite du même sujet. C’est une directive de Müller aux commandants et aux inspecteurs de la Sipo et du S.D., ainsi qu’aux chefs des services régionaux de la Gestapo, dans laquelle il annonce que Himmler a ordonné le 14 décembre 1942 d’interner un minimum de 35 000 personnes aptes au travail dans les camps de concentration avant la fin janvier.


  — Je présente maintenant sur le même sujet une autre directive de Müller, en date du 23 mars 1943, complétant les directives du 17 décembre 1942 auxquelles j’ai déjà fait allusion, et déclarant que ces mesures doivent être prises avant le 30 avril 1943. J’aimerais citer le deuxième paragraphe de la troisième page de ce document :


  — « On devra néanmoins veiller à ce que seuls des détenus aptes au travail y compris les adolescents soient transférés dans les camps de concentration, conformément aux directives données, sinon les camps de concentration seraient surpeuplés, ce qui irait à l’encontre de nos buts. »


  — Toujours sur le même sujet, je présente une lettre, en date du 1er avril 1943, du ministre de la Justice aux procureurs généraux et au commissaire du ministre de la Justice du Reich pour les établissements pénitentiaires de l’Emsland. Je cite :


  — « Objet : Élargissement des Polonais et des Juifs des établissements pénitentiaires dépendant du ministère de la Justice. Instructions également valables pour les autres établissements pénitentiaires.


  — « I. Conformément aux nouvelles directives pour l’application du paragraphe 2 de l’article 1 du décret du 11 juin 1940, figurant au Reichsgesetzblatt partie 1, page 877 – Annexe I au décret du 27 janvier 1943, -annexe 1-111 A 2,2629, l’office de la Sécurité du Reich a décrété en date du Il mars 1943 (II A 2 n° 100/43-176) :


  — « a) Tout Juif libéré d’un établissement pénitentiaire devra en application du paragraphe VI de la directive, être remis au bureau principal de la Police d’État de la région où est situé l’établissement pénitentiaire et interné à vie dans les camps de concentration d’Auschwitz ou de Lublin, conformément aux règlements sur l’internement de protection.


  — « Ce règlement est également applicable aux Juifs qui doivent être libérés à l’expiration d’une peine privative de liberté.


  — « b) Tout Polonais libéré d’un établissement pénitentiaire devra, en application du paragraphe VI de la directive, être remis au bureau principal de la Police d’État de la région où est situé l’établissement pénitentiaire et interné pour la durée de la guerre dans un camp de concentration, conformément aux règlements sur l’internement de protection.


  — « Ce règlement est également applicable aux Polonais qui doivent être libérés à l’expiration d’une peine privative de liberté de plus de six mois.


  — « Suivant le vœu du R.S.H.A., je demande qu’à l’avenir :


  — « a) tout Juif devant être libéré ;


  — « b) tout Polonais devant être libéré à l’expiration d’une peine privative de liberté de plus de six mois, soit signalé au bureau principal de la Police d’État de la région, pour internement ultérieur, afin d’être mis, avant l’expiration de sa peine, à la disposition de ce service. »


  — Le dernier paragraphe déclare que cette ordonnance remplace celle précédemment promulguée prévoyant le retour de tous les détenus polonais condamnés dans les territoires annexés de l’Est et purgeant leur peine dans l’ancien Reich.


   


  Dr KAUFFMANN. – Je passe maintenant à la question des camps de concentration et à la responsabilité qui incombe à l’accusé Kaltenbrunner dans ce domaine.


  M. DOOD. – Le Dr Kauffmann m’a dit qu’il était en mesure de lire deux contre-interrogatoires écrits que nous désirons présenter, ceux des Docteurs Mildner et Höttl. J’ai dit au Dr Kauffmann qu’il serait opportun, pour ne pas inquiéter l’accusé Kaltenbrunner, de les lire avant de terminer l’interrogatoire.


  LE PRÉSIDENT. – Êtes-vous d’avis qu’il serait préférable de lire maintenant ces contre-interrogatoires pour que l’accusé puisse soulever les questions qui lui paraîtront dignes d’intérêt ?


  Dr KAUFFMANN. – Oui. On pourrait en faire état immédiatement.


  COLONEL JOHN HARLAN AMEN (Procureur adjoint américain). – Plaise au Tribunal. Le premier affidavit est celui du Dr Rudolf Mildner :


  — « Je soussigné, Dr Rudolf Mildner, déclare répondre dans le présent affidavit au contre-interrogatoire que m’ont fait subir les représentants de l’Office of United States Chief of Counsel, au sujet de mon affidavit du 29 mars 1946, que j’ai rédigé, en réponse aux questions du Dr Kauffmann, à l’usage du Tribunal Militaire International.


  « Question n° 1. – Confirmez ou rectifiez les données biographiques suivantes.


  Réponse. J’ai été nommé successivement : en décembre 1939, chef de la Gestapo à Chemnitz ; en mars 1941, chef de la Gestapo à Katowitz ; en septembre 1943, chef de la Sipo et du S.D. à Copenhague ; en janvier 1944, inspecteur de la Sipo et du S.D. à Cassel ; le 15 mars 1944, chef adjoint des groupes IV A et IV B du R.S.H.A. ; en décembre 1944, inspecteur adjoint de la Sipo et du S.D. à Vienne ; le même mois commandant de la Sipo à Vienne.


  « Toutes les nominations postérieures à janvier 1943 ont été faites par Kaltenbrunner, en sa qualité de chef de la Police de sûreté et du S.D.


  « Question n° 2. – N’est-il pas vrai que, lorsque vous étiez chef de la Gestapo à Katowitz, vous avez fréquemment envoyé des prisonniers à Auschwitz pour y être emprisonnés ou exécutés ; que, pendant la même période, vous étiez en contact avec la section politique d’Auschwitz, au sujet des détenus envoyés au district de Katowitz ; que vous avez visité Auschwitz à plusieurs reprises ; que le tribunal d’exception S.S. de la Gestapo siégeait souvent à Auschwitz et que vous avez fréquemment assisté aux procès des prisonniers ; qu’en 1942, et de nouveau en 1943, à la suite d’ordres donnés par le Gruppenführer Müller, chef de la Gestapo, le commandant d’Auschwitz vous a montré les installations d’extermination ; que vous connaissez ces installations d’Auschwitz puisque vous deviez y envoyer les Juifs de votre propre territoire en vue de leur exécution ?


  Réponse. – Oui, c’est l’expression même des faits.


  « Question n° 3. – Je vous demande, à propos de votre réponse à la question n° 5 de votre affidavit du 29 mars 1946, si tous les ordres d’arrestation, de condamnation et d’exécution individuels de détenus des camps de concentration provenaient du R.S.H.A. ? Si, pour la transmission d’ordres d’exécution individuels, la voie hiérarchique allait de Himmler à Müller par l’intermédiaire de Kaltenbrunner, puis au commandant du camp de concentration ? Est-ce que le W.V.H.A. était chargé du contrôle de tous les camps de concentration, pour les questions d’administration, d’utilisation de la main-d’œuvre et de maintien de la discipline ?


  Réponse. – La réponse est oui à chacune de ces trois questions.


  « Question n° 3 bis. – Est-il vrai que des entrevues avaient lieu entre le S.S.-Obergruppenführer Kaltenbrunner et le S.S.-Obergruppenführer Pohl, chef du W.V.H.A. et des camps de concentration ? Kaltenbrunner avait-il connaissance des conditions qui régnaient dans les camps de concentration ?


  Réponse. – Oui, et grâce à ces entrevues ainsi qu’à ses entretiens avec les deux chefs de service, les Gruppenführer Müller (IV) et Nebe (R.S.H.A.), le S.S.-Obergruppenführer Kaltenbrunner, chef de la Sipo et du S.D., devait avoir eu connaissance des conditions régnant dans les camps de concentration. J’ai appris par le S.S.-Gruppenführer Müller, chef de l’Amt IV, que des conférences régulières avaient lieu entre le R.S.H.A. et le groupe D du W.V.H.A.


  « Question n° 4. – N’est-il pas vrai qu’en juillet ou août 1944, un ordre a été donné par Himmler aux commandants et aux inspecteurs de la Sipo et du S.D., par l’intermédiaire de Kaltenbrunner, en sa qualité de chef de la Sipo et du S.D., précisant que les membres de tous les groupes de commandos anglo-américains devraient être remis à la Sipo par les Forces armées ; que la Sipo devait les interroger, puis les fusiller ; que les exécutions devaient être portées à la connaissance des Forces armées par un communiqué déclarant que le groupe de commando avait été détruit au cours d’un combat et que cette décision devait être considérée comme très secrète et détruite immédiatement après lecture ?


  Réponse. – Oui.


  « Question n° 5. – De votre réponse à la question n° 7 de votre affidavit du 29 mars 1946, ne ressort-il pas :


  « a) Qu’après avoir envoyé un télégramme à Müller pour lui demander que la persécution des Juifs cessât, vous avez reçu un ordre de Himmler pour que les actions antisémites soient poursuivies ?


  « b) Que vous avez alors pris l’avion pour Berlin en vue de vous entretenir personnellement avec le chef de la Sipo et du S.D., Kaltenbrunner, mais que celui-ci étant absent, vous avez vu son adjoint Müller, chef de l’Amt IV du R.S.H.A., qui, en votre présence, a envoyé à Himmler un message contenant votre requête à l’effet d’arrêter la persécution des Juifs au Danemark ?


  « c) Que peu de temps après votre retour à Copenhague, vous avez reçu un ordre direct de Himmler, envoyé par l’intermédiaire de Kaltenbrunner, chef de la Sipo et du S.D., déclarant que les actions anti-juives devaient commencer immédiatement ?


  « d) Que dans ce but, le Sonderkommando Eichmann, qui était subordonné à la Gestapo, a été envoyé de Berlin à Copenhague en vue de déporter les Juifs dans deux bateaux qu’il avait affrétés ?


  Réponse. – Je réponds par l’affirmative à chacune des questions a, b, c, d 


  « Question n° 6. – N’est-il pas vrai que l’entreprise du commando spécial Eichmann a échoué ; que Müller vous a ordonné de faire un rapport expliquant les causes de cet échec dans la déportation des Juifs et que vous avez envoyé ce rapport directement au chef de la Sipo et du S.D., Kaltenbrunner ?


  « Réponse. – Oui, c’est exact.


  « J’ai lu les questions et les réponses ci-dessus et je jure que ces déclarations sont l’expression de la vérité, etc. »


  — Et maintenant. Messieurs, je vais lire le contre-interrogatoire de Wilhelm Höttl.


  LE PRÉSIDENT (à l’accusé). – Vous voulez dire quelque chose ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Je voulais demander au Tribunal la permission de répondre immédiatement à cet interrogatoire, de sorte que…


  LE PRÉSIDENT. – Oui, vous pourrez le faire dans un instant. Le but de cette lecture était de permettre à votre avocat de vous poser des questions à ce sujet et de vous donner l’occasion de faire tous les commentaires désirables. Le colonel Amen va maintenant lire l’autre contre interrogatoire, et votre avocat pourra alors continuer à vous poser des questions. Comprenez-vous ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Oui, je comprends ; mais je voulais dire que, puisque ces deux questions sont traitées séparément et concernent deux domaines différents, je pourrais d’abord exposer mon point de vue, puis…


  LE PRÉSIDENT. – Nous ne pouvons pas interrompre ainsi, vous pourrez prendre la parole dans un moment. Continuez, colonel Amen.


  COLONEL AMEN. – Je soussigné, Dr Wilhelm Höttl, certifie avoir rédigé le présent affidavit en réponse à un contre-interrogatoire se rapportant à une déclaration sous serment faite par mes soins le 30 mars 1946 et qui contient les explications qui m’ont été demandées par le Dr Kauffmann au nom du Tribunal Militaire International.


  « Question n° 1. – À propos de la question n° 3, je vous prie de donner les renseignements suivants :


  « a) Que voulez-vous dire lorsque vous déclarez que si des personnes appartenant au S.D. étaient mutées dans les Einsatzkommandos de la Sipo et du S.D., elles démissionnaient du S.D. ? Nous attirons votre attention sur le fait qu’Ohlendorf, le chef du S.D., a déclaré le contraire.


  « b) Expliquez votre déclaration suivant laquelle les Einsatzkommandos n’avaient rien à voir avec les exécutions. Nous attirons votre attention sur le fait que votre témoignage est également à cet égard en contradiction directe avec celui du S.D. Ohlendorf.


  « c) Qu’était l’ordre sur les commissaires de Hitler et quand en avez-vous eu connaissance pour la première fois ?


  « Réponse. – En ce qui concerne la question n° 1 a, je n’ai pas parlé dans mon affidavit d’une démission définitive du S.D., mais d’une absence temporaire couvrant la période d’activité dans l’Einsatzkommando. Ce qui signifiait que les intéressés n’exerçaient pas leurs fonctions dans le S.D. pendant ce temps et que ces fonctions restaient sans titulaire.


  « En ce qui concerne la question n° 1 b, mon affidavit semble avoir été mal interprété sur ce point. Je n’ai pas déclaré que les Einsatzkommandos n’avaient rien à voir avec les exécutions, mais qu’il n’y en avait que quelques-uns qui s’en occupaient. J’ai donné comme exemple les Einsatzkommandos d’Afrique, de Hongrie et de Slovaquie. J’ai dit à ce propos que ces commandos n’avaient pas à s’occuper des exécutions ; je voulais dire qu’ils n’avaient rien à voir avec les exécutions elles-mêmes.


  « En ce qui concerne la question n° 1 c, je ne connais pas moi-même l’ordre de Hitler sur les commissaires. Le Dr Stahlecker, qui commandait un Einsatzgruppe de la Sipo et du S.D. en Russie m’a dit au cours de l’été 1942 que les exécutions des commissaires et des Juifs avaient lieu sur la base de cet ordre qui préconisait l’extermination des Juifs en tant que propagateurs du bolchevisme.


  « Question n° 2. – À propos de la question n° 4 ; n’est-il pas exact que Heydrich, en tant que chef de la Sipo et du S.D., donna à Eichmann les premières instructions concernant l’extermination des Juifs ; qu’au R.S.H.A., le supérieur immédiat de Eichmann était Müller, chef de la Gestapo ; que Müller fut d’abord l’adjoint de Heydrich, puis de Kaltenbrunner ?


  « Réponse. – En ce qui concerne la question n° 2, oui, j’ai entendu Eichmann dire, probablement au mois d’août 1944, que Heydrich lui avait donné ces instructions. Il est également exact que Müller, chef de la Gestapo, était le supérieur immédiat de Eichmann. Autant que je sache, Müller fut l’adjoint de Heydrich, puis de Kaltenbrunner, mais dans le seul domaine de la Gestapo, tout comme l’étaient les autres chefs de service dans leurs domaines respectifs.


  « Question n° 3. – À propos de la question n° 5, n’est-il pas exact que vous savez, grâce à vos entretiens avec Kaltenbrunner et Eichmann, que ceux-ci étaient originaires d’une même localité autrichienne et qu’ils étaient excellents amis ; qu’Eichmann avait toujours accès directement auprès de Kaltenbrunner, avec qui il s’entretenait souvent ; que Kaltenbrunner était très satisfait de la façon dont Eichmann remplissait ses fonctions ; que vous savez personnellement que Kaltenbrunner est allé en Hongrie en vue de discuter, avec les fonctionnaires du Gouvernement hongrois, Eichmann et les autres membres de son état-major, le programme d’extermination dans ce pays ? Veuillez confirmer ou rectifier ces déclarations et dire tout ce qui sera nécessaire pour que votre réponse soit claire.


  « Réponse. – En ce qui concerne la question n° 3, j’ai appris par Eichmann qu’il fit la connaissance de Kaltenbrunner à Linz et qu’ils y servirent ensemble en 1932 dans une compagnie de S.S. Je ne savais pas qu’ils étaient si bons amis, ni qu’Eichmann avait directement accès auprès de Kaltenbrunner, ni qu’ils s’entretenaient souvent. Je ne connais pas les détails de leurs déclarations officielles. Je ne sais pas si Kaltenbrunner a tenu des conférences sur le programme d’extermination des Juifs en Hongrie, au cours des séjours qu’il fit dans ce pays au printemps 1944. Winkelmann, ancien chef de la Police et des S.S. en Hongrie, doit savoir exactement ce qu’il en est puisque, à ma connaissance, il a rendu visite à des personnalités du Gouvernement hongrois, accompagné de Kaltenbrunner.


  « Question n° 4. – À propos de la question n° 6 :


  « a) Ne savez-vous pas que Müller, chef de la Gestapo, s’entretenait toujours avec Kaltenbrunner sur les questions importantes qui touchaient aux affaires de son service, particulièrement sur le cas des exécutions des détenus spéciaux ?


  « b) Saviez-vous que Kaltenbrunner a été chef supérieur de la Police et des S.S. et secrétaire d’État à la sûreté en Autriche, depuis l’Anschluss jusqu’à sa nomination de chef du R.S.H.A., c’est-à-dire pendant une période de cinq ans, au cours de laquelle son attention a été exclusivement consacrée aux affaires de Police et de sécurité ?


  « c) Quel est le fondement de votre déclaration d’après laquelle le service de renseignements absorbait la majeure partie de l’attention de Kaltenbrunner et tout son intérêt ?


  « Réponse. En ce qui concerne la question n° 4 a, les détails concernant les relations officielles entre Müller et Kaltenbrunner me sont inconnus ; cependant, j’ai pu remarquer qu’en plusieurs occasions Müller était venu voir Kaltenbrunner pour lui faire un rapport sur le travail de sa section.


  « En ce qui concerne la question n° 4 b, Kaltenbrunner ne s’est pas exclusivement occupé des affaires de Police et de sécurité pendant ses activités respectives de chef des S.S. et de la Police en Autriche ou de secrétaire d’État à la sûreté. Sans aucun doute, il s’occupait par ailleurs de questions politiques, puisque les chefs de la Police et des S.S. représentaient le Reichsführer S.S. Himmler dans tous les domaines.


  « En ce qui concerne la question n° 4 c, j’ai pu remarquer, en vertu des relations officielles que j’avais avec lui, que les membres des autres départements tendaient souvent à dire qu’il favorisait et secondait l’Amt III et particulièrement l’Amt VI et le Bureau militaire.


  « Question n° 5. – À propos de la question n° 7, voulez-vous répondre aux questions suivantes :


  « a) Quel rôle aviez-vous personnellement à jouer dans les camps de concentration et sur quoi basez-vous votre réponse à cette question ?


  « b) Saviez-vous que tous les ordres de détention, de libération et d’exécution se rapportant aux camps de concentration provenaient du R.S.H.A. ?


  « c) Saviez-vous que le R.S.H.A. donnait directement des ordres aux commandants des camps de concentration ? Citez des ordres de ce genre dont vous avez eu personnellement connaissance.


  « d) Quelles sont les atrocités qui furent commises dans les camps de concentration que vous mentionnez dans votre réponse à cette question ; dites quand et comment vous avez eu connaissance de ces atrocités ?


  « Réponse. – En ce qui concerne la question n° 5 a, je n’avais personnellement aucun rôle à jouer dans les camps de concentration ; cependant, j’en ai libéré un certain nombre d’internés et suis par conséquent au courant des difficultés que faisait en pareil cas la direction des camps, qui attirait toujours l’attention sur les ordres du W.V.H.A. et des S.S., les détenus étant indispensables à l’industrie de l’armement.


  « En ce qui concerne la question n° 5 b, je sais que les ordres d’internement en camp de concentration et de libération provenaient du R.S.H.A. Je ne savais pas que c’était le cas de la totalité. Je n’ai pas eu connaissance d’ordres d’exécutions donnés par le R.S.H.A.


  « En ce qui concerne la question n° 5 c, je n’ai pas de détails sur cette affaire et ne connais pas personnellement d’ordres s’y rapportant. Dans les cas où je suis intervenu pour libérer des détenus, je me suis adressé moi-même soit à Kaltenbrunner, soit directement à l’Amt IV. Lorsque cela demandait trop de temps, je recevais à plusieurs reprises des réponses de fonctionnaires de l’Amt IV qui déclaraient que le service principal économique et administratif des S.S. (W.V.H.A.) avait fait des difficultés.


  « En ce qui concerne la question n° 5 d. lorsque la Hongrie fut occupée par les troupes allemandes en mars 1944, beaucoup de personnes hongroises de ma connaissance furent envoyées dans des camps de concentration. Après les avoir fait libérer, elles me parlèrent des mauvais traitements et des atrocités au camp de concentration de Mauthausen. J’envoyai alors un rapport officiel sur ce sujet au directeur des services de la Gestapo de Linz, lui demandant de mener une enquête à cet effet auprès de Ziereis, commandant du camp de concentration. Il me fut répondu que celui-ci avait nié les faits. En août 1944, Eichmann me dit qu’il y avait également des camps d’extermination à côté des camps de concentration.


  « Question n° 6. – À propos de la question n° 9, sur quoi basez-vous votre opinion suivant laquelle Kaltenbrunner était en désaccord avec Hitler et Himmler sur le programme de l’extermination physique de la juiverie européenne ?


  « Réponse. – En ce qui concerne cette question n° 6, Kaltenbrunner m’a dit, après son entretien avec les représentants de la Croix-Rouge internationale, en mars 1945, qu’il était opposé au programme de Hitler et de Himmler, sur l’extermination de la juiverie européenne. Dans ma réponse à la question n° 9, selon laquelle Kaltenbrunner n’avait donné aucun ordre de tuer des Juifs, les mots « à ma connaissance » manquent.


  « Question n° 7. – À propos de la question n° 11, quel était l’Américain avec lequel vous avez prétendu que Kaltenbrunner avait pris contact, en 1943, en pays neutre ? Kaltenbrunner a-t-il consenti à aller en Suisse avec vous pour y rencontrer un représentant des Puissances alliées avec lequel vous étiez en rapport par l’intermédiaire du mouvement de résistance autrichien ? Et, si oui, quand était-ce ?


  « Réponse. – En ce qui concerne la question n° 7, l’agent de liaison américain rencontré en 1943 était un membre de la légation américaine à Lisbonne ; je ne me souviens pas de son nom. Les rapports avec une organisation américaine en Suisse, par l’intermédiaire du mouvement de résistance autrichien, n’ont existé qu’à partir de la fin de 1944. L’accord de Kaltenbrunner pour ce voyage m’avait été donné vers le 20 avril 1945.


  « Question n° 8. – À propos de la question n° 12, à quelle date Kaltenbrunner a-t-il ordonné au commandant du camp de concentration de Mauthausen de rendre le camp aux troupes qui s’avançaient, et sur les instances de qui Kaltenbrunner a-t-il émis cet ordre et pour quelles raisons ?


  « Réponse. – En ce qui concerne la question n° 8, je ne peux pas dire la date exacte de l’ordre donné par Kaltenbrunner au commandant du camp de concentration de Mauthausen de rendre le camp aux troupes qui approchaient. Cela a dû se produire dans les derniers jours d’avril 1945. Je ne sais pas sur les instances de qui et pour quelles raisons il a donné cet ordre. Il est très probable que c’est à la suite de ses entretiens avec le S.S.-Standartenführer Becher que j’ai rencontré avec lui à cette époque.


  « Les déclarations ci-dessus sont exactes, je les ai faites volontairement et sous l’empire d’aucune contrainte, etc.


  « Signé : Dr Wilhelm Höttl. »


  Dr KAUFFMANN. – Le Tribunal désire-t-il entendre une déclaration de l’accusé au sujet de ces deux documents ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Oui, je vous prie de me permettre de m’expliquer immédiatement.


  Dr KAUFFMANN. – Donnez-nous d’abord votre point de vue sur le document de Mildner. J’attire votre attention sur la question n° 2 qui me paraît importante. Elle dit :


  « Question n° 2. – N’est-il pas exact qu’en 1942 et à nouveau en 1943, le commandant d’Auschwitz, conformément aux ordres du Gruppenführer Müller, vous a montré les installations d’extermination ? »


  — Il semble en découler que le chef de l’Amt IV doit avoir été au courant de cette affaire…


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Docteur Kauffmann, je me permets de vous interrompre. D’après ce que j’ai pu constater, au cours des dernières audiences, on emploie contre moi des méthodes de surprise avec les affidavits. C’est à mon cas que cette procédure s’est appliquée pour la première fois. Malgré cela, je suis reconnaissant qu’on me permette, même sans m’avoir laissé l’occasion de voir cet affidavit auparavant, de répondre en bloc à chacun de ses points.


  — À la question n° 1, on demande au Dr Mildner de préciser les fonctions qu’il assumait dans le service de sécurité ; il énumère les postes qu’il occupa de 1939 à 1944. À l’époque à laquelle j’étais en fonctions, il fut inspecteur de la Sipo et du S.D. à Cassel, chef de l’Amt IV, inspecteur adjoint à Vienne en 1944 et commandant de la Sipo à Vienne, également en 1944. Il dit que toutes ces nominations postérieures à janvier 1943 ont été faites par Kaltenbrunner, chef de la Police de sûreté et du S.D. C’est inexact. Je n’ai jamais nommé qui que ce soit à des fonctions aussi importantes que celles qu’occupait Mildner. Si le Tribunal le lui demandait, il pourrait certainement confirmer ma déclaration. Le Ministère Public ne l’a pas apparemment interrogé sur ce sujet. Lorsqu’il s’agissait de la nomination d’un fonctionnaire de la Police de sûreté et du S.D., on ne faisait que me consulter et m’avertir, car un tel fonctionnaire devait s’occuper d’un vaste service de renseignements, c’est-à-dire d’une subdivision des Ämter III et IV, qui étaient sous mes ordres dans le domaine des renseignements. Comme j’étais chef de tous ces services, je devais savoir qui était nommé inspecteur à Cassel, à Vienne et à Copenhague. La personne nommée devait par la suite recevoir mes ordres. C’est la seule raison pour laquelle on portait de telles nominations à ma connaissance ; mais je n’avais pas compétence pour nommer un fonctionnaire de la Police de sûreté. C’est une grossière erreur qui s’est glissée dans cet affidavit.


  — En ce qui concerne la question n° 2, où l’on dit que de par les fonctions qu’il exerçait à Chemnitz et à Katowitz en 1939 et en 1941, il a dû envoyer des prisonniers à Auschwitz pour qu’ils y soient internés et exécutés, je déclare d’abord que ces faits se rapportent à une période antérieure à mon entrée en fonctions, et ensuite qu’il s’agit là d’une mesure purement exécutive prise par des services dont je n’ai jamais eu la charge. Il n’a donc pas pu agir ainsi comme mon délégué.


  — Au sujet de la question n° 3, le Ministère public prétend que le tribunal d’exception de la Gestapo siégeait souvent à Auschwitz. Il dit aussi : « Vous avez souvent assisté aux procès des prisonniers – c’est-à-dire aux exécutions – et en 1942, et à nouveau en 1943, à la suite d’ordres donnés par le Gruppenführer Müller, le commandant d’Auschwitz vous a montré – à Mildner – les installations d’extermination d’Auschwitz, puisque vous deviez y envoyer les Juifs de votre territoire en vue de leur exécution. »


  — La seule chose qui pourrait m’être imputée est la suivante. La question est celle-ci : « Mildner a-t-il vu une fois, en 1943, ces installations ou assista-t-il sur votre ordre aux exécutions ? » Premièrement, le Ministère public n’a pas constaté si ce « une fois » s’appliquait à la période antérieure à mon entrée en fonctions.


  Dr KAUFFMANN. – Je vous prie d’être un peu plus bref et d’entrer dans le sujet.


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Excusez-moi, mais je voudrais pouvoir réfuter point par point, sans quoi on ne manquerait pas de me reprocher tout ce que j’aurais repoussé et tout ce que je n’aurais pas dit.


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Kauffmann, nous ne voulons pas que le témoin discute ce document. Nous voulons qu’il discute des faits.


  Dr KAUFFMANN. – C’est bien mon avis aussi. Témoin, la question n° 3 paraît particulièrement grave. Je lis :


  — « Est-il exact que tous les ordres d’arrestations, d’exécutions individuelles, provenaient du R.S.H.A. » et « la voie hiérarchique normale allait de Himmler à Müller en passant par Kaltenbrunner, puis au commandant du camp de concentration » ? Sa réponse est « oui ». Veuillez répondre brièvement.


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – J’ai déjà dit ce matin que le pouvoir de donner des ordres d’exécutions ne revenait qu’à Himmler et pour partie au ministre de la Justice. Dans tout le Reich, personne d’autre n’avait la possibilité de donner de pareils ordres, ni l’autorité pour le faire. Malgré la voie hiérarchique Himmler-Kaltenbrunner-Müller, un tel ordre de Himmler ne passait jamais entre mes mains. Il allait directement de Himmler à Müller. Il est inopportun de poser cette question à Mildner qui n’était jamais avec moi ; s’il a fait cette affirmation, c’est une conclusion qu’il a tirée de l’organisation théorique.


  Dr KAUFFMANN. – C’est une question qui intéresse seulement la Défense : vous n’avez pas à en parler.


  LE PRÉSIDENT (à l’accusé). – Vous ne faites pas attention à la question : on vous demande si la voie hiérarchique allait de Himmler à Müller en passant par vous ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Monsieur le Président, j’ai déjà expliqué comment Himmler utilisait les compétences. Je vous prie de vous rappeler l’époque, de juin 1942 à la mort de Heydrich. À partir de ce moment, un ordre écrit a été publié selon lequel Himmler prenait en charge tout le R.S.H.A. et assumait toutes les fonctions de Heydrich. En janvier 1943, je fus nommé chef du R.S.H.A. après qu’il eut été annoncé que les tâches exécutives à l’autorité de la Gestapo et la Police criminelle resteraient à Himmler, ce qui est resté inchangé, et que les chefs des Ämter IV et V, c’est-à-dire Müller et Nebe, continueraient à recevoir leurs ordres directement de Himmler. C’est la raison pour laquelle le schéma d’organisation tel qu’il existait à l’époque de Heydrich n’était plus valable pour les Ämter IV et V, dès que je suis entré en fonctions.


  Dr KAUFFMANN. – Je passe à la question n° 3 a. Il est dit :


  — « Le Dr Kaltenbrunner connaissait-il les conditions de vie dans les camps de concentration ? »


  — Il est vrai qu’ici aussi on n’explique pas ce que l’on entend par « conditions », mais il est probable qu’il s’agit des conditions telles qu’elles ont été décrites par les témoins entendus ici. Le témoin a répondu « oui ».


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Docteur Kauffmann, vous sautez ici une phrase très importante, la dernière question n° 3. Le Ministère public demande : « Le W.V.H.A. avait-il le contrôle de tous les camps de concentration, en ce qui concerne l’administration, l’utilisation de la main-d’œuvre et le maintien de la discipline ? » Cette phrase est d’une importance énorme, parce que le Ministère public essaie d’enlever au W.V.H.A. toute la responsabilité de la destruction des vies humaines, pour en charger le R.S.H.A., et si le Tribunal veut connaître la vérité…


  LE PRÉSIDENT. – Un moment. Voilà encore une argumentation qui n’en finit pas. La seule question qui nous intéresse, au sujet de la question n° 3 a est la suivante : une entrevue a-t-elle eu lieu entre Kaltenbrunner, Pohl et les commandants des camps de concentration ? S’il répond « non » ce sera là sa réponse à l’affidavit. C’est la seule question de fait.


  Dr KAUFFMANN. – Oui, je suis de votre avis : il s’agissait d’autre chose.


  — Accusé, je vous prie de répondre par « oui » ou par « non » à la question qui vient de vous être posée : y a-t-il eu de telles entrevues entre Pohl, Müller et vous-même ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Je n’ai jamais eu d’entrevues avec Pohl ni avec Müller ; j’avais deux entrevues par an avec Pohl, qui, en tant que chef de la W.V.H.A., était ministre des Finances de tous les S.S. et de la Police, et s’occupait des finances de mon service de renseignements dans la mesure où le ministre des Finances du Reich, n’y pourvoyait pas.


  Dr KAUFFMANN. – Je vous prie de répondre encore à une autre question : qui était responsable de l’administration des camps de concentration, du traitement général, de la nourriture, etc. ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – La responsabilité des camps de concentration, à partir du moment où un interné franchissait le seuil d’un camp jusqu’au moment où il était congédié, ou jusqu’à sa mort dans ce camp ou, troisième hypothèse, jusqu’à la fin de la guerre, au moment auquel il a été libéré, incombait uniquement au W.V.H.A.


  Dr KAUFFMANN. – Encore une autre question, pour que toute cette question soit parfaitement claire. Je suppose que tout ceci tombait sous la seule compétence du W.V.H.A., qui n’avait rien à voit avec le R.S.H.A. Mais il est exact qu’un internement dans ces camps ne pouvait avoir lieu que sur l’initiative de la Gestapo, par l’émission d’ordres de détention préventive ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Il n’y a aucun doute que c’est exact, en ce qui concerne les internements individuels effectués sur la base d’ordres individuels de détention préventive, qui, je l’admets et je l’ai déjà dit, étaient plus ou moins illégaux. Cependant, la plupart des internements eurent lieu, non pas sur ordre du R.S.H.A., mais des autorités en territoire occupé, comme ce fut le cas pour les grands transports que Fichte mentionna dans le premier document.


  Dr KAUFFMANN. – Mais il est certain que c’étaient les services de la Police d’État qui étaient chargés de procéder aux internements ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Non, pas eux seuls.


  Dr KAUFFMANN. – Mais ils y participaient ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Un procédé d’internement était l’ordre de détention préventive de la Gestapo ; un autre était celui qui était donné par la police criminelle ou les tribunaux.


  Dr KAUFFMANN. – Voulez-vous également me donner une explication au sujet de la question n° 5, concernant le Danemark.


  LE PRÉSIDENT. – Vous n’avez pas encore traité la question n° 4 ?


  Dr KAUFFMANN. – Pas encore, Monsieur le Président.


  — Accusé, je passe à la question n° 4 ; n’est-il pas exact qu’en juillet ou août 1944, un ordre a été adressé par Himmler aux commandants, par l’intermédiaire de Kaltenbrunner, pour que les membres de tous les groupes de commandos anglo-américains soient remis à la Sipo par les Forces armées ? Monsieur le Président, je voulais traiter cette question en détail à un autre moment, avec documents à l’appui, mais, si vous le désirez, je vais m’en occuper maintenant.


  LE PRÉSIDENT. – Cela m’est égal. Je pensais toutefois que vous feriez bien d’épuiser ce document.


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Je voudrais répondre à cette question maintenant : la réponse est très simple. Le Ministère public lui-même a, à l’aide d’un document présenté sous une forme tout à fait différente, déclaré que la Gestapo s’était rendue coupable de travestir les faits. Dans ce document, le Ministère public déclare que Müller donna son approbation, mais il est écrit ici : « promulgué par Himmler par l’intermédiaire de Kaltenbrunner, chef de la Sipo et du S.D. ». Et ce document est, autant que je m’en souvienne, signé par Müller.


  Dr KAUFFMANN. – Puis-je passer à la question suivante, Votre honneur ?


  LE PRÉSIDENT. – Oui.


  Dr KAUFFMANN. – C’est la question de la persécution des Juifs au Danemark. Voulez-vous déclarer quelque chose à ce sujet ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – La déclaration contenue dans l’affidavit de Mildner que vous avez lue ce matin est la seule qui soit exacte.


  Dr KAUFFMANN. – Est-ce là votre déposition ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Je ne me suis jamais occupé de la déportation des Juifs du Danemark. Un tel ordre n’a pu être donné que par Himmler et Mildner a confirmé le fait.


  Dr KAUFFMANN. – Le point c de la question n° 5 dit que « peu après votre retour à Copenhague, vous (c’est-à-dire le témoin Mildner) avez reçu un ordre direct de Himmler, envoyé par l’intermédiaire de Kaltenbrunner en sa qualité de chef… »


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Un tel ordre ne m’est jamais passé entre les mains et je n’en ai jamais reçu de pareil de Himmler. C’est tout à fait impossible puisque le Danemark possédait déjà son propre chef suprême de la Police et des S.S., qui était le représentant direct de Himmler, qui lui était directement subordonné et non au R.S.H.A. Le chef des S.S. et de la Police était en même temps commandant de la Sipo. Je ne pouvais pas donner d’ordres au Danemark en matière d’organisation.


  Dr KAUFFMANN. – Maintenant, passons à la question n° 6 : « N’est-il pas exact que l’action entreprise par le commando spécial Eichmann fut un échec et que Müller vous ordonna (à Mildner) de faire un rapport… et de l’envoyer directement au chef de la Sipo et du S.D., Kaltenbrunner ? »


  — Le témoin répond à cela par l’affirmative. Un tel rapport vous est-il connu ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Non seulement je ne connais pas ce rapport, mais je sais avec certitude (car j’en ai parlé à Himmler une douzaine de fois) qu’il recevait directement tous les rapports d’Eichmann, la plupart du temps sans en informer Müller.


  Dr KAUFFMANN. – Passons à l’affidavit de Höttl. La question n° 5 b déclare : « Je sais que les ordres d’internement en camps de concentration et ceux de libération provenaient du R.S.H.A. Je ne savais pas qu’il en était ainsi de tous les ordres. Je ne suis pas au courant d’ordres d’exécution donnés par le R.S.H.A. » Que pouvez-vous dire à cela ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Les ordres d’exécutions n’auraient pu passer par le R.S.H.A. que si Himmler avait donné à Müller l’ordre de les transmettre. Mais je crois que cela ne se produisit que dans des cas isolés et surtout si Müller avait fait savoir à Himmler qu’un tribunal avait prononcé une décision.


  Dr KAUFFMANN. – Le Ministère public vous accuse d’avoir interné des éléments indésirables au point de vue racial, dans des camps de concentration. De combien de camps de concentration avez-vous eu connaissance après votre nomination comme chef du R.S.H.A. ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Au moment de ma nomination, je connaissais trois camps de concentration ; à la cessation de mes fonctions, il y en avait douze dans tout le Reich.


  Dr KAUFFMANN. – Combien y en avait-il en tout ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Il y en avait un treizième. C’était le camp S.S. de représailles à Dantzig. Il y avait donc treize camps de concentration dans le Reich.


  Dr KAUFFMANN. – Comment expliquez-vous alors que la carte que vous avez vue ici soit couverte de tant de points rouges qui sont censés représenter des camps de concentration ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Ce tableau est complètement faux. J’ai vu cette carte ici. Tous les centres d’armement, usines, etc, où des internés des camps de concentration étaient utilisés comme main-d’œuvre ont dû être indiqués comme camps de concentration. Je ne peux expliquer autrement ce déluge de points rouges.


  Dr KAUFFMANN. – Vous faites une distinction entre les camps de concentration plus petits et les camps de concentration ordinaires. En quoi consiste-t-elle ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – La différence est très claire pour les raisons suivantes : tout ouvrier employé dans les industries d’armement, c’est-à-dire chaque interné, travaillait dans la même entreprise, dans la même usine que tout autre travailleur allemand ou étranger. La seule différence était que l’ouvrier allemand, après son travail, rejoignait sa famille et que l’interné du camp de travail retournait à son camp.


  Dr KAUFFMANN. – On vous a accusé d’avoir créé le camp de Mauthausen et de l’avoir visité régulièrement. Le témoin Höllreig a affirmé vous avoir vu dans ce camp, il prétend aussi vous avoir vu passant l’inspection des chambres à gaz pendant leur fonctionnement. Il existe une déclaration sous serment de Zutter, à laquelle il a déjà été fait allusion aujourd’hui, dans laquelle il est dit qu’on vous a vu à Mauthausen. Le Ministère public en conclut donc que vous étiez au courant des conditions inhumaines du camp. Je vous pose maintenant la question suivante : ces témoignages sont-ils exacts ou erronés ? Quand avez-vous passé l’inspection de ces camps et qu’y avez-vous observé ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Le témoignage est faux. Jusqu’en 1943, j’étais en Autriche et je n’ai jamais procédé à l’établissement d’aucun camp de concentration. Pas plus d’ailleurs que dans le Reich après 1943. Tous les camps de concentration du Reich que je connais aujourd’hui ont été créés à la suite des ordres de Himmler à Pohl.


  — Cela s’applique aussi – et j’insiste là-dessus – au camp de Mauthausen. Non seulement les autorités autrichiennes n’ont en aucune façon participé à l’établissement de ce camp, mais elles furent désagréablement surprises, car telle n’était pas la conception qu’on s’en faisait en Autriche et la nécessité d’établir des camps de concentration ne s’était jamais fait sentir dans ce pays.


  Dr KAUFFMANN. – Et maintenant, en Allemagne, dans le Reich proprement dit ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Que voulez-vous dire ?


  Dr KAUFFMANN. – Je vous interroge sur ce que vous saviez des conditions qui y régnaient ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – En ce qui concerne les conditions dans les camps de concentration, je les ai apprises au fur et à mesure par le service de renseignements du Reich et ses nouveaux réseaux de politique intérieure.


  Dr KAUFFMANN. – Avez-vous, comme l’affirme Höllreig, vu des chambres à gaz en fonctionnement ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Jamais je n’ai vu une chambre à gaz en fonctionnement ni à aucun autre moment.


  LE PRÉSIDENT. – Vous allez trop vite. Arrêtez-vous entre les questions et les réponses et ne parlez pas trop vite. Il disait que, grâce à son service de renseignements, il avait peu à peu entendu parler des camps de concentration dans le Reich, est-ce exact ?


  Dr KAUFFMANN. – Oui.


  — Accusé, vous dites que vous avez eu, au fur et à mesure, connaissance des conditions qui régnaient dans les camps de concentration ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Oui.


  Dr KAUFFMANN. – Vous souvenez-vous de ma dernière question ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Non.


  Dr KAUFFMANN. – Avez-vous vu des chambres à gaz en fonctionnement ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – J’ai déjà répondu que je n’ai jamais vu une chambre à gaz ni en fonctionnement ni à aucun autre moment. Je ne savais pas qu’il y en eût à Mauthausen, et les témoignages à ce sujet sont entièrement faux. Je n’ai jamais mis les pieds dans le centre de détention de Mauthausen. J’ai été à Mauthausen, mais dans le camp de travail. L’agglomération de Mauthausen, si mes souvenirs sont exacts, s’étendait sur une longueur de 6 kilomètres et dans son enceinte, les centres de travail couvraient 4 kilomètres et demi ou 5. Il y avait des carrières de granit, les plus vastes d’Autriche, qui appartenaient à la ville de Vienne.


  Dr KAUFFMANN. – On a montré une photographie sur laquelle vous vous trouviez à côté de Himmler et de Ziereis.


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – J’allais justement en parler. Les carrières appartenaient à la ville de Vienne, et elles représentaient un intérêt vital pour cette cité car elles fournissaient le granit pour paver les rues. Mais, d’après une loi du Reich, comme je l’appris plus tard, la ville de Vienne fut dépossédée de ces grandes carrières par le W.V.H.A. (Pohl) et fut privée, pendant un certain temps, de son approvisionnement en granit. Elle s’adressa à moi pour que j’en parle à Himmler. Il arriva que Himmler vint en tournée pour inspecter l’Allemagne du Sud ; il décida de visiter Mauthausen et l’Autriche et demanda de m’y rencontrer. C’est ainsi que je me rendis à cette carrière avec lui. Je ne sais si à ce moment-là on me photographia. Je n’ai jamais vu cette photo et n’ai donc pu m’y reconnaître. Mais je voudrais ajouter quelque chose. Ni à cette époque, ni à une autre, Himmler ne m’emmena avec lui dans un camp de concentration ou ne m’en fit la proposition. Comme je l’ai su plus tard, il avait des raisons pour ne pas le faire. Je n’aurais pas pris part à une inspection de ce genre car je savais très bien que Himmler aurait agi avec moi comme il avait l’habitude d’agir avec ceux qu’il invitait pour de pareilles visites ; il m’aurait montré des « villages Potemkine » et non pas les conditions réelles du camp. Et à part quelques personnes faisant partie du W.V.H.A., personne n’était admis à voir comment les choses se passaient en réalité dans les camps de concentration.


  Dr KAUFFMANN. – Vous me parlez de quelques personnes. N’en faisiez-vous pas partie ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Non, ce groupe se composait de Himmler, Pohl, Müller, Glücks et des commandants de camp.


   


  Témoignage Gœring.


   


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous connaissiez les directives générales sur le traitement des prisonniers de guerre qui ont été présentées ici sous le nom d’action Kugel ?


  ACCUSÉ GŒRING. – Non, j’ignorais tout de cette action, on ne m’en a pas fait part.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – On ne vous a jamais entretenu de l’action Kugel ?


  ACCUSÉ GŒRING. – J’ai entendu parler ici, pour la première fois, de l’action Kugel ; j’ai vu le document pour la première fois et entendu l’expression pour la première fois. Jamais aucun officier de l’Armée de l’air ne m’a rendu compte, et je ne puis croire un tel fait, qu’un officier détenu au camp de l’Armée de l’air ait pu être emmené dans ce but. En tout cas, une nouvelle de ce genre ne m’est pas parvenue.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous savez pourtant ce qu’était l’action Kugel : des officiers et des sous-officiers évadés qui n’appartenaient pas à la nationalité anglaise ou américaine devaient être remis à la Police pour être emmenés à Mauthausen. Là, ils étaient abattus à l’aide d’un appareil se composant d’une toise dans laquelle était dissimulée une arme à feu, en leur faisant croire qu’on s’apprêtait à leur distribuer leurs vêtements de prisonniers.


  — Vous savez bien ce qu’était l’action Kugel ?


  ACCUSÉ GŒRING. – Je l’ai appris ici.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Prétendez-vous devant le Tribunal que vous ignoriez que les prisonniers de guerre évadés, qui étaient repris par la police, étaient conservés par elle et emmenés à Mauthausen ?


  ACCUSÉ GŒRING. – Non, je ne l’ai pas su. Au contraire, tous les évadés de mes camps qui ont été repris par la Police sont tous revenus dans leur camp et le cas auquel nous faisions allusion tout à l’heure fut le premier où, en partie, cela ne se produisit pas.


   


  Dr KAUFFMANN. – Vous avez lu le fameux décret « Kugel ». Quand en avez-vous entendu parler ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – En fait, je ne connaissais pas ce décret. Il a dû être promulgué longtemps avant que je n’entre en fonctions. Et je n’ai pas vu non plus cette copie d’un télétype.


  Dr KAUFFMANN. – J’attire maintenant votre attention sur la signature : « Müller ».


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Il était habilité pour signer un tel décret, au cas où il a réellement été promulgué. Mais je voudrais ajouter que j’appris en 1944-1945 par l’agent de liaison entre Himmler et Hitler, Fegelein, lorsque je fis mon compte rendu au Quartier Général qui était, je crois, déjà à Berlin, l’existence de ce décret « Kugel » dont la conception m’était tout à fait étrangère. Je lui demandai ce que c’était. Il me répondit que c’était un ordre du Führer et qu’il n’en savait pas plus. Il avait seulement entendu dire qu’il concernait un type spécial de prisonniers de guerre. Cette réponse ne me satisfit pas et, le jour même, j’envoyai un message télétypé à Himmler, lui demandant d’examiner un ordre du Führer appelé « Kugel ». À cette époque, je ne savais même pas que la Police d’Etat s’occupait elle-même de ce décret. Quelques jours plus tard, Müller vint me voir de la part de Himmler et me donna à lire un décret qui, cependant, ne provenait pas de Hitler mais de Himmler, et où celui-ci déclarait qu’il transmettait un ordre verbal de Hitler.


  — À ce propos, je répondis à Himmler que ce décret du Führer m’indiquait une fois de plus que les principes élémentaires de la Convention de Genève étaient violés, quoique ceci se passât à une époque bien antérieure à mon entrée en fonctions et que d’autres violations eussent suivi celle-là. Je lui demandai d’intervenir auprès du Führer et je joignais à cette lettre un projet de lettre de Himmler à Hitler, dans laquelle Himmler demandait au Führer : a) D’annuler ce décret ; b) D’enlever à tout prix ce fardeau de la conscience des membres des services subalternes.


  Dr KAUFFMANN. – Quel en fut le résultat ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Il fut positif. Bien que le décret « Kugel » ne fût pas abrogé, pas plus qu’un certain nombre d’ordres également impitoyables, le résultat fut positif en ce sens qu’en février 1945, Hitler me permit pour la première fois de prendre contact avec la Croix-Rouge internationale, chose qui avait été formellement interdite auparavant.


  Dr KAUFFMANN. – C’est vous qui avez entrepris cette démarche auprès de la Croix-Rouge ? Avait-elle trait à l’inspection des camps de concentration ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – À ce sujet, je dois répondre par oui et par non, car elle coïncida avec la demande faite par la Croix-Rouge et par son président, Burckhardt, à l’effet de prendre des contacts directs et immédiats. Je dois dire que ces tentatives réciproques coïncidèrent ; mais ne vous y trompez pas. En dehors de cette tentative, il y en eut d’autres – je dirais presque derrière le dos de Hitler – pour entrer en contact avec la Croix-Rouge. J’attire par exemple l’attention sur les contacts permanents que le ministre des Affaires étrangères gardait avec elle.


  Dr KAUFFMANN. – Si je vous comprends bien, vous voulez citer la demande faite au professeur Burckhardt pour visiter les camps de concentration, pour la faire jouer comme circonstance atténuante ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Oui. Mais j’aimerais en parler plus tard en détail. Cela me semble prématuré maintenant.


  Le lendemain, le colonel Amen revient sur le dossier Kugel. Kaltenbrunner n’a pas tout dit et surtout ne veut pas tout dire :


  COLONEL AMEN. – Accusé, connaissez-vous ce qu’on a appelé le décret « Kugel » qui a été pris pour le camp de concentration de Mauthausen ? Oui ou non ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – J’ai déjà répondu hier, en détail, sur la question de ce décret « Kugel ».


  COLONEL AMEN. – Avez-vous jamais donné un ordre verbal, en complément de ce décret ? Vous-même avez-vous donné un ordre de ce genre ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Non.


  COLONEL AMEN. – Connaissez-vous Joseph Niedermayer, accusé ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Joseph Niedermayer ? Non, je ne me souviens pas de l’avoir connu.


  COLONEL AMEN. – Bien. Peut-être ceci va-t-il vous permettre de vous souvenir :


  — « 1. De l’automne 1942 jusqu’en mai 1945, j’exerçais le commandement du bâtiment des cellules du camp de concentration de Mauthausen.


  — « 2. Au début de décembre 1944, les décrets dits « Kugel » m’ont été montrés au département politique du camp de concentration de Mauthausen. Il y avait deux décrets, dont chacun portait la signature de Kaltenbrunner. J’ai vu moi-même ces deux signatures. L’un de ces décrets ordonnait que les travailleurs civils étrangers qui s’étaient échappés à plusieurs reprises des camps de travail fussent, au cas où ils seraient repris, envoyés au camp de concentration de Mauthausen en application de l’action « Kugel ».


  — « Le deuxième décret stipulait que la même procédure devait être adoptée à l’égard des officiers et sous-officiers prisonniers de guerre, à l’exception des Britanniques et des Américains, quand ils avaient fait plusieurs tentatives d’évasion des camps de prisonniers de guerre. Ces prisonniers de guerre devaient également être conduits au camp de concentration de Mauthausen.


  — « 3. À la suite de ces décrets « Kugel » et des instructions orales données par Kaltenbrunner, en complément de cet ordre, 1 300 travailleurs civils étrangers, officiers et sous-officiers, furent amenés au camp de concentration de Mauthausen. Ils furent logés au block n° 20 et, suivant les ordres, si mal nourris qu’ils ne pouvaient que mourir de faim. 800 d’entre eux moururent de faim et de maladie. La mauvaise nourriture et le manque de soins médicaux avaient pour origine les ordres verbaux donnés personnellement par Kaltenbrunner. »


  — Accusé, cette déclaration est-elle vraie ou fausse ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – C’est faux et je crois pouvoir réfuter immédiatement ce document. Puis-je attirer votre attention sur la page 2 ? À la page 2, paragraphe 3, on lit à la troisième ligne : « 1 300 travailleurs civils étrangers, officiers et sous-officiers, etc. ». Des mots « travailleurs civils… ».


  COLONEL AMEN. – Accusé, ce qui m’intéresse particulièrement c’est le paragraphe 2 qui traite du fait que la personne qui a rédigé l’affidavit a vu deux décrets « Kugel » portant votre signature. À votre connaissance, est-ce vrai ou non ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Non. Je l’ai déjà dit hier et je le répète aujourd’hui sous la foi du serment : je n’avais pas connaissance de ces décrets « Kugel ». Pour contester la véracité des dires du témoin et la valeur probatoire du document, je dois être en mesure de développer personnellement mes arguments sur les points où il est particulièrement évident que le Ministère Public a tort : ainsi, la troisième ligne du paragraphe 3. Là, le témoin, dont la signature est totalement différente de l’écriture du reste de la déclaration – j’attire sur ce fait l’attention du Tribunal – le témoin a complètement oublié que cet ordre « Kugel », dont le texte a été lu ici à plusieurs reprises, ne se rapportait qu’aux officiers et aux sous-officiers, et non aux travailleurs civils. Comment, sur la base d’un ordre faux, de tels événements auraient-ils pu se produire ? Il m’est impossible, par exemple, de prononcer une sentence de mort pour meurtre en application de l’article 820 du B.G.B. (Code pénal) et il m’est également impossible de faire enfermer dans un camp des travailleurs civils en application du décret « Kugel ». Voilà ce que, dans son zèle, ce témoin a oublié.


  — Je ne crois pas non plus que cet homme ait jamais vu un document qui porte ma signature, car jamais un document de ce genre ne m’a été présenté.


  — Une fois encore je dois demander – car je suis convaincu qu’il y en aura encore plusieurs à propos de Mauthausen – que tous ces témoins soient cités et qu’on leur demande sur quoi ils fondent leurs déclarations.


  Dr KAUFFMANN. – Le Ministère Public a déclaré qu’alors que vous étiez en fonctions, deux nouveaux camps de concentration avaient été créés à Lublin et à Herzogenbusch. En avez-vous entendu parler ? Qui a pu donner l’ordre d’établir ces deux camps ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Je ne connais pas la date de création de ces deux camps. Ils étaient tous deux soumis, par l’intermédiaire du W.V.H.A., aux ordres du chef de la Police et des S.S. des territoires occupés où ils se trouvaient, de sorte que les services centraux de Berlin n’avaient rien à y voir.


  Dr KAUFFMANN. – Voulez-vous, s’il vous plaît, répondre à cette question par oui ou non : le camp de concentration d’Auschwitz vous était-il connu en tant que tel ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Non, je n’en ai entendu parler qu’en novembre 1943.


  Dr KAUFFMANN. – En apprenant l’existence de ce camp, avez-vous appris quel en était le but, à savoir que c’était un camp d’extermination pour les Juifs amenés là par Eichmann ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Non. Personne ne pouvait en connaître la nature exacte, car lorsqu’on demandait à Himmler pourquoi on avait installé là un camp aussi important, la réponse était toujours « à cause de la proximité des grandes entreprises d’armement » et il mentionnait Witkowitz et quelques autres. En tout cas, et je pense qu’il faut insister sur ce point, les faits qui se passèrent à Auschwitz étaient à un tel point gardés secrets que les réponses négatives, données soit par les accusés, soit par quelque autre personne, à la question posée par les Américains : « Le saviez-vous ? » doivent être considérées comme parfaitement dignes de crédit.


  Dr KAUFFMANN. – Les cas les plus atroces se sont produits dans ce camp d’Auschwitz. Il était sous la direction spirituelle de l’infâme Eichmann. Je vous demande maintenant quand avez-vous fait la connaissance d’Eichmann ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Je fis la connaissance d’Eichmann dans ma ville natale, Linz. Le Ministère Public a déclaré – et a essayé d’établir aujourd’hui par un affidavit – que j'étais un ami d’Eichmann ou tout au moins en rapports étroits avec lui. Je voudrais faire la déposition suivante à ce sujet, en faisant particulièrement allusion à mon serment. Ma conception d’une relation étroite ou d’une amitié est différente. Je connaissais l’existence d’Eichmann à Linz, car son père, directeur d’une compagnie de constructions électriques, consultait mon père qui était avoué. C’est ainsi qu’ils se connaissaient. Son fils fréquentait la même école que mes frères. C’est pourquoi la déclaration de Höttl, aux termes de laquelle j’ai rencontré Eichmann dans un peloton de S.S. à Linz est fausse, car j’entrai dans les S.S. au moment où Eichmann était déjà parti pour l’Allemagne, comme je l’entendis dire plus tard. Le Ministère Public déclare que je le rencontrai pour la première fois en 1932 et pour la seconde fois en février ou mars 1945. Donc, je ne l’ai pas vu pendant 13 ans, et je ne l’ai jamais revu après cette dernière rencontre. En me basant sur ces deux rencontres, je peux tirer la conclusion que je n’étais ni un de ses amis ni une proche relation. Il est vrai que la seconde fois il m’aborda en me disant : « Je suis l’Obergruppenführer Eichmann et je viens également de Linz ». Je lui dis : « Ravi de vous rencontrer, comment vont les choses là-bas ? » Il n’y eut pas de contact officiel de service entre nous.


  Dr. KAUFFMANN. – Le témoin Lammers [23] a déclaré hier qu’il y eut une conférence au R.S.H.A. au sujet de la « solution finale ». Êtes-vous au courant ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Non. Je pense que le témoin Lammers, ainsi qu’un autre témoin, ont déclaré qu’Eichmann peut-être en mon nom, avait organisé une réunion au R.S.H.A. à Berlin, en février ou mars 1943, une prétendue discussion des chefs de service. Je dois répondre à cela que je suis en principe entré en fonctions à Berlin le 30 janvier mais qu’en fait, jusqu’en mai, je ne me suis rendu à Berlin que pour certaines occasions officielles. Je séjournais à Vienne où j’agrandissais mon service de renseignements, en vue d’un transfert éventuel à Berlin.


  Dr KAUFFMANN. – Une question encore : quand avez-vous, pour la première fois, entendu dire que le camp d’Auschwitz était un camp d’extermination ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Himmler me l’a dit en 1944, en février ou en mars. Il l’a plutôt admis que dit.


  Dr KAUFFMANN. – Quelle attitude avez-vous adoptée lorsque vous en avez entendu parler ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – L’ordre de Hitler à Heydrich concernant la solution finale du problème juif m’était inconnu au moment où je suis entré en fonctions. Au cours de l’été 1943, j’appris par la presse étrangère et par la radio ennemie…


  Le PRÉSIDENT (au Dr Kauffmann). – Ce n’est pas une réponse à votre question. Vous lui avez demandé ce qu’il a fait quand il a appris qu’Auschwitz était un camp d’extermination. Il nous fait en ce moment un long discours sur Heydrich. Vous lui demandiez son attitude. Je suppose que vous vouliez parler de ce qu’il fit quand il entendit parler pour la première fois du camp d’extermination d’Auschwitz, en février ou mars 1944. Il nous raconte maintenant une longue histoire sur Heydrich.


  Dr KAUFFMANN. – Essayez, s’il vous plaît, de me donner une réponse directe à cette question. Quelle a été votre attitude lorsque vous avez eu connaissance de ce fait ? Veuillez répondre d’une façon brève et précise, s’il vous plaît.


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Aussitôt que j’en eus connaissance, je m’élevai exactement comme je l’avais fait auparavant, non seulement contre la solution finale, mais encore contre cette façon de traiter le problème juif. C’est pourquoi je voulais expliquer comment j’avais été amené par mon service de renseignements à connaître la question juive et comment je m’y suis opposé.


  LE PRÉSIDENT. – Cependant, nous ne savons pas encore ce que vous avez fait…


  Dr KAUFFMANN. – Qu’avez-vous fait ? Je vous le demande pour la dernière fois.


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Pour expliquer ce que j’ai fait, je dois vous dire comment j’ai réagi. Je dois également vous dire ce que j’ai appris sur cette affaire.


  Dr KAUFFMANN. – Expliquez-nous seulement vos réactions.


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Tout d’abord, j’ai protesté auprès de Hitler et, le lendemain, auprès de Himmler. Je n’ai pas seulement attiré leur attention sur mon opinion personnelle, sur les conceptions différentes que j’avais rapportées d’Autriche et sur mes scrupules humanitaires, mais dès le premier jour, je concluai presque tous mes rapports sur la situation en disant qu’aucune puissance ennemie ne consentirait à négocier avec un Reich qui s’était rendu coupable de pareilles choses. Tels étaient les rapports que je présentai à Hitler et à Himmler, en insistant sur le fait que les services de renseignements devaient créer une atmosphère favorable aux discussions avec l’ennemi.


  Dr KAUFFMANN. – Quand la persécution juive a-t-elle pris fin ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – En octobre 1944.


  Dr KAUFFMANN. – Voulez-vous dire que cette réaction fut due à votre intervention ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Je suis fermement convaincu que ce changement est dû à mon intervention, quoiqu’un certain nombre d’autres personnalités aient agi également dans ce sens. Mais je ne pense pas qu’il y eût quelqu’un qui, à chaque occasion, fit plus de reproches à Himmler que je n’en fis moi-même et qui eût parlé aussi ouvertement, aussi franchement et avec une telle abnégation que moi-même à Hitler.


  Dr KAUFFMANN. – Les instructions données à Eichmann provenaient-elles de Hitler et de Himmler et furent-elles transmises par le R.S.H.A., ou bien est-ce un ordre de caractère personnel, donné en dehors du R.S.H.A. ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Naturellement, je ne puis aujourd’hui que refaire l’historique de la situation puisque je n’étais pas là quand ces ordres furent donnés ; mais j’ai des raisons de croire que la voie hiérarchique empruntée par cet ordre était : Hitler-Heydrich-Eichmann, et que Himmler, peu après la mort de Heydrich, continua à travailler avec Eichmann, et probablement en excluant souvent Müller.


  Dr KAUFFMANN. – Le témoin Wisliceny, qui a été interrogé ici, a déclaré le 3 janvier comme je vais vous le montrer, que pratiquement, la solution finale fut obtenue entre avril 1942 et octobre 1944. Wisliceny se référait à un ordre personnel de Himmler ; il déclara qu’Eichmann fut personnellement chargé de cette mission, mais affirma également que l’extermination des Juifs se poursuivit sous Kaltenbrunner sans aucune modification ni atténuation, que les rapports d’Eichmann à ce sujet étaient envoyés à intervalles réguliers à Kaltenbrunner par l’intermédiaire de Müller, qu’en 1944, Eichmann lui-même alla voir Kaltenbrunner ; et Wisliceny affirme avoir vu la signature de Kaltenbrunner sur ces rapports à Himmler. C’est là ce qu’a rapporté Wisliceny. Ce témoignage est-il vrai dans l’ensemble ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Il est faux, mais je peux l’expliquer. Wisliceny peut avoir vu ma signature une fois mais pas sur un rapport à Himmler que j’avais reçu d’Eichmann et de Müller. C’était sur une lettre que j’avais écrite à Himmler, dont j’avais transmis une copie à Müller et à Eichmann pour information, et dans laquelle je me référais à mon dernier rapport verbal à Himmler sur la question juive. C’est à cette occasion que j’appris pour la première fois l’activité d’Eichmann à cet égard, et pour lui faire comprendre que je ne voulais pas y être mêlé, je dis à Müller de lui donner une copie de la lettre à Himmler. Dans cette lettre, je demandais à Himmler de définir son attitude de façon que je pusse faire au Führer, qui m’avait donné l’ordre d’aller le voir, un rapport détaillé sur les activités de Himmler et demandais une décision rapide.


  Dr KAUFFMANN. – Une autre question : vous avez déclaré hier que vous n’aviez entendu parler que très tard de la « solution finale ». En fait, des ordres de ce genre avaient été donnés par Himmler à Heydrich et à Eichmann dès 1941 ou 1942. Est-il exact que vous rencontriez souvent Himmler ? Entreteniez-vous avec lui des relations amicales ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Il est absolument inexact de qualifier d’amicaux mes rapports avec Himmler. Nous n’avons eu que des rapports officiels. Il me traitait, comme les autres fonctionnaires, de la manière la plus froide et la plus distante. Himmler n’était pas homme à entretenir des rapports personnels avec qui que ce soit.


  Dr KAUFFMANN. – En se mettant à la place du Ministère Public, il est tout naturel de penser que vous avez dû avoir connaissance de la « solutions définitive », si vous étiez en rapports fréquents avec Himmler. Aussi je vous demande une fois encore : Himmler ne vous a-t-il jamais parlé clairement de cette « solution définitive » ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Non, pas sous cette forme. J’ai déclaré hier ici même que sur la base de tous les documents dont je disposais en été et en automne 1943, y compris les radios ennemies et les renseignements de l’étranger, j’avais acquis la conviction qu’il était vrai que l’on voulût détruire les Juifs. Ayant acquis cette conviction, je me rendis immédiatement chez Hitler et, de là, 24 heures plus tard, chez Himmler. Je le leur fis observer et leur déclarai que je ne prêterais pas la main une minute à une telle activité. À partir de ce moment…


  Dr KAUFFMANN. – Vous avez déjà dit cela hier ; inutile de le répéter.


   


  COLONEL AMEN. – Aviez-vous personnellement connaissance ou aviez-vous personnellement affaire avec les atrocités qui ont été perpétrées dans les camps de concentration pendant la guerre ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Non.


  COLONEL AMEN. – Par conséquent, vous n’en assumez pas la responsabilité devant ce Tribunal ? Est-ce exact ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Non, je ne me reconnais aucune responsabilité dans ce domaine.


  COLONEL AMEN. – Vous contestez donc les témoignages produits ici, celui de Höllriegl, par exemple, suivant lequel vous avez assisté à des exécutions à Mauthausen ? Est-ce exact ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – On m’a déjà imputé hier ce témoignage de Höllriegl ; je déclare qu’il est faux que j’aie jamais vu une chambre à gaz en fonctionnement, ou même à un autre moment.


  COLONEL AMEN. – Très bien. Vous n’avez pas eu connaissance du programme d’extermination des Juifs et vous n’avez pas pris part à l’exécution de ce programme, sauf pour vous y opposer ? Est-ce exact ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Non, sauf pour m’y opposer. À partir du moment où je fus au courant de ces faits et où je dus me rendre à l’évidence, j’ai exprimé mes objections à Himmler et Hitler. Ceci eut pour résultat que ces mesures prirent fin.


  COLONEL AMEN. – Vous n’assumez donc aucune responsabilité pour tout ce qui a pu être fait en rapport avec le programme d’extermination des Juifs ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Oui.


  COLONEL AMEN. – Il en est de même pour le programme de travail forcé ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Oui.


  COLONEL AMEN. – Ainsi que pour le nettoyage du ghetto de Varsovie ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Oui.


  COLONEL AMEN. – Ainsi que pour l’exécution des cinquante aviateurs du Stalag Luft III ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Oui.


  COLONEL AMEN. – Ainsi que pour les différents ordres d’exécution d’aviateurs ennemis ? Est-ce exact ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Oui.


  COLONEL AMEN. – Et, en fait, vous avez fait les mêmes dénégations au cours de vos interrogatoires avant le Procès ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Oui.


  COLONEL AMEN. – Et vous réitérez vos dénégations aujourd’hui ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Oui. Mais en ce qui concerne les interrogatoires préliminaires, pourrais-je faire des déclarations au cours de cet interrogatoire ?


  COLONEL AMEN. – Bien, quand nous y arriverons, dites-le nous. Est-il exact ou non que la Gestapo, Amt IV du R.S.H.A., établissait des rapports sur les camps de concentration, qui étaient présentés à votre signature, puis envoyés à Himmler ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Non. Je ne me souviens pas de tels rapports ; le canal normal allait de Müller à Himmler.


  COLONEL AMEN. – Niez-vous de même…


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Je pourrais peut-être ajouter que, naturellement, il y avait certaines questions dont j’étais nécessairement informé, et cela pour plusieurs raisons : ainsi les graves événements de politique intérieure, comme l’attentat du 20 juillet 1944 ; j’étais, bien entendu, au courant d’événements de ce genre, mais pas par l’Amt IV, par…


  COLONEL AMEN. – Je vous parle de votre activité en général et non pas d’événements exceptionnels. Vous me comprenez ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Oui.


  COLONEL AMEN. – Niez-vous aussi que Müller, en tant que chef de l’Amt IV, se soit jamais entretenu avec vous à propos de tous les documents importants ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Oui. Non seulement je le nie, mais les faits eux-mêmes prouvent le contraire, car il tenait son autorité directement de Himmler et il n’avait aucune raison d’en discuter avec moi au préalable.


  COLONEL AMEN. – Je demande que l’on montre à l’accusé le document I. 50.


  LE PRÉSIDENT. – Ce document n’a-t-il pas déjà été déposé ?


  COLONEL AMEN. – Non, Monsieur le Président, on me dit qu’il ne l’a pas encore été. (Au témoin.) À propos, connaissiez-vous Kurt Lindow qui a établi cet affidavit le 2 août 1945 ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Non.


  COLONEL AMEN. – Bien qu’il ait eu des fonctions officielles au R.S.H.A. jusqu’en 1944 ? Nous allons lire les paragraphes 2 et 4 :


  — « En me basant sur une expérience générale ainsi que sur des cas individuels, je puis affirmer que la Gestapo (Amt IV) rédigea des rapports sur les agissements des autorités administratives des camps de concentration et que ces rapports, par le canal du chef de l’Amt IV, furent remis au chef de la Police de sûreté qui les soumettait à la signature du Reichsführer Himmler. »


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Puis-je répondre immédiatement ? Il serait peut-être important de lire également le paragraphe 1.


  COLONEL AMEN. – Je vous en prie, soyez aussi bref que possible.


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Il est important de lire le paragraphe 1 car il y est dit que le témoin Lindow, de 1938 à 1940, faisait partie de la section dans laquelle ces rapports étaient rédigés. En 1940-1941, il était au service de contre-espionnage. En 1942-1943, au service chargé de la lutte contre le communisme et, plus tard, au service chargé de la culture. Je crois, en conséquence, que les déclarations qu’il fait au paragraphe 2 sur les agissements de la Police de l’État et suivant lesquelles les rapports à Himmler sur les camps de concentration passaient par le chef de l’Amt IV et le chef de la Police de sûreté ne peuvent se rapporter qu’aux années 1938 à 1940. Pour la période suivante, il ne peut, de son propre aveu, avoir aucune expérience personnelle.


  COLONEL AMEN. – En d’autres termes, il ne dit pas la vérité en ce qui concerne l’époque où vous étiez en activité au R.S.H.A. ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Je n’ai rien lu de cela. Il affirme que…


  COLONEL AMEN. – J’attire votre attention sur deux paragraphes. Nous nous sommes occupés du paragraphe 2 ; passons au paragraphe 4 :


  — « À ma connaissance, aucun chef de bureau ni aucun fonctionnaire du R.S.H.A., disposant de la signature, n’était autorisé à signer dans aucune affaire d’importance sur le plan politique, sans en avoir reçu l’autorisation du chef de la Police de sûreté, même pendant une absence temporaire de ce dernier. De ma propre expérience, je peux affirmer que particulièrement le chef de l’Amt IV Müller était très prudent pour la signature de documents concernant les questions générales ou des cas très importants et attendait la plupart du temps le retour du chef de la Police de sûreté, ce qui faisait souvent perdre beaucoup de temps.


  « Signé : Kurt Lindow. »


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Oui ; je voudrais faire deux remarques : tout d’abord, cette assertion contredit les déclarations de plusieurs témoins qui ont porté témoignage des pouvoirs extraordinaires dont jouissait Müller et de son indépendance.


  — Second point : cette description de Lindow a trait à la période pendant laquelle Heydrich était en activité, c’est-à-dire entre 1938 et 1940, période pendant laquelle Lindow pouvait observer la situation. Mais elle ne s’applique pas à la période pendant laquelle Himmler s’était arrogé la prérogative de donner des ordres directement à Müller, car mon domaine d’activité était d’une telle envergure qu’un homme seul pouvait à peine faire tout le travail.


   


  Dr KAUFFMANN. – Le témoin Höttl a établi dans un affidavit qu’il avait appris par Eichmann qu’un nombre total de 4 000 000 ou 5 000 000 de Juifs avaient été exterminés, dont environ 2 000 000 à Auschwitz. Avez-vous appris ces chiffres ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Je n’ai jamais entendu parler de ces chiffres, mais je me suis entretenu avec Himmler à ce sujet et lui ai demandé s’il se faisait une idée de tous ces crimes. Je lui ai posé la question pour qu’il comprît l’étendue de la catastrophe qui allait en découler. Il m’a rétorqué qu’il n’avait aucun chiffre. Je ne le crois pas ; je suis convaincu qu’il les avait.


  Dr KAUFFMANN. – Assumez-vous une responsabilité à cet égard ou non ?


  ACCUSÉ KALTENBRUNNER. – Je dois la rejeter complètement.


   


  Témoignage du commandant d’Auschwitz :


   


  Dr KAUFFMANN. – Vous m’avez dit également qu’il y a eu aussi des ordres d’exécution au camp d’Auschwitz ; que ces ordres, jusqu’à la guerre, furent très rares, mais qu’ils devinrent plus fréquents par la suite ?


  TÉMOIN HÖSS. – Oui. Jusqu’au début de la guerre, il n’y eut que très peu d’exécutions, seulement dans certains cas extrêmes. Je me souviens qu’un jour, à Buchenwald, on a pendu des détenus qui avaient attaqué et assommé un S.S.


  Dr KAUFFMANN. – Vous reconnaissez que pendant la guerre le nombre des exécutions augmenta d’une façon considérable ?


  TÉMOIN HÖSS. – Oui, dès le début de la guerre.


  Dr KAUFFMANN. – Ces exécutions étaient-elles la conséquence de jugements de tribunaux allemands ?


  TÉMOIN HÖSS. – Non, ces exécutions à l’intérieur des camps étaient la conséquence d’instructions du R.S.H.A.


  Dr KAUFFMANN. – Quelle signature portaient les ordres d’exécution que vous avez eus entre les mains ? Est-il exact que, occasionnellement, des ordres d’exécution arrivèrent portant la signature de Kaltenbrunner ? Il ne s’agissait pas d’originaux mais de télétypes dont la signature était tapée à la machine ?


  TÉMOIN HÖSS. – C’est exact. Nous n’avons jamais eu en main les originaux des ordres d’exécution. Ceux-ci allaient ou bien à l’inspection des camps de concentration et étaient ensuite retransmis par télétype dans les différents camps, ou bien, dans les cas urgents, ils étaient transmis directement du R.S.H.A. aux camps intéressés. L’inspection en était ensuite informée. Ainsi, les camps ne recevaient jamais que des télétypes.


  Dr KAUFFMANN. – Prétendez-vous devant le Tribunal, qu’étant donné le nombre toujours croissant de tous les ordres d’exécution, ceux-ci portèrent jusqu’à la fin de la guerre la signature de Himmler ou celle de Müller ?


  TÉMOIN HÖSS. – J’ai vu très peu de télétypes signés du Reichsführer et encore moins de l’accusé Kaltenbrunner. La plupart d’entre eux portaient la signature de Müller.


  Dr KAUFFMANN. – Voulez-vous dire qu’à la suite de cela vous avez rendu visite au chef de la Gestapo Müller supposant, d’après votre expérience de son activité passée qu’il s’agissait de la personne compétente en la matière.


  TÉMOIN HÖSS. – C’est exact. J’ai traité avec le Gruppenführer Müller ce qui concernait les camps de concentration ; il était au courant et, la plupart du temps, il a pris immédiatement une décision.


  Dr KAUFFMANN. – Je vous demande encore une fois si vous avez examiné ces questions avec l’accusé Kaltenbrunner.


  TÉMOIN HÖSS. – Non.


  Dr KAUFFMANN. – Êtes-vous au courant d’une évacuation éventuelle des camps de concentration vers la fin de la guerre et, si oui, qui en a donné l’ordre ?


  TÉMOIN HÖSS. – Voici ce que j’en sais. Le Reichsführer S.S. avait, à l’origine, donné l’ordre d’abandonner le camp à l’ennemi en cas d’arrivée de ce dernier ou d’attaques aériennes. Ultérieurement, pour le cas Buchenwald qui a été rapporté au Führer… Non, ce n’est pas cela. Au début de l’année 1945, lorsque divers camps se trouvèrent dans la zone d’opérations, le Reichsführer chargea les hauts fonctionnaires S.S. et de la Police de décider en cas d’urgence s’il fallait les évacuer ou les laisser à l’ennemi. Auschwitz et Gross-Rosen ont été évacués. Buchenwald devait l’être, puis le Reichsführer donna l’ordre de ne plus faire aucune évacuation. Seuls les détenus de marque ne devaient en aucun cas tomber aux mains des Alliés et devaient être transférés ailleurs. C’est ce qui se produisit pour Buchenwald. Lorsqu’il (ce camp) fut occupé, le Führer reçut un rapport disant que les détenus s’étaient emparés d’armes et avaient exécuté des pillages dans la ville de Weimar. Le Führer donna alors à Himmler l’ordre d’empêcher qu’à l’avenir les camps ne tombent aux mains de l’ennemi et de transférer au préalable les détenus dans d’autres camps. Ceci se passait très peu de temps avant la fin de la guerre, peu avant que le nord de l’Allemagne fût séparé du sud.


  — Voici le cas de Sachsenhausen : le chef de la Gestapo, le Gruppenführer Müller, m’appela au téléphone et me dit que le Reichsführer avait donné l’ordre d’évacuer le camp immédiatement. Je fis remarquer au Gruppenführer que Sachsenhausen ne pouvait plus l’être ; il aurait fallu envoyer les détenus dans quelques camps de travail rattachés à des entreprises susceptibles de tenir lieu d’hébergement qui se trouvaient dans la région et ceux qui restaient dans les bois, mais qu’il y aurait alors des milliers et des milliers de morts, et qu’il était absolument impossible de nourrir cette masse de gens. Le Gruppenführer me dit qu’il en parlerait à nouveau au Reichsführer et me rappela au bout d’une heure en me disant que ce dernier avait refusé et demandait aux commandants d’exécuter l’ordre immédiatement.


  — Ravensbruck devait aussi être évacué, mais ne put pas l’être. Dans quelle mesure les camps du sud de l’Allemagne ont été évacués ou non, je ne le sais pas, étant donné que mon inspection n’avait plus aucune liaison avec le sud de l’Allemagne.


  Dr KAUFFMANN. – On a prétendu ici, et c’est là ma dernière question, que l’accusé Kaltenbrunner aurait donné l’ordre de tuer les internés de Dachau et de deux autres camps, à la bombe ou au poison. Êtes-vous au courant d’une telle chose ? Sinon, croyez-vous qu’elle soit vraisemblable ?


  TÉMOIN HÖSS. – Je n’ai jamais entendu dire quelque chose de pareil, je ne sais rien d’un ordre d’évacuation pour le sud de l’Allemagne et je considère comme impossible qu’on puisse anéantir un camp de cette façon.


  Dr KAUFFMANN. – Je n’ai plus d’autres questions à poser.


  LE PRÉSIDENT. – Les avocats désirent-ils poser des questions au témoin ?


  Dr MERKEL. – Témoin, est-ce que la Police d’État, en tant qu’administration du Reich, a participé au massacre des Juifs à Auschwitz ?


  TÉMOIN HOSS. – Oui, puisque j’ai reçu tous mes ordres à ce sujet de l’Obersturmführer Eichmann.


  Dr MERKEL. – L’administration des camps de concentration était-elle placée sous le contrôle du bureau de l’Administration et de l’Économie ?


  TÉMOIN HÖSS. – Oui.


  Dr MERKEL. – Vous avez dit précisément que vous n’aviez rien à faire avec le R.S.H.A. ?


  TÉMOIN HÖSS. – Non.


  Dr MERKEL. – Je vous prie de spécifier encore une fois que la Police d’État, en tant que telle, n’avait rien à faire avec l’administration, le ravitaillement et le traitement des détenus. Mais que c’était exclusivement le travail de bureau de l’Administration et de l’Économie.


  TÉMOIN HÖSS. – C’est exact, oui.


  Dr MERKEL. – Comment expliquez-vous alors que vous étiez en relations avec Müller et que vous avez traité avec lui de questions relatives aux camps de concentration ?


  TÉMOIN HÖSS. – Le R.S.H.A, et en particulier l’Amt IV avaient un pouvoir exécutif en ce qui concerne les ordres relatifs aux détenus, leur répartition dans les camps des catégories 1, 2, 3 ; les mesures de répression, les exécutions, l’hébergement des détenus spéciaux et tout ce qui en découlait passaient par le R.S.H.A. et en particulier l’Amt IV.


  Dr MERKEL. – Quand ce service de l’Administration et de l’Économie a-t-il été créé ?


  TÉMOIN HÖSS. – Le W.V.H.A. existait depuis 1933 sous différentes dénominations. L’inspection des camps de concentration ne dépendait de lui que depuis 1941.


  Dr MERKEL. – En somme, dès le début, ces camps de concentration étaient sous les ordres de cette administration. C’est-à-dire des S.S. et non pas de la Police d’État ?


  TÉMOIN HÖSS. – C’est exact.


   


  La dernière partie de l’exposé du colonel Storey sur le caractère criminel de la Gestapo et du S.D. au sein du R.S.H.A. s’inscrit dans la lignée de ce chapitre : déportation, travail obligatoire, persécution à l’Est des Juifs et des non-Juifs :


  — Abordons maintenant un autre sujet : la Gestapo et le S.D. ont collaboré à la déportation de citoyens des pays occupés dans le cadre du service du Travail obligatoire dont ils assurèrent la discipline.


  — Je n’ai pas l’intention de répéter ce qui a déjà été dit ici du travail obligatoire. Mais de nombreux documents attestent clairement l’importance du rôle joué par la Gestapo et le S.D. dans le rassemblement des déportés du travail obligatoire à transférer dans le Reich. Des passages significatifs figurent notamment dans deux ou trois documents qui ont déjà été présentés ici. Je voudrais les citer car ils montrent bien le rôle que la Gestapo et le S.D. ont joué à cette occasion. D’abord une lettre, en date du 26 novembre 1942, de Fritz Sauckel, déclarant qu’il avait été avisé par le chef de la Sipo et du S.D. le 26 octobre 1942, que l’évacuation des Polonais de la région de Lublin commencerait en novembre en vue de l’installation dans cette région de sujets de race allemande. Les Polonais évacués à la suite de cette mesure étaient à interner dans les camps de travail, dans la mesure où il s’agissait de criminels ou d’asociaux.


  — Le Tribunal se rappellera aussi une lettre de Christensen. Cette lettre suggère que le programme de massacres en masse, poursuivi au cours de l’année 1943 par les « Einsatzgruppen » à l’Est doit être modifié afin de permettre la récupération de centaines de milliers de travailleurs pour l’industrie d’armement. Le cas échéant on pourrait faire usage de la force. Les prisonniers devaient être libérés et employés comme travailleurs forcés. Quand des villages seraient incendiés, la population entière serait mise à la disposition des commissaires au travail.


  — La responsabilité directe de la Gestapo dans ce domaine est clairement démontrée par un ordre secret signé par Müller lui-même et adressé aux bureaux régionaux de la Gestapo le 18 juin 1941. Je le cite depuis le début :


  — « À tous les bureaux et bureaux principaux de la Police d’État. À l’attention du S.S. Sturmbannführer Nosske ou de son représentant à Aix-la-Chapelle.


  — « Objet : Mesures à prendre contre les travailleurs civils et les émigrants venus des territoires russes et contre tous les travailleurs étrangers. Référence : Néant.


  — « Afin d’empêcher tout départ vers l’Est, sans autorisation ou sans motif, d’émigrants et de travailleurs civils russes, ukrainiens, blancs-ruthènes, cosaques, et caucasiens en provenance du territoire du Reich et afin d’empêcher toute tentative de sabotage de la production allemande par la main-d’œuvre de l’Est, je décide ce qui suit :


  — « 1. Les directeurs des services locaux des organisations russes, ukrainiennes, blancs-ruthènes, et caucasiennes ainsi que les comités de secours et les membres dirigeants des organisations d’émigrés russes, ukrainiens, blancs-ruthènes, cosaques et caucasiens doivent être immédiatement informés qu’ils ne peuvent jusqu’à nouvel ordre quitter leur domicile ou leur lieu de travail sans autorisation de la Police de sûreté. Ils devront également être invités à faire respecter ces mesures par le personnel qui dépend d’eux. Ils devront être rendus attentifs au fait que l’abandon sans autorisation du lieu de séjour ou de travail sera sanctionné par l’arrestation des délinquants. Je vous demande de vous assurer, journellement si possible, de la présence des directeurs des services locaux, sous des prétextes divers.


  — « 2. Les émigrants et travailleurs de race étrangère présumés coupables ou suspects d’avoir fait parvenir des informations à l’U.R.S.S. devront être arrêtés si la situation semble l’exiger. Toutes dispositions sont à prendre en vue des arrestations, qui ne devront néanmoins être effectuées qu’après réception du mot de passe « Fremdvölker » par télégramme urgent. »


  LE PRÉSIDENT. – Croyez-vous qu’il soit nécessaire de lire la fin du document.


  COLONEL STOREY. – Non, je ne le crois pas, Monsieur le Président.


  LE PRÉSIDENT. – L’audience est suspendue pour dix minutes.


  (L ‘audience est suspendue.)


  COLONEL STOREY. – Plaise au Tribunal. Je désire présenter maintenant l’original d’un télégramme envoyé par la Gestapo de Nuremberg. Il a été découvert par le lieutenant Stevens du C.I.C., en Allemagne près de Hersbruck. Le Tribunal remarquera qu’une partie de ce document est brûlée. Il a été trouvé enterré avec d’autres documents, eux aussi en partie brûlés. Voici le télégramme : il émane de la Police secrète d’État, service de la police d’État de Nuremberg-Fürth et porte la date du 12 février 1944. Je cite :


  — « R.S.H.A. IV F 1-45/44 – Inspecteur régional des frontières – Urgent – à soumettre immédiatement.


  — « Traitement des travailleurs de l’Est repris après évasion. Par ordre du R.F.S.S., les travailleurs des régions de l’Est repris après évasion devront sans exception être envoyés dans des camps de concentration. Cet ordre est immédiatement applicable. Afin qu’il en soit rendu compte au R.F.S.S., je vous prie de signaler par télétype à la section IV D (travailleurs étrangers) le 10 mars prochain, le nombre de travailleurs de l’Est, hommes et femmes, qui ont été envoyés dans les camps de concentration, d’aujourd’hui au 10 mars 1944. »


  — Par ces méthodes, la Gestapo et le S.D. maintenaient le contrôle sur les travailleurs forcés déportés à l’intérieur du Reich.


  — Le sujet que je désire maintenant traiter est l’exécution par la Gestapo de commandos et de troupes parachutés et la protection donnée à des civils ayant lynché des aviateurs alliés.


  — Le 4 août 1942, Keitel émit un ordre stipulant que la Gestapo et le S.D. devenaient responsables des mesures à prendre contre les parachutistes isolés ou les petits groupes de parachutistes chargés de missions spéciales.


  — « Chaque fois que des parachutistes isolés seront faits prisonniers par des membres de la Wehrmacht, ils seront, après rapport à l’officier de l’Abwehr intéressé, livrés sans retard au service le plus proche de la Sipo et du S.D. »


  — Plaise au Tribunal. Permettez-moi une légère digression : le colonel Taylor présentera quelques-uns des ordres émanant du Haut Commandement nazi. Celui dont je viens de parler en est un, et il en est un autre aussi qu’il se propose de commenter plus longuement. Mon intention, en le présentant, est de montrer le rôle joué par la Gestapo et le S.D. à son propos. C’est le fameux ordre sur les commandos, signé par Adolf Hitler lui-même en date du 18 octobre 1942. Il n’en a été établi que douze exemplaires ; celui-ci porte la signature personnelle de Adolf Hitler. Une copie en fut envoyée au Reichsführer S.S., chef de la Police allemande. J’en viendrai tout de suite au passage auquel je désire faire allusion, sans le lire intégralement. Il stipule en gros que tous les commandos, qu’ils portent l’uniforme ou non, et même désarmés, doivent être exterminés jusqu’au dernier homme. Je vais donc en lire le paragraphe 4, qui indique le rôle joué par le S.D. :


  — « Toutes les fois que des éléments isolés de ces commandos, tels que saboteurs, agents, etc. tomberont entre les mains de la Wehrmacht, – par l’intermédiaire de la Police des territoires occupés par exemple – ils devront immédiatement être remis au S.D. »


  — Un autre de ces ordres traite du débarquement en Norvège de quelques prétendus saboteurs. Il est daté du 10 mai 1943 et porte la mention « Très secret ». J’en cite le premier paragraphe, qui rapporte le sort réservé à un équipage :


  — « Le 30 mars 1943, à Toftefjord (70 degrés de latitude) une vedette ennemie a été signalée. Elle a été sabordée par l’ennemi. Équipage : 2 morts, 10 prisonniers. » Voilà pour l’équipage. Et en bas de cet ordre, troisième phrase à partir du bas de la page :


  — « Ordre du Führer exécuté par le S.D. »


  — Nous avons déjà présenté l’ordre de Himmler, en date du 10 août 1943, à la Police de sûreté. Cet ordre précise qu’il n’appartient pas à la Police d’intervenir dans les rixes entre la population allemande et les aviateurs terroristes anglo-américains accidentés. Il a été signé personnellement par Himmler, dont voici la signature. Il a déjà été présenté ici, mais je désirais le signaler encore une fois à l’attention du Tribunal.


  — Nous allons maintenant traiter de la déportation en Allemagne par la Gestapo et le S.D. de civils des territoires occupés en vue d’y être jugés et de purger leur peine en secret. C’est le fameux décret « Nacht und Nebel » daté du 7 septembre 1941 et signé de Hitler. Ce décret n’a pas encore jusqu’ici été présenté au Tribunal. D’après ce décret, les personnes s’étant rendues coupables de crimes contre le Reich ou les Forces d’occupation devaient, sauf lorsque la sentence de mort était certaine, être secrètement transférées en Allemagne, puis remises à la Police de sûreté et au S.D. pour jugement et châtiment en Allemagne même. J’ai là l’original, que je lirai en commençant à la première page de la traduction. Il a été écrit sur papier à en-tête du Reichsführer S.S. et chef de la Police allemande.


  — « Munich, 4 février 1942.


  — « Sujet : Répression des actes punissables commis à l’égard du Reich ou des Forces d’occupation.


  — « I. Les dispositions suivantes, publiées le 12 décembre 1941 par le chef du Haut Commandement de la Wehrmacht, sont portées à la connaissance des intéressés :


  — « 1. Le chef du Haut Commandement de la Wehrmacht : Après mûre réflexion, le Führer a décidé de modifier les mesures de répression applicables aux personnes coupables d’attaques contre le Reich et les Forces d’occupation. Le Führer pense qu’en cette matière, l’emprisonnement, même la réclusion à vie, sont interprétés comme un signe de faiblesse. Seules la peine de mort et des mesures laissant la famille et les populations dans l’incertitude sur le sort du criminel peuvent constituer des moyens d’intimidation d’un effet réel et durable. La déportation en Allemagne sert ce dessein. Les instructions ci-jointes concernant les poursuites répondent aux vues du Führer. Elles ont été examinées et approuvées par lui.


  « Signé : Keitel. »


  — Suivent quelques-unes des directives et quelques explications.


  — « Dans la mesure où des actes punissables du genre indiqué au paragraphe 1 tombent sous la juridiction des S.S. et de la Police, il faut agir dans le sens indiqué. »


  — En corrélation avec le même document, figure une lettre secrète adressée à l’Abwehr. Je cite cette lettre, datée du 2 février 1942, à partir de sa deuxième page :


  — « Sont envoyés ci-joints :


  — « 1. Un décret du Führer et Commandant suprême de la Wehrmacht en date du 7 décembre 1941.


  — « 2. Un décret d’application du même jour.


  — « 3. Une lettre du chef du Haut Commandement de la Wehrmacht en date du 12 décembre 1941.


  — « Ce décret introduit une innovation fondamentale. Le Führer, Commandant suprême de la Wehrmacht, a ordonné que les actes punissables du genre mentionné commis par des civils dans des territoires occupés, ne soient sanctionnés par les conseils de guerre compétents dans les territoires occupés que : a) si la peine de mort est prononcée, b) si la sentence est rendue dans les 8 jours suivant l’arrestation.


  — « C’est seulement si ces deux conditions peuvent être remplies que le Führer et Commandant suprême de la Wehrmacht attend des poursuites pénales dans les territoires occupés l’effet intimidant nécessaire. Dans les autres cas, à l’avenir, les coupables seront transférés secrètement en Allemagne et c’est en Allemagne que les poursuites pénales continueront. L’effet d’intimidation de cette mesure réside en ce que : a) les prisonniers disparaîtront sans laisser de traces, b) aucun renseignement ne sera donné quant à leur résidence ou leur sort. »


  — Je saute le paragraphe suivant et je lis :


  — « Si le conseil de guerre compétent ou le commandement militaire estiment qu’il est impossible de se prononcer immédiatement sur place et que les coupables doivent donc être transférés en Allemagne, les services de l’Abwehr le signalent directement au R.S.H.A. à Berlin, S.W. II, Prinz Albrechtstrasse 7, par l’intermédiaire du Dr Fischer, directeur de la Police criminelle, en indiquant le nombre exact des détenus des groupes solidaires suivant les divers cas. Les cas isolés que le Commandement militaire tiendrait vivement à voir juger par un Tribunal militaire doivent être envoyés au service du contre-espionnage à l’étranger, section Abwehr III.


  — « Le R.S.H.A. déterminera, compte tenu des possibilités, quel service de la Police d’État prendra en charge les détenus. Ce service se mettra alors en relation avec la section compétente de l’Abwehr et fixera avec elle les détails du transfert, si, en particulier, il est effectué par la Police secrète de campagne, la Feldgendarmerie ou la Gestapo elle-même. Ils détermineront également ensemble la manière et le lieu de la remise des dossiers. »


  — Après l’arrivée de ces civils en Allemagne, aucune information les concernant ne devait parvenir à leurs pays ou à leurs familles.


  — Je présente maintenant une lettre du chef de la Sipo et du S.D. datée du 24 juin 1942.


  — « Le but des directives du Führer et Chef suprême de la Wehrmacht, en date du 7 décembre 1941 et relatives à la répression des actes criminels dirigés contre le Reich ou les Forces armées d’occupation » – il s’agit de l’ordre que je viens de présenter – « est de faire régner, afin d’effrayer familles et amis, l’incertitude sur le sort réservé aux prisonniers déportés dans le Reich. Ce but serait compromis si les familles étaient, par exemple, averties en cas de décès. Il n’est pas possible, pour les mêmes raisons, de remettre aux familles, à fin d’inhumation en pays d’origine, les corps des morts. De plus, leurs tombes pourraient devenir le théâtre de manifestations. En conséquence, je propose que les règles suivantes soient observées lors de tout décès :


  — « a) N’avertir en aucun cas la famille ;


  — « b) Enterrer le corps sur place, en Allemagne ;


  — « c) Ne pas dévoiler, tout au moins pendant un temps, l’emplacement de la sépulture. »


  — Nous passons maintenant à un autre aspect de l’activité de la Gestapo et du S.D. Dans les territoires occupés, la Gestapo et le S.D. arrêtaient, traduisaient en justice et punissaient d’après une procédure spéciale et des méthodes sommaires. Dans certaines circonstances, en territoire occupé, la Gestapo arrêtait, plaçait en détention préventive et exécutait des civils. Et même alors que des tribunaux étaient compétents pour de tels cas, la Gestapo agissait d’après sa propre procédure, sans tenir compte de la procédure pénale normale. J’en donne pour preuve la lettre du Procureur Général de Katowice, le 3 décembre 1941, au ministre de la Justice du Reich, service du Conseiller Stadermann ou de son adjoint à Berlin. L’objet de la lettre est le suivant : « Exécutions par la Police et accélération de la procédure pénale ».


  — « Il y a environ trois semaines, six meneurs (parmi lesquels des Allemands de race) furent pendus à Tarnowitz par la Police sans que la Justice en ait eu connaissance, à la suite de la découverte à Tarnowitz d’une organisation de traîtres comprenant 350 membres. Des exécutions semblables avaient déjà eu lieu dans le district de Bielitz, sans que le Parquet en eût été informé. Le 2 décembre 1941, le chef de la Police d’État à Katowice, le conseiller Mildner, rapporta oralement au soussigné qu’il avait, avec l’autorisation du Reichsführer S.S., ordonné comme nécessaire l’exécution immédiate des criminels par pendaison publique sur les lieux du crime. De telles mesures d’intimidation seraient, ajoutait-il, poursuivies jusqu’à ce que les criminels et les éléments activement anti-allemands des territoires occupés de l’Est soient annihilés, ou jusqu’à ce que l’on ait, par exemple, pris du côté des Tribunaux des mesures sommaires qui aient le même effet de terreur. En conséquence, six autres chefs d’une organisation polonaise du district de Sosnowitz, coupables de haute trahison, ont été aujourd’hui pendus publiquement à titre d’exemple.


  — « Contre ce procédé, les soussignés ont formulé de graves objections. En dehors du fait que de telles mesures sont ainsi retirées à la compétence des Tribunaux réguliers et sont contraires aux lois encore en vigueur, on ne peut, à notre avis, reconnaître juridiquement un cas de nécessité permettant à la Police une action exceptionnelle.


  — « Dans la mesure où la juridiction pénale entre en ligne de compte dans le cadre de la compétence existante, elle est tout à fait en mesure de répondre à la nécessité d’une action pénale immédiate sous la forme d’une activité juridique spéciale (création de ce qu’on appelle un tribunal spécial ultra-rapide). Les poursuites, l’accusation et l’audience principale peuvent être accélérées de telle sorte que trois jours seulement s’écoulent entre le moment où le dossier est remis au Parquet et l’exécution du condamné, à supposer que la procédure du recours en grâce soit simplifiée et que la décision finale puisse être obtenue, si nécessaire, par téléphone. C’est ce que les soussignés ont expliqué hier au chef de la Police d’État de Katowice.


  — « Nous ne pouvons croire que l’exécution par la Police de criminels, et surtout de criminels allemands, puisse avoir plus de portée, car le sens de la justice de beaucoup d’Allemands se trouve ainsi ébranlé. Tout au contraire, ces mesures pourraient, à la longue, malgré leur indéniable effet d’intimidation, soulever encore plus de désordre dans les esprits, ce qui va à rencontre de la pacification recherchée. Ces considérations ne concernent cependant pas une Cour martiale qui aurait à juger des Polonais et des Juifs. »


  — Le 18 septembre 1942, Thierack, ministre de la Justice du Reich, et Himmler, convinrent que les éléments anti-sociaux devraient être remis à ce dernier pour être anéantis. Le document prévoit une procédure criminelle spéciale que la Police aurait à appliquer aux Juifs, Polonais, Tsiganes, Russes, Ukrainiens, qu’on ne voulait plus traduire devant les juridictions criminelles normales.


  — Il est un autre document que je ne désire pas lire mais simplement signaler au Tribunal : c’est un ordre du 5 novembre 1942 provenant du R.S.H.A. Je ne crois pas qu’il soit nécessaire d’en parler longuement sauf pour constater que ce texte prescrit la procédure dans le dernier alinéa, peu avant la signature :


  — « Il en résulte que l’application des lois pénales aux personnes de race étrangère passera des mains du pouvoir judiciaire à celles de la Police. »


  — C’est ce passage qui établit la responsabilité de la Police en l’occurrence ; aussi n’ai-je plus rien à dire sur ce document.


  — J’en viens maintenant au fait que la Gestapo et le S.D. exécutaient des personnes ou les enfermaient dans des camps de concentration pour des crimes soi-disant commis par leurs parents. À cet égard, je désire présenter une lettre datée du 19 juillet 1944 (j’attire l’attention du Tribunal sur cette date de 1944), envoyée par le commandant de la Sipo et du S.D. pour le district de Radom au Bureau des Affaires étrangères de Tomaszow. Je signale entre parenthèses que le volumineux livre d’écrou que nous avons présenté ici renferme un grand nombre de cas intéressant le district de Radom et le Tribunal se souviendra qu’il s’agit d’une liste de personnes dépendant du district de Tomaszow.


  — Le sujet de cette lettre porte sur la « responsabilité collective des membres des familles d’assassins et de saboteurs ».


  — « Le chef des S.S. et de la Police d’État a publié le 28 juin 1944 l’ordre suivant :


  — « L’insécurité dans le Gouvernement Général s’est aggravée au cours des neuf derniers mois à un tel point que dorénavant les moyens les plus radicaux et les mesures les plus dures doivent être adoptés contre les assassins et saboteurs étrangers. Le Reichsführer S.S., d’accord avec le Gouverneur Général, a ordonné que, dans tous les cas d’assassinats ou de tentatives d’assassinats de sujets allemands, dans tous les cas aussi de sabotage d’installations importantes, on exécute non seulement les criminels capturés mais aussi tous leurs parents adultes du sexe masculin. Les parents féminins de plus de 16 ans seront internés dans des camps de concentration. Si le ou les criminels ne peuvent être arrêtés, il faut naturellement s’assurer avec certitude de leurs noms et adresses. Il faut considérer par exemple comme membres mâles d’une famille : le père, les fils (s’ils sont âgés de plus de 16 ans), les frères, beaux-frères, cousins et oncles du criminel. Pour les femmes, même chose.


  — « Ces dispositions établissent intentionnellement la responsabilité collective de tous les hommes et de toutes les femmes de la famille du criminel et elles frappent de la façon la plus sensible le cercle familial du criminel politique. Cette pratique a donné, déjà à la fin de 1939, les meilleurs résultats dans les territoires de l’Est nouvellement occupés, spécialement dans le district de la Warthe. Dès que ces nouvelles méthodes de lutte contre les assassins et les saboteurs parviendront à la connaissance des populations occupées – ceci par la propagande orale – les femmes des familles des résistants ou des partisans exerceront, c’est un fait d’expérience, une influence préventive. »


  — La Gestapo et le S.D. se livraient aussi à des interrogatoires du troisième degré sur la personne de prisonniers de guerre. Je me réfère à un ordre du 12 juin 1942 signé de Müller, qui autorise l’utilisation des méthodes du troisième degré au cours des interrogatoires, lorsqu’une enquête préliminaire laisse supposer que le prisonnier peut donner des informations importantes sur certains faits, tels que les activités clandestines. Mais on ne devait pas cependant extorquer au prisonnier des aveux concernant ses crimes personnels.


  — « Dans ces conditions, le troisième degré ne peut être employé que contre des communistes, marxistes, Bibelforscher [24], saboteurs, terroristes, membres de la résistance, agents parachutés, éléments asociaux, fainéants ou réfractaires au travail, Polonais et Soviétiques. Dans tout autre cas, ma permission doit être préalablement obtenue. »


  — « Le troisième degré peut, suivant les circonstances, consister entre autres en restrictions alimentaires (pain et eau), repos sur la dure, cellules sans lumière, privation de sommeil, exercices épuisants, bastonnade (pour plus de 20 coups, avis d’un médecin). »


  — Le 24 février 1944, le commandant de la Sipo et du S.D. pour le district de Radom publia un ordre émanant du chef de la Sipo et du S.D. à Cracovie. Cet ordre se conformait strictement à celui que je viens de lire.


  — « Étant donné la variété des méthodes utilisées jusqu’à présent au cours des interrogatoires plus sévères, afin d’éviter des excès et pour prévenir des poursuites judiciaires quelconques contre les fonctionnaires, le chef de la Sipo et du S.D. à Cracovie, s’appuyant sur les dispositions en vigueur dans le Reich pour la Sipo, ordonne ce qui suit pour le Gouvernement Général :… »


  — Suivent les instructions ; l’importance du document réside dans ce qu’il prouve qu’en 1944 encore les interrogatoires du troisième degré étaient toujours pratiqués par la Gestapo.


  — Nous en venons maintenant à la participation de la Gestapo et du S.D. aux persécutions antisémites. Les documents prouvent que ces services étaient des plus actifs dans ce domaine. Je ne reviendrai sur les documents déjà représentés que pour mentionner le rôle joué dans ce domaine par ces organisations.


  — La responsabilité de la Gestapo et du S.D. dans l’élaboration du programme d’extermination massive des Juifs par les Einsatzgruppen de la Sipo et du S.D. dans des camps d’extermination, a déjà été examinée. Je ne retiendrai l’attention du Tribunal que sur le document dans lequel un certain Eichmann précise le nombre des Juifs exécutés. J’attire l’attention du Tribunal sur le fait qu’Eichmann, qui a donné ce chiffre, était le chef de la section B4 de la Gestapo. Cette section traitait les affaires juives, y compris les plans d’évacuation, les moyens de supprimer les ennemis du peuple et de l’État et la privation des droits de citoyen allemand.


  — La Gestapo était également responsable de l’application des lois d’exception déjà présentées au Tribunal. Je voudrais maintenant attirer l’attention du Tribunal sur un document encadré de rouge, signé par Heydrich lui-même et adressé à l’accusé Gœring, le 11 novembre 1938. Avant de le transmettre aux interprètes, vous remarquerez qu’à ce texte est jointe une annexe signalant que la question a été soumise à l’accusé Gœring. Il s’agit d’un rapport sur la participation de la Gestapo aux démonstrations antisémites de l’automne 1938 dont vous vous souvenez certainement. Le rapport personnel de Heydrich au Generalfeldmarschall Gœring est daté du 11 novembre 1938 ; les documents antérieurs montrent que cette activité se situe juste avant l’ordre d’extermination des Juifs.


  — « L’étendue des dommages causés aux Juifs, boutiques et maisons d’habitations, ne peut pas encore être évaluée. D’après les chiffres indiqués dans les rapports : 815 magasins furent détruits, 29 bazars incendiés ou autrement détruits, 171 maisons d’habitation incendiées ou détruites. Mais ces chiffres n’indiquent qu’une fraction des incendies. Étant donné l’urgence des rapports reçus jusqu’à présent, ceux-ci s’en tiennent à des constatations générales telles que « de nombreuses » ou « la plupart des boutiques détruites ». Les chiffres donnés doivent avoir été de beaucoup dépassés.


  — « 191 synagogues furent incendiées et 76 autres complètement démolies. En outre, 11 bâtiments paroissiaux, chapelles de cimetières et édifices similaires ont été incendiés, trois autres complètement détruits. 20 000 Juifs environ furent arrêtés, ainsi que sept aryens et trois étrangers, ces derniers pour leur propre sécurité. 36 morts ont été signalés : les blessés graves sont au nombre de 36. Tous ces morts et blessés sont Juifs. Un Juif est porté disparu. On signale parmi les Juifs tués un ressortissant polonais et deux autres parmi les blessés. »


  — Je désire attirer spécialement l’attention du Tribunal sur la notice jointe au document :


  — « Le Generalfeldmarschall – il s’agit de Gœring – a été mis au courant de l’affaire. Aucune sanction ne doit être prise. Par ordre. Le 15 novembre 1938. Signé : Illisible. »


  — Heydrich fut chargé par l’accusé Gœring de la réalisation de l’ensemble de la question juive. Nous présentons maintenant un ordre daté du 31 juillet 1941. Il est rédigé sur papier à en-tête du Reichsmarschall du Grand Reich, commissaire au Plan de quatre ans, président du Conseil des ministres pour la Défense nationale. Il est daté de Berlin, 31 juillet 1941, et adressé au chef de la Sipo et du S.D., le S.S. Gruppenführer Heydrich.


  « Pour compléter la tâche qui vous a été confiée le 24 janvier 1939 visant à la solution du problème juif aussi satisfaisante que possible, par émigration ou évacuation, je vous charge par la présente de procéder à tous les préparatifs nécessités par l’organisation matérielle et pratique des mesures à prendre pour arriver à une solution complète de la question juive dans la zone d’influence allemande en Europe. Chaque fois que d’autres services gouvernementaux seront intéressés à la question, ils collaboreront avec vous.


  — « Je vous charge, en outre, de m’adresser dans un proche avenir le plan général d’organisation matérielle et pratique permettant d’aboutir à la solution définitive de la question juive.


  « Signé Gœring. »


   


  — Le Tribunal a déjà reçu la documentation prouvant la véritable nature de la solution définitive du problème conçue par Heydrich. Sous ses ordres et ceux de l’accusé Kaltenbrunner, la Police de sécurité et le S.D. réalisèrent ce programme d’asservissement et d’exécutions massives.


  POUR CONCLURE, LAISSONS UNE NOUVELLE FOIS LA PAROLE AU COLONEL STOREY.


   


  COLONEL STOREY. – Plaise au Tribunal. Voilà qui termine l’exposé documentaire à l’appui des accusations portées contre la Gestapo et le S.D. Je voudrais conclure :


  — La preuve est faite que la Gestapo fut créée en Prusse par l’accusé Gœring, en avril 1933, dans le but bien défini d’être l’organisme de police chargé d’anéantir tous les ennemis, même idéologiques, du parti nazi. Ensuite, il est prouvé que la Gestapo, tant en Prusse que dans les autres États allemands, mit à exécution un programme de terreur contre tous ceux qu’elle estimait dangereux pour la domination des conspirateurs nazis sur le peuple allemand. Ses méthodes furent extrêmement dures. Elle travailla en dehors de la loi et elle envoya ses victimes dans les camps de concentration. Le mot « Gestapo » devint le symbole du régime de violence et de terreur, régime nazi.


  — Dans les coulisses, le S.D. opérait, lui, secrètement. Son vaste réseau d’agents de renseignements espionnait le peuple allemand jusque dans sa vie quotidienne, dans la rue, dans les magasins et même à l’intérieur de l’enceinte sacrée des églises. La remarque la plus anodine pouvait amener un citoyen allemand devant la Gestapo, qui décidait sans appel de son destin et de sa liberté sans souci de la loi. Dans ce régime où la tyrannie de quelques hommes remplaçait le règne de la loi, la Gestapo était le principal instrument d’oppression. La Gestapo et le S.D. jouèrent un rôle important dans presque toutes les entreprises criminelles des nazis. Leurs inventions, sans parler des innombrables cas de tortures et des cruautés perpétrées pour asservir l’Allemagne aux conspirateurs nazis, sont dignes d’une imagination diabolique.


  — La Gestapo et le S.D. suscitèrent les incidents de frontière qui servirent de prétextes à Hitler pour attaquer la Pologne. Ils attaquèrent et assassinèrent des centaines de milliers d’hommes sans défense, de femmes et d’enfants, par l’intermédiaire de ces infâmes Einsatzgruppen. Ils firent sortir des camps de prisonniers de guerre pour les assassiner, des Juifs, des chefs politiques et des hommes de science. Ils envoyèrent dans des camps de concentration les prisonniers de guerre évadés pour les y faire abattre. Ils mirent sur pied plusieurs catégories de camps de concentration où ils obligèrent à travailler des milliers de personnes et les anéantirent. Ils vidèrent l’Europe de ses Juifs et sont responsables de la mort de centaines de milliers d’entre eux dans les camps d’extermination. Ils rassemblèrent de force des centaines de milliers de travailleurs dans les pays occupés, les envoyèrent travailler en Allemagne, parquèrent ces nouveaux esclaves dans des camps de travailleurs sous prétexte de rééducation. Ils anéantirent les commandos et exécutèrent les parachutistes faits prisonniers, protégèrent les civils qui lynchaient les aviateurs alliés. Ils transférèrent en Allemagne des civils des pays occupés pour y être jugés secrètement et y purger leur peine. Ils arrêtèrent, jugèrent et punirent des ressortissants des pays occupés d’après une procédure criminelle spéciale. Les jugements étaient partiaux et les méthodes employées sommaires. Ils assassinèrent ou envoyèrent dans des camps de concentration les parents des personnes qui avaient soi-disant commis des crimes. Ils ordonnèrent le meurtre de prisonniers de la Sipo et du S.D. afin d’empêcher qu’ils ne fussent libérés par les armées alliées. Ils participèrent à la saisie et aux spoliations de biens publics et privés. Ils furent les principaux acteurs de la persécution des Juifs et des Églises.


  — Dans tous les cas, la Gestapo opéra comme une organisation étroitement centralisée et surveillée par son État-Major de Berlin. Des rapports étaient envoyés à Berlin et toutes les décisions importantes émanaient de Berlin. Les bureaux régionaux ne jouissaient que d’un droit limité d’envoyer les gens dans des camps de concentration. Sauf pour un bref internement, tous les dossiers devaient être soumis à Berlin pour approbation.


  — La Gestapo était organisée sur une Base fonctionnelle. Chacune de ses sections s’occupait de groupements et d’institutions différents contre lesquels elle commettait les crimes atroces que j’ai déjà mentionnés. En perpétrant ces crimes, chaque section agissait pour la Gestapo tout entière, chacune exécutant une part de l’entreprise criminelle ordonnée en bloc par Berlin. Donc la Gestapo doit être tenue en tant qu’organisation pour responsable des crimes que chacune de ses sections a perpétrés.


  — Le S.D., de tout temps, fit partie des S.S. Ses crimes font donc partie intégrante de ceux des S.S.


  — Quant à la Gestapo, nous estimons que c’était une organisation au sens où l’entend l’article 9 du Statut, que les accusés Gœring et Kaltenbrunner ont commis les crimes tombant sous l’article 6 du Statut en tant que membres ou chefs de ladite Gestapo, et que cette organisation a pris part activement à la conspiration qui a permis les crimes définis à l’article 6 du Statut.


  — Pour terminer, j’ai ici entre les mains une brochure publiée en l’honneur de l’infâme Heydrich qui fut chef de la Police de sûreté et du S.D. J’en extrais le passage suivant d’un discours qu’il prononça en 1941 à l’occasion du Jour de la Police allemande et je demande au Tribunal de bien vouloir en prendre acte.


  — « La Police secrète d’État, la Police criminelle et le S.D. sont encore entourés d’une atmosphère secrètement mystérieuse de roman politico-policier. Si chez nous, ce mélange de crainte et d’appréhension est tempéré par le sentiment certain de sécurité dû à leur présence, à l’étranger, la brutalité, l’inhumanité, côtoyant le sadisme et la cruauté, sont attribués aux hommes de cette profession. »


  — Voilà les termes dans lesquels s’exprimait Heydrich qui était chef de ces organisations.


  ANNEXES: LA GESTAPO ET LA FRANCE


    


  Nuremberg : Document F 274.


   


  Rapport officiel du gouvernement français (ministère des prisonniers et déportés) sur les arrestations, massacres, tortures, déportations en Allemagne et extermination des citoyens français sous l’occupation allemande : 100 000 déportés politiques, 12 pour cent seulement sont revenus ; 100 000 déportés raciaux, 1,5 pour cent sont revenus. (Cote d’audience RF-301.)


   


  NOTE EXPLICATIVE :


  Ce rapport officiel du Gouvernement français se présente sous la forme d’une copie dactylographiée certifiée conforme, par le Sous-Directeur de la recherche de la documentation, au ministère des Prisonniers, Déportés et Réfugiés. Cinq pièces sont jointes à ce document, dont une seule, le graphique des convois de déportés partis de France en Allemagne est éditée avec le rapport. Ce graphique est manuscrit et dressé sur du papier millimétré.


   


  ACTE D’ACCUSATION DRESSÉ CONTRE LES ALLEMANDS COUPABLES DE CRIMES COMMIS EN VIOLATION DES CONVENTIONS INTERNATIONALES CONTRE DES MILITAIRES ET DES CIVILS


   


  RAPPORT DU MINISTÈRE DES PRISONNIERS & DÉPORTÉS SUR LA DÉPORTATION ET LES MAUVAIS TRAITEMENTS.


   


  But poursuivi : anéantir toute opposition en France.


  Extermination : élites intellectuelles, chefs de partis politiques et d’organisations ouvrières, Juifs, etc.


  Arrestations, massacres et tortures opérés par S.S., Gestapo, Feldgendarmerie, Wehrmacht.


  Feldgendarmerie (Ille&-Vilaine, Côtes-du-Nord)


  Wehrmacht (Vercors)


  Arrestations individuelles et collectives :


  Collectives : rafles dans le métro, rafles à Figeac, Clermont-Ferrand, Faculté de Strasbourg.


  Prétexte :  ordre politique; ordre racial


  Instruction : tortures – absence de défense


  Jugement : sommaire


  Régime de détention : encombrement des prisons


  Déportation : Transports : 3 en 1940 – 326 en 1944.


  Conditions du transport : décès


   


  Effectif des déportés : politiques : 100 000 min.


  israélites : 100 000 –


  Exécutions : individuelles – collectives – massacres.


  (otages) (en Bretagne et dans les prisons au moment de la défaite).


   


  Conditions des camps et des prisons en Allemagne. – Sous-alimentation, hygiène, dégradation morale, tortures, exécutions, travaux, etc., etc.


  Évacuation des camps


  Rapatriés :  12 % de politiques, 1,5 % de raciaux


   


  INTERNÉS – DÉPORTÉS POLITIQUES & RACIAUX


  CHAPITRE I


  VIOLATION DU DROIT DES GENS EN FRANCE


  I. – LA DÉPORTATION


   


  Les arrestations, les déportations, les tortures dont les Allemands se sont rendus coupables vis-à-vis des Français au cours des quatre années d’occupation ont été le fait d’une volonté déterminée d’anéantir toute opposition en France, de supprimer, par des exécutions ou à plus longue échéance par la déportation, tout Français suspect d’amoindrir le potentiel de guerre allemand, « de porter atteinte à l’efficacité de l’armée allemande » – (chef d’accusation retrouvé sur les registres de plusieurs prisons allemandes : ex. : Sonnenburg) – même d’utiliser les forces vives françaises pour augmenter ce potentiel de guerre.


  À cette volonté de réduire un ennemi, s’est ajouté un but plus lointain d’extermination de certaines catégories : élites intellectuelles, chefs de partis politiques et d’organisations ouvrières, membres du parti communiste, Juifs, ainsi qu’en témoignent les destructions massives, rationnellement opérées dans les camps de concentration, qu’il s’agisse de déportés politiques dans les chambres à gaz de Mauthausen, ou de Juifs dans les fours crématoires d’Auschwitz.


  Les Allemands ont violé systématiquement les articles 46 et 50 de la convention de La Haye de 1907. On ne peut leur reprocher d’avoir agi de même en ce qui concerne la Convention de Tokyo : celle-ci n’ayant pas été ratifiée par les Puissances ayant pris part à la Conférence, est restée à l’état de projet et n’a pas la valeur d’un acte international. Il n’en reste pas moins qu’ils ont délibérément foulé au pied les principes énoncés dans l’article 19 au sujet du traitement des otages et de l’interdiction des déportations, principe qui avait été admis par les représentants des Puissances Conférentes.


  Les mesures qui ont été prises par les Autorités Allemandes ont été si générales qu’il est permis, en l’absence de texte probant, de les attribuer à une volonté dirigeante : c’est ainsi qu’aux arrestations encore épisodiques de 1940, qui pourraient être attribuées à une attitude de défense, succèdent les arrestations massives et les déportations organisées des années 1941 à 1944 : elles ne peuvent procéder que d’une volonté d’extermination. On hésite à choisir des exemples tant les procédés sont identiques, de la Rue des Saussaies au Fort de Montluc à Lyon, de la prison de Rennes au Fort Queuleu de Metz, des Beaumettes à Clermont-Ferrand, de Caen au Fort du Hâ.


   


  LES ARRESTATIONS


  À partir de 1940, les arrestations ont commencé à être opérées dans toutes les villes de la zone occupée. Nous insistons sur le fait que les responsables des arrestations, des tortures, des massacres, appartiennent à tous les représentants de la force répressive allemande en France. Ce ne sont pas seulement les S.S. et la Gestapo qu’il faut incriminer, mais, en Bretagne, la Feldgendarmerie Wehrmacht (doc. Ille-et-Vilaine, Côtes-du-Nord), dans le Vercors, la Wehrmacht et des éléments autrichiens.


  Le coupable n’est pas tel individu ou telle unité, comme la division « Das Reich », mais bien la volonté dirigeante qui insuffla à tous ceux qui se trouvaient sous son obédience, quelle que soit la couleur de leur uniforme et leur rang dans la hiérarchie, la volonté de torturer et d’anéantir.


  Les premières arrestations peuvent être qualifiées de « préventives ». Beaucoup de Français furent arrêtés, non pas pour ce qu’ils avaient fait, mais pour ce qu’ils étaient, leurs opinions représentant un chef d’accusation suffisant, sans qu’il soit prouvé qu’ils étaient passés aux actes.


  Le synchronisme entre l’évolution des événements politiques et le rythme des arrestations est évident : la suppression de la ligne de démarcation, la constitution des groupements de Résistance, la formation des maquis, conséquence du S.T.O., le débarquement en Afrique du Nord et en Normandie, se répercutent immédiatement dans le chiffre des arrestations dont la courbe maximale dessine de mai à Août 1944 (surtout dans la zone sud et particulièrement dans la Région de Lyon). Nous répétons que ces arrestations ont été effectuées par les ressortissants de toutes les catégories du système répressif allemand : Gestapo, en uniforme ou en civil, S.D., gendarmerie, surtout à la ligne de démarcation, Wehrmacht, S.S. Il ne sera pas fait mention dans cet exposé des arrestations opérées sur les ordres et par la police de Vichy, ni des arrestations opérées par la police italienne. Ces arrestations ont été effectuées sous deux prétextes : d’ordre politique ou d’ordre racial.


   


  A. – PRÉTEXTE D’ORDRE POLITIQUE :


  Les arrestations ont été d’abord individuelles, opérées à toute heure du jour et de la nuit, en toutes circonstances : arrestations de personnalités, ouvriers à l’usine, de professeurs à leur chaire, de femmes à leur foyer. Souvent, des membres de la famille ont été arrêtés en l’absence de la personne recherchée.


  Puis, elles ont pris le caractère d’opérations collectives. À Paris, à la suite d’un attentat, le 18e arrondissement fut cerné par la Feldgendarmerie. Ses habitants, hommes, femmes, enfants, ne purent rentrer chez eux et passèrent la nuit où ils purent trouver abri ; une rafle fut effectuée dans l’arrondissement.


  Des communautés ou des villages entiers ont été arrêtés. C’est ainsi que le 25 novembre 1943, à Clermont-Ferrand, professeurs et étudiants de l’Université de Strasbourg repliés à Clermont-Ferrand, furent arrêtés et enfermés dans la prison installée dans la Caserne du 92e d’infanterie où ils devaient rester jusqu’au 11 janvier 1944, date de leur transfert à Compiègne. Ainsi furent opérées les arrestations de dix-huit habitants de Saint-Pol-De-Léon, soupçonnés de Résistance en juillet 1944, d’une cinquantaine d’habitants de Locminé le 3 juillet 1944, de tous les hommes du village de Moussey en septembre 1944.


  On ne peut énumérer les villes et les villages où, sous prétexte de complot ou d’attentat, des familles entières furent frappées. Puis les Allemands procédèrent par rafles quand le S.T.O. ne leur fournit plus une main-d’œuvre suffisante : rafle de Grenoble le 24 décembre 1943, rafle de Cluny en mars 1944, rafle de Figeac en mai 1944. La plupart des Français ainsi « raflés » furent en réalité déportés, non pas pour travailler en Allemagne, mais pour être internés dans des Camps de Concentration.


  Ces rafles n’avaient pas de prétextes juridiques valables et ne se présentaient même pas comme une sanction. Elles étaient purement arbitraires. Des arrestations furent effectuées par mesure de précaution dans les sphères administratives, financières ou militaires françaises, lorsque les Allemands soupçonnaient certains éléments de n’être guère favorables à leur régime. La catégorie des Internés d’Honneur fut ainsi constituée par des Préfets, Officiers, Inspecteurs des Finances, dans la mesure où aucune accusation précise de Résistance ne fut formulée contre eux et où leurs possibilités d’action, plus que leur activité réelle, furent mises en cause.


   


  B. – PRÉTEXTE D’ORDRE RACIAL :


  L’autre grand prétexte d’inculpation fut le prétexte racial. Les arrestations des Juifs furent opérées de la même manière que celles des Déportés Politiques : elles furent individuelles et eurent lieu au cours de vérifications d’identité, de perquisitions et se produisirent aussi sous forme de grandes rafles périodiques. Certains policiers allemands étaient spécialement chargés de repérer les Juifs d’après leur physionomie ; on appela leur groupe la « Brigade Physionomiste ». La vérification s’opérait parfois publiquement, en ce qui concernait les hommes (déshabillage à la gare de Nice sous menace de revolver).


  Les Parisiens se souviennent de ces rafles par quartiers, des grands cars de Police qui amenaient pêle-mêle vieillards, femmes, enfants, pour les entasser au Vélodrome d’Hiver dans d’atroces conditions d’hygiène avant de les amener à Drancy où les attendait la déportation. La rafle du mois d’août 1941 est restée tristement célèbre : toutes les issues du métro du 11e arrondissement furent bouchées et tous les Juifs de cet arrondissement arrêtés et incarcérés. Celle de décembre 1941 frappa surtout les milieux intellectuels. Puis ce furent les rafles de juillet 1942.


  Toutes les villes de la zone Sud, surtout Lyon, Grenoble, Cannes et Nice où s’étaient réfugiés de nombreux Juifs connurent ces rafles après l’occupation de la France entière.


  Les Allemands recherchaient tous les enfants de Juifs qui avaient trouvé refuge chez des particuliers ou des collectivités. Ils procédèrent, en mai 1944, à l’arrestation des enfants de la colonie d’Yzieux, et à l’arrestation des enfants réfugiés dans les colonies de l’U.G.I.F. en juin et juillet 1944.


   


  L’INSTRUCTION


  La plupart des arrestations s’opérèrent suivant les mêmes rites : brutalités exercées parfois au lieu même de l’arrestation, puis, la victime emmenée dans un des locaux occupés par la Gestapo, tel le père Riquet conduit rue des Saussaies le 28 janvier 1944, où il rencontra des dirigeants de l’organisation belge « La Comète », torturés toute la nuit, le Docteur Renet, maltraité avenue Henri Martin, les patriotes de Saint-Pol-De-Léon torturés à la prison de Pontaniou (Doc. Finistère, Docteur Plourin), ceux de Grenoble à l’Hôtel Suisse et Bordeaux, ceux d’Annecy à l’École Saint François, ceux de Nice à l’Hôtel Impérator (Doc. Alpes Maritimes), ceux de Toulouse, à la Villa Maignan (Doc. Sud et Sud-Ouest, rapport J.B.). Nous précisons qu’il s’agit là de sévices précédant souvent tout interrogatoire et toute incarcération. C’est la « question » préalable. Le supplice de la baignoire (cf. Professeur Prenant), la pendaison par les bras (dos. Neu. M.D.) accompagnent les interrogatoires proprement dits, pour lesquels on emploie les supplices à la fois physiques et moraux : menaces contre les proches, fausses nouvelles données (Dos. M.P.). Les tortionnaires de la région Lilloise se sont rendus célèbres dans toutes les prisons : Arras, Béthune, Lille, Valenciennes, etc. Ils venaient de toutes les régions d’Allemagne. Ils pratiquaient, comme à la prison de Rennes (Doc. Bretagne, rapport J.B.), ou au Fort Queuleu (Doc. Moselle), l’immersion dans l’eau glacée, l’asphyxie, la torsion des membres et des supplices plus raffinés, tels que le fameux casque en fer avec vis de serrage utilisé surtout à Clermont-Ferrand (photographie exposée au Grand Palais – Crimes Hitlériens) et les courants électriques entraînant la contraction des muscles.


  Au Fort Queuleu, à Metz, un détenu fut contraint de rester debout, au garde à vous, yeux bandés et mains liées de 7 heures à 21 heures. Il fut conduit dans un local où cent détenus restèrent, comme lui-même, yeux bandés et mains liées, tout le jour. Ils devaient garder les mains liées pour manger et la nuit pour dormir. Les interrogatoires s’illustraient de scènes d’horreur renouvelées au camp de Woippy, sous forme de séances de gymnastique punitive.


  Les femmes, tout comme les hommes furent torturées, moururent des suites de tortures, à Fresnes, à Montluc, à Rennes. Les tortures furent telles que dans les différents hôpitaux de la région parisienne étaient amenés des suppliciés qui mouraient avant même d’avoir repris connaissance (Dos. Hôpital de la Pitié).


  Les Allemands ont fait du mot « torture », un des plus courants du vocabulaire moderne.


  Pas d’avocat pour assister le prévenu au cours de ses interrogatoires. Les prévenus qui ont avoué, ou n’ont pas avoué, sont incarcérés dans des prisons entièrement prises en charge par les Autorités Allemandes, telles que Fresnes, classée dans la nomenclature allemande comme prison militaire, Compiègne, Romainville, Montluc, à partir de 1942, ou dans les prisons occupées en partie par l’administration française, telles que les Hauts Clos de Troyes, Charles III à Nancy, etc.


  Dans ce cas, il a été très difficile de retrouver les archives ou les traces des détenus car les Allemands ont empêché toute immixtion dans la partie de la prison sous leur obédience. L’arbitraire de ces incarcérations est rendu manifeste par l’étude du registre d’incarcération allemand de Romainville, qui porte, dans la dernière semaine, non pas la condamnation, car la plupart des incarcérés sont encore des prévenus, mais la catégorie de peine prévue pour l’accusé sans qu’il ait été jugé.


  Une des mentions que l’on retrouve le plus souvent est la suivante : « Siche-Rheit » (détention de sécurité). D’autres mentions sont absolument sibyllines : « Luna », « Jerzy ». La fameuse mention « N.N. » (nacht und nebel) indique pour ceux auxquels elle est appliquée une des formes les plus sévères des conditions de déportation qui causera la mort de nombreuses femmes à Ravensbruck ou Mauthausen, de milliers d’hommes dans les camps les plus divers ; elle se trouve déjà sur les registres de Romainville appliquée a priori, avant tout jugement. Le « N.N. » promis à la nuit et au brouillard, c’est-à-dire à l’absence de tout colis, de toute nouvelle, de tout contact avec le monde extérieur, est un condamné à mort implicite, bien que par un illogisme qui ne saurait étonner, de nombreux déportés « N.N. », hommes et femmes soient rentrés en France après avoir subi un régime sensiblement peu différent de celui de leurs Camarades. On peut attribuer le choix de cette poétique mention pour désigner le plus terrible des sorts, au romantisme germanique dont Wagner, qui a si fortement inspiré la mystique nationale socialiste, est l’expression la plus populaire.


  Certains prévenus étaient extraits des prisons pour les jugements ou parodies de jugements, sans l’assistance d’un avocat ou avec celle d’un avocat allemand ou d’avocat français toléré par les Allemands et dont le pouvoir était très limité.


  Les procès se déroulaient devant des Cours Martiales, devant des Tribunaux Militaires, parfois, avec le respect des formes extérieures de la Justice (procès du Musée de l’Homme). Nous n’insisterons pas sur les procès, car la majorité des victimes des arrestations fut déportée en qualité de « prévenus ». Lorsque le jugement était prononcé, le condamné réintégrait la prison en attente de la déportation ou de l’exécution : ainsi le groupe de Raymond Burgard et de Paul Petit, condamné à mort, devait être exécuté en 1943 à la prison de Cologne (Doc. Cologne). Parmi les condamnés du Musée de l’Homme plusieurs furent exécutés, tandis que les femmes, condamnées à mort, puis graciées, devaient être déportées. Le Lieutenant de Vaisseau d’Estienne d’Orves, condamné à mort le 26 mai 1941 à l’issue d’un procès qui dura onze jours, vit son recours en grâce rejeté par Stulpnagel, qui confirma la peine de mort prononcée par le Tribunal, mais des Officiers et une femme étant condamnées à mort, c’est jusqu’à Hitler que devait remonter le recours en grâce. Il le rejeta (Doc. M.P.). Ainsi, von Keitel rejettera les recours en grâce des exécutés de Cologne (Dos. Cologne). La volonté d’extermination est manifeste à tous les échelons de la hiérarchie nazie, quelles que soient les parodies de jugement.


  Un rescapé du massacre de Signes, le 18 juillet 1944, a témoigné (Dos. Signes, Direction Générale de la Sécurité Nationale, N° 990/10) que le 18 juillet 1944 un camion de détenus extraits de la prison des Beaumettes fut amené dans une clairière où se trouvait une sorte de Conseil de Guerre formé de deux officiers en uniforme et d’un Officier en civil. L’interprète a posé la question suivante : « Avez-vous quelque chose à dire ? » Tous les détenus ont été dirigés, à tour de rôle, menottes aux mains, devant le pseudo Tribunal, puis un des officiers a prononcé la sentence en allemand, traduite ensuite par l’interprète en ces termes :


  — « Vous êtes tous condamnés à mort »


  Les condamnés s’écrièrent que les Officiers allemands ayant procédé aux interrogatoires antérieurs leur avaient donné leur parole d’honneur qu’ils seraient simplement déportés : l’Officier allemand leur répondit alors par la voix de l’interprète :


  — « Il ne s’agit pas de parole d’honneur. Vous êtes des terroristes. Vous serez fusillés. »


  Il ne peut être question de procès au sens juridique du terme dans la plupart des cas où la condamnation à mort fut appliquée : aucune des garanties accordées à l’accusé n’a été respectée et, le plus souvent, nul aveu, nulle preuve, n’arrêtèrent la décision qui découla simplement du fait de l’arrestation et de l’atmosphère du moment.


  Pour les Juifs, il n’est pas question de jugement ; le fait même d’être Juif implique la condamnation. Aussi, d’une manière générale, les Juifs sont-ils internés directement à Pithiviers, à Beaune la Rolande et à Compiègne, où l’insuffisance de nourriture, de chauffage et des conditions d’hygiène, les acheminait à la mort, enfin à Drancy, grand carrefour de la déportation, où, à partir de juillet 1943, les deux chefs qui prirent en charge le camp, Brunner et Brucklër, se distinguèrent par leur brutalité. Certains internés de ce camp étaient répartis dans des Kommandos à la gare d’Austerlitz à Paris, aux entrepôts de la Maison Juive Lévitan et rue de Bassano à Paris, où l’essentiel de leur travail consistait à mettre en caisses et à trier, pour les expédier en Allemagne, les biens pillés chez les commerçants et les familles israélites ainsi que les biens pillés chez les détenus politiques.


  Il convient de remarquer que le Vice-président de la Croix-Rouge allemande, le Colonel von Berg, avait habillé et meublé toute sa famille avec les objets volés dans les entrepôts de Lévitan. Plusieurs personnalités allemandes rendaient des visites à ces entrepôts et y faisaient leur choix (Doc. Aus. M.D.).


  De toutes les villes de France, de tous les villages, arrivaient des convois de familles entières juives, internées dans le camp de Drancy, qui pouvaient être considérées comme réserve d’otages à fusiller en représailles des attentats contre l’Armée d’Occupation (Doc. Aus. M.D.).


   


  LA DÉTENTION


  Dans les cellules de Fresnes, de Loos, du Fort du Ha, des Beaumettes, des prisonniers connaissaient la faim, le froid, les tortures morales dont témoignent les inscriptions relevées sur les murs des cellules de Fresnes, du Prépigeon à Angers, de la prison installée dans la caserne du 92e R.I. à Clermont-Ferrand.


  La personnalité du Commandant Allemand local influait sur les modalités d’application du régime prévu. C’est ainsi que le régime de la prison de Loos, prison pour toute la région du Nord, dépendant de la Kommandantur de Bruxelles, fut aggravé à partir de juin 1943 et au début de 1944 à l’arrivée du Major Kuhn.


  Certains directeurs de prisons ont essayé de tenir les Autorités compétentes au courant de la situation désastreuse des détenus, ainsi qu’en témoigne la lettre adressée par le Directeur de la Prison de Metz au Président de la Police et aux Autorités supérieures de la ville. Le 24 septembre 1941, il signale la décrépitude des cellules, la vermine, l’absence de linge (Doc. Metz M.D.). Le 24 juin 1942, il proteste contre l’encombrement de la prison, qui renferme 200 détenus alors qu’elle est prévue pour 60. Rien n’est prévu en cas d’alerte, le personnel étant insuffisant pour assurer le transfert des détenus dans les abris. Toutes ces réclamations semblent être restées sans réponse.


   


  LE TRANSPORT


  À partir du moment où les arrestations en France s’intensifient, la déportation doit être organisée rationnellement dans des buts immédiats, définis :


  1°– Vider les Prisons de France :


  Il pouvait être dangereux pour les Allemands de concentrer en territoire ennemi une trop grosse masse d’opposants. D’autre part, il était difficile d’exécuter en masse ces opposants tant que les Allemands prétendaient se montrer corrects vis-à-vis de la population française. C’est seulement à partir de 1944 qu’ils osèrent procéder aux destructions systématiques sans même parodie de jugement.


  2°– Soustraire aux investigations de l’opinion publique ceux qu’ils étaient décidés à faire disparaître.


  3°– Augmenter la main-d’œuvre en Allemagne :


  La courbe des convois de déportation est, à cet égard, significative (nous ne pensons pas pouvoir fournir un état complet des convois, mais un nombre suffisant pour en indiquer la gradation, compte non tenu des convois partis directement d’Alsace et de Lorraine).
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  (Du 1er janvier 1944 au 25 août 1944, soit une moyenne de 10 convois par semaine – pièce jointe.)


  L’organisation du convoi elle-même était une première sélection, éliminant les éléments faibles et inaptes au travail. La plaque tournante de la déportation a été le camp de Compiègne où furent immatriculés plus de 50 000 détenus, d’où partirent au minimum 78 convois en 1943, 95 en 1944.


  Le type du convoi est le suivant :


  Les grands convois partis de Compiègne rassemblèrent un minimum de 1 500 déportés et un maximum de 2 500, entassés dans des wagons à bestiaux, à raison de 80 à 120 hommes par wagon. La plupart du temps ils n’ont, comme vivres, que le colis de la Croix-Rouge distribué au départ. Le voyage dure un minimum de trois jours dans des conditions terribles : entassement, promiscuité, soif, asphyxie.


  Les conditions des convois de femmes partis de Romainville vers Ravensbruck sont à peu près identiques. Le voyage est long, coupé d’arrêts, aux gares les gardiens S.S. du convoi laissent très rarement les détenus obtenir de l’eau. Un convoi se fit dans des conditions moins défavorables : celui du 15 août parti de Fresnes : il fut ravitaillé par la Croix-Rouge, en particulier à Nancy. On sait que sur l’intervention du Consul de Suède les déportés de ce convoi devaient être libérés. Au cours de tous les arrêts, diverses personnalités de la Croix-Rouge Française essayèrent d’arrêter l’acheminement du convoi, mais sans succès.


  D’une manière générale : absence totale d’hygiène : une tinette au milieu du wagon. Les conditions même du voyage étaient pratiquement insupportables pour des individus d’une résistance moyenne. Il est peu de convois où l’on ne compte des morts par asphyxie, des déportés devenus fous. Les déportés partis de Compiègne le 17 septembre 1943 pour Buchenwald, voyagèrent complètement nus parce qu’il y avait eu des évasions. Dans un des wagons, 80 hommes périrent sur 130. Des convois eurent lieu dans les mêmes conditions en plein hiver : décembre 1943, février 1944.


  Certains convois sont restés tragiquement célèbres. Ainsi, celui du mois de juin 1944, qui passa en gare de Strasbourg le 4 juin. Ce jour-là sur l’ordre du Commandant Militaire de la gare, des employés français durent aller ravitailler un train contenant des détenus politiques. Dans chaque wagon, fermé avec du fil de fer barbelé, se tenaient 80 à 100 détenus. Dans huit wagons on comptait 484 morts ; le témoin affirme avoir vu sur chaque wagon le nombre des morts marqué à la craie : 121 pour l’un, 50 sur un autre, etc. Ils avaient été sortis à chaque arrêt, empilés les uns sur les autres dans les wagons de queue, et couverts de chlorure de chaux. Au dire du témoin, l’odeur était telle que l’officier allemand de la gare fit venir le médecin chef de l’hôpital de Sarrebourg. Celui-ci affirma que même s’il y avait danger d’épidémie, il ne pouvait rien faire en présence de la Gestapo. Cet officier allemand aurait été envoyé quelques jours plus tard au rapport à Metz et à Berlin pour répondre de l’accusation de « francophilie » (témoignage Mangin, recueilli par le Lieutenant Christ).


  Nous citerons encore le convoi du 2 juillet 1944 parti de Compiègne. La chaleur était horrible, l’entassement tel qu’au bout d’un jour de voyage des scènes de folie se produisirent et des rixes eurent lieu entre les détenus. Nous possédons la liste nominative des 1 800 déportés partis dans ce convoi. Nous possédons également la liste des immatriculations à l’arrivée au camp de Dachau : il y a plus de 600 manquants. Par divers témoignages, l’on sait que les morts furent placés dans les wagons de queue, que des blessés graves furent jetés pèle mêle parmi les morts, et qu’à l’arrivée à Dachau, ces wagons funèbres furent directement acheminés sur le four crématoire.


  Il ne s’agit pas « d’accident », de conditions « particulièrement pénibles de voyage ». Les conditions furent analogues pour tous les convois ; qu’il s’agisse de gros départs des Centres de rassemblement, ou de déportation directe, comme le convoi parti de Rennes fin juillet-début août 1944, comme le fameux train fantôme parti le 31 juillet 1944 du fort du Ha et dont on retrouve la trace dans les principales gares du Sud, du Sud-Est et de l’Est de la France.


  Un des moyens employés pour empêcher les évasions ou en représailles de celles-ci, fut de faire déshabiller complètement les détenus, cette sanction avait aussi pour but la dégradation morale de l’individu. Les témoignages les plus autorisés et les plus modérés rapportent que cet entassement d’hommes nus ayant à peine la place de respirer était une vision d’horreur (Doc. Bue. M.D.).


  Le 16 janvier 1944 des déportés partirent en colonne du camp de Compiègne vers la gare, escortés par des hommes de la Wehrmacht qui, à la gare, furent remplacés par des S.S. Ceux-ci entassèrent à coup de crosse et de baïonnettes 100 hommes par wagon ; ils ne pouvaient s’asseoir ni s’accroupir dans ces wagons fermés, sans air, souillés et pestilentiels. De nombreuses évasions s’effectuèrent tant que le train n’eut pas quitté la France. Lorsque l’alerte était donnée, le train stoppait, les S.S. éclairés par de puissants projecteurs placés sur les tourelles de mitrailleuses à l’avant et à l’arrière des wagons, partaient en chasse, Le dernier wagon recevait pêle-mêle les morts et les blessés qui, à l’arrivée à Buchenwald, furent achevés et envoyés au crématoire avec les morts (Doc. Buchenwald M.D.).


  En cas d’évasion dans un wagon, cinq déportés étaient exécutés. C’est ainsi que furent enterrés près de Montmorency cinq déportés du train du 15 août 1944 et que cinq autres de ce même train furent exécutés à coup de pistolet par des gendarmes allemands et des officiers de la Wehrmacht à Dompremy (Marne) (Doc. Bue. M.D.). Les routes des convois de déportation en France ont été ainsi jalonnées de tombes anonymes, préfigurant les fosses qui jalonneront en Allemagne les grandes routes d’évacuation.


  Le but d’extermination est plus net encore lorsqu’il s’agit des convois partis de Drancy. La promiscuité est aggravée du fait qu’il s’agit de familles entières, femmes, enfants, vieillards, entassés dans la même proportion que celle dont il a été parlé précédemment.


  De la gare de Bobigny, partit le 19 juin 1942, le premier convoi de femmes juives déportées au nombre de 70. Elles trouvèrent dans le wagon où on les fit entrer, un seau vide et un seau d’eau. Elles voyagèrent trois jours et trois nuits mourant de soif. À Breslau, elles supplièrent les infirmières de la Croix-Rouge allemande de leur donner un peu d’eau, mais en vain. (Doc. Aus. M.D.) Si l’on rapproche ce fait de l’attitude du Colonel von Berg, vice président de la Croix-Rouge, on voit que les Allemands, même sous le couvert d’un organisme dont ils avaient reconnu les lois, suivirent aveuglément les directives des seuls chefs nazis.


  Nous n’avons pas de témoignage direct des convois d’israélites contenant de la chaux vive, mais nous savons que des déportés politiques se sont plaints d’avoir été transférés dans des wagons encore enduits de chaux, parce qu’ils avaient précédemment servis à la déportation d’israélites (Doc. Aus.).


  Les Allemands ont été soucieux de dissimuler le but qu’ils poursuivaient en effectuant ces déportations. Ainsi, le 15 mai 1944 est parti de Drancy un convoi de 900 israélites auxquels on avait promis qu’ils allaient travailler à Bordeaux pour l’organisation Todt. Nous savons par des libérés qu’ils manquèrent, sur la foi de cette promesse, plus d’une occasion de s’évader. En réalité, le convoi fut acheminé en deux tronçons ; nul ne sait ce que sont devenus les 600 déportés laissés à Kaunas. Des 300 laissés à Revel, 40 au plus sont revenus.


  Les conditions mêmes des convois ont empiré à mesure que les déportations se faisaient plus nombreuses et que les Allemands n’avaient plus aucune apparence à sauvegarder.


  L’effectif des déportés passés dans les wagons à bestiaux en route pour l’Allemagne est, compte non tenu des Alsaciens-Lorrains et des populations de l’Est raflées après août 1944, de :


  Chiffre des politiques : minimum de 100 000.


  Chiffre des israélites : minimum de 100 000.


  (Le chiffre des incarcérés dans les prisons et camps allemands est très supérieur, puisque nous ne faisons pas état dans ce chapitre des transferts, des prisonniers et des travailleurs arrêtés en Allemagne et internés dans des camps de concentration.)


  Au moment où les trains passaient la frontière, les déportés, qu’ils soient prévenus, condamnés à mort ou N.N. allaient devenir des outils à utiliser et à détruire.


  Les apparences de la légalité furent conservées pour les déportés incarcérés dans les prisons allemandes ; condamnés à temps, à certains condamnés à mort pour lesquels il avait été sursis à l’exécution. Mais pour les prévenus, pour les N.N., pour les condamnés à mort envoyés en camp de concentration, pour les Juifs destinés aux camps de Haute-Silésie, aucun recours n’exista, aucun appel à une juridiction existante.


   


  II – LES FAITS CONNEXES À LA DÉPORTATION. EXÉCUTIONS & MASSACRES


   


  L’arbitraire des arrestations et des déportations s’efface lorsqu’on aborde le chapitre des exécutions, tortures et massacres perpétrés par les Allemands. Une certaine gradation fut observée par eux au cours de ces quatre années.


  Exécutions individuelles « légales » ou « pseudo-légales »


  Exécutions collectives « légales » ou « pseudo-légales »


  Exécutions d’otages


  Tortures et massacres individuels


  Massacres collectifs allant jusqu’à l’extermination d’un village


  Massacres de prévenus dans les prisons.


   


  A. -EXÉCUTIONS « PSEUDO-LÉGALES » :


  Les exécutions « légales » furent individuelles ou collectives. Nous les appelons « légales » lorsqu’elles étaient précédées d’un jugement, par exemple :


  — les 221 fusillés exécutés à Loos en 18 mois (Doc. Nord rapport O.J.)


  — les 35 fusillés du 15 avril 1942 à Loos


  — les fusillés du Musée de l’Homme


  — les fusillés après jugement du Mont Valérien, de Grenoble, etc.


  La plupart de ces exécutions étaient précédées de tortures qui entraînaient souvent la mort, avant même que le jugement ne soit exécuté (Rapport région lilloise, Doc. M.D.). C’est ainsi que le 26 septembre 1941, quatre condamnés à mort sont trouvés pendus à LOOS, dans leur cellule. Ils auraient voulu se soustraire à l’exécution. Le prêtre venu pour les assister est témoin que l’un d’eux, encore vivant, a été exécuté.


  À Paris, les exécutions régulières avaient lieu au Mont Valérien dont les murs de la Chapelle sont parsemés d’inscriptions tracées par les condamnés dans l’heure qui leur était accordée avant leur exécution (Doc. Inscriptions Prisons). Elles avaient aussi lieu au stand de tir du Boulevard Victor (Doc. Seine), où furent retrouvées des traces de torturés, et même de façon plus clandestine, dans les bois de Robinson (Doc. Exécutions).


   


  B. – EXÉCUTIONS D’OTAGES :


  Les exécutions étaient individuelles ou collectives, telles les grandes exécutions à la suite d’attentats le 22 octobre 1941, le 11 août 1942 et le 11 octobre 1943 (photocopies du registre de Romainville) – pièce jointe . On s’aperçoit que les hommes ont été désignés presque au hasard, par ordre d’entrée. L’exécution du 2 octobre 1943 fut perpétrée à la suite de l’assassinat de Reiter sur l’ordre du Lieutenant Général Oberg, chef supérieur de la Police de la région, qui en exposa ainsi les motifs : « En raison des attentats terroristes, cinquante terroristes, convaincus d’avoir participé à des attentats, ont été fusillés le 2 octobre 1943. »


  Les victimes ont été désignées au hasard, sur la liste des détenus entrés à Romainville en 1942, ainsi qu’en témoigne le registre.


  Également sans jugement, 22 détenus du Fort du Ha, tous écroués entre le 16 et le 30 mai 1944, furent exécutés en juin 1944 (Doc, Sud-Ouest, rapport J.B.).


  Faut-il rappeler l’affaire des otages fusillés à Chateaubriant, à la suite de l’attentat de la Feldkommandantur, de Nantes. La décision de fusiller ces otages fut prise avant que l’enquête eut donné des résultats le 21 octobre 1941, vers la fin de la matinée, la nouvelle de l’assassinat à Nantes du Feldkommandant Hotz arriva à Chateaubriant. Le 22 octobre, surlendemain de l’attentat, les journaux locaux annonçaient qu’à titre de sanction 50 otages seraient immédiatement fusillés. Effectivement, 48 otages, pris au camp de Choisel, ont été fusillés et les Allemands ont fait suivre leurs noms publiés dans la presse des qualifications suivantes :


  — « Secrétaire de syndicat communiste, violence contre soldat allemand en faveur de l’ennemi. »


  Cette exécution n’était pas la conséquence d’un procès ayant démontré la culpabilité des victimes ; ces hommes furent fusillés parce qu’ils avaient été arrêtés non pas parce qu’il était démontré qu’ils devaient être exécutés.


  Ces massacres collectifs gardent encore une apparence de légalité : les victimes sont choisies parmi les détenus. Les Allemands peuvent donc prétendre que ce sont des coupables ou des présumés coupables. Mais tout aussi longue est la liste des Crimes de Guerre qualifiés et des violations de toutes les règles de l’humanité perpétrées à travers toute la France par des éléments de l’Armée régulière (tyroliens et parachutistes autrichiens, dans le Vercors, S.S., dans tous les départements de France, soldats de la Wehrmacht en Bretagne).


   


  C. – TORTURES ET MASSACRES INDIVIDUELS & COLLECTIFS :


  La Bretagne, sans être une région d’exception est une des régions de France, qui compte le plus de suppliciés. À partir de 1944, la lutte était ouverte et avec elle, la longue série des charniers, car les Allemands n’essayaient plus de dissimuler les exécutions sous le masque de la procédure légale. Nous citerons, à titre d’illustration,


  — Les torturés de la Malaunay (Doc. Côtes du Nord-Char)


  — Les torturés de Locminé (Doc. Locminé)


  — Les suppliciés de la Maison Bouscat à Bordeaux (Doc. Sud-Ouest-Rapport J.B.)


  — Le drame de Colpo : le 22 juillet 1944, au cours duquel 23 jeunes gens furent exécutés et laissés à découvert dans un bois (Doc. Bretagne-Crimes)


  — À Buzet sur Tarn, le 6 juillet 1944, 11 personnes furent exécutées (Doc. Haute-Garonne, Buzet)


  — Au même endroit, le 17 août 1944, 54 personnes, dont une femme, furent abattues puis brûlées (Réf. Idem)


  — Le 8 juillet 1944, à Pluvignier (Morbihan), 8 patriotes furent pris dans une ferme, furent attachés un à un au timon d’une voiture, frappés jusqu’à épuisement, jetés dans l’écurie, arrosés d’essence et brûlés vifs, tandis qu’un des Allemands joue de l’accordéon (Doc. Bretagne-Crimes)


  — Nulle apparence de légalité ne peut couvrir l’exécution des 32 brûlés fusillés le 8 juin 1944 à la Caserne du Colombier de Rennes, ni ceux du 8 juillet 1944 à la Caserne du Polygone de Grenoble.


  — Le 10 juin 1944, il n’y avait pas eu de jugement lorsque la Gestapo et les S.S. ordonnèrent le massacre de 20 otages à Saint Flour pour venger l’assassinat de leur chef Gessler, tué par le Maquis de Murat (Cantal).


  — Pas de prétexte pour le massacre de 26 habitants de Ruines (Cantal) par une colonne motorisée de S.S. le 10 juin 1944.


  On ne peut dénombrer tous les charniers :


  — Charnier de Ponlong (Basses-Pyrénées) où l’on a retrouvé des cadavres suppliciés (Doc. Sud-Ouest-Rapport J.B.)


  — Charniers de Bouconne (Haute-Garonne) aux corps affreusement mutilés (Doc. Idem.)


  — Patriotes de Gabaudet (Lot) brûlés (Doc. Idem.)


  — Charnier de Lhermitage-Lorges (Côtes du Nord) (Doc. Bretagne)


  — Fosse de Morlaas (Basses-Pyrénées) (Doc. Sud-Ouest-Rapport J.B.)


  — Fosse de Bordelongue (Haute-Garonne) (Doc. Idem.).


  Au cours de l’été 1944, soit parce qu’ils n’avaient plus rien à perdre, soit pour frapper de terreur les populations, les Allemands mettent de l’ostentation dans leurs massacres. On peut évoquer :


  — Les pendus de Nimes, qui restèrent exposés plusieurs jours aux regards de la population en juillet 1944.


  — Les pendus de Tulle, choisis parmi les jeunes gens de 17 à 18 ans, d’une classe de lycée (Doc. Corrèze).


  — Les pendus de Nice, Boulevard de la Victoire.


  Des villages entiers ont été exterminés pour le simple motif qu’ils s’étaient trouvés sur le passage des troupes allemandes :


  À Ascq (Nord) (Doc. Nord – Rapport O.J.), le 1er avril 1944, le jour de Pâques, le Chef d’un détachement de la Wehrmacht, voulut imputer à toute une population, la responsabilité d’un vulgaire accident de voie ferrée. Il en résulta le massacre de 86 victimes.


  — C’est par centaines qu’il faut compter celles du village de Maille (Loir-et-Cher) où des familles entières, y compris les enfants, en bas âge, ont été exterminées.


  — Roger-Espagne (Meuse) subit un sort semblable.


  — Nous ne ferons qu’évoquer le village d’Oradour, dont les mille victimes sont entrées dans l’histoire.


  Une des régions de France les plus éprouvées, fut, en dehors de la Bretagne, le maquis du Vercors :


  — Village de Saint-Nizier


  — Village de la Mure avec ses pendus suppliciés


  — Village de la Chapelle en Vercors


  — Village de Vassieux.


  Il semble que toute l’horreur se résume dans le massacre de la Grotte de Lure, où, le 27 juillet 1944, 57 blessés et plusieurs médecins ont été massacrés, bien que le fanion de la Croix-Rouge eût été hissé à l’entrée de la Grotte. Il s’agit là d’une violation caractérisée de la Convention de Genève.


  Les combats pour la Libération firent de nombreuses victimes dont nous ne signalons que celles relevant des Crimes de Guerre : tels les fusillés du Fort de Romainville. Il ne s’agit pas de détenus, car le Fort était vidé depuis une semaine, quand le lundi 21 août 1944, 13 inoffensifs passants, dont une ménagère et un pêcheur à la ligne, furent massacrés et retrouvés dans une des cours du Fort, tombés les uns sur les autres comme les corps des 32 fusillés de la Cascade du Bois de Boulogne (Doc. Seine).


  On peut se rendre compte, dans cet exposé, à quel point peut être impressionnante une carte des charniers de France, avec des zones entières de charniers dans la Bretagne, le Vercors, l’Aquitaine (pièce jointe).


   


  D. – MASSACRES DE PRÉVENUS DÉTENUS DANS LES PRISONS :


  Au moment de la défaite allemande en France, il fut procédé, de façon presque systématique, à des massacres de détenus au sortir des prisons : manière plus expéditive de se débarrasser d’eux au moment où se faisait sentir la pénurie des chemins de fer. Les familles les croyaient déportés.


  Nombreux eurent lieu des massacres de ce genre au Fort Montluc ; ils alimentèrent surtout, à partir de juin 1944, les charniers de Saint Genis-Laval, et ceux de Bron. Dans le « Mémorial de l’Oppression » dressé par le Professeur Mazel, figurent, au nombre des débris retrouvés dans les charniers de Saint Genis, un pied d’enfant, des restes de vêtements féminins. En effet, des familles entières furent exterminées au lance-flamme. Un autre massacre extermina, le 19 août 1944, des détenus du Fort de Montluc (Doc. Rhône, Rapport J.B.M.). Le départ de Montluc du 20 août 1940 est resté une énigme. Un grand nombre de détenus sont partis en camions. Quelques-uns ont été retrouvés dans le charnier de Saint Genis-Laval. D’autres, emmenés également en camions, n’ont laissé jusqu’ici aucune trace.


  Peu après la Libération, le 17 septembre 1944, une fosse a été retrouvée à Signes (Bouches-du-Rhône). Il s’agissait de détenus extraits de la prison des Beaumettes le 19 juillet 1944. D’après les enquêtes faites sur place, il ressort que plusieurs des victimes auraient été ensevelies avant leur mort. De la prison des Beaumettes également furent sortis des détenus, retrouvés par la suite dans le charnier de Charleval.


  À Caen, le 6 juin 1944, à l’annonce du débarquement 63 détenus furent exécutés et enfouis en fosse commune.


  Le 22 novembre 1944, 11 cadavres étaient découverts sur le terrain d’aviation d’Aulnat (Puy-de-Dôme). Il s’agissait de détenus incarcérés à la prison du 92e R.I. de Clermont-Ferrand, exécutés le 20 août 1944 ; jusqu’alors, les familles pensaient qu’ils avaient fait partie du même convoi de déportation vers Dachau que Monseigneur Piguet, de Clermont-Ferrand.


  Nous ne ferons pas appel à l’éloquence des chiffres pour montrer le bilan des exactions commises en France par les Forces d’occupation allemande ; ces chiffres seraient certainement inexacts car la liste des charniers à découvrir et des victimes à dénombrer n’est pas encore close : charnier de la Doua découvert à Lyon en août 1945, charnier de Port-Louis (Morbihan) découvert le 2 août 1945, charnier du Petit Saint Bernard découvert en août 1945 (Savoie).


  La généralisation de ces massacres, à l’approche des Forces Alliées, semble bien prouver qu’il s’agit, non d’initiatives individuelles, mais d’ordres donnés par l’Autorité Supérieure.


  CHAPITRE II


  VIOLATION DU DROIT DES GENS EN ALLEMAGNE


   


  Nous avons parlé dans le chapitre précédent des buts immédiats de la déportation. En fait, de nombreux textes tirés de « Mein Kampf » et des « Manifestes du Parti National Socialiste » prouvent sans équivoque possible que la déportation n’avait qu’un but : l’extermination (le travail fourni, nécessaire à l’économie du Reich, était un des plus sûrs moyens de destruction).


  Les juristes pourront multiplier les textes, démontrant que la déportation n’était pas un « accident » mais un stade prévu et nécessaire de l’expansion impérialiste du Reich. Nous citerons, à titre d’exemple :


  — L’article 3 du programme du Parti des Travailleurs Nationaux Socialistes, établi à Munich le 25 février 1920 et déclaré immuable :


  « Nous exigeons de la terre et du sol… »


  — Le paragraphe 9 du texte de Hitler daté du 6 mars 1930 :


  « Une colonisation méthodique – exécutée selon de grands principes démographiques – de territoires rendus disponibles est le devoir d’État. »


  Ces territoires ne seront rendus disponibles que par l’extermination massive de leurs occupants.


  Les méthodes à employer sont précisées :


  — Article 18 du Programme du Parti des Travailleurs Nationaux Socialistes : « Nous exigeons la lutte sans scrupule contre tous ceux qui nuisent par leur activité à l’intérêt général. »


  — « Mein Kampf » :


  « Toute l’éducation du jeune Allemand doit tendre à lui donner la conviction d’être incontestablement supérieur aux autres. » (Page 456).


  « La terreur est préconisée comme moyen de dominer les esprits. » (Page 507).


  À la lumière de ces textes on dégagera facilement les mobiles essentiels qui ont dirigé tous les actes des dirigeants allemands dans les camps de concentration :


  1° La volonté de dégradation morale de l’homme par une série de mesures se répétant dans la vie quotidienne (stations à nu sans utilité, visites médicales sans fondement, besognes dégradantes, etc.) ;


  2° La volonté d’extermination par l’insuffisance de nourriture, le travail excessif, le manque d’hygiène, la fatigue inutile, les manques de soin pour les malades, etc.


   


  I. LES PRISONS


  Toutes les prisons allemandes ont servi à incarcérer des condamnés français. Le régime en vigueur y était incontestablement moins dur, dans la plupart des cas, que dans les camps de concentration, plusieurs raisons :


  — les locaux préexistaient,


  — le travail y était moins disproportionné avec les forces,


  — les gardiens étaient souvent des professionnels.


  Pourtant, le simple exposé des faits appuyé sur les textes allemands officiels, sur le témoignage de ceux qui rentrent et sur les statistiques, est une charge particulièrement lourde contre l’Allemagne nazie.


  Les prisons allemandes ont hébergé les déportés condamnés ou destinés à être jugés. Elles se sont remplies dès les premiers mois de l’occupation, à l’époque où toute personne arrêtée passait normalement devant une Cour de Justice. Par la suite, les arrestations qui se sont multipliées sur tout le Territoire n’ont plus permis le moindre simulacre de jugement et la déportation massive des derniers mois n’a plus alimenté les prisons, qui étaient d’ailleurs pleines.


  Nous insisterons surtout, dans le choix de nos exemples sur la prison de Cologne, pour deux raisons :


  — Nous possédons pour cette prison des textes officiels allemands.


  — Elle est le type de la prison d’exécution ; c’est vers Cologne que sont acheminés les condamnés à mort de Bruchsal, de Rheinbach, de Dietz-sur-Lahn.


  Les prisons allemandes de tous genres (Zuchthaus, Polizeigefängnis, Stratgefängnis, etc.) ont été utilisées pour interner des « Politiques ». Beaucoup de ces établissements étaient dangereusement situés en pleine ville : celle de Cologne est entre la gare de marchandise et la gare principale, « si dangereuse qu’aucune entreprise de guerre ne consentirait à fournir les précieuses matières premières à une fabrique installée sur les lieux ». (Dos. du Procureur Général de Cologne). Pendant les fréquents bombardements, les détenus n’avaient pas droit aux abris. Ils devaient rester dans leur cellule, fermée a clef, même en cas d’incendie (rapport de M. Katz sur Wolfenbuttel). Les victimes des bombardements dans les prisons furent très nombreuses. Le bombardement de mai 1944 fit 200 victimes à la prison de l’Alexander Platz à Berlin.


  Les locaux étaient presque toujours sales, humides et exigus ; les détenus étaient trois ou quatre fois plus nombreux que ne le permettaient les agencements des lieux (Aix-la-Chapelle 32, A.A. CM, Jauer 32 J.A.U. l, etc…). Dans la prison de Munster, les femmes, en novembre 1943, ont séjourné dans un sous-sol sans air (32 M.U.N. l, Doc. P.G.D.R.). À Francfort, les détenus avaient pour cellules des espèces de cages en fer de 2 m x 1 m 50 (Syn. 1.6. 45).


  Toute hygiène était impossible : à Aix la Chapelle, comme dans beaucoup d’autres prisons, les détenus n’avaient qu’un seau au milieu d’une pièce qu’il était interdit de vider pendant la journée.


  La nourriture était toujours très réduite : en général un café ersatz le matin avec une mince tranche de pain, une soupe à midi, une mince tranche de pain le soir avec un peu de margarine, de saucisson ou de marmelade. À Aix la Chapelle les gardiens ne se faisaient pas faute de voler la nourriture des détenus. (32 AAC 1).


  Excepté quelques condamnés à mort, contraints à l’oisiveté totale, la plupart des détenus travaillaient. Les travaux étaient très différents suivant les prisons : industrie de guerre, fabrique de produits alimentaires, lissage, tressage, etc. Quels que soient les travaux exécutés, la durée exigée était au moins douze heures (à Cologne notamment, de 7 h du matin à 21 h ou 22 h soit 14 ou 15 heures consécutives (dossier du Procureur de Cologne, Doc. 87). Le travail se faisait presque toujours debout et demandait un effort physique énorme, disproportionné avec la maigre nourriture que recevaient les détenus. Les prisonniers les plus faibles étaient employés à des travaux qui demandaient moins de résistance physique, mais qui étaient très préjudiciables à la santé : industrie de la ficelle, des plumes (32 ANR. 1), manutention de vieux vêtements qui venaient du front russe (32 BAY.). Une firme de chaussures faisait travailler les détenus de 18 prisons allemandes (Doc. PGDR).


  La plupart des Français ont refusé énergiquement de travailler dans les industries de guerre : masques à gaz, limage des plaques de fonte, glissières d’obus, appareils de radio ou de téléphone destinés à l’Armée. En pareil cas, Berlin donnait ordre d’envoyer les récalcitrants en camps de représailles (ex. départ de femmes de Kottbus à Ravensbrück le 13.11.44 – Doc. 32 KOT. 1). Les conventions de Genève n’étaient naturellement pas appliquées. Les « Politiques » faisaient fréquemment le ramassage des bombes non éclatées (texte officiel allemand du Procureur Général de Cologne).


   


  Le contrôle médical n’existait pratiquement pas. À Anrath, le Docteur n’écoutait même pas les doléances des malades (32 ANR. 1.). Aucune mesure prophylactique n’était prise en cas d’épidémie (rapport du Docteur Soumenkoff sur la prison de Sonnenburg), où le médecin S.S. donnait sciemment aux malades des contre-indications. À la prison de Dietz-sur-Lahn, sous l’égide du Directeur Gammradt, ancien major de l’armée allemande, les gardiens S.A. ou S.S. frappaient sauvagement les détenus. Le docteur pratiquait sur eux des prises de sang pour la transfusion aux soldats allemands et les brutalisait jusqu’à ce qu’ils s’y soumettent (Doc. PGDR. MD). La dysenterie, la diphtérie, les lésions pulmonaires, les pleurésies ne justifiaient pas l’arrêt du travail. Les grands malades travaillaient jusqu’à la dernière extrémité et n’étaient admis au Lazaret qu’exceptionnellement. Plus encore que les règlements eux-mêmes, l’interprétation inhumaine des gardiens, vraisemblablement connue des dirigeants, a causé la mort d’innombrables détenus.


  Les brimades étaient nombreuses : à Aix la Chapelle, la présence d’une détenue juive dans une cellule privait les co-détenues de la moitié de la ration (32 ACC. l). Le passage aux toilettes devait avoir lieu sur commande (prison d’Anracht). À Fribourg, les détenus devaient se mettre au garde-à-vous sur le passage des gardiens de jour et de nuit.


  À Magdebourg, les récalcitrants devaient faire 100 génuflexions devant les gardiens. Les interrogatoires étaient naturellement comme en France, accompagnés d’un jeûne plus ou moins total.


  Les menaces continuelles allaient souvent jusqu’aux sévices les plus graves : à Asperg, par amusement, le docteur faisait faire des piqûres au cœur sur les détenus, ce qui entraînait la mort. À Cologne, les condamnés à mort étaient perpétuellement enchaînés (dossier du Procureur Général de Cologne, Doc. 86). À Sonnenburg, les mourants étaient achevés par l’absorption d’une liqueur verdâtre (témoignage du Docteur Soumenkoff). À Hambourg, les Juifs malades étaient tenus de creuser leur fosse jusqu’à ce que, épuisés, ils tombent dedans. À la prison de Boers, à Berlin, les bébés juifs étaient massacrés sous les yeux de leur mère.


  La pratique de la stérilisation des hommes est confirmée par les documents allemands du dossier de Cologne, puisqu’il était prévu que les victimes ne pouvaient être réintégrées dans leurs droits militaires (dossier du Procureur Général). Ces mêmes dossiers comportent plusieurs documents qui font allusion au rôle que jouaient les enfants emprisonnés ou aux décisions à prendre à leur égard : des enfants étaient chargés de travaux à l’intérieur de la prison. Un fonctionnaire s’était enquis des décisions à prendre au sujet d’un bébé de 4 mois, amené à la prison en même temps que ses père et mère.


  À la sous-alimentation, au froid, à la vermine, au travail excessif, s’ajoutaient les souffrances morales. Pour les humilier, les politiques étaient mêlés aux droits communs, les résistants aux prostituées. Les continuelles menaces de mort trouvaient place tout naturellement dans l’atmosphère de terreur où vivaient perpétuellement les détenus : « les surveillants nazis hurlent à longueur de journée, le dimanche se passe dans un silence absolu, assis à nos places respectives, à écouter les hurlements et les injures des surveillants » (32 JAUER 1).


  « Le personnel de surveillance est recruté de préférence parmi les N.S.K.K. et les S.A. pour leurs conceptions politiques à l’abri de tout soupçon et leur assouplissement à une discipline particulièrement rude » (wegen ihrer Gewohnung an straffe Disziplin) (dossier du procureur Général de Cologne). Le terme « rude » apparaît comme un euphémisme : à Rheinbach, des condamnés à mort destinés à être exécutés à Cologne, étaient presque laissés pour mort par suite de coups pour toute infraction à cette discipline (32 RHE. 5).


  On trouve dans les textes officiels allemands eux-mêmes des précisions sur les exécutions : « Les condamnés étaient exécutés à la guillotine. Presque tous les détenus ont manifesté leur étonnement d’être guillotinés et non fusillés pour les actes de patriotisme. Le rapport du prêtre assistant aux derniers moments du condamné relate : “qu’indépendamment les uns des autres, les condamnés ont tous demandé quel était le mode d’exécution et trouvé amer de ne pas être fusillés, aucune différence n’étant faite entre eux et d’autres condamnés de droit commun, alors que, ainsi qu’ils l’ont fait observer à plusieurs reprises, ils n’étaient pas des criminels, dans le sens courant du mot, mais se sentaient des soldats”. » (Dossier 2.)


   


  Il y avait parmi les exécutés à Cologne des mineurs de 18 à 19 ans et une femme. Des Françaises détenues politiques avaient été extraites de la prison de Lubeck pour être exécutées à Hambourg (dossier aumônier allemand).


  Le chef d’accusation était presque toujours : « aide à l’ennemi ». Bien que les dossiers soient incomplets, plusieurs condamnés semblent avoir été exécutés pour délits d’intention et d’opinion (Dossier du Procureur Général, cas. Chassé, Ponchel, Dossier II, cas Richetta, dossier III), pour propagande (cas Geslin, dossier II), pour passage de lettres d’une zone à l’autre (cas Charavel, dossier II). Les recours en grâce étaient tous rejetés par von Keitel. Cette rigueur n’était évidemment pas le fait du respect de la décision du Tribunal puisque, la plupart du temps, le régime de la prison était beaucoup plus rigoureux que ne le sous-entendait le jugement. En effet, si le régime dans les prisons allemandes fut souvent très dur et très meurtrier il fut toujours couvert par une apparence de légalité qui semblait prouver que les condamnés étaient simplement victimes du jeu normal de l’appareil pénitentiaire. Cependant, il apparaît :


  — que les peines étaient disproportionnées avec les fautes : passer la ligne de démarcation en fraude était puni aussi sévèrement (dans beaucoup de cas, peine de mort) que de faire de l’espionnage ou d’être détenteur d’armes ;


  — que les peines étaient infligées au hasard ; dans certaines prisons, les exécutions avaient lieu à jours fixes. À Wolfenbuttel, par exemple, deux fois par semaine, à raison de 25 ou 30 victimes à chaque fois.


  Ainsi qu’il a été exposé précédemment, le régime spécial des N.N., qui s’est étendu par la suite aux camps de concentration en raison de l’affluence considérable des déportés, constitue à lui seul une charge écrasante. Les détenus N.N. « Nacht und Nebel : nuit et brouillard » étaient des condamnés entourés du secret le plus total. La plupart d’entre eux étaient dans une situation grave, mais là encore pas de règle absolue : tous les rapatriés N.N. affirment que certains de leurs camarades avaient été arbitrairement classés dans cette catégorie, sans qu’aucun grief spécial justifie cette étiquette (registre Romainville et Natzwiller). Un document trouvé dans les archives du Procureur Général de Cologne fait allusion au décret du Führer du 7 décembre 1941 et au décret du Ministre de la Justice du 6 mars 1943, concernant cette catégorie de détenus. Le texte même des décrets n’est pas en notre possession, mais voici leur substance (déjà en partie cité plus haut) :


  1°) – Il n’existe pas de liste de détenus N.N.


  2°) – Aucune espèce de correspondance, colis ou lettre n’est autorisée.


  3°) – Le lieu de séjour des détenus N.N. ne doit être communiqué à aucun service allemand, sans l’autorisation préalable de la Gestapo (Document 4).


  4°) – Les familles ne sont pas informées de la mort ou de l’exécution capitale des prisonniers N.N. Les lettres d’adieu ne sont pas transmises, mais conservées par le Procureur Général. Les tombes ne doivent pas porter de nom (Document 96).


  5°) – La libération éventuelle d’un détenu N.N. n’est pas prévue.


  Partout, on retrouve dans l’organisation pénitentiaire un désir établi, préalablement concrétisé par des décrets, de détruire sans laisser de trace, toute initiative étant souvent laissée aux gardiens. Les notabilités allemandes approuvaient pleinement cet état de fait, puisqu’à Wolfenbuttel par exemple, les exécutions avaient lieu en leur présence, qu’elles étaient filmées à l’intention du Führer, disaient les gardiens (32 WOL. 1).


  Les responsables avaient pleinement conscience que leurs actes dépassaient de beaucoup la répression normale qu’autorise l’état de guerre dans une Nation, puisqu’en date du 15 septembre 1944, le Docteur Thiuack donne ordre à « ceux qui par leur activité dans le parti et dans l’état se sont exposés particulièrement aux dangers de représailles de la part de l’ennemi », de quitter la région menacée d’occupation par l’ennemi. Il donne une liste des fonctionnaires de la région de Cologne « particulièrement compromis par leur activité politique » :


  1 – Weber Franz, administrateur chef, habitant Siegburg, Wilhelm Oskarstr. 13


  2 – Muller Franz, chef d’entreprise à Lengel, Hauptstr. 160


  3 – Hacker Wilhelm, 1er maître aux machines à Cologne, Klingelpütz 51


  4 – Eliers Friedrich, Sergent chef à Cologne, Schlageterplate 7


  5 – Schnitzler Johann, Surveillant à Cologne, im Ferkulum 11


  6 – Wahle Mathias, Surveillant à Cologne, im Ferkulum 11.


  Étant donné les « fonctions de ces personnalités », il est à présumer que leur « activité politique » s’exerça surtout contre les détenus.


  La prison, pour de nombreux condamnés, fut un acheminement vers le camp de concentration. Au cours des premières années d’occupation, il arriva très rarement que des condamnés fussent libérés et rapatriés en France à l’expiration de leur peine. II arriva plus fréquemment, violation flagrante de pseudo-légalité constituée par les Allemands eux-mêmes, que des condamnés à expiration de peine, fussent envoyés en camp de concentration. Tel fut l’acheminement normal des condamnés à mort graciés. Ainsi les N.N. femmes condamnées à mort à la suite de l’affaire du Musée de l’Homme, graciées et déportées séjournèrent dans plusieurs prisons allemandes avant d’être acheminées vers Ravensbruck. Nous insistons sur ce fait pour montrer qu’il est bon de chercher une logique dans l’acheminement des déportés partis de France, que le régime connu par les condamnés dans les prisons, si rigoureux qu’il ait été, ne leur donnait qu’un avant-goût de celui qu’ils devaient connaître dans les camps de concentration, où avaient été incarcérés directement leurs camarades prévenus.


   


  II – LES CAMPS DE CONCENTRATION


  Les camps de concentration préexistaient à la victoire allemande de 1940 ; ils furent créés, tels Buchenwald, Dachau dès l’avènement du Nazisme pour exterminer les opposants, mais lorsque le régime nazi prétend réduire à sa merci et faire travailler à son profit tous les opposants d’Europe, les camps deviennent légion, ainsi qu’en témoigne la carte établie (voir pièce jointe) : l’Allemagne est un véritable camp de concentration, car chaque camp a essaimé pour de multiples raisons. On ne doit pas perdre de vue les deux buts essentiels de la déportation :


  — Utilisation des forces vives.


  — Extermination des forces mortes.


  Nous verrons que les « forces vives » ont été utilisées pour les travaux les plus variés. Aussi des rapports très étroits sont établis entre Himmler, chef suprême des camps de concentration, et l’industrie allemande.


  La multiplicité des Kommandos dépendant d’un camp est souvent liée à la multiplicité des filiales de la firme principale pour laquelle le camp travaille :


  — Mauthausen a essaimé à plus de 100 km à la ronde.


  — Buchenwald a fourni des forçats pour les mines de sel de Neustassfurt, pour les usines souterraines de Dora et d’Ellrich.


  — Ravensbruck a approvisionné les usines Siemens ou celles de Tchécoslovaquie, ou les ateliers du Hanovre.


  Cette multiplicité des camps et des Kommandos explique souvent le désordre apparent des transferts des déportés d’un camp à l’autre : déplacements, replis pour les besoins de main-d’œuvre. L’Allemagne décide l’emploi des V1, des V2 : elle crée des usines souterraines et par là même deux nouveaux kommandos de Buchenwald à 60 km vers le Nord : Dora et Ellrich désignés par le nom de la ville la plus proche, sous le vocable du camp de Sangerhausen, un camp qui n’existera jamais.


  Mais il fallait que le secret fût bien gardé et il le fut, puisque ce sont seulement les premiers libérés qui révélèrent l’existence des usines souterraines.


  De nombreuses usines du Reich, on l’a vu précédemment, employaient des déportés. Cette constatation dément l’affirmation d’ignorance de la population allemande en ce qui concerne le traitement des déportés. Les chefs d’entreprise, les contremaîtres, les ouvriers allemands savaient à quel régime étaient soumis les « zébrés ».


  C’est dans tous les camps, grands camps, classiques ou kommandos créés dans des buts industriels que furent répartis les Français. On peut grouper administrativement et géographiquement les camps de la façon suivante :


  1°– Le Groupement Natzwiller, Nekargerach, Dachau, Flossenburg. Chaque camp avait ses satellites et formait avec eux un ensemble au sein de la circonscription administrative ; ainsi Dachau rayonnait sur : Allach, Schurtingen, Kaufbeuren, Kempten, Kauffering.


  Chacun de ces Kommandos, où furent concentrés des Juifs en particulier, avait une affectation industrielle bien déterminée.


  2°– Le groupement Buchenwald formait, à lui seul, une véritable circonscription administrative avec son block de passage, le block 17 et ses kommandos de Thuringe :


  Dora, dont dépendait l’ensemble Wiede-Nexei Osterhagen Lora


  Ellrich, avec ses kommandos plus lointains de Ohrdruff.


  Des noms féminins, comme Dora, attribués pour en mieux garder le secret, à des usines d’engins de guerre, appartenaient à la géographie allemande.


  3°– Le groupement Oranienburg-Ravensbruck, qui dépendait directement de Berlin.


  4°– Le groupement autrichien Mauthausen, Gusen I et II, Lœbelpass, etc.


  Gusen I, jusqu’en 1944, jouissait d’une autonomie propre.


  Gusen II fut créé dans l’été 1944.


  5°– Le groupement du Nord avec Neuengamme et ses kommandos : Belsen.


  Neuengamme avait essaimé jusqu’à la frontière de Hollande (Kdo de Möppen d’où peu de Français revinrent) et jusqu’à la frontière du Danemark, (Kdo de Hilsum).


  6°– Le groupement de Auschwitz et ses satellites :


  Monowitz, Birkenau, Janina, et à plus longue distance : Blechammer, et dans une certaine mesure : Gross-Rosen en Haute-Silésie.


  7°– Le groupement de Lublin et de Majdanek en Pologne.


  Il existait, en outre, quelques camps d’importance secondaire, tels que :


  Hinzert


  Varhingen, etc…


  en principe camps de repos, en réalité camps d’extermination.


  Les camps de concentration étaient classés selon trois degrés : le numéro III indiquant la catégorie d’extermination (Mauthausen, Auschwitz). En réalité, comme aucune libération ne se produisait, sauf des cas extrêmement rares, les degrés indiquaient simplement que le régime permettait une extermination à plus ou moins longue échéance, beaucoup plus rapide dans les camps type n°III, mais aussi inéluctable dans les camps type n°I et II, quand les déportés ne pouvaient plus fournir la somme de travail qui leur était imposée.


  Sauf en ce qui concerne Auschwitz, où furent acheminés peu de « Politiques » français mais la grosse majorité des Juifs, il était inutile de chercher un rapport entre l’origine ou les circonstances de l’arrestation des détenus et leur acheminement vers tel ou tel camp, classé dans la catégorie I ou II ou III. Il semblait que cette répartition était réglée par des considérations uniquement matérielles : effectif des camps, disponibilités des voies ferrées, besoin de main-d’œuvre dans telle branche d’industrie.


  Dans les premières années, une certaine logique a semblé présider à la répartition dans les camps d’Allemagne : ainsi le camp de concentration de Schirmeck a servi d’abord uniquement pour les Alsaciens. Il reçut des réfractaires alsaciens en février 1940, puis des ouvriers en rupture de contrat (ouvriers du S.T.O.) arrêtés au moment de passer en France. Ensuite, il servit officiellement de camp de passage pour Dachau et le groupe Sud-Ouest. En juin 1944, un groupe de « terroristes » du Sud de la France y fut incarcéré. Après la libération de l’Ouest de la France, c’était le passage par Schirmeck des populations déportées de l’Est (Doc. Neu. 3). Sarrebruck était aussi une des plaques tournantes de la déportation.


  Les femmes à destination de Ravensbruck s’épouvantaient des blocks où l’on y dormait à cinq par paillasse, blocks fermés à clef pendant les bombardements. Tout son personnel était d’une brutalité inouïe et s’amusait à faire faire aux détenus des séances d’une gymnastique très particulière entraînant souvent la mort. Mais ce camp n’était qu’une antichambre des véritables camps de concentration dont il donnait déjà un avant-goût.


   


  DESCRIPTION DES CAMPS


   


  A) CHOIX DE L’EMPLACEMENT :


  En principe, le camp de concentration était un emplacement destiné à recevoir une masse d’individus déplacés d’un lieu où ils étaient considérés comme indésirables par le Gouvernement. « Ils ne doivent pas être une charge pour la nation, donc ils travailleront ou ils disparaîtront. »


  Il était situé dans un terrain peu favorable à la culture, souvent marécageux et insalubre (Ravensbruck, Dachau), choisi parfois afin d’utiliser les détenus pour des travaux d’assèchement aux environs (Auschwitz), ceux-ci étant également employés à l’aménagement du camp, l’amélioration du sol, nivellement, terrassement, construction des routes (Cf. Mirande Thomas – Conférence sur Ravensbruck, faite devant le barreau de Paris).


  De nombreux camps étaient groupés en Haute-Silésie, le climat étant un moyen facile d’extermination et le sol occupé n’étant pas un terrain perdu puisqu’il y était normalement inculte. La nature qui entourait les camps dans de telles conditions était à peu près inexistante : peu ou pas d’arbres, pas d’oiseaux. Suivant les besoins, les kommandos qui travaillaient pour les usines de guerre étaient camouflés : Heinkel était situé dans un bois de pins (31 ORA. 5). Parfois, le camp était complètement souterrain, comme à Dora (Réf. 31 DOR). Dans ces conditions, jamais de lumière naturelle, pour seule ventilation, l’air qui circulait dans le tunnel lorsqu’un train entrait dans ce kommando-usine, et ce par les deux extrémités distantes de 3 km. C’était un terrier. La condition de l’homme, du travailleur ne comptait pas : il était outil.


  L’emplacement était choisi à distance des gares, en dehors des agglomérations ; néanmoins, une certaine proximité d’un bourg s’imposait pour le ravitaillement.


  L’isolement facilitait la surveillance et favorisait le secret sur la vie du camp. Il évitait aussi le contact avec les civils et les kommandos de prisonniers de guerre : à Kœnigsberg, des prisonniers français ont essayé en vain d’approvisionner les déportées venues en kommando de Ravensbruck. En cas d’évasion, le déporté qui devait errer dans les landes de Bergen se sauvait moins aisément que s’il était proche d’un centre urbain.


  Différents cas se présentaient :


  1°– Le camp était déjà construit à l’arrivée des déportés :


  — ancien camp de jeunesse hitlérienne à Ravensbruck (Cf. Maître Mirande-Thomas),


  — ancien camp de S.S. à Sachsenhausen,


  — baraquements de la Luftwaffe désaffectés à Barth,


  — ancien camp de prisonniers de guerre à Bergen-Belsen,


  — casernes de S.S. à Bergen-Belsen (elles ont été utilisées pour parquer un convoi de déportés politiques partis de Dora le 4 avril 1945).


  2°– Le camp était établi par les détenus, les femmes aussi bien que les hommes travaillant à l’édification : charpente, terrassement, maçonnerie (Maître Mirande-Thomas). Ce sont les déportés eux-mêmes qui ont dû construire les tunnels de Dora et d’Ellrich.


  Le travail pouvait être extérieur au camp, ou il pouvait être effectué dans le camp même : les bâtiments d’habitation et d’usine alternaient (31 ORA 3), ou bien les blocks étaient construits au-dessus de l’usine : Junker & Abteroda (31 ABT 1).


   


  B) TOPOGRAPHIE DES CAMPS :


  L’examen des plans des différents camps nous a conduit aux schémas suivants :


  Blocks entourés d’une allée périphérique : Auschwitz (Doc. AU. MD.), ou enfermés dans une enceinte de forme rectangulaire : Buchenwald, Mauthausen, Bergen-Belsen, en alignement ou disposés en demi-cercle : Sachsenhausen.


  Quelle qu’en soit la disposition, l’essentiel était d’assurer une surveillance serrée. Une ou plusieurs enceintes de fils barbelés entouraient le camp, une double rangée de fils électrifiés alternait avec les barbelés, notamment à Auschwitz, Sachsenhausen (32 ORA 3). Un mirador tous les 50 ou 60 mètres, des sentinelles renforçaient encore ce système de surveillance. Un espace dégagé, la place d’appel, était aménagé pour les rassemblements et les appels ; c’était aussi le lieu des exécutions publiques devant les détenus rassemblés.


  L’élément base du camp était un abri rectangulaire, destiné à recevoir 150 ou 200 personnes. Il était divisé en grandes salles : dortoirs, réfectoires. Le dortoir était quelquefois placé au sous-sol pour diminuer les risques des bombardements. La baraque était en bois, le block en pierre ; à Birkenau, il était affecté aux punis ; il était sans fenêtre avec, comme seule issue, une petite porte.
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  La tente de toile était également utilisée en toute saison à Bergen Belsen, ou dans une partie du camp à Buchenwald. À Mauthausen, au contraire la pierre dominait, pierre qui était extraite des carrières du camp même, pierre où furent creusées d’immenses galeries souterraines devant abriter ultérieurement des usines de guerre. Du camp de Gusen, on distinguait les détenus travaillant à différents niveaux dans la carrière.


   


  C) AMÉNAGEMENT DES CAMPS :


  Dans les bâtiments, l’aération était mal faite ; les locaux sanitaires étaient nettement insuffisants ; à Birkenau, une seule batterie de lavabos pour 25 000 femmes et pas d’eau au début. Une salle de douche ne suffisait pas pour le nombre de détenus, dont le tour revenait tous les 3 ou 4 mois. Les W.C. était à l’extérieur des bâtiments et il fallait sortir, de jour comme de nuit, quel que soit le temps, pour s’y rendre. L’aménagement en était extrêmement primitif : un muret de pierre entourant une fosse. Un groupe de deux W.C. devait assurer quelquefois le service, pour tout un camp.


  Le couchage était organisé par châlits de 75 ou 80 cm de large sur 2 ou 3 étages ou par bas flancs, avec ou sans paillasse. À Auschwitz, les déportés passaient leur période de quarantaine dans une sorte de cage, la « Koya », dans laquelle il n’était possible de se tenir que couché (31 AUS. 4).


  C’était principalement le surpeuplement qui rendait la vie impossible dans les camps de concentration. Le nombre de déportés était infiniment supérieur aux possibilités d’habitation, ce qui provoquait les conditions suivantes :


  — à Buna, entassement de 1 400 personnes, dans une pièce prévue pour 60 (Doc. AUS. M.D.))


  — à Birkenau, 30 baraques hébergeaient jusqu’à 23 000 personnes (31 AUS. 41), alors qu’elles avaient été prévues initialement pour un nombre infiniment moindre.


  Les détenus devaient coucher à 2 ou 3, quelquefois davantage, par couchette de 75 cm de large (condition éminemment favorable à la propagation des épidémies).


  La surface déjà trop restreinte était devenue de plus en plus réduite au fur et à mesure du déroulement des opérations militaires ; l’accroissement du nombre des activités était un motif d’extermination, il fallait faire de la place. De nouvelles constructions devaient être édifiées. À l’origine, il n’existait dans les camps ni four crématoire, ni chambre à gaz. On utilisait des chambres à gaz mobiles qui ne pouvaient contenir que 12 à 20 condamnés. On édifia avec beaucoup de soin des bâtiments comprenant deux salles, dont l’une servait au déshabillage, l’autre à la mort, celle-ci revêtant toutes apparences d’une salle de douches avec pommes d’aspersion, carrelage, etc…


  Tout était prévu dans ses plus petits détails. En 1944, à Buchenwald, on a même prolongé une voie ferrée pour que les déportés soient conduits directement jusqu’à la chambre à gaz. Certaines avaient un sol basculant qui déversait immédiatement les cadavres dans la salle du four crématoire.


  Les fours crématoires étaient également postérieurs aux installations des camps. À Auschwitz, furent construits quatre crématoires comprenant 56 fours : deux, trois personnes pouvaient être incinérées à la fois dans chacun de ces fours. Ce perfectionnement intervint à la suite d’une visite de Himmler. Le « Krématorium » se trouvait, soit à l’écart du camp, soit compris dans le camp comme à Bergen.


  C’est donc sciemment, et en application d’un plan préalable, et non par manque de matériaux et de main-d’œuvre que les déportés ont été exterminés, et des bâtiments destinés à la mort édifiés, alors que ces mêmes travaux auraient pu être exécutés en vue de l’établissement de locaux sanitaires ou d’habitation.


   


  LA VIE AU CAMP


   


  A) L’IMMATRICULATION :


  Au moment où le déporté franchissait le seuil du camp de concentration, il cessait d’être un être humain pour devenir un numéro.


  Les rites de la prise de l’habit de forçat se répétaient avec quelques variantes, mais témoignaient dans n’importe quel camp de la volonté d’avilir :


  — Tous les déportés ont évoqué le lamentable trajet de la gare au camp, sous les coups des S.S. accompagnés des chiens pour inciter des êtres épuisés par le voyage à hâter le pas.


  — S.S. armés de matraques à la porte de Neuengamme,


  — chiens qui accompagnaient les S.S. à l’accueil de Buchenwald,


  — matraques des S.S. à l’accueil de Rothau (Natzwiller),


  — ordres vociférés en allemand par les S.S.,


  — S.S. armés de knout et accompagnés de chiens pour accueillir, à la descente du wagon, le convoi arrivé à Ravensbruck dans la nuit du 2 ou 3 Février 1944,


  — Sélections pour accueillir les arrivants à Auschwitz.


  Dès l’enceinte du camp franchie, les déportés étaient déshabillés, passés à la visite médicale, douchés, rasés, etc… À Auschwitz, les femmes étaient presque toutes tondues. À Ravensbruck, certaines déportées seulement étaient rasées. Il ne s’agissait donc pas d’une mesure d’hygiène, mais d’une vexation supplémentaire.


  Le déporté entrant au camp était dépouillé de tous ses objets personnels. On voulait lui faire perdre, par cette promiscuité de la douche, de la visite et les longs stationnements nus, tout sentiment de dignité humaine. Il ne s’agissait pas d’hygiène : les femmes à Auschwitz, à Ravensbruck, ont été contraintes, au sortir de la douche, d’endosser du linge maculé déjà porté, non lavé ni désinfecté. Les déportés étaient ensuite habillés de vêtements non appropriés à leur taille, rayé pour les hommes. À Ravensbruck, les femmes portaient une robe informe avec une grande croix rapportée dans le dos, ou plutôt insérée dans le tissu même pour qu’elle ne puisse être enlevée. À Auschwitz, les politiques portaient des vêtements rayés, les juifs des vêtements civils avec de grandes croix peintes dans le dos.


  Tous les témoignages ont concordé pour montrer que la séance d’habillage à l’arrivée au camp semblait une mascarade tragique. Les souliers n’étaient pas à la pointure et risquaient de blesser dangereusement les pieds. À Auschwitz, se pratiquait une véritable course aux chaussures (31 AUS. 40.). Des déportés sont allés travailler pieds nus dans la neige ou dans les mines. Les rapatriés de Buchenwald se souviennent des claquettes de bois qui les firent énormément souffrir ; il s’agissait d’une simple semelle de bois retenue au pied par une lanière.


  La tenue complète du bagnard s’adorne pour les hommes d’un triangle indiquant la catégorie à laquelle il appartient et son numéro.


  Le principe de l’immatriculation était analogue dans tous les camps :


  Les détenus étaient immatriculés par ordre d’arrivée, sans distinction de nationalité, et ce depuis l’origine du camp. Ainsi les déportés immatriculés à Dachau en 1943 ont pris la suite du numéro des déportés immatriculés depuis l’origine de ce camp.


  Pour Buchenwald, les numéros ont été au-delà de 100 000, au-delà de 30 000 pour Neuengamme. À Gusen la numérotation allait jusqu’à 100 000 et recommençait, les nouveaux venus prenaient les matricules des morts. Pour Auschwitz, où furent acheminés des millions de déportés de tous les pays d’Europe, beaucoup moins d’un million entrèrent dans le camp : l’immatriculation se fit en plusieurs séries : numéros sans série, et numéros avec série A, B, etc…


  Ce soin de numérotage est apparu superflu et pratiqué en grande partie par souci de faire perdre la trace du déporté ; à chaque changement de camp, le détenu changeait de matricule. On attribuait à des vivants les matricules des morts, cette dernière opération ayant pour résultat de dissimuler la véritable proportion des décès et rendre les morts encore plus anonymes. On sait qu’à Auschwitz, le numéro matricule était tatoué sur l’avant-bras, aussi bien pour les « politiques » que pour les Juifs, à la fois par souci de prudence et par volonté d’humilier.


  Ainsi dépouillés, vêtus de loques et dotés d’un numéro les déportés entraient dans leur nouvelle vie où tout était mis en œuvre pour que règnent seules la peur et la faim.


   


  B) ORGANISATION INTÉRIEURE DU CAMP :


  À partir de 1940, les Allemands ont pu craindre de manquer de forces de police pour surveiller ces immenses concentrations d’ennemis.


  En utilisant les pires instincts de l’homme : la faim, la peur, la haine du fort pour le faible, le désir de « sauver sa peau », les rivalités ethniques, politiques et sociales, et les instincts sadiques des criminels de droit commun, ils ont obtenu une organisation très stricte avec un minimum de forces de police allemandes.


  Au sommet de la hiérarchie, le grand chef de tous les camps allemands était Himmler (dont une visite pouvait entraîner la mort de milliers d’êtres). Himmler, au moment de l’avance américaine, aurait ordonné au Gauleiter Sauckel d’exterminer le camp de Buchenwald. Il était assisté du Lieutenant Général des S.S. et de la police. Au-dessous de lui, les commandants de chaque camp, assistés d’un état-major d’une vingtaine de S.S. L’administration intérieure du camp était assurée par des détenus de droit commun. À Mauthausen, le secrétariat du camp était assuré par des détenus politiques, la police du camp par des droits communs.


  Sauf dans des cas particuliers (Buchenwald), il semble que pour les détenus allemands chargés d’une fonction dans le camp, la qualité d’allemand primât celle de détenu. Une étroite entente existait entre les S.S. et l’administration intérieure, toute puissante, puisque c’est à elle que le commandement S.S. fixait par exemple le chiffre des déportés à envoyer en transport, et que c’est elle qui choisissait les détenus. C’étaient des détenus qui désignaient d’autres détenus pour les kommandos dont ils savaient qu’on ne revenait pas.


  Ce n’était pas un des moindres griefs contre le régime des camps, que ce droit de vie et de mort donné à des détenus sur d’autres, droit de mort dont les kapos usèrent largement. Les savants, écrivains, médecins ou femmes françaises de l’éducation la plus raffinée furent légion, qui succombèrent non sous les coups des S.S., mais sous ceux des kapos ou des blockowa.


  En mai 1945, des kapos (droits communs allemands) répondirent en chœur à l’appel du Commandant d’Auschwitz pour leur engagement volontaire dans les S.S.


  Triangle rouge (politique), triangle vert (droit commun), triangle des objecteurs de conscience ou des pédérastes, toute la gamme des couleurs était prévue pour différencier les catégories de détenus. En réalité, il n’existait que deux catégories de détenus : ceux qui subissaient, et ceux qui, par un raffinement de barbarie, devaient régler le sort de leurs camarades, leur distribuer la nourriture, surveiller leur travail et éventuellement les faire disparaître.


  Telle était la hiérarchie administrative à laquelle devait se soumettre le déporté à son arrivée.


   


  C) VIE JOURNALIÈRE :


  La vie se déroulait plus ou moins épuisante et tragique mais sur un rythme analogue dans tous les camps, car il devait satisfaire au désir manifeste des dirigeants nazis : obtenir le maximum de rendement sans aucun souci de la souffrance humaine. Les pertes mêmes ne comptaient pas : l’afflux des arrivées était continu. L’utilisation rationnelle des cendres des victimes était prévue


  À 3 ou 4 heures du matin, tout le monde était éveillé et devait se lever aussitôt. Les coups, les hurlements et les morsures des chiens activaient les retardataires. En général, après le lever, l’horaire prévoyait la toilette, dans des conditions dont nous reparlerons plus loin.


  Ensuite, l’inévitable appel qui était, pour les chefs le seul moyen de dénombrer les détenus, de contrôler les évasions et de dénombrer les morts survenues pendant la nuit. L’appel a laissé aux rapatriés un des souvenirs les plus douloureux. Quel que soit le temps : pluie, neige, vent, en toutes saisons, dans le petit jour glacé, les détenus devaient rester au garde-à-vous, à demi-nus, pendant une heure au moins, quelquefois trois ou quatre heures (exemple : Gotenhafen – DAC 42 – Dénombrement jamais fini, à cause des erreurs et des absences).


  Si quelqu’un s’était caché, tous les détenus restaient immobiles en attendant que le coupable soit retrouvé. Tous les camps ont connu des appels interminables :


  — 27 heures de suite à Ravensbruck


  — 19 heures à Gross-Rosen, au moment de la chute de Stalingrad.


  Pour éviter ces attentes épuisantes, les chiffres devant cadrer, les détenus amenaient les morts de la nuit (Doc. BUC. M.D.) et les maintenaient debout. Cette sinistre comédie n’était pas rare. À chaque appel, dix détenus s’effondraient ; il était interdit de leur porter secours. À Ravensbruck, les femmes âgées ont essayé de se soustraire aux appels. Leurs camarades plus jeunes les ont aidées dans la mesure de leurs moyens, en achetant parfois la complicité des blockowa. Des cheveux blancs, des chevilles enflées remarqués à l’appel, entraînaient souvent la désignation pour la chambre à gaz, à laquelle n’échappèrent pas maintes Françaises âgées (le 28 mars ou le 1er avril 1944, parmi elles, succomba la Supérieure d’un Ordre de Religieuses de Lyon).


  Tous les rapatriés gardent la hantise de ces heures qui ont coûté la vie à tant de leurs Camarades.


  Quand l’appel était terminé, on distribuait la nourriture le matin, les déportés recevaient généralement 2 ou 300 grammes de pain et un café ersatz. Après cette brève interruption il n’était pas rare que les détenus subissent un nouvel appel par kommando de travail (32 AC 50).


  Le départ pour le travail avait lieu le plus souvent à pied, en colonnes encadrées par des S.S. Ceux qui débordaient la colonne étaient battus, ceux qui traînaient étaient abattus. Marche forcée, souvent au pas gymnastique, pendant plusieurs kilomètres, lorsque le kommando était à grande distance du camp. À Auschwitz, c’était en musique que partaient les hommes. Il fallait fournir, avant de commencer une longue journée, un effort épuisant.


  À midi, un court arrêt était généralement prévu, pendant lequel les déportés avaient juste le temps de manger un morceau de pain.


  Un nouvel appel avait lieu avant la reprise du travail qui durait jusqu’à la tombée du jour. Le retour au camp s’effectuait dans les mêmes conditions que l’aller : coups et chiens faisaient avancer cette cohorte épuisée par un travail sans répit. Il fallait ramener au camp les corps de ceux qui étaient morts dans la journée.


  Une soupe claire et une tranche de pain, qu’il fallait manger au plus vite, étaient distribuées au retour. Un dernier appel rassemblait tout le camp aussi longtemps que le jugeaient nécessaire les chefs. Comme le matin, une défaillance individuelle retenait tous les déportés au garde à vous, malgré la fatigue écrasante de la journée.


  Enfin, c’était le retour au block. Dans certains camps, c’était le seul moment de détente où les détenus jouissaient d’un peu de liberté.


  Les détenus couchaient souvent à même le sol (Rap. AUS. M.M.), quelquefois sur des paillasses réduites en poussière, et le plus souvent sur des bas flancs, dans des cases de 80 cm de large où 4 ou 5 détenus devaient trouver place. Il fallait se coucher en « tête-bêche », toujours sur le côté. Aucun geste n’était possible, si tous les hommes ne synchronisaient pas leurs mouvements.


  Les couvertures dont on disposait, quand elles existaient, étaient pleines de poux et maculées d’excréments. Il fallait se coucher avec les vêtements raidis par la pluie, sans possibilité d’en changer pour la nuit.


  La durée du repos était très réduite, même lorsque les corvées ne l’abrégeaient pas de durée : à Neckar (Doc. 32) le maximum de sommeil n’excédait pas 5 heures, à Dora, les déportés n’ont eu que 2 heures de repos pendant une longue période.


   


  D) HYGIÈNE :


  Toute hygiène était impossible au camp. Dans certains (Monowitz par exemple), il existait des installations sanitaires convenables, mais l’affluence était telle que rares étaient ceux qui avaient le privilège d’approcher de l’eau. Dans la plupart des camps, aucune installation n’était prévue. Quelques robinets distribuaient parcimonieusement l’eau à plusieurs milliers de détenus. Auschwitz possédait un seul robinet pour 100 000 personnes dans le camp.


  Quelquefois, une minute ne s’écoulait pas entre le moment où le déporté pouvait accéder aux lavabos et le moment où il recevait l’ordre d’en sortir. Nous verrons plus loin de quelles brimades était entouré ce simulacre de toilette.


  Cette absence totale d’hygiène marquait une atteinte consciente à la dignité humaine. La peur et les coups ont beaucoup plus de prise sur des êtres qui s’abandonnent. Il fallait déployer dans les camps de concentration une extraordinaire énergie physique et morale pour rester propre.


  Les W.C. existaient en si petit nombre qu’ils devenaient pratiquement inutilisables. On faisait la queue sous les coups des gardiens (AUS.) ou bien on devait venir à heure fixe.


  La plus grande saleté y régnait, parce que la dysenterie sévissait à l’état endémique et l’eau manquait. Le linge des détenus n’était jamais renouvelé. À Melk, kommando de Mauthausen, les détenus n’ont jamais changé de linge pendant 9 mois. Il fallait le laver le soir, sans savon, et le remettre mouillé le lendemain matin sous peine de se le faire voler. La vermine abondait : puces énormes, poux si nombreux que « sur les moribonds, il semblait que l’on ait jeté un voile ».


  Souvent, un même récipient servait, la nuit et le jour à deux usages différents. Ce procédé semble inconcevable, mais il fut souvent employé par les malades atteints de dysenterie et qui n’avaient pas la force de se lever la nuit.


   


  E) ALIMENTATION :


  Nous avons vu que les déportés avaient généralement le matin un liquide noir avec 200 ou 300 grammes de pain pour la journée. À midi, dans certains camps seulement, une soupe claire, le soir une soupe claire (rutabagas, feuilles de choux). Quelquefois un petit cube de margarine ou un peu de marmelade ou une très petite tranche de mauvais saucisson étaient distribués en plus ; mais ce petit « supplément » n’était pas donné chaque jour.


  Ces rations étaient insuffisantes et dérisoires en raison de l’effort physique demandé. Elles furent encore réduites pendant les derniers mois de la guerre. Tous les déportés ont vite été atteints de cachexie avancée. Les pertes de poids étaient vertigineuses. Il n’était pas rare qu’un déporté perde 10, 20, 30 kilos pendant les deux premiers mois de son arrivée. L’homme ne peut descendre au-dessous de 40 % de son poids normal sans danger de mort. Tous les déportés ont vu beaucoup de leurs camarades mourir de faim, au sens propre du mot, après des périodes de souffrances terribles, pendant lesquelles les malades étaient atteints d’œdème. Les courbes décroissantes des poids étaient notées par les Allemands et communiquées aux détenus afin qu’ils réalisent la marche effrayante de leur décrépitude. Ce n’était pas seulement à Auschwitz qu’ils entrèrent dans la catégorie dite des « Musulmans », nom donné par les détenus à leurs camarades physiquement épuisés.


  Les détenus mangeaient les épluchures, les détritus, de l’herbe, des écorces d’arbre. Dans les mines de charbon ils croquaient des morceaux de charbon pour se donner l’illusion d’un aliment. La faim a suscité des scènes terribles ; les plus faibles qui ne parvenaient pas à se défendre, n’avaient jamais leur portion complète. On a vu des détenus affamés tuer leurs camarades pour bénéficier de leurs rations un jour ou deux. Dans certains camps, les déportés ont vu des hommes tailler des lanières de chair sur le dos des hommes encore vivants. Des scènes d’anthropophagie, uniquement causées par la faim, ont existé, rarement il est vrai. Des hommes ont mangé le foie, le cœur de leurs camarades qui venaient de mourir. Sans aller jusqu’à ces excès, nombreux sont les détenus qui volèrent le pain de leurs camarades, et ce n’étaient pas toujours des droits communs, mais des hommes, des femmes en proie à la hantise de la faim : Par contre, d’autres sont morts pour avoir voulu sauver des camarades. À Mauthausen, un médecin donnait des cigarettes à un détenu, qui arrivait à les changer contre une demi-soupe pour des camarades épuisés. Les S.S. et toute « l’aristocratie » des détenus jouissant d’un rôle dans le camp, pratiquaient un marché noir effréné avec les rations des déportés.


  Les Allemands, dans le domaine de l’alimentation, comme dans beaucoup d’autres, ont cherché à tromper et à faire croire à un état de choses bien meilleur que celui qui était en vigueur. Nous possédons le registre d’économat de Birkenau de la fin de l’année 1944.


  Chaque homme était censé recevoir, d’après les relevés qui y figurent, pour une journée de décembre 1944 :


  — 10 grammes de sucre (soit 2 morceaux)


  — 9 grammes de café


  — 40 grammes de margarine


  — 10 grammes de farine d’avoine


  — 50 grammes de marmelade ou 50 grammes de fromage.


  Jamais aucun détenu n’a perçu de l’économat du camp, ni fromage, ni sucre et les rations de margarine et de marmelade qui furent distribuées à certains déportés pour le repas du soir, étaient beaucoup plus modestes que celles inscrites sur le registre.


  La tenue de ces livres était une mesure de prudence prise à tout hasard, non pas pour tromper les dirigeants du Reich qui étaient au courant, mais peut-être pour berner la Croix-Rouge Internationale au cas où elle aurait eu accès au camp. Maintes fois, les vivres reçus et non distribués étaient pour les S.S. une source de revenus personnels et alimentaient les importantes réserves découvertes à Auschwitz, par exemple, après la libération du camp. Lorsque les rations étaient fournies pour les directeurs d’industrie qui « louaient » les détenus, il est possible qu’elles aient surpassé les « quantités-types », mais les déportés n’en profitaient jamais.


  Pendant les derniers mois, les rations, sous prétexte de désorganisation par bombardements, furent encore réduites. Jamais la Croix-Rouge ne put pénétrer dans un camp.


  La supercherie était, dans les camps, scrupuleusement respectée, puisqu’en France même on répandait parmi les familles des renseignements sur l’alimentation qui se sont révélés totalement faux ; les photos d’êtres squelettiques, le film, le spectacle des rapatriés de Belsen, de Bendorf (Kommando de Ravensbruck) ou de Mauthausen, ont suffisamment prouvé que la faim était le régime naturel dans les camps de déportés.


  Les colis individuels, les colis envoyés par la Croix-Rouge Internationale, ont fortifié beaucoup plus les S.S. et les kapos que les détenus qui devaient, épuisés, privés de sommeil et sous-alimentés, assumer un travail écrasant.


   


  F) LE TRAVAIL :


  Nous avons étudié précédemment les mobiles qui ont guidé les Allemands dans l’utilisation des déportés pour le travail du Reich. Les besoins de l’Allemagne en guerre allaient toujours croissants, alors que peu à peu ses hommes étaient mobilisés pour faire face aux nécessités de la guerre.


  La main-d’œuvre masculine allemande n’existait pratiquement plus : seuls les femmes et les enfants travaillaient encore dans les usines.


  La main-d’œuvre fournie par les déportés était tout indiquée pour faire des travaux très durs auxquels aucun volontaire n’aurait voulu se livrer : de la part des déportés – troupeau sans défense – aucun refus n’était possible.


  C’était une main-d’œuvre de choix pour les industries de guerre secrètes. L’état dans lequel ils vivaient, l’absence de contrôle international, autorisaient les mesures les plus rigoureuses pour que le secret de la fabrication ne franchisse pas le seuil de l’usine : plus il mourait de détenus, aisément remplaçables, moins le secret risquait d’être violé.


  C’est seulement à la libération que les usines de Dora, d’Ellrich furent connues et que l’on apprit que le camp de Sangerhausen, qui leur servait de secteur postal, n’existait pas.


  Cette main-d’œuvre ne coûtait presque rien au Reich.


  L’usine était souvent construite de toutes pièces par les déportés naturellement non payés et mal nourris. Le gouvernement allemand n’avait pour eux aucun frais d’installation, ni frais de logement. Parfois, c’était l’industrie privée qui les employait qui assurait leur nourriture et leur hébergement (à Reihlin, par exemple).


  Les possibilités de travail était exploitées jusqu’à l’extrême limite. Si les besoins de l’usine augmentaient, un simple appel suffisait à faire affluer des milliers de déportés nouveaux. La vie humaine ne comptait pas, seul importait le rendement susceptible de faire une Allemagne « uber alles ».


   


  F) Organisation du travail :


  Le travail était organisé de deux façons :


  1°) – Le travail en kommando, annexe du camp central, qui le déplaçait selon les besoins. C’étaient les kommandos qui effectuaient les travaux de route, de terrassement, d’assèchement des marais, d’exploitation de carrières et de mines.


  2°) – Le travail en usine (Heinkel, Klinker, Siemens, etc.).


  Les travaux auxquels on contraignait les déportés étaient multiples ; ils concernaient tous les besoins d’un grand pays en guerre.


  Les industries de guerre furent les premières alimentées par la main-d’œuvre des déportés, au mépris de toute convention humanitaire, qui ne protégeait pas les déportés :


  — Désamorçage de bombes non éclatées après les bombardements,


  — Fabrication de V1 à Dora et de V2 à Lora,


  — Construction de machines à torpilles à Kluczow, près de Stettin,


  — Fabrication de grenades à main à Auschwitz,


  — Amorçage d’obus à Carth et dans de nombreuses usines métallurgiques,


  — Travail dans les usines d’aviation Heinkel à Gotehafen, Kemptfen (Dachau),


  — Travail dans les usines de chars de combat à Falkensee,


  — Travail dans les chantiers navals de sous-marins à Wilhelmshafen.


  Les déportés politiques travaillèrent aux industries annexes qui alimentaient les usines de guerre : usines d’optique à Rathenow (Brandebourg), d’essence synthétique à Blechammer, ou de caoutchouc synthétique à Buna-Monowitz : à Monowitz, la I.G. Farben-industrie employait, outre les civils et les prisonniers de guerre anglais, 10 000 détenus martyrisés par les contremaîtres civils autant que par les kapos.


  — Les spécialistes furent utilisés à des travaux de laboratoire, comme la fabrication du caoutchouc synthétique à Auschwitz.


  — Les déportés durent descendre dans les mines de sel à Stassfurt et Bendorf, dans les mines de fer à Salzgitter, 20 km de Breslau, dans les mines de charbon à Janina. (Kdo d’Auschwitz.)


  — Ils construisirent, pour favoriser la circulation des troupes allemandes, l’autostrade d’Annaberg.


  — Les femmes de Ravensbruck manœuvrèrent la pelle et la pioche pour tracer des routes à Küstrin et pour niveler le champ d’aviation à Kœnigsberg.


  — Assèchement de marais à Ravensbruck et Auschwitz, irrigation à Wansleben, construction de maisons à Sachsenhausen, fabrication de briques à Klindel-Sachsenhausen, bûcheronnage à Ravensbruck et Revel, il n’était pas de travaux pour lesquels les zébrés ne soient requis : déchargement de wagons ou péniches redouté par les déportés de Neuengamme.


  — L’exploitation des carrières de Natzwiller, Mauthausen et Gusen coûta la vie à des milliers de détenus.


  Pour les vieillards et les détenus épuisés par la maladie des travaux spéciaux étaient réservés, tels :


  — Confection de tresses à Neuengamme.


  — Raccommodage de chaussettes à Buchenwald.


  — Tricotage à Ravensbruck.


  En plus de ces travaux qui occupaient presque tous les déportés, des équipes spécialisées étaient désignées pour les multiples corvées des camps :


  — nettoyage des blocks


  — ramassage des morts


  — service du four crématoire.


  La conjonction de travaux de force et de conditions abominables de vie expliquait la terreur suscitée chez les déportés par les appels pour les transports. On savait ce que signifiait le départ pour Dora, Kœnigsberg.


   


  F) Les conditions de travail :


  Plus que les travaux exigés, les conditions de travail ont fait des usines et des kommandos de véritables bagnes.


  Le travail était souvent exécuté dans les pires conditions d’hygiène : plusieurs usines étaient souterraines, sans air, sans lumière, avec une poussière très dense.


  — À Dora, les déportés restèrent 9 mois sans sortir du tunnel ;


  — À Johangeorgenstadt, (Kdo de Flossenburg), les déportés devaient manger et dormir dans l’usine et ne sortir qu’exceptionnellement ;


  — À Stassfurt, les mines étaient 500 mètres sous terre, « les conditions étaient épouvantables ; mauvais éclairage, torches électriques que les S.S. projetaient dans les yeux, poussière de sel qui aggravait les blessures ». (31 STA 4.)


  — À Neuengamme, les kommandos des tresses groupaient 3 000 déportés par cave, sans air et sans lumière (Doc. NEU. M.D.).


  Le travail avait lieu par tous les temps : la pluie, la neige, les températures les plus rigoureuses n’arrêtaient jamais le travail ; les déportés ont souvent travaillé, pour les travaux d’irrigation et d’assèchement des marais, dans l’eau et la boue jusqu’aux cuisses, après avoir parfois cassé la glace (Wansleben, Auschwitz).


  La durée du travail, variable selon les camps, était toujours très longue : à Mauthausen, les déportés travaillaient 11 heures debout, à Wilhelmshaffen, 15 heures, à Dora, 17 heures, à Dachau, de 17 à 18 heures, à Neuengamme, de 12 heures à 18 heures, etc…


  Dans tous les camps, les déportés travaillaient sous la surveillance des gardiens, S.S. ou kapos, choisis pour leur brutalité parmi les détenus de droit commun. À coups de crosses de fusils, de manches d’outils, les détenus étaient frappés sans raison. Si un homme s’arrêtait une seconde ou levait la tête, les coups redoublaient ; des chiens spécialement dressés aidaient à repérer ceux qui s’arrêtaient un moment. Quand un homme tombait d’épuisement, les S.S. ou les kapos le frappaient à coups de botte jusqu’à ce qu’il se relève ou qu’il tombe en syncope.


  Le rendement du travail était très faible. En général, les Allemands, dans les camps de concentration, n’employaient pas de spécialistes, sauf dans les cas de nécessité absolue (études de V1, travaux de laboratoires). Tous les métiers étaient faits à tour de rôle par les détenus : terrassiers, métallurgistes, manœuvres, infirmiers, etc… Les intellectuels notamment étaient presque toujours contraints à avoir des activités manuelles qui, en principe, devaient les avilir peu à peu.


  Pour tenter d’augmenter le rendement, les Allemands ont parfois imposé aux détenus des tâches dépassant leur force : par exemple, 8 hommes chargés de la bétonneuse devaient fournir 2 tonnes de ciment par jour. (NEC 6.)


  Aussi il ne semble pas, malgré les centaines de milliers de déportés qui, du Nord au Sud et de l’Est à l’Ouest de l’Allemagne, œuvrèrent dans les usines, dans les marais, les routes, dans les forêts, dans les laboratoires, pour actionner la machine de guerre du Reich, que la marche de celle-ci en fût plus aisée. Les coups ne pouvaient suppléer à la maladresse et au sabotage dont beaucoup se firent un devoir.


  Les chefs des grandes firmes allemandes qui utilisèrent la main-d’œuvre des déportés portent une responsabilité aussi lourde que les bourreaux S.S. Les contremaîtres civils qui frappèrent les détenus méritent le même châtiment que les kapos criminels. Seules la complicité et l’exécution des consignes consenties par un peuple entier pouvaient permettre que l’exploitation jusqu’à la mort de centaines de milliers d’êtres humains restât pendant des années un secret pour le monde civilisé.


  Sans espoir de libération, sans autre horizon que les miradors du camp, sans autre perspective que la mort prochaine, sans aucun contact avec le monde extérieur, sans autre secours intellectuel ou moral qu’une fraternité de clans et la volonté farouche de ne pas se laisser dégrader, survivre représentait une véritable gageure. Il ne fut pas toujours donné aux corps les plus robustes, aux esprits les mieux trempés, de pouvoir la tenir.


   


  G) RÉGIME SANITAIRE :


  Nous avons vu quelle précieuse « matière première » représentait dans le camp de concentration, le professeur, l’avocat, l’artiste, l’ethnologue, employés gratuitement à des travaux de terrassement, de déblaiement, travaux utiles, purement vexatoires ou à visées d’extermination.


  Un minimum de soins était accordé aux déportés, dans la mesure où ils étaient « récupérables ». Cependant, comme les médecins S.S. des camps ne perdaient pas de vue le but final : l’extermination, il est très difficile d’établir une ligne de démarcation nette entre les soins médicaux proprement dits, qui étaient du chapitre de l’hygiène du camp, et les tortures médicales, qui seront exposées au prochain chapitre des sévices et de la mort.


  Si les soins étaient le plus souvent absents, les « visites médicales » abondaient, prétextes à de longues stations debout, sans aucun vêtement. Les témoignages de tous les déportés concordent : les Allemands choisissaient tous les prétextes pour les contraindre à s’exhiber nus. Les femmes de Ravensbruck attendaient nues, pendant des heures… l’examen dentaire.


  Nous n’étudierons ici que les conditions dans lesquelles les déportés ont été soignés.


  Le service médical était assuré au sommet de la hiérarchie par des médecins S.S. Le titre de médecin S.S. était obtenu au bout de trois années d’études après publication d’une thèse. Les déportés ont été pour eux un précieux terrain d’expériences médicales. Le médecin S.S. n’assurait qu’un contrôle très lointain sur le Revier où, comme dans les autres blocks, les chefs de l’Administration intérieure du camp étaient grands maîtres. Les plus éminents professeurs et biologistes français ont exercé la médecine à Buchenwald, Neuengamme, Auschwitz, sous le contrôle d’anciens menuisiers, bouchers, etc. En effet, c’était le chef de block et non le médecin qui décidait de l’admission au Revier. C’étaient les chefs de block, les kapos, tel ou tel infirmier improvisé qui faisaient les opérations chirurgicales.


  D’une manière générale, les conditions supportées par les malades étaient les mêmes que celles qui sévissaient dans le camp : en premier lieu, le manque de place.


  — À Auschwitz, 2 ou 3 malades étaient couchés dans un lit de 80 cm de large, nus, avec une seule couverture.


  — Même régime à Neuengamme, où les malades étaient 3 par lit de 80 cm.


  — Même régime à l’infirmerie de Gusen, où la place était prévue pour 250 malades, alors que 700 à 800 malades y étaient logés.


  — Dans un des Revier de Buchenwald, 100 malades étaient parqués.


  — En avril 1944, il aurait fallu 10 000 places pour les malades, alors que seulement 2 400 places étaient prévues dans les hôpitaux, compte non tenu du block des invalides.


  — La « concentration » des malades atteignit son maximum à Bergen à partir de mars 1944. Des baraques ou blocks isolés étaient prévus pour les malades, mais on sait que leur entassement était tel qu’il n’était même pas question de soins et qu’au moment de la libération, vivants, morts et mourants étaient entassés dans un amoncellement indescriptible.


  — À Dora, les mourants eux-mêmes ne pouvaient tous être admis dans les locaux affectés aux malades. En février 1944 un véritable hôpital fut établi avec des moyens très réduits. Peu de places vacantes.


  — Le déversoir naturel de Dora était le camp d’extermination de Nordhausen, où les malades mouraient d’inanition, où les infirmiers les achevaient à coups de matraques. Les tuberculeux y étaient empilés à deux ou trois par paillasse, sans nourriture, sans soins.


  Il est curieux de constater, à côté des sévices et des mesures d’extermination pratiquées par les Allemands, à quel point ils furent parfois soucieux du respect des apparences. C’est ainsi que nous possédons une série de fiches médicales pour les malades de Dora. Leur courbe de température, le diagnostic, l’évolution de la maladie (réelle ou fictive) y étaient scrupuleusement notés. Nous savons que l’on ne peut tabler sur de telles indications puisque nous possédons également des copies de fiches médicales de Struttof-Natzwiller étiquetant de noms de maladies connues les décès les plus suspects.


  Au kommando de Lora, comme à Dora l’infirmerie n’existait pratiquement pas. Il n’y avait même pas d’eau. Elle n’a pu être organisée que lorsque les déportés furent installés sur le sommet de la colline. Le personnel médical, à part un médecin français, ne comprenait que de soi-disant étudiants en médecine. Les opérations furent faites par un droit commun qui tuait ses patients à chaque opération.


  Dans certains camps ou kommandos, les conditions matérielles étaient un peu meilleures. Par exemple, au Revier de Stassfurt (kommando de Buchenwald) où le service était assuré par un médecin français jusqu’en janvier 1945.


  En principe les malades devaient recevoir une nourriture meilleure. En réalité, être admis au Revier signifiait souvent la famine. Les malades jouissaient d’un régime alimentaire réduit. Au block des invalides (block 55) à Buchenwald, à Ravensbruck ou dans ses kommandos, une soupe au lait était en principe accordée aux grands malades, mais elle n’était jamais distribuée. On ne s’étonne pas, dans ces conditions qu’une des causes essentielles de la mort des malades entrant au Revier fut la faim.


   


  À l’infirmerie de Ravensbruck, il s’agissait d’obtenir le « régime » pour bénéficier d’une nourriture convenable, et les détenus Français ne l’obtenaient jamais. Le block N° 10 de Ravensbruck, spécialisé pour les tuberculeux, n’était qu’une antichambre de Jugendlager et de sa chambre à gaz. Il n’y était pas question de suralimentation.


  À Neuengamme, les médecins lorsqu’ils venaient constater le décès, avaient un diagnostic spécial pour les morts de faim : « faiblesse générale ou arrêt du cœur ».


  Les malades de Vaihingen ne recevaient sur leur grabat ni soins, ni nourriture. Le résultat fut la mort de 1 500 déportés en deux mois.


  Voici quelques états de médicaments distribués dans les infirmeries de certains camps :


  À l’hôpital d’Auschwitz, ni médicaments, ni instruments stérilisés, alors que les dépôts de pharmacie du camp regorgeaient de produits. Mais on sait qu’à Auschwitz le traitement généralisé était la chambre à gaz.


  À Laurahutte (Kdo d’Auschwitz), pour trois semaines, les médecins disposaient de :


  — 50 grammes de teinture d’iode,


  — 25 grammes de pommade phéniquée.


  À Gusen :


  — 15 cachets d’aspirine


  — quelques cachets de sulfamide, pour 7 à 800 malades.


  À Rechlin :


  — 100 comprimés d’aspirine pour 4 000 femmes


  — 1 kg de charbon


  — quelques pansements et pommades


  — quelques ampoules de calcium.


  Les pansements étaient, la plupart du temps, en papier (papier de soie à Ravensbruck, papier à margarine à Neuengamme. Aucun sérum. Le plus souvent, le pansement était fait pour cacher la plaie aux yeux du médecin S.S. Les instruments opératoires n’étaient jamais stérilisés.


  À Natzwiller, c’était en cachette, à la nuit, que des médecins français pouvaient panser les plaies de leurs camarades, plaies gangréneuses consécutives à des morsures de chiens, plaies envahies de larves de mouches, alors que, par ordre, les malades devaient rester couchés sur le chantier dans la journée (32 DAC. 37).


  Telles étaient les conditions générales qui sévissaient au Revier. L’admission était soumise au bon vouloir des chefs de blocks. En général, il n’était possible d’être admis que si l’on avait au moins 39°5 ou 40°de température. D’après de multiples témoignages, nous savons que des malades auxquels on avait refusé l’admission au Revier parce qu’ils n’avaient pas la température voulue, furent renvoyés au travail et y moururent le jour même (Doc. NEU. II).


  C’est ainsi qu’à Kochenburg (Wurtemberg) un Français, non reconnu malade, fut, en mars 1945, porté par ses camarades dans l’usine où il travaillait. Il avait entouré ses jambes couvertes d’ulcères de morceaux de sacs de ciment. Vingt minutes plus tard il mourait. (KOCI).


  Au contraire, dans certains cas, des malades ont déguisé leur température et refusé de se laisser admettre au Revier, sachant qu’ils n’en sortiraient pas vivants.


  Jusqu’en 1942, à Auschwitz, les médecins internés n’ont été admis que comme « Leichentrager », c’est-à-dire porteurs de cadavres.


  À partir du moment où les médecins ont pu exercer, on a exigé d’eux une attitude contraire à la conscience médicale et humaine. Il leur fallait déguiser, sous des maladies reconnues, les morts dues à des causes non naturelles : les piqûres, expériences, mauvais traitements (Doc. AUS. M.D.). Il leur fallait désigner les malades susceptibles de partir en transport, alors que la plupart du temps ces transports étaient le fameux camion de Mauthausen (voiture spécialement aménagée en chambre à gaz) et l’acheminement vers la chambre à gaz. Les médecins ont fait, la plupart du temps, l’impossible pour se soustraire à ces ordres et pour arracher des vies humaines à la volonté de mort des nazis.


  À Ravensbruck et à Auschwitz, l’inhumanité des Allemands s’exerçait surtout contre les femmes enceintes. Beaucoup d’avortements par piqûres furent pratiqués. Celles auxquelles leurs enfants furent laissés durent travailler normalement (c’est-à-dire à des terrassements ou divers travaux de force) durant les premiers mois de leur grossesse. L’accouchement était pratiqué dans des conditions à peu près convenables par des sages-femmes détenues, mais une heure après, la mère devait elle-même regagner son block habituel. L’enfant ne recevait aucun soin, et nous avons le témoignage d’une jeune mère qui fit la toilette de son enfant, le lendemain de sa naissance, avec l’ersatz de café qu’elle avait reçu à son premier déjeuner. (Doc. RAV. MIL)


  Une doctoresse tchèque intervint rigoureusement pour que les conditions de vie des mères et des enfants soient améliorées. Quel que soit le nombre de naissances, le nombre des biberons était limité et, pour en avoir un pour un nouveau-né, il fallait attendre la mort d’un autre bébé. Un enfant atteignait rarement trois mois à Ravensbruck.


   


  D’après ce qui précède, il apparaît évident qu’aucune tentative ne fut faite pour combattre les épidémies. Toute entreprise de ce genre apparaissait seulement comme un sévice supplémentaire. Ainsi, les examens intimes que les médecins S.S. pratiquaient en série sur les femmes et les jeunes filles sans aucune précaution d’hygiène, n’avaient d’autre but que de les avilir (Doc. RAV. /AUS. M.D.). Lorsqu’à Ravensbruck ou à Auschwitz, on contraignait les détenus à évacuer leur block sous prétexte de désinfection, ils retrouvaient en rentrant leurs affaires pillées.


  Les épidémies dont souffrirent le plus les déportés furent le typhus et la dysenterie. Il y eut de grandes périodes de typhus dans différents camps, typhus souvent même contracté à l’infirmerie en raison de la vermine qui y pullulait. Rien ne fut fait pour l’enrayer, si ce n’est l’épouillage à Auschwitz qui prenait l’allure de brimade.


  La dysenterie était particulièrement horrible en raison de l’insuffisance des locaux de première nécessité. La plupart du temps, les dysentériques étaient transportés dans des blocks abandonnés, sans aucun soin, punis et maltraités s’ils se salissaient, traînés nus et exposés à un jet d’eau. Nous abordons là le chapitre des sévices. La dysenterie, en elle-même curable, entraîna la mort de milliers de déportés, aussi bien au Jugendlager de Ravensbruck, qu’au block des dysentériques de Buchenwald, aussi bien à Neuengamme qu’à Dachau, Mauthausen ou Bergen-Belsen, où l’épidémie se propageait d’une manière effroyable au mois de mars 1945 et fut très difficilement enrayée après la libération.


  Outre les maladies épidémiques, sévissaient les phlegmons – souvent mortels en raison de l’état de faiblesse des internés –, les érysipèles, l’œdème de carence. Dans les conditions d’alimentation et d’hygiène des camps, toute plaie pouvait entraîner la mort, toute blessure causée par des chaussures mal ajustées pouvait provoquer la gangrène.


  Tout ce que l’on vient de lire sur les conditions de la vie ou du travail favorisait un développement terrible de la tuberculose.


  Il ne paraîtra pas surprenant également que l’atmosphère de terreur où vivaient les détenus ait entraîné de nombreux cas d’aliénation mentale.


  À Oranienburg, un chirurgien français a recensé, parmi les malades, beaucoup de blessures par armes à feu, de nombreuses péritonites qui n’avaient pas légitimé l’entrée au Revier aux yeux du Vorarbeiter.


  Ainsi même, lorsqu’on reste dans le domaine de la médecine pure, la responsabilité des Allemands demeure très lourde. Nous avons, à leur actif, les motifs d’inculpation suivants :


  1°– Même lorsqu’ils voulurent donner une apparence de soins, ils utilisaient des locaux non appropriés, trop petits, négligeaient toute considération d’hygiène, favorisaient la propagation des épidémies en plaçant plusieurs malades dans le même lit, négligeaient de fournir les médicaments indispensables et favorisaient de honteux marchandages (les malades étaient souvent contraints de choisir : entre la mort par la faim ou la mort par absence de médicaments obtenus en échange).


  2°– Ils voulurent avilir la profession médicale. Le médecin S.S. n’employait ses facultés que pour provoquer ou tout au moins constater la mort. Ils firent exercer la médecine par des détenus de droit commun, non qualifiés, qui ne voyaient dans les malades qu’un champ d’expériences et une possibilité d’exercer leurs instincts sadiques. Ils contraignirent les médecins, soit à des besognes qu’ils jugeaient avilissantes en les affectant à la « terrasse » lorsqu’ils déclinaient leur qualité de docteur, soit à exercer la médecine sous la contrainte des chefs du Revier, qui avaient le droit de vie ou de mort sur les malades.


  — C’était à force de lutter contre l’administration intérieure du camp, pour tourner les consignes imposées par les médecins S.S., que les médecins internés réussissaient, dans certains cas, à pratiquer, dans la mesure de leurs faibles moyens, une véritable médecine salvatrice.


  3°– Avec une inhumanité totale, non contents de laisser mourir les malades, les Allemands les avilirent et les torturèrent, leur faisant grief des défaillances naturelles de leur corps, les punissant parfois jusqu’à la mort pour ces défaillances (Doc. NEU. 5, Doc. RAV. M.D.).


  Nous donnerons ici quelques statistiques des morts naturelles, ou soi-disant telles, de quelques camps, c’est-à-dire les morts qui ont été enregistrées sur les fiches statistiques de l’hôpital :


  — Sur un convoi de 230 Françaises « politiques », parties de Compiègne pour Auschwitz en janvier 1943,180 étaient mortes au bout de 4 mois.


  — On compte 134 Français morts, inscrits sur le registre d’infirmerie au block 8 de Dachau, du 23 mars au 6 mai 1944.


  — Au block de Dora, du 21 novembre 1943 au 15 mars 1945, 1 797 Français sont inscrits officiellement sur le registre des morts.


  — En novembre 1944, 465 déportés moururent à Dora de cachexie et de dysenterie.


  — À Buchenwald, pour l’année 1945, du 1er janvier au 15 avril, 3 149 morts ont été inscrits. Sur les statistiques de l’hôpital, du 1er janvier 1943 au 15 avril 1945, on a compté 22 761 morts.


  — Du 1er Janvier 1945 au 15 Avril 1945, 11 500 détenus seraient morts à Dachau, faute de soins, surtout au block 30 réservé aux malades et aux invalides.


  — À Mauthausen, 780 prêtres seraient morts sur 1 500 qui y avaient été internés.


  — Sur 2 200 Français qui furent immatriculés au camp de Flossenburg, nous possédons une liste de 1 600 décédés, compte non tenu des déportés qui devaient être abattus sur les routes d’exode.


  Ces chiffres apparaissent faibles en comparaison des destructions massives de Birkenau, de Mauthausen, des dix mille cadavres qui jonchaient le sol de Bergen-Belsen à la libération de ce camp ; mais faible aussi était le nombre de ceux qui étaient admis à une mort officielle dans un lit d’hôpital, car selon le mot d’un S.S. à des détenus de Buchenwald se disant malades :


  « Ici, il n’y a pas de malades : il n’y a que des morts ou des vivants ; il faut choisir… » (Doc. BUC. M.D.)


   


  LA MORT AU CAMP


   


  Le régime de la vie quotidienne, du travail et de l’infirmerie dans les camps était déjà suffisant pour venir à bout d’hommes démoralisés et épuisés.


  Nous avons pu voir comment les responsables de ce genre de mort « naturelle » étaient non seulement les commandants de camps, mais les médecins S.S., les kapos, les industriels allemands qui acceptèrent d’exploiter, dans ces conditions le travail d’êtres humains.


  Cependant, outre la mort par maladie et la mort par accident, les déportés devaient connaître des supplices plus raffinés que dans les geôles allemandes en France. Ils devaient connaître la mort provoquée par les brutalités et le sadisme, la mort « scientifique » sous le prétexte de recherches médicales, enfin, la mort dans le simple but d’extermination, provoquée individuellement ou, lorsque la nécessité se faisait sentir de faire des vides pour amener une main-d’œuvre plus fraîche, la mort par extermination massive, grâce aux procédés les plus variés.


  On a pu trouver à Auschwitz le répertoire le plus complet et le plus raffiné des différents modes d’extermination individuelle et collective.


   


  A) BRIMADES ET SÉVICES :


  Toute infraction au règlement entraînait les châtiments les plus rigoureux et, le plus souvent, corporels.


  La punition légale se chiffrait par nombre de coups échelonnés de 25 à 50. Les coups pleuvaient sur les déportés au cours de leur travail, à Langenstein, sans prétexte de punition (31 LAN. l). À Groditz (Kdo de Flossenburg), le Commandant S.S. Korman frappait les détenus au hasard de la rencontre, jusqu’à en perdre le souffle, et même la nuit, après les avoir fait déshabiller (31 FLO. 5 bis).


  À Zwodau, le commandant du camp envoyait d’une seule gifle les détenues par terre, obligeait des femmes malades à se déshabiller, à passer sous le jet d’eau et à faire le tour du camp par moins 30°(31 RAV. 4).


  À Gross Rosen, un chef de chambre, armé de sa matraque, marchait sur les prisonniers couchés, frappant ceux qui étaient encore assis (GROS 2).


  Les alertes à Neuengamme étaient pour les S.S. et les kapos une occasion de plus de frapper sauvagement les détenus quand ils descendaient s’entasser dans les abris où des cas d’étouffement n’étaient pas rares.


  Les punitions étaient des plus variées : coups de pioche entraînant la fracture du crâne à Redzif (Tyrol) ; séance de knout en musique à Oranienburg – le patient étant attaché sur une table et frappé de 10 à 25 coups, tandis que le médecin auscultait le cœur (ORA 6).


  À Neu-Stassfurt, des Français ont témoigné que des déportés fatigués étaient enchaînés les uns aux autres dehors, le torse nu, les bras étendus en avant et sans nourriture.


  À Niderbuhl, les punis devaient rester trois heures à genoux, sur un bois triangulaire et conserver, sous peine de coups, une immobilité parfaite (NID I).


  Certaines punitions voulaient prendre l’apparence de séances de culture physique. Ainsi, à Neubrenn, on sonnait parfois le rassemblement à trois heures du matin. Les déportés devaient courir autour d’un bassin rempli d’eau, ramper, faire la grenouille, recevoir la soupe toujours en courant, et des coups étaient donnés à ceux qui renversaient la gamelle – (31 NEU I).


  Au Struthof on voulait aguerrir les déportés ; aussi, par moins 20°, étaient-ils tenus de se déshabiller dans la cour, de tremper leur linge dans le baquet d’eau et de le remettre immédiatement (STU 2).


  À Gaggenau (dépendant de Natzwiller), les déportés devaient faire l’exercice militaire à plat ventre, sous une pluie battante. (31 GAG I).


  À Ohrdruff, on les faisait marcher pieds nus, dans la neige, et sortir à peine vêtus par les froids les plus rigoureux (31 OH R I).


  Certaines punitions n’entraînaient pas la mort, mais étaient conçues dans un but d’humiliation. Par exemple : envoyer les prisonnières de Ravensbruck et, de préférence, choisies parmi les femmes les plus raffinées, à la colonne de vidange. Elles devaient rester jusqu’aux genoux, dans la fosse à vidange, toute la journée, et quelquefois après le travail, pendant quelques heures la nuit, au lieu de se reposer.


  Une des distractions préférées des S.S. dans le tunnel de Dora était de faire basculer les déportés dans les fosses d’aisance. Comme l’eau manquait, ils devaient des journées entières garder leurs vêtements maculés.


  À Neu-Stassfurt, pour avoir tenté de voler des pommes de terre, dix déportés durent transporter, en courant, des sacs de 50 kg du silo à la cuisine. Tous les cinq mètres des S.S. frappaient : quatre déportés en moururent.


  La description des mille et un supplices inventés par l’imagination la plus sadique n’ajouterait rien à l’horreur du fait. Chaque camp, chaque kommando, chaque S.S., chaque kapo était spécialiste d’une forme particulière de supplice.


  Une des punitions les plus recherchées, parce que spectaculaire, fut la pendaison. Depuis les pendus de Nimes, les Allemands avaient fait des progrès. C’était en musique que celles-ci se déroulaient à Neuengamme, sur la grande place d’appel. C’est au garde-à-vous et les yeux fixes que les déportés devaient assister à des pendaisons pour sabotage dans le tunnel de Dora (à l’aide d’une grue qui soulevait 9 ou 11 hommes à la fois – l’agonie durant parfois 25 minutes) pour évasions à Buchenwald, à Auschwitz. Mais c’est clandestinement qu’en novembre ou décembre 1944 de jeunes parachutistes anglaises et françaises furent pendues à Ravensbruck (Doc. RAV. M.D.).


  À Neckargerach, un Français pendu pour tentative d’évasion, fut dépendu et envoyé à la morgue avant que la mort n’ait fait son œuvre (30 NAC. 6).


  Des détenus furent contraints, sous peine d’exécution, à opérer eux-mêmes des pendaisons (Zwieberge, Kdo de Buchenwald).


  Toute pendaison, qu’elle soit publique sur la place d’appel ou clandestine, était dictée par la seule nécessité d’humilier jusqu’à la minute de la mort les déportés. Des Français ont protesté à Buchenwald contre ce mode d’exécution infamant pour des hommes arrêtés en accomplissant leur devoir. Il fallait frapper de terreur les témoins, et cependant maintes pendaisons furent clandestines, exécutées en série à la prison de Neuengamme ou à Buchenwald dans les caves situées au-dessous du four crématoire. Tout autour de la cave, 45 crochets étaient fixés à 2 m 20 de hauteur. Les pendaisons se faisaient par série de cinq, selon les directives d’un S.S. assisté de deux des aides du four crématoire.


  Lorsque les camps étaient trop chargés de détenus inaptes au travail, ordre était donné par les S.S. aux kapos surveillant le travail, de veiller eux-mêmes à ce que rentre au camp, le soir, un nombre très diminué de détenus. C’est ainsi qu’à Buchenwald, une dizaine de détenus ont été exécutés à coups de pioche, dans une journée, au travail dans la carrière. C’est ainsi que le départ au travail à Allach était surveillé par un kapo qui, muni d’un gourdin, assommait les hommes au passage.


  Les Allemands se surpassèrent dans le supplice de la carrière, plus « productif » que la pendaison.


  À Natzwiller, les déportés devaient charger de lourdes pierres, remonter la pente au pas de gymnastique, frappés tous les cinq mètres par les S.S. et mordus par les chiens. Au sommet, il fallait redescendre en courant. Rares étaient ceux qui recommençaient l’ascension.


  Tous ceux condamnés à mourir dans un délai très court étaient versés au travail de la carrière de Mauthausen. Ceux qui ne devaient pas revenir le soir étaient marqués d’une croix dans le dos. Ils devaient être abattus par un gardien ou jetés dans le précipice que surplombait la carrière de 100 à 200 mètres. C’étaient les kapos qui accomplissaient cette tâche.


  La presque totalité des 300 israélites déportés de Drancy le 15 mai 1945 vers Revel fut exterminée sous le couvert de bûcheronnage dans la forêt. Les camions qui, périodiquement, emmenèrent des « équipes de bûcherons » revenaient vides.


  Ces exécutions spectaculaires ou clandestines pourraient être imputées à l’imagination criminelle de tel ou tel chef de camp, si leur généralité n’impliquait pas une organisation préconçue dans les moyens d’administrer la mort.


  Le mobile de ces exécutions était toujours le désir de frapper de terreur les prisonniers ; elles enrichissaient les kapos ou S.S. qui en étaient chargés.


  Le rapport d’une détenue allemande employée au bureau de la direction du camp de Ravensbruck, où elle a remplacé un S.S. dénommé Conrad qui participait aux exécutions, donne les renseignements suivants sur des massacres exécutés dans ce camp : En été 1944, il arriva de grands transports de France. Cette ex-prisonnière rapporte que beaucoup de femmes, amenées dans ces convois, furent enfermées dans un garage pendant quelques heures et que, le soir même de leur arrivée, elles furent chargées dans la voiture de la prison. Celle-ci s’arrêta dans un petit chemin à proximité du camp. On n’arrêta pas le moteur afin que les autres détenues ne puissent entendre le bruit des détonations : elles furent tuées d’un coup de revolver dans la nuque et envoyées au four crématoire. Une des femmes n’était pas encore morte : le chef la tua à coups de crosse.


  Pour chaque exécution, le bourreau touchait : du vin, des cigarettes et de l’argent. Conrad, après des exécutions opérées fin novembre ou au début de décembre 1944, aurait dit à un ami :


  « Cela ne m’émeut pas du tout. J’ai l’impression d’être à la chasse aux lapins. »


  C’était le sentiment que devaient éprouver des sentinelles lorsqu’ils contraignaient des déportés à sortir du périmètre autorisé : par exemple, les S.S. lançaient leurs bérets sur les barbelés et enjoignaient qu’on leur rapportât. Dès que la ligne fatale était franchie, la sentinelle tirait. C’était un moyen très expéditif de se débarrasser des détenus. Certains même se jetaient volontairement en dehors de la ligne prescrite ou sur les fils électrifiés, préférant la mort à la perpétuelle agonie.


  Les Allemands avaient perfectionné les moyens de donner la mort :


  — détenus tenus de courir le dos chargé d’un lourd sac de pierres, pieds nus, dans la neige,


  — détenus contraints à une longue station au garde-à-vous, lorsqu’ils étaient en sueur, abattus à coups de bûches lorsqu’ils bougeaient (rapport 31-San. 4) et finalement achevés à la chambre à gaz ;


  — hommes et femmes déchiquetés par les chiens qui escortaient les S.S. et qui étaient dressés pour cela, sur un simple geste de leurs maîtres ;


  — punis d’Auschwitz, contraints à d’interminables heures d’appel, debout sous la neige, sans manger. Au retour, ceux qui ne pouvaient passer la porte de leur block en courant étaient dirigés dans le block 25, destiné aux gazés, où ils souffraient abominablement de la faim et de la soif en attendant la mort.


  À Kaufering (Kdo de Dachau), vers la fin avril 1945, 112 Juifs furent enterrés morts ou vifs dans un bois et 400 malades brûlés au lance-flamme.


  À Mauthausen, en février 1945, à l’arrivée d’un convoi de Sachsenhausen, le commandant désigna « 350 malades » qu’il a laissés nus dans la neige pendant 16 heures. Au cours de cette séance, ils furent douchés trois fois à l’eau froide. Ceux qui tombaient étaient aussitôt achevés à coups de crosse par les S. S ou les chefs de block. Le lendemain, une vingtaine seulement vivaient encore (31 MAU. 15). Le 15 avril 1945, sous prétexte d’amélioration de nourriture, 2 000 déportés furent isolés dans une baraque, sans vêtement, sans lit, sans couverture et sans nourriture, en attendant d’être gazés (31 MAU. 7). Ce genre de procédé d’extermination ne peut être considéré comme scientifique, puisqu’il s’agissait simplement de laisser la mort faire son œuvre, en l’aidant si elle était trop lente. Même procédé employé au Jugendlager de Ravensbruck.


   


  B) EXPÉRIENCES :


  Nous arrivons ici au chapitre de la mort scientifiquement provoquée. Nous avons acquis la preuve que les Allemands ont employé tous les procédés pour arriver à détruire les déportés. Ces procédés étaient savamment dosés : depuis la piqûre au cœur jusqu’à l’extermination massive par la chambre à gaz, en passant par la poudre blanche ou liquide noirâtre à composition inconnue.


  Les rapports médicaux abondent sur les expériences qui ont été pratiquées sur les déportés, hommes et femmes. Ces expériences ont été systématiques. Variées en ce qui concerne les moyens de donner rapidement la mort, elles avaient un caractère commun : celui de ne même pas avoir l’excuse d’avoir fait progresser la science. Elles ont toutes dégradées l’homme au rang de cobaye pour la délectation des médecins S.S. et de leurs aides. Elles ont été un prélude à la mort, puisque la grande majorité des sujets d’expérience étaient passés ensuite à la chambre à gaz ou au crématoire.


  Nous distinguerons les expériences individuelles, où il s’agissait surtout d’expérience de stérilisation des hommes et des femmes, d’études de l’évolution de certaines maladies provoquées artificiellement, comme le cancer de l’utérus à Auschwitz, le typhus à Buchenwald.


  À Auschwitz, les expériences de stérilisation étaient complétées d’expériences de castration, avec étude scientifique « des réactions psychologiques » de l’individu. Les stérilisations étaient pratiquées sur les femmes par piqûres extrêmement douloureuses d’après le témoignage d’une rescapée (Doc. AUS. 32) ou par ablation de l’appareil génital. Ce genre d’expérience a été pratiqué même sur des enfants (Doc. AUS. M.D.) :


  — Petites filles stérilisées à Ravensbruck,


  — Garçonnets servant de cobayes à Auschwitz à Neuengamme,


  — Adolescents obligés de se soumettre au bon plaisir des S.S. ou des kapos à Belsen, sous menace de mort.


  Telle était l’œuvre de cette puissance civilisatrice qui militait en faveur de « la force par la joie ».


  D’une manière générale, les sujets étaient assez bien nourris et traités au cours des expériences. Des femmes du block de stérilisation à Auschwitz recevaient même du pain blanc. Elles étaient astreintes au secret le plus absolu et, lorsque les expériences avaient été « menées à bien », le meilleur moyen de leur faire garder le secret était de les diriger sur le four crématoire.


  À Ravensbruck, les sujets étaient choisis de préférence parmi les Polonaises des milieux intellectuels. On les appelait les « lapins ». Des expériences de greffes osseuses, d’ablations de muscles furent pratiquées sur elles et au moins une Française (Doc. RAV. M.D.) ; si elles échappaient à la mort, elles restaient infirmes.


  Des apprentis médecins s’exercèrent sur des détenus à toutes les pratiques opératoires. Certains se spécialisaient dans les hernies, d’autres dans les kystes, d’autres dans les appendicites, sans avoir jamais tenu un scalpel avant d’entrer au camp. Ainsi, la maladie était prétexte à expérience et quand le prétexte n’existait pas, on inoculait la maladie. C’est ainsi qu’à Buchenwald le block 46 fut spécialisé dans l’étude du typhus exanthématique ; on l’inoculait aux patients afin d’étudier les divers modes d’évolution de la maladie.


  Pour ces expériences, certains détenus étaient volontaires car, dès le moment où la maladie avait été inoculée, les malades jouissaient d’une nourriture parfaite. D’après les rapports autorisés, ils succombaient dans la proportion de 99 %.


  Des politiques français furent envoyés pour expérience au block 46 par le Revier qui voulait s’en débarrasser ; on a expérimenté sur des détenus une médicamentation pour la cicatrisation des brûlures de bombes au phosphore (Doc. M.D.).


  Des expériences furent faites aussi pour jauger la valeur des vaccins fournis par les grandes firmes médicales allemandes afin de les améliorer. Les malades vaccinés étaient ensuite contaminés par la maladie, les réactions étaient observées et trois mois après, l’expérience étant jugée concluante, les survivants étaient tués par une piqûre intra-cardiaque.


  À Oranienburg, des séries d’expériences sur la médication cardiaque furent effectuées sur des convalescents français, russes, polonais. Des gaz furent expérimentés également sur des détenus, particulièrement à Auschwitz.


  Ces expériences sur l’efficacité des vaccins et des gaz indiquent à quel point était étroite la liaison entre les dirigeants des camps de concentration et ceux des différentes branches de l’industrie allemande. Les industries pharmaceutiques envoyaient des échantillons de leurs produits ; les dirigeants de l’une et de l’autre savaient bien que les cobayes étaient des êtres humains.


  La presse a fait une grande publicité aux expériences pseudo-médicales pratiquées à Struthof ou à Strasbourg sur des déportés du Struthof.


  Le Professeur Champy a fait une étude sur 54 clichés de préparation histologique trouvés à la Faculté de Strasbourg provenant d’expériences faites sur des hommes et sur des enfants. Le rapport du Professeur Champy a bouleversé le monde médical qui ne pouvait croire que des médecins fussent arrivés à un tel degré de dégradation morale.


  Nous donnons ici le texte d’une lettre du Docteur Simonin, Professeur à la Faculté de Médecine de Strasbourg, en date du 18 août 1945 :


  « 1°– Il existe dans les cuves de l’Institut d’anatomie (Hôpital Civil) 86 corps ou quartiers de cadavres provenant de déportés politiques originaires du sud-est de l’Europe, qui ont été assassinés en août 1943 sur l’ordre du Professeur Hirth, Directeur de l’Institut Anatomique de Strasbourg du temps de l’occupation. Ces déportés ont été exécutés dans la chambre à gaz du Struthof. Ces corps, après l’exécution, ont été amenés à l’Institut et conservés dans un bain d’alcool. Sur les 86 suppliciés, il y avait 30 femmes. Le Professeur Forster désire qu’il soit procédé le plus tôt possible à l’inhumation de ces corps.


  « 2°– Les 22 cuves de l’Institut Anatomique contiennent également 150 corps et un certain nombre de fragments de cadavres provenant du camp de Mutzig, où étaient internés des prisonniers russes. Au fur et à mesure que ceux-ci mouraient de consomption ou d’épuisement, leurs corps étaient transportés à l’Institut Anatomique de Strasbourg et conservés dans de l’alcool en vue de leur utilisation pour des travaux de dissection anatomique pratiqués par des étudiants de la Faculté de Médecine. »


  Il existe un rapport d’un Professeur allemand de la Faculté de Médecine de Strasbourg se plaignant au Commandant de Struthof que les cadavres envoyés pour ses dissections et ses expériences étaient dans un tel état de cachexie qu’il n’en pouvait rien tirer.


  De telles atrocités prouvent à quel point les déportés n’étaient pour les Allemands que du matériel de travail ou d’expériences. Nous disons bien pour « les Allemands » puisque toutes les classes de la Nation allemande, qu’il s’agisse notamment d’industriels ou de médecins, ont été complices : le Professeur Hirth, Directeur de l’Institut Anatomique de Strasbourg, n’était pas un médecin S.S. Comment s’étonner alors des morts collectives par abandon au Jugendlager de Ravensbruck, des morts massives de Mauthausen et surtout d’Auschwitz ?


  Le Jugendlager ou « camp des jeunes » à Ravensbruck, était un camp où étaient expédiées les personnes âgées ou malades et celles qui jouissaient d’une « carte rose », indiquant que leur état de santé ne leur permettait pas de travailler. Elles étaient entassées dans les blocks, sans air, sur des paillasses au block 6, les femmes enceintes ne pouvant s’asseoir tant le sol était souillé d’excréments. Le camp des jeunes comprenait également un Revier avec de beaux lavabos en céramique, divisé en petites chambres de 7 à 8 lits à deux ou trois étages. Le sol était encombré de femmes qui râlaient et auxquelles on distribuait une poudre blanche qui les tuait.


  Le « Tagesraum » était la chambre d’horreur qui était réservée aux cas graves de dysenterie. On ne voyait jamais ressortir celles qui y entraient. Des scènes horribles se passèrent lorsque les détenues comprirent ce que signifiait la poudre blanche qui leur était administrée. Des Françaises se sont battues pour ne pas l’absorber. L’une d’elles, après avoir été rouée de coups parce qu’elle s’était souillée, fut piquée par la blockowa et cessa de crier (31 RAV. 42).


  Les piqûres furent pratiquées systématiquement à Bergen Belsen (rapport Frejafon) par un détenu sadique et maladroit qui fit périr des centaines d’hommes dans d’affreuses souffrances. Il fut lui-même exécuté par les détenus sans que l’administration du camp osât intervenir.


  La piqûre au cœur fut aussi une des spécialités du block 61 de Buchenwald ; il était isolé des autres blocks à partir de 1943 par une palissade entourant une cour dont l’accès était sévèrement interdit, sauf pour les malades, surtout les dysentériques. À certaines époques, 80 à 250 par jour, dont de nombreux Français, y auraient été détruits.


  Piqûres d’eau oxygénée, piqûres à la benzine ou au pétrole, piqûres au phénol exécutées par les détenus, tandis que d’autres détenus, parfois médecins, étaient obligés de tenir les victimes et de les transporter ensuite au four crématoire : ces expériences individuelles apparurent bientôt peu « rémunératrices ».


  La chambre à gaz permettait des résultats beaucoup plus rapides. Ils furent considérés comme particulièrement satisfaisants à Mauthausen où, en 1943 et 1944, des autocars venaient chercher par groupes de 40 des malades désignés par les S.S. responsables. Ils déposaient leur chargement dans un château où l’on est certain, d’après les charniers retrouvés, que ces malheureux furent exterminés. Les camions « de convalescence » qui venaient chercher les malades étaient devenus la terreur du camp (31 MAU. 15).


  « L’auto-car » était plus expéditif que les piqûres mortelles intramusculaires pratiquées avant 1943. Un des auto-car était lui-même une chambre à gaz. Il accomplissait un circuit très rationnel : les malades, exterminés par les gaz dans l’auto-car pendant le trajet Mauthausen-Gusen, étaient incinérés à l’arrivée à Gusen. Un nouveau chargement repartait de Gusen : gazage en cours de route et incinération à Mauthausen. Seuls les raffinements d’une imagination dépravée peuvent expliquer cette horreur. C’est vers le château de Harthein aux environs de Linz, appartenant au Gauleiter de la Région, que l’auto-car aurait emmené d’autres chargements.


  Au moment où des soupçons commencèrent à se répandre parmi les déportés, l’extermination par l’auto-car cessa. Il est curieux de constater que ce changement aurait coïncidé avec la destruction du château par bombardement. (Doc. LUT).


  Au camp d’Oranienburg, à partir de décembre 1944-janvier 1945 commencèrent à affluer des déportés politiques et des Juifs de tous les camps de l’est. La surcharge était telle qu’il fallait faire de la place :


  — par le massacre d’un convoi de Juifs de Budapest en décembre 1944,


  — par le massacre de 2 000 juifs du Kommando de Liberhaus en janvier 1945,


  — par le massacre, dans la nuit du 2 ou 3 février 1945, de toute la compagnie disciplinaire du camp, comprenant en particulier 7 Anglais, 5 Français.


  Chaque médecin fut invité à fournir des listes de malades avec leur situation respective : couché, assis, intransportable, ne pouvant être guéri avant deux mois. Ils furent ramassés en quelques « fournées » et brûlés vifs au nombre de 700 environ. En une semaine les tuberculeux des Reviers 4 et 5, parmi lesquels de nombreux convalescents français, belges ou anglais, ont été exterminés par une équipe spéciale de S.S. venue d’Auschwitz. Ils entassèrent les malades dans une voiture cellulaire qui fit le tour du camp, déchargea son contenu au four crématoire et revint de nouveau, et ainsi de suite.


  À partir de février 1945, les exterminations de malades du camp cessèrent sur l’ordre de Berlin – un officier S.S. se serait plaint que son père aurait été exterminé de cette manière. Si Berlin donna l’ordre d’arrêter les exterminations, c’est donc Berlin qui les commanda, Berlin qui, par l’entremise d’Himmler et de ses séides, fit d’Auschwitz l’entreprise de destruction humaine la plus scientifiquement préparée et réalisée qu’on pût concevoir, dans le but d’exterminer les Juifs.


  Les destructions y étaient opérées en plusieurs étapes :


  — Une sélection s’opérait au débarquement des trains. Étaient envoyés au crématoire tous ceux qui ne paraissaient pas susceptibles de fournir du travail au Reich, d’après leur aspect physique. Cette sélection à l’arrivée avec le S.S. désignant, d’un côté, ceux qui entraient au camp, de l’autre ceux qui n’y entraient pas, est devenue un fait de notoriété publique.


  — Les enfants au dessous de 15 ans et leurs mères, les femmes enceintes, d’une manière générale les hommes au-dessus de 50 ans et les femmes au-dessus de 40 ans, ne sont jamais entrés au camp d’Auschwitz, mais allaient directement vers la chambre à gaz.


  — Ces malheureux étaient dirigés soi-disant vers la douche. Une serviette et un morceau de savon leur étaient distribués à l’entrée. Les portes étaient closes et c’était l’asphyxie par les gaz, grâce à un système soi-disant perfectionné, mais qui, vu la crispation des cadavres, demandait certainement plusieurs minutes avant d’avoir accompli son œuvre. Ils attendaient nus sur une prairie leur tour pour être « douchés ».


  On peut assurer que sur des convois de 1 500 personnes parties de Drancy, 350 au plus entraient dans le camp. Les autres, avant toute immatriculation, passaient directement à la chambre à gaz. Une seule exception à cette règle : le dernier convoi d’Israélites partis de Montluc en août 1944, le seul dont on ait vu revenir des femmes âgées.


  — Une sélection secondaire était opérée parfois après l’admission au camp. Au cours de la visite médicale, le médecin S.S. essayait de faire avouer aux jeunes femmes qu’elles étaient enceintes en leur promettant un meilleur traitement. Celles qui avouaient devaient, nues sous leur manteau, regagner la « salle de bain ».


  C’est dans la « salle de bain » qu’a été décimée, avant même l’entrée au camp, une grande partie de l’élite intellectuelle des Juifs français, professeurs de faculté, avocats, journalistes, écrivains, artistes et médecins âgés.


  Parmi ceux qui entraient au camp d’Auschwitz et de Birkenau, nombreux sont ceux qui ne résistèrent pas longtemps. En effet, des sélections périodiques étaient opérées parmi les malades affaiblis, hommes ou femmes.


  À Auschwitz ou à Birkenau, les sélections s’opéraient sur le seul aspect physique. Le Revier était un endroit où l’on n’entrait plus, par crainte d’être sélectionné. Il n’était pas nécessaire, d’avoir atteint l’état de « musulman » : un abcès, un bouton, une plaie, une forte température, la présence de poux, ou un physique qui déplaisait soit au Docteur Kœnig, soit au Docteur Mengele ou à l’un des potentats des sélections, ouvraient aisément aux déportés les portes de la chambre à gaz.


  C’est à la suite d’une visite d’Himmler, en juillet 1943, que des commandes furent passées pour augmenter le nombre des fours crématoires. Les besoins d’extermination étaient très grands en raison de l’afflux des Juifs de toutes nationalités, et les deux crématoires d’Auschwitz étaient insuffisants.


  Nous n’insisterons pas sur l’organisation méthodique de l’anéantissement, sur le synchronisme scientifique établi entre la chambre à gaz et le four crématoire, sur des bûchers constitués par des rangées de 50 mètres de long où furent empilés les cadavres de Hongrois, les capacités du four crématoire étant dépassés. Il est à craindre que les enfants juifs venant de France, raflés dans les Centres de l’U.J.I.F. ou recherchés chez des particuliers qui leur avaient donné asile, n’aient été jetés vivants au four crématoire.


  La « taylorisation » de l’anéantissement était perfectionnée au point que les résidus des corps, cendres, cheveux, étaient utilisés dans des buts industriels : Les Russes trouvèrent en libérant le camp d’Auschwitz des masses de cheveux qui avaient dû appartenir à plus de 100 000 femmes assassinées.


  Par un raffinement de cruauté, les détenus qui étaient employés au four crématoire auraient été Français si l’on brûlait des Français, Polonais pour des Polonais, etc. (témoignage non vérifié).


  Au Sonderkommando qui était chargé de la bonne marche du four, l’équipe des détenus était renouvelée tous les trois mois, afin que le secret fût bien gardé ; les officiants étaient donc à leur tour jetés tous les trois mois au four crématoire.


  Cette rapide vue d’ensemble des moyens d’extermination pratiqués à Auschwitz est impuissante à susciter l’atmosphère de terreur qui sévissait au camp. La mort était perpétuellement à l’ordre du jour, annoncée par la visite du Docteur Kœnig, du Docteur Mengele qui ordonnaient une sélection, en dehors des sélections périodiques chaque fois qu’il y avait une fête juive (Doc. AUS. M.D.).


  La musique scandait la marche au four crématoire, comme la marche vers le kommando de travail. Des milliers de déportés moururent au son de joyeuses valses viennoises…


  Tous les déportés de Mauthausen, de Dachau, d’Allach, ou de Ravensbruck en ont gardé la terreur. Le four crématoire de Ravensbruck fonctionna seulement à partir du moment on l’avance russe empêcha les transports « noirs » vers les camps de l’est, en particulier vers Lublin.


   


  Les Allemands furent assez soucieux de l’opinion publique pour tenter de détruire avant l’arrivée des Alliés les fours crématoires. Ainsi ceux d’Auschwitz cessèrent de fonctionner en novembre 1944, trois mois avant la libération du camp par les Russes.


  Il n’est pas possible de fournir un chiffre exact des Français qui périrent par ces différentes méthodes dans les camps de concentration. Il faudra attendre que les enquêtes en Allemagne ne laissent plus aucun espoir de voir rentrer les disparus pour pouvoir, par soustraction, en trouver un chiffre exact, mais pour Mauthausen, les S.S. communiquaient au bureau du camp les noms de ceux qui étaient morts au « château ». Sur les registres de l’Arbeitsamt de Ravensbruck, les indications « sana » ou « Mittewerde » indiquent la mort par les gaz.


  Pour indiquer l’extermination par les gaz à Auschwitz, la fiche du sélectionné était enlevée dans la cartothèque, de même que les médecins enlevaient la carte des malades qu’ils destinaient à la mort. La plupart des archives des camps n’ayant pu être reconstituées que par le témoignage des rescapés, il est certain qu’on n’arrivera jamais à dresser un bilan exact des pertes.


  Après l’examen de ces différents moyens de faire mourir, il nous paraît vain d’examiner les différents modes de dissection pratiqués sur les cadavres. Une absence totale du respect de la vie caractérisant les Allemands, il serait inutile de leur demander un respect de la mort. Aussi rien n’apparaît plus normal que le spectacle de cadavres tirés par les membres à travers le camp, le spectacle des morgues avec des cadavres d’hommes et de femmes accumulés, le spectacle à Oranienburg de cadavres foulés et maniés comme des morceaux de bois, l’évocation de ces cadavres restant des jours entiers dans les mêmes positions à Bergen Belsen.


  Rien ne saurait augmenter l’impression d’horreur que laisse à l’imagination le spectacle des mille tortures pratiquées sur des êtres vivants pour arriver à les détruire.


   


  III. LES ÉVACUATIONS DES CAMPS DE CONCENTRATION


   


  Un des motifs qui aggrava encore la vie du déporté en Allemagne fut les incessants transferts de camp à camp, causés par des considérations de main-d’œuvre, d’effectif de camp, d’élimination d’éléments impropres au travail, de sécurité à la suite des avances des Alliés.


  La période la plus tragique pour les déportés en Allemagne fut celle qui s’étend d’octobre 1944 à mai 1945. C’était la période où l’avance des Armées Alliées à l’ouest et à l’est entraînait, d’abord une évacuation massive des camps de l’est vers l’ouest, puis un transfert incessant d’un camp à l’autre, sans même une justification logique. Les routes d’évacuation en Allemagne furent jalonnées de fosses et de tombes anonymes.


  Nous montrerons par quelques chiffres à quel point ces évacuations à la veille de la libération, furent meurtrières. À ce moment-là, les Allemands n’avaient plus à tenir compte de la nécessité de la main-d’œuvre ; ils ne pensaient pas non plus à ménager l’opinion publique, car le spectacle même des déportés vivants était aussi horrible que celui des charniers retrouvés dans les différents camps. On pourrait penser à des mesures individuelles prises par tel ou tel chef de camp dans l’affolement de la fin, mais nous avons les preuves que des directives systématiques d’extermination avaient été données de Berlin aux chefs de camps. Trop de témoignages concordent pour prouver que l’anéantissement des déportés de Buchenwald ne fut pas réalisé par suite de l’arrivée des Américains ; on sait que des charges d’explosifs avaient été amenées à Mauthausen pour faire sauter l’ensemble du camp.


  Les premiers convois de rapatriés de Mauthausen, en avril 1945, à la suite d’un accord intervenu avec la Croix-Rouge, nous ont fait connaître à quel point ils craignaient l’extermination pour leurs Camarades. Ils suivaient avec angoisse l’avance des troupes Alliées avec la crainte que Mauthausen ne fût isolé et anéanti sur les ordres de Berlin.


  Dans la nuit du 1er au 2 septembre 1944, au camp de Natzwiller, eurent lieu plusieurs « montées » de détenus vers le Struthof. La voiture « grise » a effectué la navette entre Schirmeck et le Struthof. Le four crématoire a marché alors sans interruption trois jours et deux nuits.


  Un détenu du Struthof a confié à un libéré de Natzwiller qu’au début de septembre : « non seulement on brûlait plusieurs cadavres à la fois, mais qu’on avait trouvé un nouveau moyen plus rapide pour faire disparaître les corps en malaxant les os ».


  Ces tentatives d’extermination de la dernière heure rappellent étrangement, sur une plus grande échelle, les exterminations des détenus au sortir des prisons de France, au moment de la Libération.


  Le premier grand transfert de l’est vers l’ouest eut lieu le 18 janvier 1945 ; ce fut l’évacuation du camp d’Auschwitz vers Buchenwald, vers Oranienburg, vers Ravensbruck, vers Bergen Belsen en d’immenses convois, la plupart dans des wagons non couverts, par une température de moins 30°. Ce fut un véritable massacre. Dans le convoi qui arriva au camp de Mauthausen, une centaine de cadavres étaient dans les wagons. Les pertes furent plus grandes encore pour le convoi de 1 500 hommes emmenés à Buchenwald, où l’on déchargea des centaines de morts mêlés aux vivants. De grands convois de Juifs furent évacués à Dachau dans les mêmes circonstances : ils allèrent par milliers alimenter les fours crématoires et les charniers…


   


  L’évacuation de Neuengamme, en mars-avril 1945, fut une des plus meurtrières, une de celles où la volonté d’extermination fut des plus marquées. Un convoi de malades et de vieillards partit vers Bergen-Belsen, un autre vers Sandbostel où les prisonniers du Stalag X B s’effrayèrent à tel point de l’état dans lequel étaient les déportés, qu’ils arrivèrent à obtenir de les prendre en charge (voir rapport du Colonel Albert).


  À la fin du mois d’avril, les déportés qui restaient au camp et dans le kommando furent évacués vers Lubeck au fur et à mesure de l’approche des Alliés. Ils étaient 12 à 13 000, dont 2 500 Français environ, qui furent embarqués sur plusieurs bateaux et péniches. La majorité des Français se trouvaient sur le « Cap Arcona ». Il semble que les mobiles des S.S. étaient l’extermination des déportés en Mer Baltique. Ils restèrent plusieurs jours enfermés dans les bateaux, entassés dans les cabines et dans les cales. Chaque jour les cadavres étaient portés à quai. Ces soi-disant « bateaux-sanitaires » battaient pavillon à croix gammée, et l’un d’eux au moins était armé. La préméditation était manifeste, puisque le 3 mai 1945, lorsqu’après une provocation les navires furent bombardés et coulés, on vit des S.S. abattre les déportés qui essayaient de regagner la plage. Sur les 2 500 Français qui avaient été embarqués, on compte qu’il y eut à peine 500 rescapés, parmi ceux qui furent hospitalisés ensuite à Lubeck, Neustadt, Arkrug, la tuberculose, le typhus et la dysenterie firent de nombreuses victimes.


  Sur les 500 déportés Français du kommando de Brème qui partirent vers Sandbostel le 7 avril 1945, 190 moururent d’épuisement et de faim en 6 jours de voyage.


  L’évacuation du kommando d’Usedom, en Poméranie, fut aussi dramatique, quoique à une moins grande échelle que celle de Neuengamme. Les déportés ont été évacués par péniches et probablement coulés. Même sort pour les nombreux déportés partis sur deux bateaux le 1er avril 1945 de Gottenhaffen ; 6 jours de voyage sur un pont de bateau, sans couverture, presque sans nourriture, puis 5 jours de train. Des indications semblables, caractérisées par leur monotonie, se retrouvent pour tous les principaux transferts de camps à cette époque.


  Avant d’évoquer les meurtrières évacuations de Buchenwald et des camps du sud, nous parlerons de Bergen-Belsen qui fut le grand collecteur des malades, surtout à partir de mars 1945 : on arrive au moment de la libération à un effectif de 60 000 immatriculés dans le camp dont plus de 10 000 cadavres, la plupart anonymes. Au mois de mars 1945, les femmes d’un kommando de Ravensbruck, installé à Bendorf (Hanovre) dans les anciennes mines de sel – furent acheminées vers Bergen Belsen. « Vous allez être soignées dans un bon sanatorium », disaient les S.S. Elles connurent comme les hommes l’interminable route à pied, jalonnée des cadavres de celles qui ne pouvaient pas suivre. Les rescapées ont témoigné que rien ne pourrait évoquer l’horreur de l’arrivée à Bergen ; horreur du camp N° 1 avec ses demi-cadavres errant et qui brusquement tombaient pour ne plus se relever. Elles couchèrent dehors, burent l’eau polluée, furent dévorées de poux et exterminées par le typhus dans la proportion de 20 sur 100 (Doc. RAV. MD.).


  Les évacuations les plus dramatiques furent celles de Buchenwald et de ses kommandos. L’ensemble Dora-Ellrich fut évacué dans les premiers jours d’avril pour plusieurs directions : Bergen-Belsen, Nordhausen, où avant même le bombardement du 4 avril des centaines de déportés dont de nombreux Français périrent, dans le garage où ils étaient parqués, de faim et de mauvais traitements. Les vides étaient constamment comblés par de nouvelles arrivées de Dora, Wiena, Harzungen, Ellrich.


  Une des routes d’évacuation les plus tragiques fut celle que suivirent les déportés de l’ensemble des camps Wieda, Niexerei, Osterhagen, dépendant de Dora. Ce convoi arriva à Meiste, près de Gardelegen le 9 avril 1945. 1 500 personnes furent conduites dans un grand bâtiment situé à environ un kilomètre de Gardelegen, où elles arrivèrent le 11 Avril. Quelques prisonniers, dont un groupe de 35 Français, qui avaient réussi à s’évader, furent repris et exécutés. Quarante-huit heures plus tard, les Américains arrivant à Gardelegen dénombrèrent 1 016 corps qui avaient été détruits par le feu dans une grange. On estime que 150 à 200 détenus furent abattus dans les bois des alentours.


  Des déportés furent brûlés vifs dans l’usine de Teckla au moment de l’évacuation de Leipzig.


  Et que dire de ce que sont devenus les déportés qui quittèrent Aschersleben, autre kommando de Buchenwald !


  Les déportés qui, par tous les moyens, essayèrent de se soustraire à Buchenwald aux évacuations de dernière heure échappèrent au sort le plus affreux. Nous n’évoquerons ici que le convoi parti le 8 Avril 1945 en direction de Flossenburg. L’évacuation se faisait, partie en train, partie à pied, suivant les possibilités de circulation sur les voies ferrées. De Buchenwald à Weimar on comptait déjà 80 cadavres pour 8 km. (Doc. BUC. M.D.). Les étapes à pied furent particulièrement meurtrières puisque les S.S. abattaient systématiquement tous les déportés qui ne pouvaient suivre. Les camarades essayèrent jusqu’à la limite de leurs forces d’arracher les épuisés au massacre.


  Ils restèrent peu de temps à Flossenburg, d’où ils furent évacués vers la région de Cham, en même temps que les détenus de Flossenburg. Les localités de Cham, Fosing, Stambried, sont jalonnées de tombes de déportés, assassinés quelques heures avant la libération, enterrés sans qu’on ait relevé leurs numéros matricules.


  À Neunkinchen-Balbim, près de cent cadavres ont été ensevelis avec des matricules d’Auschwitz, de Buchenwald et de Flossenburg. Ainsi, certains déportés ont échappé au crématoire d’Auschwitz, ont échappé au transfert de janvier 1945 vers Buchenwald, ont échappé à l’évacuation du 8 avril vers Flossenburg, pour être abattus à quelques heures de la libération…


  D’autres accomplirent en Allemagne un extraordinaire périple : telles certaines Françaises « N.N. » de Ravensbruck, par exception jugées en France et condamnées à mort, qui séjournèrent dans une dizaine de prisons allemandes : Cologne, Jhauer, etc. Graciées, elles prirent le chemin de Ravensbruck. En mars 1945, elles partirent pour Mauthausen, voyage dont nous n’avons plus à souligner l’horreur. Vers la fin du mois de mars, les plus malades connurent le transport vers Bergen Belsen, l’arrivée dans les blocks surpeuplés et déjà encombrés de cadavres. Deux sur trois n’en sont pas revenues.


  Le petit kommando de Stassfurt fut évacué le 11 avril 1945 et devait faire une marche de 450 km jusqu’à Annaberg où les Russes délivrèrent les déportés. Des tombes françaises jalonnent en grand nombre la route d’évacuation de ce convoi : à Menendord, Mokrena, Oberaudenheim ; etc. (31 STA 3).


  On sait quel spectacle accueillit, à la libération de Dachau, les troupes alliées et la Mission Française : des trains de cadavres sur une voie de garage.


  Les kommandos de Flossenburg eurent une évacuation particulièrement tragique. Du lundi 9 avril 1945 jusqu’au 19 avril, les S.S. effectuèrent des massacres parmi les déportés du kommando de Bradisko. Ces massacres furent effectués de la façon suivante :


  — Au moment de l’appel pour le travail, le commandement du camp fut passé à un lieutenant S.S. qui fit aligner les prisonniers par groupes de 100, en files de 5. Ils avaient l’ordre de marcher au pas cadencé, de chanter en marchant et de rester strictement alignés. Un coup de feu retentit du village de Trebchim pour indiquer aux prisonniers qu’ils devaient se coucher immédiatement, la tête entre leurs bras. On entendit des rafales de mitraillettes. Tous ceux qui relevaient la tête furent abattus. Ordre fut donné de se relever et de reprendre la marche. Dix Français avaient été tués. La marche reprit vers le travail toujours scandée de chants. La tuerie, selon le même processus recommença les jours suivants. Le bilan de la journée du mardi 10 avril fut de 27 Français. L’ordre de se coucher pour recevoir les rafales fut donné quatre fois. Enfin, le général du camp d’instruction S.S. donna ordre d’arrêter ces tueries, étant alarmé à la vue des cadavres trop visibles, tous entassés dans une même pièce et dont la hauteur atteignait le plafond. (31 BRA. 1).


  Pour le kommando de Johangeorgenstadt, l’évacuation dura du 16 au 29 avril, en train et à pied. Le 22 avril, les déportés passèrent leur journée à grelotter dans des gourbis non étanches, trempés de pluie, avec deux pommes de terre pour toute nourriture. Le 28 avril de Buchau à Ludentz, au cours d’une étape de 20 km en 4 heures, 35 évadés furent repris. Il en résulta 50 exécutions.


  Sur le convoi de 800 déportés partis de Johangeorgenstadt, moins de 100 arrivèrent à Theresienstadt, dont pas même 50 Français. Les révélations de deux Tchèques, évadés du convoi, ont permis de retrouver les fosses qui jalonnent les routes d’évacuation. D’autres fosses marquent la sortie d’Oranienburg vers Schwerin à travers la forêt de NeuRuppin. Les exécutions atteignirent surtout les Français, placés en fin de colonne.


  On peut passer tous les camps en revue : pour tous ceux qui furent évacués, on retrouvera les mêmes détails horribles, tout déporté susceptible de retarder la marche du convoi étant immédiatement abattu.


  Nous pensons qu’il sera possible de faire un jour une statistique sur les pertes en cours d’évacuation, dernier stade des sélections commencées dans les prisons de France, continuées dans les convois de déportation, puis suivies dans les camps de concentration.


  CONCLUSION


   


  Nous rappellerons, en conclusion, quelques articles du règlement annexe de la Convention de La Haye du 18 octobre 1907 et de la Convention Internationale de Tokyo de 1934 :


   


  Convention de La Haye :


  Article 50 : Aucune peine collective, pécuniaire ou autre ne pourra être édictée contre les populations à raison de faits individuels dont elles ne pourraient être considérées comme solidairement responsables.


   


  Convention Internationale de Tokyo :


  Titre III – Article 19 :


  Les Hautes parties contractantes s’engagent, en outre, à observer les dispositions suivantes :


  a) Au cas où, à titre exceptionnel il paraîtrait indispensable à l’État occupant de prendre des otages, ceux-ci devront toujours être traités avec humanité. Ils ne devront sous aucun prétexte être mis à mort ou soumis à des châtiments corporels.


  b) Les déportations hors du territoire de l’État occupé sont interdites, à moins qu’il ne s’agisse d’évacuations destinées, en raison de l’extension des opérations militaires, à assurer la sécurité des habitants.


   


  L’Allemagne était présente à ces Conférences Internationales et avait accepté, en principe, leurs conclusions.


  En regard de ces textes, nous indiquerons simplement que :


  — 100 000 Juifs et


  — 100 000 Politiques ont été déportés.


  À la fin du mois d’août 1945, 12 % seulement de ces déportés politiques sont rentrés et 1,5 % des déportés raciaux.


  Il est à noter que ces rescapés ont subi de tels chocs au point de vue pathologique que, dans un an, on déplorera encore la mort de 20 % des rapatriés, conséquence à retardement de toutes les souffrances qu’ils ont endurées.


  Nous avons suffisamment prouvé que tous les actes des Allemands vis-à-vis des vaincus furent le résultat d’une action gouvernementale acceptée par tous. Sur un ordre de Berlin, sur un désir d’Himmler, sur un signe de von Keitel, l’appareil de mort s’ébranle : le Commandant de camp transmet, le kapo exécute, le médecin S.S. enregistre.


  Tout aboutit au four crématoire. Quel réquisitoire serait plus éloquent que cette constatation ?


   


  Pour copie conforme à l’original


  Le Ministre des Prisonniers, Déportés et Réfugiés


  Le Sous-Directeur de la Recherche et de la Documentation.


  Pierre Weibel


  DOCUMENTS 


  Document F-402.


  Déposition du 7 novembre 1945 de monsieur Octave Rabate, ancien détenu de la gestapo et déporté de camp de concentration, ayant trait principalement à la prison pour otages créée par les allemands au fort de Romainville et aux exécutions d’otages dont il a été témoin ; liste des otages fusillés le 21 septembre 1942, le 2 octobre 1943 et au mois de mai 1942 ; coupures de journal concernant les répressions allemandes contre les otages. (Cote d’audience RF-287.)


   


  Note explicative :


  Sur la 1ère page, en haut, au milieu, cachet rond bleu, au centre : « Ministère Public, Délégation Française », en inscription circulaire « Tribunal Militaire International des Grands Criminels de Guerre ».


   


  Tribunal Militaire International des Grands Criminels de Guerre



  Ministère Public - Délégation Française


  20, Place Vendôme – Paris - Téléphone : Opéra 73-27 – 14-60


   


  Le 7 novembre 1945, au Parquet du Tribunal Militaire International des Grands Criminels de Guerre, a comparu devant Mademoiselle Chalufour, chargée de mission du Ministère Public, Monsieur Rabate, Octave, Mécanicien, demeurant 69 rue de la Tombe Issoire, Paris 14e,


  « J’ai été arrêté le 27 mars 1942, par la Police française à Saintes (Charente-Maritime). J’étais à l’époque l’organisateur pour les deux Charentes de l’organisation secrète « O.S. » des Francs-Tireurs et Partisans Français, mais la police qui procéda à mon arrestation n’a pu trouver aucune trace de cette activité. Mes dépositions concordantes n’aboutirent qu’à me classer comme propagandiste politique, auteur présumé de tracts et journaux clandestins.


  En même temps que moi furent arrêtés Madame et Monsieur Normand, lesquels ne manifestèrent aucune activité politique ou militaire visible.


  Madame Normand est morte depuis à Auschwitz et M. Normand a été fusillé comme otage à Romainville le 2 octobre 1943.


  Le 1er avril, nous étions transférés à Paris et remis par la brigade spéciale du Commissaire David, condamné à mort en 1945 et exécuté depuis, à la disposition des autorités allemandes.


  Nous étions 70 hommes parmi lesquels les professeurs Jacques Solomon, Decourtemanche, Georges Politzer, Dr Boer, MM. Engros, Dudach, Cadras, Dalidet, Golue, Pican, qui furent fusillés au mois de mai 1942, et un nombre à peu près égal de femmes.


  Transférés les uns au quartier allemand de la Santé, la majorité à la prison militaire du Cherche Midi, nous fûmes interrogés à tour de rôle par un officier de la Gestapo dans les locaux de la rue des Saussaies. Certains d’entre nous, plus particulièrement Politzer et Solomon, furent torturés jusqu’à en avoir (en témoignage de leurs femmes, également emprisonnées, autorisées à les embrasser avant leur mort) les membres rompus. En m’interrogeant d’ailleurs, l’officier de la Gestapo m’apporta une confirmation, je répète ses paroles : « Ici, Rabate, il faut parler, le gendre du professeur Langevin (Jacques Solomon) est entré ici arrogant, il en est sorti en rampant »…


  Après un séjour de 5 mois à la prison du Cherche-Midi au cours duquel nous apprîmes l’exécution comme otages des 10 détenus déjà cités, nous fûmes transférés le 24 août au fort de Romainville.


  Il est à noter qu’à partir du jour de notre arrestation, il nous fut interdit d’écrire ou de recevoir du courrier, de faire savoir à nos familles où nous étions. Sur les portes de nos cellules était écrite la mention « Alles verboten ». Nous ne recevions strictement que la ration alimentaire de la prison, soit 3/4 de litre de soupe de légumes et 200 grammes de pain noir par jour. Les biscuits envoyés à la prison pour les détenus politiques par la Croix-Rouge ou par l’association des Quakers ne nous étaient pas remis, en raison de cette interdiction.


  À Romainville, nous avons été internés comme « isolés », expression correspondant au NN que nous avons connu en Allemagne.


  Le fort de Romainville appartenait complètement à la Gestapo, l’administration était entre les mains d’un capitaine de la Wehrmacht commandant du camp, dont je ne connais pas le nom, mais qui ne nous parlait jamais autrement que le révolver à la main, tirant à tout bout de champ dans les fenêtres, et par un chef politique, le Sonderführer Trapp, ce dernier parlant parfaitement le français était jusqu’à la guerre établi marchand de vins en gros à Creil (Oise).


  En nous renseignant auprès des détenus non isolés qui exécutaient les travaux intérieurs du fort, nous pûmes apprendre que le fort de Romainville était un dépôt d’otages et que le 19 août, soit 5 jours avant notre arrivée, 96 otages, parmi lesquels Le Gall conseiller municipal de Paris, avaient été transférés au Mont Valérien et exécutés, comme d’ailleurs le furent tous les otages de Romainville.


  Nous fûmes ainsi informés de notre sort ; ceux d’entre nous qui s’attendaient, après les multiples interrogatoires, à être jugés n’eurent plus aucune illusion.


  Le 20 septembre 1942, nous avions, malgré notre isolement, réussi à apprendre qu’un attentat avait été commis au cours d’une réunion de militaires allemands au cinéma Rex. En même temps, nous lisions sur les journaux édités sous l’occupation et que nous avions pu nous procurer (Œuvre et Petit Parisien) une proclamation du Général Stuppnagel annonçant qu’en raison de cet attentat il avait fait fusiller 116 otages et que d’importantes mesures de déportation devaient être prises.


  Au cours de la promenade, à 15 heures, le Sonderführer Trapp nous informa qu’un départ devait avoir lieu le lendemain et qu’un certain nombre d’entre nous devait se préparer à passer la nuit dans une casemate ; effectivement, il revint peu après avec une liste alphabétique des détenus isolés et donna lecture des 46 premiers noms de cette liste ; parmi ces 46 étaient 39 de mon affaire, dont ci-dessous les noms :


  À ce moment, et en raison de ce que nous avions lu le matin même nous étions fondés à penser qu’il s’agissait d’une mesure de déportation, opinion appuyée d’ailleurs par l’ordre alphabétique choisi.


  L’administration du camp poussa même le cynisme jusqu’à obliger ces hommes à payer les assiettes et les tasses qu’ils avaient cassés.


  Après cet appel, ils furent transférés à la casemate n° 17 et ce n’est qu’une fois enfermés dans cette casemate qu’on s’empara de leur linge, bijoux et argent et qu’on les informa qu’ils devaient être fusillés le lendemain matin.


  Du bâtiment où nous étions enfermés, nous assistâmes à 7 heures du matin à leur départ en autocar ; chaque otage était enchaîné et accompagné de deux S.S. Ils furent fusillés à 11 heures du matin au Mont Valérien.


  En raison de l’émotion causée dans le pays par ces exécutions massives d’otages, le général Von Stuppnagel fut transféré dans un autre commandement, et pendant plusieurs mois les exécutions d’otages, pris au fort de Romainville, furent suspendues.


  Le fort se remplissant de nouveaux arrivants appartenant à tous les groupements de la Résistance, il fut décidé d’expédier un certain nombre de détenus au camp de concentration n°III (extermination) de Mauthausen.


  Un tri fut fait et certains de mes camarades restèrent à Romainville, parce que, selon les indications du Sonderführer Trapp, considérés comme moins responsables et devant ultérieurement être transférés dans un camp de concentration meilleur.


  Je fus, pour ma part, désigné dans le premier convoi pour Mauthausen, le 1er avril 1943, en compagnie de détenus appartenant au groupe de Francs-Tireurs Valmy, responsables reconnus de l’attentat du Rex pour lequel avaient été fusillés les 46 otages pris à Romainville plus 70 pris à Bordeaux, complétant ainsi les 116 annoncés par le général von Stuppnagel.


  C’est au camp de Mauthausen, et par l’arrivée de différents convois venant de Romainville, que j’appris qu’à la suite de l’exécution par les patriotes français du Chef de la Gestapo à Paris 50 otages avaient de nouveau été fusillés le 2 octobre 1943, parmi lesquels 3 appartenaient à mon affaire (Normand, Gentil, Dupont), ces 3 détenus étant arrêtés sur simple suspicion, et je l’affirme sur l’honneur, n’ayant pas participé à la résistance active.


  Sur les 70 otages arrêtés en même temps que moi, c’est-à-dire entre le 18 février et le 27 mars 1942, aucun n’a été trouvé avec des armes ; parmi les 70, s’il y en avait un certain nombre de résistants actifs, une quantité, parmi ceux qui furent fusillés par ordre alphabétique (il m’est possible d’en citer quelques-uns) avaient été arrêtés parce que se trouvant sur les lieux d’arrestations, sans être mêlés à quoi que ce soit dans l’affaire.


  Au moment de la libération de Paris en août 1944, les allemands avant d’évacuer le fort de Romainville passèrent par les armes tous les détenus hommes et femmes sans exception qui se trouvaient encore dans le fort. Des photographies prises par les services de la police en font foi.


  Octave Rabate - Aline Chalufour
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  Liste des 39 de l’affaire Pican (nom de l’Agent de liaison)


   


  Fusillés comme otages le 21 septembre 1942 à Romainville.


  1 Aubergier Roger  Rouen   Cherche-Midi


  2 Baillet Raymond Paris ”


  3 Bastion Roger  Caen, 33, rue d’Ange Santé


  4 Bavouzet André  Vierzon, 51, rue des Ponts ”


  5 Betemps Georges Paris XVIII, 31, rue Grammont  Cherche-Midi


  6 Bialet Lucien  La Rochelle 31, rue de St-Cloud  ”


  7 Bidault Marcel Vierzon ”


  8 Bieret Georges Toxigny Cherche-Midi


  9 Bigaud Louis Claie par Rouillet (Cher)  ”


  10 Bolleau Amédé Royan, rue du Clos-Fleuri ”


  11 Boubou René Tours, 14, rue Bellanger ”


  12 Bretheau Francis Pornic (L.I.)  


  13 Breton Gaston Tours, 29, place Velpeau ”


  14 Cante André Tours, 29, rue Losserant 


  15 Canton  Vierzon, 16, rue des Bruyères


  16 Champion Marcel Boissy Mancis par Rémalard (Orne)  Cherche-Midi


  17 Chassefiere André Pézenas, rue J. Jaurès (Hérault)


  18 Corringer Jean Alfortville, 37, rue des Camélias 


  19 Cousin René Boulogne


  20 Dartagnan Robert Royan


  21 Davaine Rémy Athée sur Cher (I. & L.)


  22 David Noël Évreux, 25, Bd. du Jardin l’évêque 


  23 Delasalle Robert Fécamp 


  24 Delorme Pierre Paris, 18, rue du Petit Clichy Santé


  25 Dorlan Lucien Dijon, 14, rue du Petit Prieuré Cherche-Midi


  26 Froissart René La Fourchette (Yonne)  


  27 Godard  Vierzon Santé


  28 Gourdin Raymond Villetaneuse passage à niveau Cherche-Midi


  29 Hédiart Raoul Ruffec, 6, rue François Albert 


  30 Lachivère Charles Tours, 17, rue de la Fraternité 


  31 Laguesse Raoul Paris 


  32 Lamy Joseph Paris 


  33 Laval Léonce  Locpuacq, 3 cité Maitre


  34 Lavigne Marcel Poitiers, 33, rue de la Chaussée


  35 Lefebvre Roger Rouen


  36 Le Pape René Paris, 15, rue du Temple


  37 Mesnil Achille Cherbourg, 34, rue de (?)


  38 Messager Henri Villequier


  39 Mouchilotte  Paris


   


  Fusillés le 2 octobre 1943 – otages à Romainville


  40 Dupont  St Martin du Clocher  Cherche-Midi


  41 Gentil  St Martin du Clocher  Cherche-Midi


  42 Normand Gustave Aigre    Cherche-Midi


   


  Morts en déportation (Mauthausen)


  43 Banlier   St Martin du Clocher  Maust mai 43


  44 Cassedanne Norbert Paris   Gusen 8 sept. 43


  45 Sabourault Raoul  Villiers le Roux Gusen juin 44


   


  10 Fusillés au mois de mai 1942


  46 Boer


  47 Engros


  48 Dudach


  49 Politzer


  50 Solomon


  51 Cadras


  52 Dalidet


  53 Decourtemanche


  54 Golue


  55 Pican


  



  Disparu (Haute-Silésie)


  Veillard Louis Nantes


   


  Libérés au cours de l’instruction


  1 Arault


  2 Ducasse


  3 Gendreauneau


  4 Guegamp (mort)


  5 Jourdan Père


  6 Jourdan Fils


  7 Mesnil (mort)


   


  Incertain


  1 Lai


   


  Évadé


  1 Poirier


   


  Retour de déportation


  1 Moulinier


  2 Rabate


  3 Schoumov


  4 Villard


  *


  *  *


   


  LES REPRÉSAILLES


  CONTRE LES ACTES TERRORISTES


   


  Les attentats et les actes de sabotage se sont multipliés en France ces derniers temps. Pour cette raison, 50 terroristes, convaincus d’avoir participé à des actes de sabotage et de terrorisme ont été fusillés le 2 octobre 1943 sur l’ordre du Hoeherer S, S. und Polizeiführer.


   


  DES SOLDATS ALLEMANDS


  ET DES CIVILS FRANÇAIS


  SONT TUÉS PAR DES TERRORISTES


  À LA SOLDE DE L’ANGLETERRE.


   


  Pour prévenir de nouveaux crimes


  des mesures de représailles sont prises


   


  AVIS


   


  Par la suite d’attentats commis par des agents communistes et des terroristes à la solde de l’Angleterre, des soldats allemands et des civils français ont été tués ou blessés.


  En représailles pour ces attentats, j’ai fait fusiller 116 terroristes communistes dont la participation ou la complicité à des actes terroristes ont été prouvées par des aveux.


  En outre, d’importantes mesures de déportation ont été prises. Pour prévenir des incidents à l’occasion des démonstrations projetées par les communistes pour le 20 septembre 1942, j’ordonne ce qui suit :


  1°- Du samedi 19 septembre 1942, 15 heures, jusqu’au dimanche 20 septembre 1942, 24 heures, tous les théâtres, cinémas, cabarets et autres lieux de plaisir réservés à la population française seront fermés dans les départements de la Seine, Seine-et-Oise et Seine-et-Marne. Toutes les manifestations publiques, y compris les manifestations sportives, sont interdites ;


  2°- Le dimanche 20 septembre 1942, de 15 heures à 24 heures, il est interdit aux civils non allemands de circuler dans les rues et sur les places publiques dans les départements de la Seine, Seine-et-Oise et Seine-et-Marne. Sont exceptées les personnes représentant les services officiels, ainsi que des médecins et sages-femmes. Durant les heures d’interdiction, les permis de nuit délivrés n’autorisent pas à circuler dans les rues et sur les places publiques,


  Si, pour des motifs militaires ou de ravitaillement, d’autres exceptions devenaient nécessaires, le Kommandant von Gross-Paris ainsi que les Feld-und Kreiskommandanturen des départements de Seine-et-Oise et Seine-et-Marne ont reçu du Militaerbefehlshaber in Frankreich pouvoir d’accorder des autorisations exceptionnelles sur demande.


  Les moyens de transports publics : chemins de fer, métro et autobus, resteront en service.


  Paris, le 19 septembre 1942.


  Der Hoehere S.S.-und Polizeiführer im Bereich


  des Militaerbefehlshabers in Frankreich.


   


  *


  * *


   


  DOCUMENT F-415.


  Pièces provenant d’un dossier relatif à l’exécution par les allemands de 48 otages à Châteaubriant, Nantes et Ivry, le 20 octobre 1941 : lettre du sous-préfet de Châteaubriant au Kreiskommandant de Châteaubriant, du 20 octobre 1941 ; copie du journal « le phare » à la même date ; liste des internés de Châteaubriant fusillés comme otages ; liste des otages fusillés à Nantes : coupures de la « Pariser Zeitung » du 23 octobre 1941, donnant la liste de 48 fusillés du 22 octobre 1941 ; note de M.. Duménil, attaché au cabinet du préfet de la Loire-inférieure, en date du 22 octobre 1941 ; déclaration du gendarme Roussel à la même date ; notes de l’abbé Moyon sur l’exécution. (Cote d’audience RF-285.)


   


  Note explicative :


  La copie du journal « Le Phare » porte en deux endroits le cachet officiel du Ministère de la Justice avec au centre une allégorie assise de la République et au-dessous ; « République Française », et en inscription circulaire ; « Ministère de la Justice ».


   


  ÉTAT FRANÇAIS


  Département de la Loire inférieure


  Sous préfecture de Châteaubriant


  Châteaubriant, le 20 octobre 1941.


  Le Sous-préfet de Châteaubriant à Monsieur Le Kreiskommandant de la kreiskommandantur – Châteaubriant –


   


  Comme suite à notre entretien de ce jour, j’ai l’honneur de vous confirmer que M. le Ministre de l’Intérieur a pris contact, aujourd’hui, avec le Général Von Stuppnagel, afin de lui désigner les internés communistes les plus dangereux parmi ceux qui sont actuellement concentrés à Châteaubriant. Vous voudrez bien trouver ci-dessous la liste des 60 individus fournie ce jour.


  Le Sous-préfet,


  Le Cornu


   


  Après examen plus approfondi de nos listes d’internés, l’état ci-joint sera révisé et une nouvelle liste définitive vous sera adressée.


  Le C.


   


  *


  *  *


   


  Copie du journal « Le Phare » 22 octobre


   


  AVIS


  De lâches criminels à la solde de l’Angleterre et de Moscou ont tué, à coups de feu tirés dans le dos, le Feldkommandant de Nantes (Loire-Inférieure), au matin du 20 octobre 1941. Jusqu’ici les assassins n’ont pas été arrêtés.


  En expiation de ce crime, j’ai ordonné préalablement de faire fusiller cinquante otages.


  Étant donnée la gravité du crime, 50 autres otages seront fusillés au cas où les coupables ne seraient pas arrêtés d’ici le 23 octobre 1941 à minuit.


  J’offre une-récompense d’une somme totale de 15 millions de francs aux habitants du pays qui contribueraient à la découverte du coupable. Les informations utiles pourront être déposées à chaque service de police allemand ou français. Sur demande, ces informations seront traitées confidentiellement.


   


  Paris, le 21 octobre 1941


  Der Militaerbefehshaber in Frankreich


  Von Stuppnagel


  General der Infanterie


   


  liste ci-après


  Ministère De la Justice - République française


  Pour copie certifiée conforme


  Le Délégué du Gouvernement Provisoire


  de la République Française


  au Ministère Public du Tribunal International


  des Grands Criminels de guerre


  Fr. de Menthon


   


  *


  *  *


   


  À cause de l’assassinat du Feldkommandant de Nantes, le lieutenant-colonel Hotz, au 20 octobre 1941, les suivants français déjà emprisonnés en tant qu’otages, conformément à ma publication du 22 août 1941 et mon ordonnance au fondé du pouvoir général du gouvernement français du 19 septembre 1941, sont à fusiller.


  liste ci-après


  Pour copie certifiée conforme


  Le Délégué du Gouvernement Provisoire


  de la République Française


  au Ministère Public du Tribunal International


  des Grands Criminels de guerre


  Fr. de Menthon


   


  Rot


  Beerdigungsort. Erschossene


  Namensliste der im Lager Chateaubriant inhaftierten Häftlinge


  



  13 30 1.       Michels Charles, aus Paris, komm. Abgeordneter, Lager Chateaubriand


  I. 27 31 2.    Poulmarch, Jean, aus Ivry S.S., komm. Gewerkschaftssekretär


  18 36 3.      Timbaut, Pierre Jean, aus Paris, komm. Gewerkschaftssekretär


  12 41 4.       Vercruyose, Jules, aus Paris, komm. Gewerkschaftssekretär


  II. 30 50 5.    Granet, Désiré, aus Vitry S.S. komm. Gewerkschaftssekretär


  1 25 12.       Gardette, Maurice, aus Paris, Kommunist


  19 26 13.     Grandel, Josef, aus Gennevilliers, Kommunist


  III. 5 27 14.   Auffret, Jules, aus Bondy, Kommunist


  24 28 15.     Guegin, Pierre, aus Concarneau, Kommunist


  29 29 16.     Laforge, Raymond, aus Montargis, Kommunist


  IV. 3 33 17.   Bastard, Maximilien, aus Nantes, Kommunist


  17 34 18.       Le Panse, Julien, aus Nantes, Kommunist


  21 35 19.      David, Émile, aus Nantes, Kommunist


  V. 33 37 20. Moquet, Guy, aus Paris, Kommunist


  2 38 21.      Pourchasse, Henri, aus Ivry S.S., Kommunist


  23 39 22.     Renelle, Victor, aus Paris, Kommunist


  VI. 31 40 23.Tenine, Maurice, aus Antony, Kommunist


  4 42 24.       Barthélémy, Henri, aus Thouars, Kommunist


  16 43 25.     Tellier, Raymond, aus Armielly, Kommunist


  VII. 32 44 26.Bourhis, Marc, aus Tregierre, Kommunist


  28 45 27.     Bartoli, Titus, aus Digoin, Kommunist


  20 46 28.     Kerivel, Eugen, aus Basse, Kommunist


  VIII. 26 27 29.Houynk Kuong, An, aus Paris, Kommunist


  14 48 30.      Lalet, Claude, aus Paris, Kommunist


  25 49 31.     Pesque, Antoine, aus Aubervilliers, Kommunist


  IX. 15 51 32. De la Vaquerie, Charles, aus Montreuil, Kommunist


  22 52 33.      Lefebre, Edmond, aus Athis Mons, Kommunist


   


  LISTE DES OTAGES FUSILLÉS À NANTES LE 21 OCTOBRE 1941


   


  
    
      
      
      
      

      
        	
          Noms & prénoms

        

        	
          Adresses

        

        	
          Profession ou mandat

        

        	
          Chef d’accusation

        
      


      
        	
          Jost Louis

        

        	
          27, rue du Calvaire, Nantes

        

        	
          Président de l’Union Nationale des Mutilés et Réformés-Directeur d’usine

        

        	
          En violation de l’art. 91 B condamnés pour avoir favorisé une puissance en guerre avec l’Allemagne et agi contre les forces du Reich condamnés à la moindre peine aux termes de la Loi, compte tenu de leur situation d’anciens combattants. – 3 ans de travaux forcés.

        
      


      
        	
          Fourny Alexandre

        

        	
          1, rue Guépin, Nantes

        

        	
          Président de l’Ass. des Prisonniers de Guerre Avocat-Adjoint au Maire Nantes, Soc. SFI

        
      


      
        	
          Blot Jean

        

        	
          15, rue du Port-Communeau, Nantes

        

        	
          Membre de l’Union Nationale des Mutilés et Réformés Entrepreneur.

        
      

    

  


   


   


  
    
      
      
      
      

      
        	
          Noms & prénoms

        

        	
          Adresses

        

        	
          Profession ou mandat

        

        	
          Chef d’accusation

        
      


      
        	
          Bouin Auguste


        

        	
          43, rue Dos d’Ane Nantes


        

        	
          Membre de l’Union Nationale des Mutilés et Réformés Industriel


        

        	
            

        
      


      
        	
          Birien Paul


        

        	
          66, rue Charles Monselet, Nantes


        

        	
          Membre de l’Union Nationale des Mutilés et Réformés Représentant de Commerce.


        

        	
          


        
      


      
        	
          Allano Maurice


        

        	
          15, Rue Blanqui Nantes


        

        	
          Chaudronnier


        

        	
          Blessures graves à soldat allemand 5 ans de prison


        
      


      
        	
          Creuze Frédéric


        

        	
          Rue Edmond Bire Nantes


        

        	
          Employé au Service Vicinal


        

        	
          Action en faveur de l’ennemi (acquitté de ce chef mais maintenu en détention)


        
      

    

  


   


   


  
    
      
      
      
      

      
        	
          Noms & prénoms

        

        	
          Adresses

        

        	
          Profession ou mandat

        

        	
          Chef d’accusation

        
      


      
        	
          Gloux Jean-Pierre

        

        	
          14, rue du Marchix Nantes

        

        	
          Étudiant

        

        	
          Action en faveur l’ennemi-Retenu seulement transport de lettres en zone libre. Condamnés respect. à 6,6 semaines et 4 mois de prison libérables depuis longtemps mais maintenus en détention

        
      


      
        	
          Grolleau Jean

        

        	
          Rte de Ste Luce Nantes

        

        	
          d°

        
      


      
        	
          Dabat Michel

        

        	
          7 Quai de Bardin Nantes

        

        	
            


          
            

          

        
      

    

  


   


   


  
    
      
      
      
      

      
        
          	
            Noms & prénoms


          

          	Adresses


          	Profession ou mandat


          	Chef d’accusation

        


        
          	
            Plattiau Jean

          

          	
            154, rue Paul Bellamy Nantes,

          

          	
            Étudiant

          

          	
            Dénonciateur – Parait avoir été un agent double. Enfermé depuis plusieurs mois – Jamais jugé).

          
        


        
          	
            Carrel René

          

          	
            65, rue des Rochettes, Nantes

          

          	
            Boulanger

          

          	
            Condamné à 1 an de prison pour propagande communiste

          
        

      
    

  


   


   


  
    
      
      
      
      

      
        	
          Noms & prénoms

        

        	
          Adresses

        

        	
          Profession ou mandat

        

        	
          Chef d’accusation

        
      


      
        	
          Grassineau Robert

        

        	
          5, rue d’Allonville, Nantes

        

        	
          Travaillait à Donges pour les Allemands

        

        	
          Chef d’accusation ignoré.

        
      


      
        	
          Gyl Joseph

        

        	
          Nantes

        

        	
            

        
      


      
        	
          Le Moal André

        

        	
          St. Nazaire Penhœt

        

        	
          Chaudronnier

        

        	
          Aurait prononcé des propos déplacés et eu des gestes de violence à l’égard d’un allemand

        
      


      
        	
          Ignasiac Léon

        

        	
          St. Herblain

        

        	
          Cultivateur

        

        	
          Aurait été dénoncé par sa fille pour détention d’armes.

        
      

    


     


     


    



    Pour mémoire


    — Ont été fusillés en dehors du département et inhumés au cimetière d’Ivry-sur-Seine :


     


    
      
        
        
        
        

        
          	
            Caldecott Hubert

          

          	
            1, av. Porte Montmartre. Paris

          

          	
            Pharmacien

          

          	
            Action en faveur de l’ennemi (arrêtés le 12 avril 1941 dans l’affaire Veper) – Reconnus tous trois innocents (– Non-lieu du 14 juillet, mais maintenus en prison)

          
        


        
          	
            Hevin Marcel

          

          	
            44, Bd Gabriel Lauriol, Nantes

          

          	
            Agent Technique à la S.N.C.F.

          
        


        
          	
            Labrousse Philippe

          

          	
            1, rue Dugommier (Chez M. Veper) Nantes

          

          	
            ”

          
        


        
          	
            Ribourdouille André

          

          	
            Dinard, passage des Myrtes

          

          	
            ”

          

          	
            Chef d’accusation ignoré

          
        


        
          	
            Saunier Victor

          

          	
            ST. Suliac Ille-et-Vilaine

          

          	
            ”

          

          	
            Chef d’accusation ignoré

          
        

      

    


     


    pour copie conforme


    Le Délégué du Gouvernement Provisoire


    de la République Française


    au Ministère Public du Tribunal International


    des Grands Criminels de Guerre


    Fr. de Menthon


     


    *


    *  *


     


    PARISER-ZEITUNG N° 24


    23 octobre 1941


     


    AVIS


     


    En application de l’avis du Militaerbefehlshaber en France, du 22 octobre 1941,


     


    1. Michels, Charles de Paris, député communiste.


    2. Poulmarch, Jean, d’Ivry-sur-Seine, secrétaire de syndicat communiste.


    3. Timbaut, Pierre, Jean, de Paris, secrétaire de syndicat communiste.


    4. Vercruyose, Jules, de Paris, secrétaire de syndicat communiste.


    5. Granet, Désiré, de Vitry, secrétaire de syndicat communiste.


    6. Carrel, René, de Nantes, communiste.


    7. Grassineau, Robert, de Nantes, communiste.


    8. Gil, Joseph, de Nantes, communiste.


    9. Allano, Maurice, de Nantes, violence contre des soldats allemands.


    10. Le Moal, André, de Saint-Nazaire, violence contre des soldats allemands.


    11. Ignasiac, Léon, de Saint-Herblain, communiste.


    12. Gardette, Maurice, de Paris, communiste.


    13. Grandel, Joseph, de Gennevilliers, communiste.


    14. Auffret, Jules, de Bondy, communiste.


    15. Guegin, Pierre, de Concarneau, communiste.


    16. Laforge, Raymond, de Montargis, communiste.


    17. Bastard, Maximilien, de Nantes, communiste.


    18. Le Pamse, Julien, de Nantes, communiste.


    19. David, Émile, de Nantes, communiste.


    20. Moquet, Guy, de Paris, communiste.


    21. Pourchasse, Henri, d’Ivry-sur-Seine, communiste.


    22. Renelle, Victor, de Paris, communiste.


    23. Ténine, Maurice, d’Antony, communiste.


    24. Barthélémy, Henri, de Thouars, communiste.


    25. Tellier, Raymond, de Armielly, communiste.


    26. Bourghis, Marc, de Tregierre, communiste.


    27. Bartoli, Titus, de Digoin, communiste.


    28. Kérivel, Eugène, de Basse, communiste.


    29. Houynk Kuong, annamite, de Paris, communiste.


    30. Lalet, Claude, de Paris, communiste.


    31. Posque, Antoine, d’Aubervilliers, communiste.


    32. De la Vaquerie, Charles, de Montreuil, communiste.


    33. Lefebre, Edmond, d’Athis-Mons, communiste.


    34. Blot, Jean, Joseph, de Nantes, action en faveur de l’ennemi.


    35. Jost, Léon, Louis, de Nantes, action en faveur de l’ennemi.


    36. Fourny, Alexandre, de Nantes, action en faveur de l’ennemi.


    37. Blouin, Auguste, Armand, de Nantes, action en faveur de l’ennemi.


    38. Bierien, Paul, de Nantes, action en faveur de l’ennemi.


    39. Creuze, Frédéric, de Nantes, action en faveur de l’ennemi.


    40. Gloux, Jean-Pierre, de Nantes, action en faveur de l’ennemi.


    41. Grolleau, Jean, de Nantes, action en faveur de l’ennemi.


    42. Dabat, Michel, de Nantes, action en faveur de l’ennemi.


    43. Platiau, Jean, de Nantes, action en faveur de l’ennemi.


    44. Caldecott, Hubert, Georges, de Nantes, action en faveur de l’ennemi.


    45. Hevin, Marcel, de Nantes, action en faveur de l’ennemi.


    46. Labrousse, Philippe, de Nantes, action en faveur de l’ennemi.


    47. Ribourdouille, André Charles, de Nantes, action en faveur de l’ennemi.


    48. Saunier, Victor, de Nantes, action en faveur de l’ennemi.


     


    Pour copie certifiée conforme
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    Préfecture de la Loire-Inférieure - Cabinet du Préfet


    Nantes, le 22 octobre 1941


     


    Note de M. Dumenil concernant les exécutions


    du 21 octobre 1941


     


    Je viens d’avoir un long entretien avec M. l’abbé Fontaine, Aumônier des prisons. Je l’ai remercié au nom de M. le Préfet pour son Ministère si dévoué auprès des condamnés d’hier ; il m’a prié de dire à M. le Préfet qu’il était extrêmement touché de sa sympathie.


    L’aumônier a été appelé à 11 heures 1/2 à la prison La Fayette ; un Officier, probablement de la G.F.P. lui a dit qu’il était chargé d’annoncer à certains prisonniers qu’ils allaient être fusillés. L’abbé a été alors enfermé dans une salle avec les treize otages qui se trouvaient à la prison. Les trois autres qui étaient aux Rochettes ont été assistés par l’abbé Théon, Professeur au Collège Stanislas.


    L’abbé Fontaine a dit aux condamnés « Messieurs, vous devez comprendre, hélas, ce que ma présence signifie ». Il s’est ensuite entretenu avec les prisonniers collectivement et individuellement pendant les deux heures que l’Officier avait dit être accordées pour mettre en ordre les affaires personnelles des condamnés et écrire leurs dernières volontés à leurs familles.


    L’exécution était donc fixée à 14 heures, une demi-heure étant réservée pour le trajet. Mais les deux heures se sont écoulées, il s’est passé encore une heure, puis une autre heure avant que l’on vienne chercher les condamnés. Certains, optimistes, par nature, comme M. Fourny espéraient déjà un contre-ordre auquel l’abbé n’a jamais cru.


    Les condamnés ont tous été très courageux. Ce sont deux des plus jeunes, Gloux et Grolleau, étudiants, qui ont sans cesse remonté les autres, disant qu’il valait mieux mourir ainsi que de périr inutilement dans un accident.


    Au moment du départ des condamnés, l’aumônier, pour des raisons qui ne lui ont pas été expliquées n’a pas été autorisé à accompagner les otages jusqu’au lieu de l’exécution.


    Il a descendu avec eux l’escalier de la prison jusqu’à la voiture. Ils étaient enchaînés deux par deux, le treizième avait des menottes.


    Une fois montés dans le camion, Gloux et Grolleau lui on fait encore un geste d’adieu en souriant et en agitant leurs deux mains enchaînées ensemble.


     


    Signé : Dumenil


    Conseiller Attaché au Cabinet.


    Pour Copie conforme - Nantes, le 13 novembre 1944 - Le Chef de Cabinet
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    Déclaration du gendarme Roussel, Léon, de la Brigade de Gendarmerie de Châteaubriant, sur la fusillade des 27 otages de Châteaubriant, par les Allemands, le 22 octobre 1941.


     


    Le 22 octobre 1941, vers 15 h 30, me trouvant rue du 11-Novembre à Châteaubriant, j’ai vu, venant de la direction du camp de Choisel, 4 ou 5 camions allemands, sans pouvoir préciser, précédés d’une voiture automobile conduite intérieure, dans laquelle était un officier allemand. Plusieurs civils, menottes aux mains étaient dans les camions et chantaient des chants patriotiques (Marseillaise, Chant du départ, etc.).


    Un des camions était chargé de soldats allemands en armes.


    J’ai appris par la suite qu’il s’agissait d’otages qu’on venait de prendre au camp de Choisel, pour les conduire à la carrière de la Sablière, route de Soudan, pour être fusillés, en représaille de l’assassinat à Nantes, du colonel allemand Hotz.


    Environ deux heures plus tard, ces mêmes camions sont revenus de ladite carrière et sont entrés dans la cour du château de Châteaubriant où les corps des fusillés ont été déposés dans un souterrain du château, en attendant la confection de cercueils.


    Au retour de la carrière, les camions étaient bâchés et on n’entendait aucun bruit, mais un filet de sang s’échappait de ces derniers et laissait une trace marquée sur la chaussée, depuis la carrière jusqu’au château.


    Le lendemain, 23 octobre, les corps des fusillés ont été mis dans les cercueils, hors de présence de tout Français, les entrées du château sont gardées par des sentinelles allemandes, et conduits dans neuf cimetières des communes environnantes, soit trois cercueils par commune.


    Les Allemands ont eu soin de choisir des communes où il n’y a ni gare ni service régulier de transport en commun, vraisemblablement pour éviter que la population aille en masse sur les tombes de ces martyrs.


    Je n’ai pas assisté au départ des otages du camp, ni à la fusillade dans la carrière de la Sablière ; les abords étant gardés par des soldats allemands armés de mitrailleuses.


    R. Roussel
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    Note prise par M. l’abbé Moyon sur la fusillade des 27 otages du 22 octobre 1941.


     


    La fusillade des 27 otages pris dans le camp de Choisel à Châteaubriant


     


    Le 22 octobre 1941 restera une date mémorable dans les annales de la ville de Châteaubriant et dans le souvenir des Castelbriantais qui ont vécu cette journée faite de stupeur, de profonde pitié et de dégoût devant la barbarie et l’incompréhension allemande.


    Pour une plus grande précision dans mes souvenirs personnels, je classerai les faits par catégories.


     


    Circonstances de temps


    Ce fut par une belle journée d’automne. La température était particulièrement douce, un beau soleil brillait depuis le matin. Chacun dans la ville se livrait à ses occupations habituelles. Il y avait grande animation dans la cité puisque c’était mercredi, jour de marché. La population savait par les journaux et par les renseignements venus de Nantes qu’un officier supérieur avait été tué dans une rue de Nantes, mais se refusait à penser que des représailles aussi féroces et aussi étendues fussent appliquées. Au camp de Choisel, des Autorités allemandes avaient, depuis quelques jours, mis dans un baraquement spécial un certain nombre d’hommes qui devaient servir d’otages en cas de difficultés particulières. C’est parmi ces hommes que furent pris ceux qui devaient être fusillés dans cette soirée du 22 octobre 1941.


    Monsieur le curé de Béré achevait de déjeuner quand se présenta à lui M. Moreau, chef du camp de Choisel. En quelques mots, celui-ci lui expliqua le but de sa visite. Délégué par M. Le Cornu, sous-préfet de Châteaubriant, il venait de faire savoir que 27 hommes pris parmi les prisonniers politiques de Choisel allaient être exécutés dans l’après-midi et il demandait à M. le curé de se rendre immédiatement près d’eux pour les assister dans cette heure particulièrement dramatique. M. le curé se déclara prêt à accomplir cette mission délicate et pénible et de fait, il se rendit près des prisonniers sans plus tarder.


     


    Arrivée dans le camp.


    Quand M. le curé se présenta pour remplir son ministère, M. le sous-préfet se trouvait au milieu des condamnés. Il venait leur faire savoir l’horrible sort qui leur était réservé, les engageant sans plus tarder à écrire les lettres d’adieux aux familles. C’est dans ces circonstances que M. le curé se présenta à l’entrée du baraquement.


    Devant le baraquement se tenait une ligne de soldats allemands l’arme aux pieds. Autour du baraquement il y avait un cordon de gendarmes français éloignés les uns des autres de six mètres environ. Les condamnés étaient tous occupés à écrire leur lettre, les uns écrivant sur les quelques bancs placés dans la salle, les autres écrivant le long des cloisons du baraquement.


     


    Le premier mouvement des prisonniers marqua de l’étonnement. Un prêtre se présentait à eux, donc, ils allaient mourir sans trop tarder. M. le curé saisit tout le sens de cet étonnement. Il s’avança vers les prisonniers, demanda quelques moments de silence et fit tout de suite la déclaration suivante :


    Mes amis, je ne viens point ici faire violence à vos consciences et à vos mentalités. Je suis prêtre, c’est certain ; si quelques-uns d’entre vous veulent utiliser mon ministère, je suis à votre entière disposition, mais je tiens par dessus tout à vous dire que je viens partager vos dernières heures, vous aider à faire le grand sacrifice qu’on exige de vous, vous encourager à mourir comme des français doivent mourir. Montrez à ceux qui vont vous exécuter tout le courage dont vous êtes capables. J’ajoute enfin que je suis aussi près de vous, le représentant des Castelbriantais. Je vous apporte le témoignage de leur profonde sympathie, de leur affectueux souvenir. Quant à moi, je veux vous dire que je suis votre ami, plus que cela, votre frère dans l’amour de la Patrie. Je suis à votre entière disposition pour recevoir vos lettres, vos commissions, vos dernières recommandations. »


    À peine ces mots étaient-ils prononcés que des « mercis » jaillirent des lèvres. Chacun s’empressa à finir sa lettre pour me la remettre. Tour à tour les condamnés s’approchèrent, me disant leur situation sociale, leur situation de famille. Je revois encore M. Tessibaud donnant le bras au jeune Mocquet. J’ai devant les yeux le beau visage de ce jeune homme de 17 ans. J’entends la déclaration de ce grand garçon me disant : « Je laisserai mon souvenir à l’histoire car je suis le plus “jeune condamné”. » Je vois devant moi le brave père Barthélémy me parlant de son fils, cheminot à Caen. J’entends M. Auffray me parlant de sa femme malade, de ses 4 enfants. M. Michel se présenta à moi comme un député destitué. Un ancien médecin major portant sa tenue militaire me confia ses commissions pour sa femme et me dit le grand deuil qu’il venait de subir dans la mort de son petit garçon survenue un mois plus tôt. C’est ainsi que j’ai passé trois quarts d’heure avec les condamnés.


    À leur tour, ces hommes voulurent me faire une déclaration générale que j’écoutais avec soin.


    « Monsieur le curé, me dirent-ils, nous n’avons pas vos convictions religieuses, mais nous nous rejoignons dans l’amour de la Patrie. Nous allons mourir pour la France, c’est à elle que nous faisons le don de notre vie. Nous voulons mourir pour que le peuple de France soit plus heureux. Notre sacrifice ne sera pas inutile, nous le savons ; un jour il produira ses fruits. Au commencement de l’Église, vous avez eu vos martyrs, nous ferons du bien comme les martyrs chrétiens. »


    Comme conclusion à ces mots, une vibrante Marseillaise jaillit. M. Auffray prit la parole et dit à ses compagnons : « Il faut que nous prenions nos dispositions pour mourir ; nous refuserons tous de nous faire bander les yeux, nous crierons “Vive la France” Mort à Hitler, ajouta l’un d’eux. »


    Je les félicitai pour leur beau courage. Dans leur désir de connaître quelque chose de leur avenir immédiat quelques hommes me demandèrent si je savais la cause de leur condamnation, si je connaissais le temps et le lieu de leur exécution. Je répondis « Je n’ai aucune précision au sujet de ces choses. » Mon intention était de laisser mes malheureux concitoyens dans un calme relatif pour la conservation de leur belle énergie.


     


    Départ pour l’exécution


    Tout à coup un bruit de voitures automobiles se fit entendre. La porte que j’avais fait fermer dès le début pour être plus nous-mêmes s’ouvrit brusquement. Des gendarmes français se présentaient, porteurs de menottes. Un officier allemand survint. C’était en réalité un aumônier militaire. Il me dit « Monsieur le curé, votre mission est terminée, il faut vous retirer tout de suite. »


    Alors, me retournant vers les condamnés, je leur dis « Mes amis, je suis le représentant de toutes vos familles, permettez-moi de vous dire adieu en leur nom. Si vous le voulez bien, je vais vous serrer la main à tous. » Alors tous vinrent à moi. Une cordiale poignée de mains fut échangée de part et d’autre, pendant que je sentais dans mon cœur une profonde pitié et un grand amour fraternel. Dans cette ultime circonstance, j’ai vraiment aimé ces hommes pour ceux qui devaient les aimer sur cette terre. Je n’assistai pas à la pose des menottes. Je me rendis près du chef de camp français. Tous les hommes du camp étaient renfermés dans les baraquements. Une vibrante Marseillaise s’entonnait de toutes parts. Les condamnés en quelques minutes furent placés dans les voitures. Ils chantaient eux aussi la Marseillaise. Ils ajoutèrent le Chant du Départ et l’Internationale.


    Quand le convoi se mit en mouvement, je pris la tête des voitures, voulant autant que possible continuer mon assistance aux chers condamnés, mais bientôt les voitures me dépassèrent pendant que les chants continuaient.


    La carrière où eut lieu l’exécution fut absolument interdite à tous les Français. Je sais seulement que les condamnés furent exécutés en trois groupes de 9 hommes, que tous les fusillés refusèrent d’avoir les yeux bandés, que le jeune Mocquet tomba, privé de ses sens, et que le dernier cri jailli des lèvres de ces héros fut un ardent « Vive la France ».


    À toutes les familles qui sont venues me voir, j’ai dit tout ce que je savais de leurs chers disparus. J’ai témoigné ma fraternelle et profonde sympathie et je continue de réaliser ce qu’un fusillé m’a dit « Monsieur le curé, quand vous nous aurez quittés tout à l’heure, vous prierez pour nous ». C’est là que je rejoins surtout ceux qui ne sont plus ici bas.


    Puisse, grâce à leur héroïque sacrifice, la France devenir belle et forte, rester unie pour son bonheur et celui du monde.
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    Curé de Béré en Châteaubriant
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    Document F-420.


    Lettre du directeur du service de recherche des crimes de guerre au procureur général près du tribunal militaire international, en date du 29 décembre 1945, avec une pièce jointe : nombre des otages fusillés en France. (Cote d’audience RF-266.)


     


    Note explicative :


    Au-dessous à gauche, cachet rond rouge, au centre allégorie assise de la République avec au-dessous : « République Française », en inscription circulaire : « Ministère de la Justice, Service de Recherche des Crimes de Guerre ».


    Ministère de la Justice - 13, place de Vendôme, Paris 1er


    Direction du Service de Recherche des Crimes de Guerre 48, rue Paul-Valéry, 48 Paris – 16e


    Paris, le 21 décembre 1945


    Le Directeur du Service de Recherche des Crimes de Guerre à M. le Procureur Général près le Tribunal Militaire International 20, place Vendôme, Paris


      


    J’ai l’honneur de vous adresser sous ce pli, un état numérique des otages fusillés, établi d’après les renseignements fournis par les Délégués Régionaux du Service de Recherche des Crimes de Guerre.


    Le Directeur du Service de Recherche des Crimes de Guerre


    Laborde


     


    Ministère de la Justice


    Service de Recherche des Crimes de Guerre


    M. le Procureur général près le Tribunal Militaire International


    + Copies Archives


    Ministère de la Justice


     


    Statistique des otages fusillés fournie par les délégués régionaux du service de recherche des crimes de guerre


    


    
      
        

        
          
          
        

        
          
            	Lille région

            	1143
          


          
            	Laon

            	222
          


          
            	Rouen

            	658
          


          
            	Angers

            	863
          


          
            	Orléans

            	501
          


          
            	Reims

            	353
          


          
            	Dijon

            	1691
          


          
            	Poitiers

            	82
          


          
            	Strasbourg

            	211
          


          
            	Rennes

            	974
          


          
            	Limoges

            	2863
          


          
            	Clermont-Ferrand

            	441
          


          
            	Lyon

            	3674
          


          
            	Marseille

            	1513
          


          
            	Montpellier

            	785
          


          
            	Toulouse

            	765
          


          
            	Bordeaux

            	806
          


          
            	Nancy

            	571
          


          
            	Metz

            	220
          


          
            	Paris

            	11000
          


          
            	Nice

            	324
          


          
            	Total

            	29 660
          

        
      

    


     


    Le Directeur du Service de Recherche des crimes de Guerre


     


    Lieux des supplices


    France :


    Arras


    Béthune


    La Madeleine


    Lille


    Loos


    Malo-les-Bains


     


    Belgique :


    Saint Gilles


    Camp de Belverloo 1


    Forteresse de Huy


     


    Nom des tortionnaires


    Sujets allemands : Courte, Barrman Otto, Billac, Dardtman, Ermann Arthur, Habener, Hahm de Hambourg, Heilmund, Hermann Huller, Hin-Fels de Cologne, Coffman, Hons de Bruxelles, Inglard de Hambourg, Olfingerger, Schulz


     


    Sujets tchèques ou polonais :


    Stanis de Denain, Sazata Pierre, Stephane Max.


    Pour certains, la nationalité est imprécise, de même que l’orthographe des noms est incertaine.


     


    Pour copie conforme


    Le Délégué du Gouvernement Provisoire de la République Française


    au Ministère Public du Tribunal International


    des Grands Criminels de Guerre


    Fr. de Menthon


    Signé : Pierre Loranger, Maj.


     


     


     


    RAPPORT SUR LES ATROCITÉS ALLEMANDES COMMISES PENDANT L’OCCUPATION


     


    « Le prussien est né brutal, la civilisation le rendra féroce. »


    (Goethe).


    Cette prophétie a reçu au cours de la guerre actuelle, une impressionnante et tragique confirmation ; elle semble paradoxale car le terme civilisation implique, pour tout esprit non germanique, un progrès dans le domaine moral et humanitaire, plus que dans le domaine matériel, scientifique, économique ou commercial.


    Mais Goethe connaissait bien les Prussiens et voyait juste. L’Allemagne, qui de son temps n’était pas entièrement prussienne l’est rapidement devenue et, sous l’impulsion du nazisme, l’Allemagne actuelle s’est psychologiquement et totalement prussianisée. L’Allemand d’aujourd’hui, riche de connaissances scientifiques, méthodiquement organisé pour la production industrielle et économique, bien discipliné au point de vue social, s’est montré plus sanguinaire, plus cruel, plus bestial que ne l’était le lansquenet du Moyen Age.


    La « Kulture » germanique dont l’ordre était la plus parfaite expression, entendait s’imposer à l’univers par la force des armes, par la violence, par le meurtre, par la terreur. Elle marque un recul de plusieurs siècles, en restaurant l’emprisonnement arbitraire, la question, les exécutions sommaires et collectives. Tout le savoir, toute l’organisation allemande a été mise au service de la brutalité allemande pour faire triompher la « Kulture » allemande.


    On aurait pu être tenté de croire que les atrocités commises l’ont été dans l’ardeur du combat ou sont le fait exceptionnel de quelques brutes zélées : la multiplicité des crimes, la fréquence et la gravité des sévices, leur systématisation, les conditions dans lesquelles ils ont été perpétrés, démentent cette hypothèse.


    Les atrocités allemandes sont une méthode de lutte et de domination, elles constituent la réalisation d’un programme, elles expriment dans leurs procédés le fond même de l’âme allemande, portée vers le meurtre et le goût de la souffrance d’autrui.


    Les faits que je relaterai dans ce rapport ont été recueillis avec le plus grand souci d’objectivité et je me garderai d’exposés romancés visant à l’effet de propagande. La monotonie même de leur répétition constitue un écrasant réquisitoire. Ils ne présentent qu’une infime partie des violences commises, car les victimes ont, pour la plupart, la pudeur de leurs souffrances passées, gardent le silence et ne livrent pas volontiers leurs douloureux souvenirs.


    Avant de fournir les références de « Cas particuliers », je résumerai en un tableau d’ensemble la technique des « instructions allemandes ».


     


    D’une manière générale, voici comment se passaient les interrogatoires :


    Le prévenu était amené devant un instructeur gradé assisté d’un interprète ; il était flanqué de plusieurs soldats ou policiers, exécuteurs des basses œuvres.


    Les gifles et les coups de poing faisaient rarement défaut dès le début, mais ce sont les sévices mineurs dont sont malheureusement coutumières la plupart des polices.


    Si les réponses aux demandes posées n’étaient pas satisfaisantes au gré des interrogateurs, la gamme des violences se jouait crescendo.


    Les coups pleuvaient plus durs et plus drus, tuméfiaient le visage, pochaient les yeux, brisaient les dents : « Si vous ne parlez pas, vous aurez la tête comme un pot », promettait un jour un des bourreaux, et c’est en effet boursoufflé, sanglant, méconnaissable, à demi-assommé que le patient était ramené dans sa cellule.


    Les coups de pied au ventre étaient pratiqués couramment, et si la douleur faisait choir la victime par terre, elle recevait des coups de botte sur la tête et dans le visage pour la contraindre à se relever.


    Bien souvent, d’emblée, la cravache, la matraque entraient en jeu, nerfs de bœuf, cylindre de caoutchouc cinglaient et meurtrissaient l’interrogé, des talons à la nuque, des jambes à la poitrine et au visage.


    L’évanouissement survenait-il ? On ranimait le malheureux et la séance recommençait le jour même ou les jours suivants. Assez souvent, la victime était dénudée. Ce supplice de la bastonnade s’exécutait parfois, le patient couché à plat-ventre, sur un tabouret de bois carré ou sur un chevalet, écrasé dans certains cas par le poids d’un bourreau qui s’asseyait sur son dos ou ses épaules.


    La pendaison était un autre moyen de délier les langues, – les mains liées par des menottes, le prévenu était suspendu par les poignets, ceux-ci ordinairement ramenés en arrière du corps : plus rarement, la pendaison était faite la tête en bas : elle s’agrémentait également de coups.


    Si cela ne suffisait pas, les tortionnaires n’étaient pas à court d’imagination : l’immersion dans un bain d’eau glacée leur était familière. L’angoisse de l’asphyxie était également une technique favorite : les tortionnaires bourraient la bouche de la victime de papier ou de chiffons et lui pinçaient le nez, ou encore lorsqu’elle était dans la baignoire lui enfonçaient la tête sous l’eau. La noyade cessait quand elle bleuissait pour recommencer plusieurs fois.


    Les femmes et les jeunes filles étaient traitées de la même façon et sadiquement, étaient presque toujours dévêtues.


    Chez les hommes, la compression, l’écrasement ou le martèlement des testicules était employé.


    Il faut réserver une mention spéciale à des supplices plus raffinés : le cercle de fer serré progressivement autour de la tête, les incisions entre les orteils sur lesquelles on versait un liquide corrosif, les courants électriques bien dosés et qui convulsaient tous les muscles.


    Comme on pourra s’en convaincre à la lecture de la documentation, la question était employée dans tous les locaux de la Gestapo et dans toutes les prisons aussi bien à Lille qu’à La Madeleine, à Tourcoing ou à Arras. Devant la généralisation de ces méthodes, il n’est pas permis de douter qu’elles fussent utilisées par ordre et inspirée en haut lieu.


    Déjà mises en application en 1940, 1941 et 1942, elles devinrent plus fréquentes en 1943 et 1944 ; la Gestapo mit plus de hâte à y recourir et sa sauvagerie s’affirma plus cynique et plus impatiente à mesure que l’antipathie s’affermissait contre l’occupant et que la résistance croissait.


    Les tortures étaient infligées très souvent sur de vagues soupçons à des innocents bien incapables d’avouer quoi que ce soit, puisqu’ils n’avaient commis aucun délit et ne pratiquaient pas la résistance.


    Voici une série de faits résumés dont l’exposé est respecté dans son style original.


    Ces écrits émanent presque de gens simples et peu lettrés. Ils se ressemblent et cette monotonie souligne leur véracité. Les produits de l’imagination seraient plus variés.


    Les premiers relatent des violences commises par des soldats en campagne. Ils pourraient avoir pour excuse l’esprit du combattant qui se croit en danger et qui devient furieux et impitoyable. Il traduit cependant une tendance propre à l’esprit germanique : goût de tuer et plaisir de torturer.


    Professeur H. Paucot.


    (Signé) Pierre Loranger, Maj.
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    A.I.S. – S.H.A.E.F.


     


    Les dépositions écrites qui suivent, concernent les prisonniers arrêtés par les services civils allemands, Feldgendarmerie, Gestapo civile ou militaire et ne peuvent plus avoir, comme excuse, l’animation du combat. C’est de sang-froid, méthodiquement, que tous ces actes ont été accomplis dans un but parfaitement déterminé.


    Ces témoignages écrits, pour nombreux qu’ils soient, ne relatent qu’une infime partie des tortures appliquées méthodiquement à presque tous les prévenus.


    Ceux qui ont été déportés en Allemagne ou fusillés ne peuvent témoigner, mais leurs camarades plus heureux qui ont été libérés ont entendu maintes fois leurs cris et leurs plaintes.


    Le jour où la Gestapo venait à la prison procéder aux interrogatoires, était un jour d’angoisse car les détenus arrivés entendaient geindre leurs camarades interrogés. Ils les voyaient revenir dans les cellules, meurtris, méconnaissables, ensanglantés, parfois évanouis et sans connaissance. Il est des faits dont je puis garantir l’authenticité, sans pouvoir cependant nommer les victimes.


    Un détenu qui, au cours de l’année 1942, avait tenté de s’évader, fut repris et livré dans sa cellule à la fureur de chiens policiers qui le déchiquetèrent.


    Un autre jour, un gardien raconta qu’au lendemain des interrogatoires, un prévenu isolé avait été retrouvé mort dans sa cellule, la tête appuyée sur son bras replié. Il avait probablement succombé à une hémorragie cérébrale.


    J’ai personnellement vu une jeune femme qui portait sur les seins des cicatrices de brûlures faites avec un cigare allumé.


    En dehors des interrogatoires, les prisonniers vivaient-ils en repos ?


    Il s’en faut. Ils étaient constamment exposés aux brutalités des geôliers allemands : gifles, coups de poings, coups de pied étaient donnés libéralement au moment de la promenade. Coups de lourdes clés qui fermaient les serrures et qui laissaient les mains gonflées, engourdies, coups de pommeau de baïonnette distribués par les soldats faisant irruption jour et nuit dans les cellules pour guetter une infraction au règlement.


    Comme tout était défendu, ces délits étaient nombreux : regarder par le vasistas, s’allonger sur son lit, chanter, siffler, faire du bruit, jouer aux cartes étaient des infractions suffisantes pour justifier des violences accompagnées de rauques criailleries et d’injures.


    Un nommé Kurt Penzaa de Leipzig se distinguait par son rôle. Il rôdait en pantoufles dans les couloirs, silencieusement, épiant par les judas les prisonniers pour les surprendre.


    Le moindre délit lui fournissait un prétexte pour donner libre cours à ses instincts de brute.


    Professeur H. Paucot.


    Signé : Pierre Loranger, Maj.


     


    
      Brutalités par Soldats 
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : M. Brice Joseph âgé de 42 ans. 10, rue du Port Haubourdin


    « Quand les boches sont rentrés en 1940, ils m’ont pris, et à quatre hommes sur moi, ils m’ont frappé à coups de poing, de pied et de casque. Ils m’ont cassé les dents. J’ai essayé de m’échapper et deux coups de revolver furent tirés après moi sans me toucher. Je me suis caché dans un faux grenier pendant trois jours et deux nuits. »


    Signé : Brice Joseph.


     


    
      Brutalités par Soldats 
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : Danoot Félicien, 10, rue Coppens,Hondschodt (26 ans).


    « Suite aux violences que j’ai subies dans le couloir de la cellulaire le 3 août 1941, je ne puis, pour ainsi dire, me servir que très peu de mon bras gauche qui reste affligé.


    « Ayant été balayeur à la cellulaire, j’eus l’occasion d’y voir journellement tous les détenus : le 26 septembre 1941, je fus obligé d’aller dans la cellule 6 afin de couper la corde de quatre martyrs qui avaient préféré se donner la mort que de se faire fusiller par ces brutes d’allemands, et le cinquième martyr, la corde n’ayant pas résisté à son poids, le malheureux n’était pas mort, et là j’ai assisté à une scène que je n’oublierai jamais. Les deux feldwebels ainsi que deux sous-officiers se sont rués sur ce malheureux qui était entièrement couvert de sang. Ensuite, à l’aide d’un autre détenu je fus obligé de le transporter dans la cour de la cellulaire sur une civière, et là, un peloton d’exécution composé de quelques hommes (au moins 9) tira par deux fois 3 balles dans la poitrine de ce martyr qui était assis par terre et un officier l’acheva d’une balle dans la tête. »


    Signé : Danoot Félicien.


     


    
      Rapport de : M. Auguste Geerebaert
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    136 rue de l’Épaule, Roubaix.


    « Au cours de l’évacuation de 1940, après maintes difficultés occasionnées par les bombardements, je me remis en route pour quitter Killen, lorsque je vis arriver sur moi un groupe de soldats allemands, au moins d’une vingtaine. Aussitôt je mis les mains en l’air, mais je reçus, sans mot dire, une tournée de coups de crosse de fusil et de revolver tant sur la tête que sur le dos et sur tout le corps. Ayant la tête en sang et sous les coups, je m’affaissais. D’autres soldats venant en renfort, me rouèrent également de coups, disant que j’avais tiré des coups de fusil, bien que cette version fût complètement fausse, ne possédant aucune arme. Je demandais de me mettre en contact avec un interprète ou un officier. On me mit au cou une corde épaisse de plus de 2 centimètres et je fus traîné sur au moins 50 mètres de parcours pour arriver près d’un sous-officier parlant difficilement quelques mots de français. Je n’eus pas le temps d’expliquer mon cas. Un autre groupe me traîna de nouveau par la corde pour m’attacher à un piquet de ciment, tout en me rouant de coups avec les objets les plus divers, au point que j’en avais la partie supérieure de la mâchoire fracassée.


    « Vers 11 h 30, un officier arriva pour donner le signal de l’attaque, et voyant le rassemblement autour de moi, me fit libérer de la corde et me demanda des explications. Ayant beaucoup de difficulté à causer par suite de deux heures de mauvais traitements, il envoya quelques hommes pour vérifier les bagages qui avaient déjà reçu la visite, et me trouvant suspect, ils se vengèrent sur le linge et les effets, en les déchirant devant moi. »


    Signé : Geerebaert Auguste.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : Leeschaeve Léon, Julien, né le 25/5/20, domicilié à St Pol sur mer, 72 rue E. Dolet.


    Date des violences : 4 & 5 novembre 1943


    Lieu des violences : La Madeleine, rue F. Débats.


    Nature des violences : coups de matraque de la ceinture aux genoux.


    Témoins : Francesco Gilbert, 21 ans, rue M. Bertheaux, à St. Pol s/Mer.


    Hof Marcel, 255, rue des Postes, à Lille.


    Blamangin Eugène, 46 ans, rue de Bon Maçon, Boulogne-sur-Mer.


    Dhennin Léon, 46 ans, 1, rue Lazare Gareau, Lille. Pottier Désiré, rue Casimir Perrier à Avion.


    Arrêté par la G.F.P.


    Auteur des violences : Gestapo civile.


    Tortionnaire : Otto Barrmann, inspecteur de sûreté allemand.


    Signé : Leeschaeve L.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : M. Malabelle Lucien, né le 2/3/24, domicilié Avenue du Casino Malo les Bains


    Date des violences : 5/6/41 – 8/6/41 – 19/6/41 – 2/7/41


    Lieu des violences : Villa la houle à Malo-les-Bains, 14 rue Gaspar-Neuts,


    Boulevard de la Liberté à Lille Prison cellulaire de Loos.


    Nature des violences : nerf de bœuf et matraque.


    Témoin Everare Jean, 21 ans, rue de l’Hôtel de Ville, Malo-les-bains.


    Arrêté par la Gestapo et la gendarmerie.


    Torturé par la Gestapo militaire.


    Signé : Malabelle Lucien.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : François Lecœster, né le 11 mai 1888 à Saint-Pol sur Mer, domicilié 48, rue Marcelin Berthelot à Saint-Pol-sur-Mer


    Date des violences : 17 novembre 1943


    Lieu des violences : La Madeleine, rue François Débats.


    Nature des violences : Matraque à coups de poing.


    Témoins : Guilman René, cheminot à Hellemes,


    Leroy Désiré, cafetier, rue St. Sébastien, Lille.


    Arrêté à Saint-Pol-sur-Mer, le 23 septembre 1943 par la Gué P.F.-, boulevard de la Liberté à Lille.


    Auteur des violences : Gestapo civile.


    Tortionnaire : Otto Barrmann.


    « Étant à la prison de Loos, je suis resté 48 heures sans nourriture et mal soigné dans le laps de temps où je fus tombé malade. »


    « Emprisonné le 23 septembre 1943, accusé de propagande communiste, anglaise et syndicaliste, je fus libéré le 21 février 1944 sans jugement. »


    Signé : F. Lecœster.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : René Verhaeghe – 20 ans – 18, rue Henri Houchery, Perenches (Nord)


    « J’ai été condamné par le tribunal militaire allemand à un an de travaux forcés pour avoir fait partie d’une organisation de résistance et pour avoir eu des tracts. J’ai passé l’interrogatoire le 10 mars 1944 vers 16 heures à la prison de Loos et j’ai reçu des coups avec un nerf de bœuf depuis les reins jusqu’aux genoux et j’ai été trois jours sans pouvoir m’asseoir et sans pouvoir dormir la nuit sur le dos, tellement cela me faisait mal. Et par manque de nourriture j’ai attrapé une hernie. »


    Signé : Verhaeghe René.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : M. Léonard Tanghe, 19, rue de l’Église, Dorignies-les-Douai.


    « Arrêté vers le milieu du mois de mars par la Feldgendarmerie allemande pour fabrication de « V », signe de la victoire. Je fus battu jusqu’au sang pour que je dénonce mes camarades possesseurs de cet insigne.


    « Je fus battu en présence de l’interprète Léon Jakowski qui demeurait à ce moment à Lallaing. Il n’arrêtait pas de rire à chaque coup de nerf de bœuf que je recevais. Je reçus même un coup sur le tibia droit, blessure qui m’a duré 5 mois.


    « Puis je passais 2 mois à la Prison de Loos, seul dans une cellule et sans une seule visite de mes parents, presque sans nourriture. – Je passais ensuite au Conseil de Guerre de Valenciennes où je fus condamné à une peine de 6 mois que je passais à la prison de Cuincy. »


    Signé : Tanghe.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : M. Abel Serusier, 3, Cité de la Fourmissienne, demeurant 3ter, rue de la Halle à Lille.


    « Je fus accusé d’avoir publié et signé de mon nom, des tracts contre l’armée allemande, espionnage et sabotage. Après avoir été 27 fois à l’instruction, battu, torturé, les menottes jour et nuit pendant 40 jours.


    « Après avoir été à Loos, St. Gilles, le camp de Biverlot (*), forteresse de Huy, pour l’Allemagne, je fus libéré par les anglais et rapatrié en France le 19 septembre 1944. »


    Signé : Verbecke Camille.


    (*) Beverioo au lieu de Biverlot.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : M. Abel Serusier, 3, Cité de la Fourmisienne, (23 ans) Avesnes-sur-Helpe


    « Incarcéré à Loos à Valenciennes du 26 décembre 1943 au 12 juillet 1944, j’ai été battu le 29 janvier 1944 à Valenciennes par Barmann, chef de la G.S.P. à Valenciennes.


    « Battu à coups de nerf de bœuf et à coups de poing à la face : dents cassées et cicatrice au menton, etc. »


    Signé : Abel Serusier.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : Stefanutti Henri – 40 ans, 10, rue de Denain à Oisy (Nord)


    « Ayant été enlevé put les Allemands sans aucun motif le 31 juillet 1944 et ayant subi pendant 10 jours le régime que vous connaissez, c’est-à-dire, en ce qui me concerne, matraqué, les mains liées derrière le dos et suspendu pendant toute la nuit dans une cave de la Kommandantur à Denain, ensuite, le lendemain ayant été emmené à la prison de Valenciennes sans nourriture.


    « Ceux qui m’ont arrêté ne sont pas connus de moi, à part le fameux Stanis bien connu dans la région. Ceux de la Gestapo qui m’ont torturé étaient en connaissance avec Stanis. Je porte encore les marques au visage des coups que j’ai reçus. »


    Signé : Stefanutti.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : M. Jean Renard, né le 15/2/23 à Avion, demeurant à Avion, 25, rue Opigez.


    « Arrêté le 6 août 1942, par la Gestapo pour activité patriotique, je fus conduit immédiatement dans les bureaux de la Gestapo, place de la Préfecture à Arras.


    « Au cours de mon interrogatoire, pour me faire avouer des choses que je ne savais pas, deux solides tortionnaires de la Gestapo m’ont battu à coups de poing redoublés sur la tête jusqu’à ce que je tombe à terre sans connaissance.


    « Lorsque j’ai repris connaissance, je me trouvais la tête sous un robinet où l’eau coulait en abondance.


    « La figure tuméfiée, le sang coulait par le nez et les oreilles.


    « Le 1er septembre, je passais au tribunal du Conseil de Guerre allemand à Arras, où je fus condamné à un an de prison et envoyé à la prison de Loos, où tous les détenus avaient pour nourriture, un quart de jus de choux le midi et le soir et 400 gr. de pain. »


    Signé : Renard Jean


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : M. Charles Saint-Venant 11, Boulevard Papin Lille. Ancien maire de Lille


    « Au cours de ma détention de 6 mois à Fresnes et à Loos, j’ai eu à subir, à deux reprises les tortures de la Gestapo.


    « Ces brutalités exécutées les 15 & 16 décembre à la Madeleine, 16 rue François Debaedts par mon instructeur, le sieur Habener, consistèrent en coups de matraque et nerf de bœuf. »


    Signé : Saint-Venant.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : M. Prouille Daniel, rue de l’Église à Beaumetz les Loges (P.D.C.)


    « Condamné par les tribunaux allemands à 18 mois d’emprisonnement pour détention d’armes, et après avoir connu les prisons d’Arras, Béthune et Loos, je fus dirigé sur l’Allemagne.


    « Suite à de mauvais traitements, en Prusse Orientale, je fus obligé de me faire soigner pour les yeux. Ayant été conduit dans une infirmerie, un médecin allemand me fit mettre des gouttes dans les yeux. Quelques heures plus tard, après de pénibles souffrances, j’étais devenu aveugle, et après avoir passé quelques jours à la prison de Fresnes, on me dirigea sur la clinique des Quinze Vingt à Paris. Le professeur Guillamat qui m’examina, m’a certifié que c’est à l’aide d’un corrosif que j’ai eu les yeux brûlés.


    « Je suis en ce moment à Beaumetz-lès-Loges où je vis avec ma femme et ma fille. »


    Signé : Prouille Daniel.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : M. Sirot Alfred, né le 12 juillet 1895, domicilié à Monceau St Waast par Aulneys (Nord)


    « Ayant été pris comme otage le 20 juillet 1943, voici ce que j’ai subi :


    « J’ai passé à l’interrogatoire le 23 juillet 1943. Ne voulant pas répondre aux questions qu’ils me demandèrent, ils me torturèrent.


    « Ils m’ont cassé une côte, la mâchoire inférieure.


    « J’en suis sorti le 24 novembre 1943. »


    Signé : Sirot Alfred.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : M. Roger Perel demeurant à Havers-Kerque.


    « Un jour en arrivant dans le bois de Pacawlt, territoire de Membernanelchen, étant dans une carrière en bicyclette, j’aperçois un boche qui accourt avec sa mitraillette derrière nous et un autre qui arrive devant pour nous barrer le passage et demande nos cartes d’identité, puis les met dans une de ses poches et nous emmène vers notre sentier de travail. Là, il y avait d’autres soldats de la feldgendarmerie qui montaient la garde près des autres bûcherons.


    « Ils nous firent mettre nos vélos contre des stères et nous placèrent un peu plus loin et fouillèrent nos vestes, nos musettes qui étaient sur nos porte-bagages. Après, ils me font aller d’un côté avec un boche et mon père d’un autre côté et le questionnent, font pour arracher les moustaches (sic), lui font un croche-pied et lui donnent un coup de poing et le flanque par terre.


    « Après ce fut mon tour. Ils arrivèrent à deux, mitraillette à la main. Il y avait le tortionnaire et celui qui questionnait. Il me posa des questions embrouillantes et me flanqua des gifles, des coups de pieds dans les jambes, me frappant avec des bâtons sur les mains, écrasant les doigts de pieds avec leurs talons. Puis un moment après cela finit, mais pas pour longtemps – pendant ce temps les autres boches nous conduisirent jusqu’à notre baraquement situé sur le territoire d’Hinges. En arrivant, ils me firent entrer et ce fut encore des questions et des coups de bâtons. Après, ils me prirent à deux et me flanquèrent sur un vieux lit et me frappèrent sans relâche en criant « Dites la vérité », et ricanant comme des sauvages par 3 reprises. Cela finit, ils m’enfermèrent dans une remise et j’entendais qu’ils disaient aux autres bûcherons que j’avais avoué et ce fut le tour des autres bûcherons qui en passèrent autant ; tous les mains liées.


    « Cela s’est passé le samedi 12 août 1944 par la feldgendarmerie de Béthune.


    « Voici les noms des torturés :


    « Perel Roger 38 ans, Henin Séraphin 19 ans, Manten Gilbert 20 ans, Perel Roger 18 ans tous d’Haverskerque. »


    Signé : Perel Roger.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : M. Robert Lesage, né le 26 octobre 1904, demeurant 50, rue Jean-sans-Peur à Lille.


    « Je fus arrêté par la G.F.P. de la Luftwaffe à Lille, le 9 octobre 1943, sous l’inculpation de fabricant de fausses cartes d’identité.


    « Le lendemain, je fus transféré à Paris (prison du Cherche-Midi). Je subis quelques interrogatoires agrémentés de coups, mais sans excès.


    « Le 7 décembre, je fus condamné à 6 mois de prison. Je croyais donc l’affaire terminée. Elle n’était qu’à peine commencée. En effet, le 2 février 1944, je fus ramené à la prison de Loos et le 14 février, je subis un nouvel interrogatoire, cette fois par la Sicherheitspolizei, rue François de Batz à la Madeleine. Cet interrogatoire fut, en réalité, une séance de torture. J’y ai eu plusieurs dents brisées, le tympan gauche crevé et je reçus des coups de pied dans le dos (j’étais tombé par suite de coups de poings dans le ventre).


    « Malgré cela, l’interrogatoire fut négatif en ce sens que… l’instructeur ne put découvrir aucun fait nouveau contre moi. Je pensais donc être libéré, ma peine terminée le 24 avril, mais il n’en fut rien et je fus transféré en qualité de prisonnier de sécurité à la Forteresse de Huy en Belgique d’où je ne suis sorti que le 5 septembre 1944 par l’arrivée des troupes américaines. »


    Signé : R. Lesage.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : M. Lemaire Victor, 52 ans, demeurant rue Heudart à Thumeries.


    « Comme gardien de fils téléphoniques, je fus arrêté comme otage, le 27 avril 1941 ; enfermé à Loos, j’ai subi 3 interrogatoires ; la 2e fois le 10 mai, l’officier allemand était en complet état d’ivresse et comme une brute, il me frappa à coups de pied dans le ventre, le dos et les parties. »


    Signé : V. Lemaire.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : M. Osinski Stanislas, né le 11 avril 1922 en Pologne, demeurant Cité du Bois Dien N° 300 à Ostricourt.


    « Arrêté et conduit à la prison de Cuiney pour un sabotage que je n’avais pas fait et que la Gestapo voulait que j’avoue ou que je dise qui l’avait fait. Ne sachant rien, ils m’ont battu. J’ai même une côte contusionnée. »


    Signé : Osinski.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : M. Jacques Hennessy, demeurant à Bailleul, 116, rue de Lille.


    « Le 21 janvier à 9 h du matin, huit soldats de la Feldgendarmerie de Cassel arrivaient où je travaillais, et révolver au poing m’arrêtèrent. Je fus fouillé et ils me mirent les menottes, me conduisant à la Kommandantur de Bailleul, grand-place, pour subir un interrogatoire d’identité. J’ignorais pourquoi j’étais arrêté. Un soldat passa à côté de moi et me gifla. Durant ce temps, d’autres soldats perquisitionnaient chez moi, et pendant trois longues heures ma mère, ma sœur, et mon frère subissaient les vexations de ces brutes qui les malmenaient.


    « Emmené vers Cassel, je fus jeté dans une cave où je restais deux heures. J’appris alors que j’étais accusé par lettre anonyme d’un sabotage sur la voie ferrée. Je ne voulais pas avouer une chose que je n’avais pas faite, alors durant l’interrogatoire ces brutes me frappèrent, mais d’une façon inhumaine. Un soldat vint près de moi, et de sa main droite qui portait de grosses bagues, il me donna des coups de poing à la figure et dans les yeux. Je saignai fortement. Me voyant dans ce triste état, un officier qui entrait dit à mon tortionnaire : frappez, mais ne marquez pas. Alors, je dus me mettre à genoux et, à pieds joints, un soldat me sautait sur les mollets. Je souffrais terriblement mais n’osais pas crier, car je crois qu’ils m’auraient brutalisé davantage encore, néanmoins, je n’ai pas avoué une chose que je n’avais pas faite, et le même soir, toujours les menottes aux mains, sans rien avoir pris de la journée, je fus conduit à Loos par chemin de fer. J’arrivai à la prison vers minuit et je fus jeté dans une cellule où je restais au secret durant quatre jours. Là, je subis trois interrogatoires, je reçus des coups de cravache dont je portais les marques longtemps. Je fus reconnus innocent le 14 février, mais pour le plaisir de me torturer au lieu de me libérer, ils me tinrent en cellule jusqu’au 1er mars et ce n’est que ce jour-là que je fus libéré.


    « Je suis rentré chez moi très affaibli, ne pouvant presque plus marcher à cause des coups reçus dans les mollets ; en plus, je souffrais beaucoup de mon œil gauche par suite des tortures endurées à Cassel. Les docteurs qui me soignaient diagnostiquèrent une faiblesse générale et une déchirure musculaire au mollet gauche. »


    Signé : Jacques Hennessy.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : Pladys Marceau, né le 2/12/02 à St-Pol-Sur-Mer. Demeurant à St-Pol-Sur-Mer, 72, rue Étienne Dolet.


    Date des violences : le 22 novembre 1943.


    Lieu des violences : rue François Débats La Madeleine.


    Nature des violences : Matraque.


    Témoins : Roty Joseph, 18, rue Jordan à Tourcoing, St. Émile Hutin de Le Cateau. Objois Lucien, 3, rue de Lannoy, Marais de Lomme


    Arrêté par la Gué P.F. 1 – Bld de la Liberté, Lille.


    Auteur des violences : Gestapo civile.


    Tortionnaire : Otto Barrmann.


    « Étant à la prison de Loos, malade, je restais un mois sans soins, et ne recevais pour tout médicament que pastilles et sirop.


    « Emprisonné le 23 septembre 1943 pour propagande anglaise et syndicaliste, je fus libéré sans jugement le 21 février 1944. »


    Signé : Pladys Marceau.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : M. Renard Paul, né le 31 août 1899 à Auby (Nd), marié et domicilié à Hasnon, rue Nouveau monde.


    « Ayant été arrêté et écroué par les nazis, je fus conduit à la Kommandantur de Denain, où je subis un interrogatoire mêlé de coups de poing, de cravache et ainsi de suite.


    « Ne pouvant me faire avouer ce que je ne savais pas, je fus jeté dans une cave, pendu par les poignets toute la nuit.


    « Le lendemain, je fus transféré à la Kommandantur de Valenciennes, soumis à la barbarie à laquelle ces messieurs soumettaient les malheureux tombés entre leurs mains.


    « Le 1er août, transféré à Valenciennes, je fus libéré le 10 août. Rentré à mon domicile je m’en fus trouvé un docteur de la contrée qui me reconnut sourd de l’oreille gauche. »


    Signé : Renard Paul.


     


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : M. Guilbert Francisser, né le 16 juin 1924 à Fort Mardyck – Évacué de St. Pol-sur-Mer, Avenue Maurice Berteaux Nord, résidant actuellement 15, Coron Declerc à Hénin Liétard (Pas-de-Cal.)


    « Vers le mois d’août 1943, je fus accosté par un camarade Émile Lecloireck habitant impasse Desmidt à Petite Synthe qui se disait membre de la résistance.


    « Il me demanda si je pouvais lui procurer des armes. Quelques jours plus tard, il me présenta un de ses camarades André Vanove faisant parti du même groupe. Croyant que j’avais vraiment affaire à des membres de la résistance, je leur promis 2 revolvers que j’avais chez moi et de faire mon possible pour leur en procurer d’autres. Malheureusement, j’avais affaire à de vulgaires traîtres de la patrie.


    « Le 23 septembre 1943, j’étais en train de travailler quand je vis arriver à moi quatre allemands de la Gestapo qui me demandèrent ma carte d’identité et après l’avoir regardée me mirent les menottes puis m’embarquèrent aussi vite dans une voiture entre 2 autres allemands ; ils m’emmenèrent chez moi pour une perquisition. Ils trouvèrent les armes. Je fus emmené ensuite et confronté avec Vanove habillé en Feldgendarme allemand. Je fus ensuite emmené à la citadelle de Loos, puis après 42 jours, à la Madeleine, rue François Debaedts. À quelques jours d’intervalle, je fus interrogé 8 fois et brutalisé car mon instructeur voulait me faire avouer que les armes avaient été parachutées ; ils me menacèrent d’être fusillé si je ne donnais pas les noms des camarades détenant des armes. N’avouant rien, ils me frappèrent à coups de matraque et de nerf de bœuf, ils me cassèrent deux dents. Ils allèrent même jusqu’à me faire passer à la baignoire tout habillé et me ramenèrent tout mouillé et me laissèrent dans cet état 3 jours et 3 nuits. À la dernière instruction, les tortures furent extrêmement dures, à tel point qu’ils me ramenèrent à la prison sur une civière. Ils me laissèrent sans soin, et je dus prendre mon linge de corps pour étancher le sang. Je fus admis à l’hôpital « La Charité » après avoir été soumis au tribunal (qui me condamna à trois ans de travaux forcés). J’y suis rentré le 25 avril et je me rendis libre le 31 août non guéri, je souffre encore actuellement. »


    Signé : Guilbert F.


     


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : M. Doby Charles, né le 20 juillet 92 à Lille, demeurant 66, rue du Chevalier de la Barre à Wattignies-Abrisseau Sous-brigadier de Police à Wattignies.


    Incarcéré à la prison de Loos par la Gestapo le 8 décembre 1941 ; libéré faute de preuves le 2 mars 1943.


    Inculpations : détention d’armes, a favorisé des Français à passer les lignes, et entretenu des sujets Britanniques.


    « Je fis mon entrée à Loos à la cellule 110, puis au bout d’un temps mis à la cellule 14. – Je fus battu au moins vingt fois car je ne voulais rien avouer. Je fus menacé de mort par l’officier instructeur au 49, boulevard de la Liberté où je fus conduit souvent à la chambre 14. Le « travail » se faisait dans les sous-sols pendant au moins 1/2 heure. Quand l’instruction avait lieu à la prison dans les pièces qui donnent sur la rotonde, voici leurs termes : « si vous ne voulez pas avouer, vous aurez une tête comme un tonneau, » ce qui était exact car au retour, j’avais l’œil droit fermé pour au moins cinq jours.


    « Dans la cellule, un dimanche matin vers 8 h 15, il y eut un commencement d’émeute, c’était le sous-officier Renauld qui ouvrait les portes à la cellule 8 ; à ce moment, j’étais à la cellule 14 ; je fus battu et ils me frappèrent à coups de bottes, j’en ai eu les dents cassées. Je fus injurié puis battu à nouveau. Interrogé à nouveau, et ne voulant rien avouer, je fus battu par des soldats et sous-officiers venus de la Citadelle : coups dans la poitrine et dans le ventre, coups de botte et de matraque. J’eus pendant longtemps une grosseur à la mâchoire inférieure, côté droit, ainsi que trois côtes luxées côté gauche.


    « À la prison, il y avait en dernier lieu un jeune sous-officier brun, pédant et d’une grande méchanceté envers nous, également le sous-officier gardien des femmes, souvent vêtu d’une veste de toile blanche ou kaki, cheveux noirs. »


    Signé : Doby Charles.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : M. Dislaire, 5, rue de l’Égalité à Bethencourt par Gaudry (Nord).


    « J’ai été arrêté par les Feldgendarmes habillés en civil le vendredi 18 août à 3 heures de l’après-midi à Bethencourt ; puis transféré à Caudry en automobile vers 18 heures. Là, on me mit dans une espèce de cellule où l’on me donna 2 tartines de broutt (? brot) et une boîte de conserve d’eau, et une tasse de café. Aussitôt, commença un interrogatoire de 2 heures pendant lequel à quatre reprises, les boches me frappèrent à coups de matraque sur l’aine et sur les reins afin d’obtenir des renseignements ou leur faire part de mes soupçons envers telle ou telle personnes ayant des attaches à la résistance ou étant trop anglophile.


    « N’ayant pu rien savoir, ils me conduisirent à la prison de Cambrai, me menaçant des pires représailles au cas où je leur aurais menti. Le lendemain, je fus interrogé une seconde fois sur les réfractaires de mon village (car ils avaient trouvé que j’en étais un) voulant absolument me faire dire que nous étions du maquis et leur donner le nom des personnes nous donnant des cartes de ravitaillement et nous aidant à nous camoufler au moment des rafles faites par les boches. Devant mon semblant d’ignorance, je fus frappé à plusieurs reprises.


    « Je passais la nuit sur un banc, sans couverture. Le lendemain on vint me chercher, et roulé dans une couverture et menottes aux mains, on me flanqua dans une voiture qui me conduisit à la Feldgendarmerie de Cambrai où, après un interrogatoire sommaire, on me transféra dans une cellule à la Kommandantur de cette ville. Cette cellule constamment éclairée, nuit et jour, était pourvue d’un lit et 2 couvertures. Là, sans aucun moyen de satisfaire mes besoins naturels, on me laissa jusqu’au lundi 21, sans aucune nourriture ni boisson et aucune visite malgré mes appels. J’ajoute que j’avais été fouillé complètement avant d’entrer en cellule.


    « Donc le lundi vers 10 heures, deux allemands vinrent me chercher et me conduisirent à la Feldgendarmerie où l’on me donna une tartine. Puis en désespoir de cause, les allemands me firent conduire à Loos, où dirent-ils on me ferait parler.


    « En effet, quelques jours après, je fis partie du convoi qui était dirigé sur cette prison où je restai quinze jours sans subir de nouvel interrogatoire et où on me libéra le 14 août vers 18 heures.


    Parmi les feldgendarmes qui se firent le plus remarquer par leurs cruautés et qui d’ailleurs étaient en civil au moment de mon arrestation, se trouvaient deux polonais, dont les noms suivent :


    Sazata Pierre et Stephane Max, ainsi que Ermann Arthur, Simon Émile et Max Gabriel, sujets allemands. »


    Signé : Dislaire H.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : M. Charles Deryck, né le 21 octobre 1914, à Labruissière (P.D.C.) demeurant 9, rue des Dames à Labrussière.


    « Ayant été blessé par les Allemands d’une balle de mousqueton qui me traversa la cuisse gauche le 20 juillet 1944, alors que j’étais de passage à St-Pol, ayant été arrêté comme sujet « Terroriste et Patriote », je pus m’échapper à l’heure où je devais tomber sous leurs balles, devant quelques planches dressées en ma faveur en plein champ et c’est après une demi-heure de chasse à l’homme que, blessé, ils me ramenèrent à mon lieu de départ pour m’achever. Je vis même faire la fosse qui devait me recevoir et c’est l’arrivée d’un chef de camp à proximité de St-Pol, un lieutenant allemand, qui arrivant en moto put arrêter mon arrêt de mort, car il y avait eu erreur ; il leur disait qu’il y avait malentendu, que je n’étais pas l’homme qu’ils cherchaient. Perdant mon sang en abondance, je restai là sans soin sous la pluie. Conduit ensuite en voiture de cultivateur à St-Pol distant de 4 à 5 km à une infirmerie allemande où des sous-officiers et quelques femmes étaient attablés à boire des liqueurs et à rire comme des fous. Le docteur allemand faisant partie de ce groupe, vint à moi bestial et cruel et me fit subir un interrogatoire de plus d’une heure sous la menace de son pistolet me jugeant comme on peut soigner un terroriste. Il m’enfonçait des ciseaux longs et pointus dans la cuisse. Il voulait, disait-il, extraire la balle, et ma cuisse était traversée. Ne trouvant pas la balle, qui n’y était plus, il reprit son pistolet, alla reprendre quelques verres et revint à moi comme une bête sauvage, ses soldats en étaient saisis. Je dois ma vie à l’une de ces femmes qui l’avait suivi et qui le retint par le bras en discutant ferme avec lui et le suppliant d’attendre demain et que je n’étais pas un terroriste. Je fus enfin remis entre les mains de gendarmes de St-Pol à minuit où ils me transposèrent à l’hospice. Je fus pansé à minuit et avais été blessé à cinq heures de l’après-midi. De cela, je fus tenu au lit durant trois mois. »


    Voici les preuves que je peux donner :


    Premiers soins « Hospice de St-Pol » Docteur Andrès.


    Gendarmerie de St Pol (Nom d’un gendarme : « Cassard Robert »)


    Chez moi : Docteur Dufossé cité des Sports Labrussière.


    Lieu ou village où je fus arrêté : camp allemand de Conterille (*) près d’Hucliers.


    (*) Conterrille au lieu de Conterrible.


    Signé : Deryck Charles.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : M. Dequeker Henri, né le 29 mars 1908, demeurant Caserne des Douanes N° 23 à Halluin. Marié – père de deux enfants.


    « Ai été victime des tortures au cours de mon interrogatoire subi à la Kommandantur de Menin, rue Auguste Debrinne, Belgique, entre le 20 et 31 janvier 1941.


    J’ai été battu à coups de pied dans les jambes et à coups de poing dans la figure, en présence de l’accusateur qui se nomme Menin, actuellement soldat dans l’armée allemande. J’ignore le nom de mon tortionnaire.


    « Motif – Accusé d’avoir propagé des informations de source anglaise, arrêté sur mon service le 4 janvier 1941. Je fus arrêté et incarcéré à la prison de Courtrai jusqu’au 7 janvier. Ensuite sur la prison de Loos. Condamné le 7/2/41 par un tribunal Militaire boulevard de la Liberté à Lille, où je fus condamné à cinq ans de travaux forcés. Assisté de M. Quentre, avocat au Bureau de Lille, je fus condamné à un an de prison. Le 27 mars, je fus dirigé aux prisons de Bruxelles, St-Gilles, Aix-la-Chapelle, Cologne, Wittlich, puis au camp de Flusbach jusqu’au 30 novembre, transféré à nouveau à la prison de Wittlich et au Luxembourg, jusqu’au 3/12/41, date de ma libération. Rentré chez moi malade (certificat médical joint au rapport.) »


    Signé : Dequeker Henri.


     


    Docteur A. Louf


    82, rue de Lille,


    82, Halluin (Nord)


    (Copie)


    Certificat médical


    Je soussigné, Dr Louf, atteste que le préposé Dequeker Henri de la brigade d’Halluin a été traité en décembre 1941, dès sa rentrée de captivité, pour des accidents de pyodermites avec furoncules. Ces lésions cutanées rebelles ont subi un traitement de six mois (injections de vaccins, cure de fonds, etc.).


    Il a été constaté à la même époque des lésions hémorroïdaires très importantes, qui, par la suite, ont entraîné une cure chirurgicale en la clinique du Dr Gabert de Tourcoing en mars 1944.


    Halluin, le 18/10/44.


    Signé : Dr Louf.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : M. Dauchy Henri, rue Joyeuse à Flines-les-Raches.


    « J’ai été arrêté le 5 octobre 1941 pour avoir donné asile à des hommes dans l’illégalité et je fus transféré à la prison de Cuiney. Le lendemain, premier interrogatoire et aussitôt battu à coups de nerf de bœuf parce que je n’avouais pas. J’ai été pendant trois mois les mains avec un collier et un anneau, derrière le dos ; mais le plus terrible c’était quand ils m’enfonçaient un chiffon dans la bouche et me bouchaient le nez jusqu’à l’asphyxie. N’avouant jamais rien, ils m’envoyèrent 26, rue Négrier, à la cellule 56 des condamnés à mort. Là j’y ai contracté une maladie et me voyant très malade, ils m’envoyèrent, au bout de cinq mois, à l’hôpital militaire Scrive.


    « Actuellement encore je suis malade et le docteur qui me soigne m’interdit tout travail. »


    Signé : Dauchy Henri.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : M. Jean Dethée, 25, rue de l’Église Flines-les-Raches (Nord)


    « Je soussigné, Jean Dethée (23 ans), 25, rue de l’Église à Flines-les-Raches (Nord), certifie avoir été battu, soit à la matraque en caoutchouc, soit à coups de pied (j’en ai encore des traces), soit au poing, alors que j’étais détenu au Strrfgefangenenlager (*) V de Neü-Sustrun Uber Lathen (Ems), Deutschland, par les nommés Hingels de Cologne, Inglar de Hambourg, Hoffman et Billac dont je ne connais pas la résidence, ainsi que par plusieurs S.A. gardiens du camp, sous l’approbation du chef des S.A. et du directeur du camp : Hahn de Hambourg. Sous la foi du serment. »


    Signé : J. Dethée.


    (*) Strafgefangenenlager au lieu de Strrfgefangenenlager.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : Mme Vve E. Coupe, demeurant 118, rte de St-Omer, à St-Martin, Boulogne (P.D.C.) au sujet de son petit-fils Cartier Étienne, né à Boulogne-sur-Mer le 11/4/24 – Étudiant.


    « Cartier Étienne a été l’objet de sévices, coups de poing, de pied à la figure et sur tout le corps, alors qu’il se trouvait à l’interrogatoire dans le bureau même de l’adjudant de la Feldgendarmerie et par l’adjudant, un nommé Bayers, le 1er et 2 novembre 1943. Arrêté sur dénonciation anonyme pour détention d’arme et audition de la radio alliée, il avait refusé de donner des renseignements concernant un ami.


    « Ce triste individu était encore à Boulogne en février dernier.


    « Mon petit-fils arrêté le 20 octobre 1943, interné à Boulogne puis à Arras a été transféré à Bruxelles. Depuis le 17 Xbre 1943, date de son départ d’Arras, je suis sans nouvelles de lui. »


    Signé : Vve E. Coupe.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : M. Albert Billot 39 ans, demeurant 16, rue  Ferrer à Thumesnil.


    « Arrestation : le 12 juin 1944 à 18 h 30, rue de Béthune à Lille, par indicateurs de la Gestapo Verbrugge Père et Fils et deux Feldgendarmes.


    « Inculpation – Fourniture de renseignements à l’ennemi et propagande anti-allemande. Je fus conduit à la Gestapo à St-Maur le 13 (août) à 9 heures. L’inspecteur Allemand « Verémenz » m’informa des charges qui pesaient sur moi. Sur mes négations je fus empoigné par les Verbrugge qui m’allongèrent le haut du corps sur une table, me plièrent les bras derrière le dos et me firent subir une avalanche de coups de nerf de bœuf et cela durant une heure avec arrêt de l’interrogatoire. Le 15, je passais au même traitement. Les 17-19-21-23-25, même séance. À cette dernière séance Vérémenz me déclara que puisque je ne voulais avouer l’évidence, il m’enverrait réfléchir dans un camp de concentration en Allemagne. À partir de cette date, je commençai à uriner le sang. Je demandai la visite du médecin allemand que je n’obtins jamais. Pendant tout ce laps de temps je fus avec les menottes, devant le jour, derrière durant la nuit. Je fus tranquille jusqu’au 10 juillet, date à laquelle je fus appelé à nouveau à St-Maur. Les mêmes traitements me furent infligés. De plus, je fus mis dans une baignoire d’eau glacée pendant 45 minutes et sur ma négation un courant électrique fut mis dans l’eau, chose terrible. Je croyais que mon cœur s’arrêtait et que cette fois c’était la fin ; cela dura environ 10 minutes qui me parurent des heures. Ensuite bastonnade et retour en cellule. Le 12 juillet je fus condamné à la déportation pour outrage à magistrat en fonction.


    « Je ne sais par quel hasard je ne fus pas déporté. »


    Signé : Billot A.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : M. Robert Vanassche,  Pavillon 4, appart. 135, rue de Bourgogne, Tourcoing.


    « J’ai été arrêté le 22 février 1944, à Mouscron (Belgique) par la Gestapo habillée en civil ; au cours de l’interrogatoire ils étaient habillés en militaire.


    « Je fus interrogé la première fois au siège de la Gestapo à Courtrai et au cours de cet interrogatoire je reçus des coups de matraque sur les jambes, et dans le cou. Ceci se passait le 22 février 1944.


    « Je fus interrogé, la deuxième fois, à Gand à la prison centrale allemande où je suis resté 31 jours. Là, je fus enfermé pendant 2 ou 3 heures, dans un genre de cercueil en bois, d’où on ne savait respirer que par 9 trous faits au plafond.


    « La troisième fois, je fus interrogé par le Commandant de la prison. Cette fois-là, aucun mal ne me fut fait. Cela s’est passé le 10 mars 1944.


    « Le chef des Allemands qui m’arrêtèrent s’appelait, je crois Hermans et venait d’Aix-la-Chapelle. »


    Signé : Vanassche.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : Varlet Marius, arrêté le 12 janvier 1944 demeurant 11, rue du Mont à Leux, Wattrelos.


    « Je soussigné, Varlet Marius, arrêté le 12 janvier 1944 par la Gestapo de Lille à la suite du sabotage du dépôt des locomotives à Tourcoing.


    « Plusieurs de mes camarades dont les noms suivent faisaient l’objet d’arrestation pour le même délit : Dubaucage, Devinck, Augedé. Les 2 premiers ont eu particulièrement à souffrir des atrocités commises par la Gestapo au siège qui se trouvait rue de Lille à Tourcoing. Entre autre, M. Dubaucage, après avoir été matraqué sur les reins à l’aide d’un nerf de bœuf, fut flagellé avec un câble d’acier jusqu’à éclatement des chairs. Devinck eut à subir à peu près les mêmes tortures.


    « L’homme de la Gestapo qui effectuait cette triste besogne se nomme Hermann Muller. »


    Témoin visuel : Varlet Marius.


    Signé : Varlet.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : M. Tiset Gustave, 53 ans, domicilié à Beaurainville (P.D.C.)


    « Enlevé par les allemands le 3 juillet 1944, passé à la torture les 4 et 5 juillet à coups de bâton et matraque en caoutchouc sur tout le corps par la Gestapo en soldat, à Hesdin (P.D.C.).


    « Je n’ai pas été condamné par le tribunal et je suis resté enfermé à Loos, en prison du 6 juillet au 1er septembre, jour de la libération. »


    Signé : Tiset Gustave.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : M. Joseph Vaduret, 2, rue du Jeu de Paume, à St-Nicolas-les-Arras (P.D.C.)


    « Arrêté le 6 juillet 1940 à Calais, pour soi-disant sabotage, je fus conduit à Arras pour subir 22 interrogatoires plus ou moins violents, et je ne fus condamné qu’à 5 mois. Pendant un mois je fus placé en réduit, une planche comme lit, et bien entendu sans feu (décembre 1940). »


    Signé : Vaduret.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : M. Rémy Marcel, 112, rue du Cimetière à Armentières, né le 17/1/02.


    « Arrêté le 2 mai 1944, à Armentières, je suis arrivé à la Gestapo 18, rue François Debatz à La Madeleine, le même jour vers 3 heures. J’ai subi un interrogatoire à deux reprises différentes. Le premier environ d’une heure, couché sur le ventre, j’ai reçu environ 120 coups de nerf de bœuf. Le deuxième a duré un peu plus longtemps. La même chose a suivi sur le ventre et corps. Comme je ne voulais rien dire, on m’a dévêtu et mis à la baignoire. Le 5 mai j’ai subi un interrogatoire. Ce jour-là on m’a pendu par les pieds et les coups de pleuvoir sur tout le corps. Comme je persistais dans mon silence, on m’a détaché et remis encore une nouvelle fois sur le ventre. Comme la souffrance m’arrachait des cris, ils m’ont tapé dans la figure à coups de bottes : résultat 17 dents en bas.


    « Je connais le nom des deux tortionnaires :


    « Darftman et Olfingerger.


    « Je fus condamné à mort, puis à 20 ans, 15 ans et 10 ans de travaux forcés. Je dois à un miracle d’être encore en vie. Les voitures cellulaires nous emmenant vers Tourcoing ayant crevé en cours de route. Quand nous sommes arrivés à Tourcoing, le train était parti, les ponts coupés.


    « Ramenés à Loos, où le capitaine Siever était encore présent, nous fûmes libérés. »


    Date et lieu des coups reçus :


    Le 2 mai à deux reprises – 18 rue François Debatz.


    Le 5 mai.


    Signé : Rémy Marcel.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : M. Moutier Marcel, 10 rue de la Poudrière à Avesnes-sur-Helpe (Nord)


    Nom : Moutier Marcel, âgé de 45 ans.


    Arrêté le 17 avril.


    Prisons de Valenciennes – Loos et St-Gilles à Bruxelles.


    Rentré le 6 septembre 1944.


    Battu au nerf de bœuf les 17-26-28-30 avril, etc.


    Passé à la baignoire à La Madeleine par Barmann chef de la G.S.P. à Valenciennes.


    Nom : Sauvage Jacques, âgé de 33 ans, domicilié à Saint Hilaire sur Hepte lieu dit 4 Pavés de Dompierre.


    Arrêté le 25 décembre 1943, à Loos jusqu’au 14 juillet 1944.


    Battu au nerf de bœuf de la G.S.P. à Valenciennes.


    Signé : Moutier.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : M. Moulin Henri, 16, rue Auguste Faniard, Vieux Condé.


    « Je fus arrêté le 23 septembre 1941 à 3 heures du matin et conduit à la caserne Ronzier à Valenciennes dans une cellule froide, mal aérée, n’ayant qu’une lucarne de 20 centimètres. Le lendemain matin la Gestapo vient me chercher pour m’interroger. Ils m’accusent de construire une organisation clandestine contre l’armée allemande. Je me défends, je nie et la Gestapo me saute dessus me battant avec violence, coups de poing, crosse de fusil sur la figure, jusqu’à me faire mettre à genoux avec les mains derrière le dos pour me donner des coups de botte dans les reins. J’ai subi 3 interrogatoires semblables avec toujours les mêmes coups. Je fus également interrogé dans ma cellule et les coups me tombèrent là comme ailleurs. Leurs tortures n’étaient pas terminées, ils me mirent les menottes avec les mains derrière le dos jour et nuit, et cela pendant 21 jours.


    « Je fus confronté avec mon accusateur, un prisonnier comme moi, le nommé Marquant J.B., domicilié à Condé sur Escaut. Celui-ci déclara que son accusation était fausse. Je fus reconduit en cellule et toujours les mêmes traitements. Je dois ajouter qu’à chaque interrogatoire on me remettait en cellule à moitié assommé, le sang me passait quelquefois par les oreilles.


    « Je fus prisonnier comme cela pendant 3 mois et 2 jours et pendant le reste de l’Occupation sous la surveillance allemande. »


    Signé : Moulin Henri.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : Jules Lienard, 232, Cité Amédé-Prouvost, Wattrelos (Nord).


    « J’ai été incarcéré à la prison de travaux forcés de Rheimback pendant vingt mois, et au cours de ma détention, à plusieurs reprises différentes j’ai été battu d’une façon inqualifiable par le chef du travail. Il invitait les gardiens à nous assommer avec la crosse de leurs fusils, car, disait-il, ce sont des hommes de troisième catégorie. Ce triste sire venait aussi assez souvent dans les cellules avec une matraque à la main et pour les motifs les plus futiles il nous battait. Nous étions obligés de rester au garde à vous pendant ce temps.


    « J’ignore le nom de ce bourreau, mais il était chef de travail à la prison de Rheimback et il habitait un chalet auprès de la prison. »


    Signé : Jules Lienard.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    « Je soussigné Marti Maurice, demeurant à Marcq-en-Barœul, 41, avenue de Flandre, certifie avoir été emprisonné à Loos, section allemande, du 7 juin 1941 au 1er décembre 1942 pour détention de tracts et photos du Général de Gaulle ; avoir été battu et maltraité pour ne pas avoir avoué qui faisait les photographies.


    « J’ai été blessé à la figure, car portant des lunettes, les Allemands ne me les ont seulement ôtées pour me frapper. J’ai eu un verre de cassé et des coups sur l’œil. Ceci s’est passé le 9 juin 1941 dans une cellule isolée, dont je ne saurais dire le numéro.


    « Après, je fus conduis à la cellule 22 où il y avait deux détenus, un Belge et un Français.


    « Je fus battu par trois Allemands mais je ne connais le nom que d’un seul, et je sais que beaucoup le connaissent : il se nomme Courte (Kurt ?). »


    Signé : Marti.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : Lesage Roger, né le 3/2/08 à Bailleul, demeurant 24, rue du Docteur Roux Wingles.


    « Obligé de me réfugier dans l’illégalité chez un camarade à Ostricourt, je fus arrêté par une patrouille allemande sur la place de cette ville, à 22 h 30, et je fus sauvagement battu à coups de poings, de pieds et de crosse. Les allemands me lièrent les mains derrière le dos à l’aide d’un fil de fer. Je fus emmené à Courrières et jeté dans une cave qui se trouve au milieu de la cour de l’école. Je suis resté une journée entière dans cette cave, les mains liées, à un tel point que, lors de mon transport à Lens, à la Feldgendarmerie, il fallut que le soldat qui me déliait les mains, emploie son couteau pour pouvoir y parvenir ; le fil de fer avait profondément pénétré dans mes poignets et j’étais complètement paralysé des deux mains. Avant d’être jeté dans la cave, j’avais encore été battu par les soldats qui m’avaient arrêté.


    « À mon arrivée à Lens, je fus à nouveau interrogé et battu à coups de poing, de pied et de matraque en caoutchouc, puis enfermé dans la cave de la Feldgendarmerie. Le 31 août, je fus transféré à la prison de Loos, et libéré enfin le 1 er septembre.


    « Au moment de mon arrestation, j’étais accompagné d’un jeune camarade. Ce dernier fût sauvagement massacré sur place ; tous les gens du quartier entendirent ses cris de douleur et quand le corps de ce malheureux fut relevé, il était méconnaissable, sa tête étant complètement réduite en bouillie. »


    Signé : Lesage Roger, Alias Alfred-Capitaine F.F.I.


    III-Secteur V.D.N.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : Félix Legrand, né le 10/1/23, demeurant à Singhem par Aire sur la Lys.


    « En janvier 1941, voulant franchir la ligne de démarcation pour rejoindre les troupes du Général de Gaulle, je me suis trouvé pris, près de Bourges. Dans la prison de cette ville, je suis resté 21 jours et je fus condamné à 1 an de prison. C’est à Orléans que je fus envoyé, et c’est là que j’ai subi les violences de l’ennemi : « dans une petite villa en dehors de la ville ». Je reçus des coups de baïonnette, coups de pied et coups de cravache. Cela se passait entre mai et juin 1941 et j’en possède encore quelques marques. »


    Signé : Legrand.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : Jules Leriche, 6, place Carnot, Lievin.


    « Le dimanche 11 juin 1944, à 6 h du matin, je fus arraché de mon lit par la Gestapo, et fus emmené à la Feldgendarmerie de Lens, puis à la prison d’Arras. Je fus placé, avec d’autres détenus comme moi, dans un couloir pendant 4 heures, la face au mur, les mains derrière le dos, au moindre mouvement de la tête on recevait coup de poing, de matraque ou de crosse de fusil.


    « Le 14 juillet, j’ai passé à l’interrogatoire et l’agent m’apprit que j’allais apprendre la musique : je fus mis en position, tête baissée, les menottes dentelées aux poignets, derrière le dos, un agent de la Gestapo, porteur d’une couverture m’a enveloppé la tête pour étouffer mes cris poussés sous les coups de nerf de bœuf et de calle (*) d’acier sur le bas des reins et des coups de poing dans la figure.


    « Je fus mis en liberté le 16 juillet à 10 heures. »


    Signé : Leriche.


    (*) Câble au lieu de calle.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : Monsieur Lefebvre Raymond – 22 ans 60, rue de Tivoli à Boulogne sur Mer.


    « J’ai eu à subir des violences de la part de la Gestapo, venue de Paris à Boulogne sur Mer, les 9, 15, 21 janvier 1941. Le 9 janvier, date de mon arrestation, c’est à coups de queue de billard que deux oberlieutenants me reçurent et dans le but de me faire avouer, sous la menace d’un revolver, me firent creuser, soi-disant ma tombe.


    « Le 15 janvier, après un interrogatoire qui dura toute la journée, je fus battu à coups de ceinturon et ces messieurs voulurent m’intimider en m’annonçant qu’ils arrêteraient mes parents.


    « Le 21, de la part du Capitaine commandant cette équipe je reçus environ 50 coups de matraque et nombreux coups de botte. Je n’ai malheureusement pu avoir le nom de mes tortionnaires.


    « J’ai été arrêté pour imprimerie clandestine et propagande Gaulliste. Le conseil de guerre d’Arras me condamna à 2 ans 1/2 de travaux forcés. »


    Signé : R. Lefebvre.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : M. Godard, Maire de La Croise.


    « Je soussigné, Maire de la Commune de La Croise, ai l’honneur de vous faire connaître que mon fils : Godard André, né le 8/2/08, cultivateur à La Croise, a été arrêté à son domicile par la Gestapo, le 8/1/44 et interné à la prison de Loos-les-Lille, où il a été torturé pour obtenir de lui tous les aveux possibles concernant sa participation à l’O.C.M., ayant assisté au parachutage d’armes de guerre et détention d’armes.


    « Aussitôt son incarcération en cellule, il a été mis aux fers : menottes devant 10 heures le jour, et derrière 14 heures la nuit.


    « Au cours des interrogatoires, il a été ligoté, placé sur une table et étant nu, frappé à coups de nerf de bœuf jusqu’à perte de connaissance. Ces brutalités ont duré jusqu’au moment où, épuisé, il a été contraint aux aveux.


    « Transféré à la prison de St. Gilles-les-Bruxelles, le 27 juin sans être jugé, je suis sans nouvelles de son sort actuel.


    « Également, et pour les mêmes motifs, mon fils aîné Godard Henri, né le 25/11/06 à Larouillies, Nord, cultivateur à Landrecies, sur le point d’être arrêté par la Gestapo a été tué dans la cour de sa ferme en tentant de fuir. Sa femme, née Bouvart, née le 3/8/04 à Landrecies, a été arrêtée le 15/1/44 pour complicité, et a dû avouer ce qu’elle savait à ce sujet après 3 semaines d’interrogatoires accompagnées de brutalités sans nom sur une femme. »


    Signé : Godard.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : M. Guerin, 103, rue d’Hautmont à Louvroil. Né le 28 novembre 1904.


    « Je fus arrêté le 25 novembre 1943 à 6 heures du soir à mon domicile par 4 policiers en civil, armés, et je fus emmené pour un premier interrogatoire à la Feldgendarmerie de Maubeuge, route de Ferrière. À 7 heures, ces mêmes policiers me rouèrent de coups de poing dans la figure ainsi que de coups avec les menottes que l’un d’eux portait à la main (j’étais déjà maintenu avec les menottes). Ne voulant rien avouer, l’un d’eux me mit mon cache-nez autour de ma bouche afin d’étouffer mes cris, un autre policier boche me prit la tête entre les jambes et 2 autres boches, un de chaque côté de moi, se mirent à me matraquer dans le bas des reins ; ils me donnèrent 25 coups de matraque chacun, à chaque fois que je mentais. Cette séance dura passé 2 (deux) heures. Le lendemain matin, ils me remirent cela aussi longtemps que la veille.


    « Ces tortures m’étaient infligées parce que le 11 novembre, j’avais manifesté en allant déposer une gerbe au monument aux morts de la Guerre 14-18 avec mes camarades de la résistance. De ces tortures, je ne vois presque plus de l’œil gauche et j’ai des douleurs constantes dans les reins.


    « À la suite de mon arrestation et de mes tortures, je fus envoyé à la prison de Valenciennes où je fus détenu pendant 3 longs mois dans la souffrance et la faim. »


    Signé : Eugène Guerin.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : M. Fernand Gouverneur – 46 ans, 123, boulevard Cambetta, Calais.


    « J’ai été arrêté le 22 août 1944 par la Kriegsmarine. Après avoir été interrogé au bureau de cette Kommandantur, rue Jean-Jaurès, par un interprète nommé Vaillant, j’ai été frappé fortement sur tout le corps avec un nerf de bœuf garni de plomb et pendu 6 fois par jour pendant 1 seconde. Plus une seule dent de ma mâchoire ne tient et mon bras gauche se trouve paralysé.


    « Mon fils arrêté en même temps que moi, a été brutalisé sauvagement avec le même cynisme. Ses bras étaient paralysés par les ecchymoses et son menton ouvert. Depuis plus aucune nouvelle. »


    Signé : F. Gouverneur.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : M. Désir Arthur, 38 ans, 5, rue des Tilleuls à Seclin.


    « J’étais dans un estaminet, je faisais une partie de bouchons et comme je l’avais gagnée, j’ai dit « Vive De Gaulle » et peu de temps après, on est venu me chercher à mon travail. J’ai été appelé à l’interrogatoire de Lille, et condamné à six semaines de prison parce que j’avais quatre enfants ; j’avais un motif de 1 an à 18 mois de prison. De là, j’ai été conduit à Loos, j’ai ensuite passé dans la machine à bosseler, ils m’ont cassé toutes les dents et j’ai reçu des coups de poing sur presque toutes les parties du corps, et ensuite des coups de pieds parce que je n’allais pas encore assez vite pour monter l’escalier qui me conduisait dans ma cellule. »


    Signé : Désir Arthur.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : Alfred Deudon, 86, rue D’Esquerchin, Douai.


    « Mobilisé de la guerre 1939-1940, j’ai actuellement 35 ans. Au cours des hostilités, j’ai été fait prisonnier et me suis évadé malgré les souffrances que me causaient les blessures de guerre récentes.


    « Du 18 août 1944 au 26 août 1944, j’ai subi à la prison de Loos des mauvais traitements, accusé de sabotage et de déraillement de trains.


    « Voici les mauvais traitements :


    18 août : parties génitales abîmées par coups de marteau.


    19 août : j’ai été passé à la « noyade ».


    20 août : j’ai subi la peine du serre-tête.


    21 août : j’ai été enchaîné jour et nuit.


    22 août : j’ai été enchaîné jour et nuit.


    23 août : j’ai encore été enchaîné le jour et la nuit et pendu un moment par les bras.


    « Tortionnaires : un flamand aidé de deux hommes de la Gestapo habillés en civil. »


    Signé : Deudon.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : M. Henri Derenemesnil à Wassigny (Aisne).


    « J’ai été enlevé le 6 juillet 1944, par la Gestapo pendant une attaque formidable déroulée dans la forêt d’Andigny par les S.S. accompagnés de la Gestapo pour découvrir les filières de patriotes français. Je suis âgé de 48 ans, ancien combattant de 14-18, j’ai été enlevé à St. Quentin, enfermé en cellule pendant 20 jours et suis rentré le 26 juillet 1944. Pendant cette durée, j’ai été torturé et roué de coups. Les blessures sont les suivantes et portent principalement sur la colonne vertébrale, jambes, genoux, la verge, pieds écrasés. Je possède des certificats médicaux délivrés par le Docteur de Wassigny et légalisés par le Maire de cette commune. »


    Signé : Derenemesnil Henri.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : M. Delltombe, né le 6 mars 1921 à Denain. Domicilié 2, rue Bruno à Wallers (Nord).


    « Ayant été arrêté par la Gestapo le 14 juin 1944 à 17 h au café de la Fosse Dutemple à la Sentinelle près de Valenciennes. Le même jour dans le café, les boches m’ont frappé à coups de poing dans la figure et dans l’estomac et m’ont tiré les cheveux par poignées. De là, je suis parti à la prison de la Kommandantur de Valenciennes.


    « Le jeudi 15 juin à 8 heures du matin l’on m’a fait descendre à la cave des tortures. Là, ils m’ont demandé d’avouer le sabotage que j’avais exécuté avec mes groupes et de dénoncer mes camarades ainsi que mes refuges par un nom affirmatif. Parce que je ne répondais pas assez vite, la torture a commencé. Ils m’ont fait mettre les mains derrière le dos et m’ont mis les menottes spéciales et m’ont pendu par les poignets, puis ils m’ont frappé avec un nerf de bœuf principalement sur les reins et sur la figure. Ce jour-là, la torture a duré trois heures.


    « Le vendredi 16 juin, ça a encore été la même chose, mais pendant 1 h 1/2, car je n’en pouvais plus et ils m’ont remonté dans ma cellule sur une civière.


    « Le samedi, les tortures ont recommencé de plus belle. Là, j’ai été obligé d’avouer mes sabotages car les brutes m’entassaient des aiguilles dans les bras. De là, ils m’ont laissé tranquille jusqu’au 10 août, puis ils m’ont fait appeler au bureau en disant que j’étais condamné à mort.


    « Je suis parti sur Bruxelles d’où j’ai été libéré du train des déportés le 3 septembre par les patriotes de Bruxelles.


    « Voici les fameux noms des tortionnaires ;


    « Stanis de Denain et M. Hons de Bruxelles, actuellement en fuite. »


    Signé : Marius Delltombe.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : Defossez Marcel, avenue Eugène-Varlin, Groupe Delory – P.I. Appart. 14, Lille.


    « Convoqué au bureau allemand, rue Négrier à Lille au titre du travail obligatoire, je fus expédié le 10 mars 1943 à la fonderie Henrik Hutte à Welper-Hattengen (Rhur) où je fus affecté à un tour.


    « En juin 1943, je m’évadai du camp de travailleurs et je repris le chemin de Lille. Mais arrêté en route, je fus emprisonné à la prison centrale criminelle de Bochum, dans la Rhur, où pendant une dizaine de jours, je fus maltraité, battu et privé de nourriture.


    « C’est le gardien portier de la prison qui m’a battu. »


    Signé : Defossez Marcel.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : M. Dejonghe, 10, rue des Pestiférés, Douai.


    « Arrêté par les Allemands le 10 septembre 1940, sur dénonciation (je détenais à cette date un lance-flammes anglais ainsi que 3 boîtes de détonateurs) j’ai été conduit au commissariat de police de Douai qui siégeait à cette époque « Place d’Armes ». J’y suis resté huit jours. Pendant ce court séjour, j’ai subi à plusieurs reprises des tortures au cours de mes interrogatoires qui n’ont d’ailleurs rien révélé à l’ennemi. Je reçus de nombreux coups de nerf de bœuf en particulier sur le dos et sur le visage et même des coups de pieds dans l’aine. Ceci m’occasionnait une incontinence d’urine pendant plus de trois mois, et même encore à l’heure actuelle, je ressens de violentes douleurs dans le bas ventre, assez souvent.


    « Ensuite, j’ai été dirigé sur la prison de Loos, où je suis resté huit jours dans l’angoisse car le feldwebel nous avait promis la mort. – Renvoyé devant le Conseil de Guerre de Douai, je fus condamné à cinq mois de prison que j’ai passé à la prison de Cuincy. »


    Signé : Léopold Dejonghe.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : Butel Louis Jérôme à Hesdin l’Abée par Hesdigneul-lez-Boulogne (P.D.C.), (mutilé du bras droit depuis 1920)


    « Revenant le dimanche 9 mars 1941 de Questrecques, près de Wirvignes, en pleine carrière en forêt, je vis un lapin pris au collet et je le pris. Mais la Gestapo me chassait en collaboration avec les agents de la ville de Boulogne, tels que André Bailly, Louasse qui s’est fait fort de leur dire que j’étais un professionnel. Ils m’ont emmené sur-le-champ à Boulogne à l’Évêché pendant 45 jours. Ensuite, transféré à Arras pour le grand jugement. Le 27 avril, pendant l’interrogatoire, je fus frappé par deux reprises au front dont je porte la marque et aux reins.


    « Ne voulant pas avouer que j’étais un braconnier, puisque je n’en étais pas un, je fus condamné à 8 mois de prison et j’ai beaucoup souffert à Arras de la faim et de la vermine. Le 27 juillet, je fus transféré à Loos, jusqu’au 29 décembre 1944 (?) – Les 40 derniers jours de ma détention furent un supplice : je devais rester debout de 7 heures du matin jusqu’au soir à 7 heures sans avoir le droit de me reposer. »


    Signé : Butel Louis.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : Elie Caucheteux, 56 ans, rue Lamendin à Vermeilles.


    « Je dois vous faire connaître que durant le mois de juillet 1944, j’ai été fouillé deux fois durant la nuit par les nazis sous prétexte que j’étais « Chef terroriste ».


    « Bref, ils n’ont jamais pu me prendre en défaut et tout était calme quand, le 19 août, rentrant de mon travail, ils étaient 20 autour de chez moi et 2 à l’intérieur. Ne me laissant pas dîner, ils me battent, me menacent et enfin me passent les menottes et en route en camionnette jusqu’à 11 heures du soir. Arrivé à Béthune, questionnaire sommaire accompagné de 70 coups de matraque. Étant toujours resté muet, je reste sur le carreau plus mort que vif, puis on m’enferme dans une cellule sur un grabat. Le lendemain dimanche à 10 h, même séance. L’après-midi à 5 heures encore une, la dernière car j’étais tout en sang. Je fus interrogé le mardi deux fois, puis vers 5 h, ils me mirent dehors comme un voleur. J’avais été dénoncé par un nommé Blanquart, soi-disant de Bully-les-Mines.


    « Le chef boche qui nous frappait s’appelait Schulz. »


    Signé : Caucheteux E.


     


    
      Homme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : Sergent Louis Brostin – Caserne Kléber, 2e C°, né le 30/10/13 – domicilié 49, rue Princesse, Lille.


    « Arrêté le 6/7/41, par la G.F.P. à mon domicile, ensuite passé à l’interrogatoire dans une des caves de la Brasserie Vandame à Lille, au coin du boulevard de la Liberté. Interrogé par 4 officiers boches et 2 simples soldats et, comme interprète, le Boxeur, un polonais allemand qui par la suite a été transféré à Douai en 1942.


    « Maintenu depuis le dimanche 24 (…) à poil et avec les poignets liés derrière le dos, ainsi que les pieds par une chaînette et la boule de 5 kg, assis sur le ventre sur un tabouret et frappé à coups de lanière de cuivre (*) sur mes fesses et le bas des reins ; ceci à peu près toutes les 4 heures pendant toute la journée du dimanche et du lundi jusqu’à midi. Ensuite, des coups à la figure en remontant pour me rhabiller ; j’en ai eu une dent cassée.


    « Transporté ensuite dans une voiture à Loos, sur un brancard, évanoui en cours de route.


    « Témoins à ma rentrée : Dartus et un nommé Gaston et Courte le boche qui m’a encore tapé dans ma cellule 35.


    « Condamné ensuite à 2 ans 1/2 de cellule. J’ai tiré 1 an de cellule et 11 mois de prison. »


    Signé : Brostin L. Sergent.


    (*) Probablement : cuir.


     


    Déclaration de M. Duhamel Louis


    au sujet de mauvais traitements subis pendant sa détention à la prison militaire allemande de Loos.


    M. Duhamel Louis, né le 30/7/96 à Ronchin marié 2 enfants, Concierge à l’Institut Diderot à Lille.


    Le 6 août 1944, vers 3 h du matin, la Gestapo fit une descente à son domicile (à l’institut Diderot). L’inculpation portait sur la détention d’un poste émetteur et sur la détention d’armes. À cette occasion deux lieutenants Français, précédemment parachutés, furent arrêtés.


    Les policiers allemands interrogèrent, sans résultats, M. Duhamel et le rouèrent de coups de poings devant sa femme et son fils.


    Vers 3 h 1/2, il fut emmené à Loos et subit un nouvel interrogatoire (a/s des deux lieutenants). À chaque instant, il recevait des coups de poings dans la figure : les policiers ayant saisi chez lui un « nerf de bœuf » s’en servirent contre lui, jeté sur une table et maintenu, il reçut des coups violents sur les fesses, les cuisses et les reins.


    Puis, comme M. Duhamel persistait dans ses dénégations, les allemands le firent agenouiller, lui retournèrent la tête sur un tabouret et lui versèrent sur la tempe un liquide ; à ce moment M. Duhamel s’évanouit. Il revint ensuite à lui sous le jet d’un seau d’eau froide. Il était alors étendu sur les dalles de la cellule.


    Ramené chez lui, il fut mis sous la surveillance de soldats armés. Le lendemain, il reçut la visite d’un lieutenant du groupe de Cassel, lequel fût immédiatement arrêté. Comme l’officier tentait de s’enfuir, les gardiens firent feu et le blessèrent grièvement, notamment à l’abdomen. Perdant son sang en abondance, le blessé resta sur le sol, sans soins, pendant une heure, puis transporté soi-disant à l’hôpital Calmette. Toute recherche à son sujet s’est avérée infructueuse.


    Le jeudi 10 août à 16 h M. Duhamel et son fils Pierre furent emmenés à la prison allemande de Loos. Ils partagèrent la même cellule pendant 3 semaines. Entre-temps, son fils reçut des coups de poings dans la figure. Ces prisonniers durent vraisemblablement leur salut à la retraite précipitée des Allemands.


    M. Fontaine, Directeur de l’Institut Diderot a eu l’occasion de se rendre compte, de visu, de l’importance des coups reçus par M. Duhamel. Des ecchymoses qui persistaient témoignaient, en effet, de la violence et de l’acharnement des geôliers allemands.


    Pierre Loranger, Maj.


    Major P. Loranger M.C. – C.I.O. Lille.


     


     



    A.I.S. – S.H.A.E.F.


    Les femmes étaient soumises aux mêmes traitements que les hommes.


    Aux supplices physiques, le sadisme de leurs tortionnaires ajoutait le supplice moral particulièrement pénible pour une femme ou une jeune fille d’être dévêtue et mise à nue par ses bourreaux.


    L’état de grossesse ne les préservait pas des coups et lorsque les brutalités entraînaient l’expulsion du produit de conception, elles étaient laissées sans soins, exposées à tous les accidents et toutes les complications de ce criminel avortement.


    (Signé) Pierre Loranger. Maj.


     


     


    
      Femme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : Mme. Carton, demeurant à Lille, 120 rue Colbert.


    « Je vous signale mon cas : ceci s’est passé le 10 juin 1944, à la Feldgendarmerie, boulevard de la Liberté (face au palais des Beaux-Arts). Je suis serveuse dans un restaurant de la Place. Deux gendarmes allemands se présentent pour être servis, mais vu l’affluence, ces messieurs ont dû attendre quelques minutes. Cela ne leur plut pas du tout ; ils sont partis sans être servis et dix jours plus tard, ils nous convoquaient, la patronne et moi, dans leur bureau. Nous nous demandions pour quel motif nous étions appelées. Grande fut notre surprise, quand nous apprîmes, par l’interrogatoire, les raisons de tout cela, car nous, nous avions totalement oublié le petit incident que je vous dis plus haut. Donc, ces messieurs voulaient me faire avouer que j’avais refusé de les servir, chose qui n’est pas vrai.


    « À trois reprises, ils me posèrent la même question, les trois fois je leur ai répondu que je n’avais pas refusé de les servir, c’était eux qui n’avaient pas eu la patience d’attendre. Voyant que je maintenais fermement ma réponse, le gendarme qui m’interrogeait s’est levé et m’a giflée brutalement. De cette gifle, une incapacité de travail pendant quatre mois. Après un visite médicale, le Professeur Picquet m’a déclaré que j’avais le tympan de l’oreille gauche perforé. Le docteur Picquet m’a soigné pendant quatre mois mais malgré ses bons soins et toutes les piqûres, je suis restée sourde de cette oreille et le coup que j’ai eu a été tellement donné avec douceur que je ressens de violentes douleurs dans la tête et je souffre fréquemment de maux de tête. »


    (Signé) : Mme Carton.


     


    
      Femme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : M. Armand Hazard – Meunier Wattignies-la-Victoire par Ferrière-la-Grande.


    « Étant chef d’un groupe de résistance de la région de Maubeuge, les Allemands parvinrent, on ne sait comment, à obtenir des renseignements sur l’organisation, et dans la nuit du 15 au 16 décembre 1943, vers une heure du matin, ils vinrent faire une rafle dans la région, mais je réussis à m’échapper. Ils demandèrent à ma femme où j’étais. N’obtenant pas la réponse qu’ils voulaient, ils la couchèrent par terre (ils étaient trois autour d’elle) et l’un d’eux se mit à la frapper muni d’un nerf de bœuf, sur les reins et sur le derrière avec la dernière violence, puis ils l’emmenèrent à Maubeuge où ils l’interrogèrent à nouveau mais en pure perte. Le lendemain, vers 21 h, ils la lâchèrent.


    « Elle se fit délivrer un certificat médical par le docteur Fichaux de Sars-Poteries, et c’est avec stupéfaction qu’il la visita et s’étonna qu’elle n’avait rien de brisé tellement les coups avaient été donnés avec violence. »


    Signé : Hazard.


     


    
      Femme
    


    
      A.I.S. – S.H.A.E.F.
    


    


    Rapport de : Mme Sindemans Letuppe Gilberte 22 ans – 2 enfants, 94 bis, avenue Jean-Jaurès, Ronchin.


    « Faisant de la résistance depuis novembre 1940, je fus arrêtée le 24 février 1944 à Paris dans un hôtel, par quatre soldats munis chacun d’une mitraillette et par deux autres allemands en civil, avec un revolver au poing. Ayant regardé dans mon sac, ils y trouvèrent trois cartes d’identité, puis perquisitionnant ma chambre, ils trouvèrent les tampons de la Kommandantur ainsi que des laissez-passer et des cartes de travailleurs allemands que j’avais réussi à leur voler la veille. Ils trouvèrent encore une boîte de cartouches, et trois revolvers. Ces choses étaient destinées à partir pour Bordeaux.


    « Aussitôt, ils me mirent les menottes et m’emmenèrent pour un interrogatoire.


    Ne répondant pas, ils me giflèrent en plein visage avec une telle force que j’en tombais en bas de ma chaise. Ils me cravachèrent avec un cercle de caoutchouc, en plein visage. Cet interrogatoire, commencé à 10 h le matin, a pris fin le soir à 11 heures. « Je dois vous dire que j’étais enceinte de trois mois.


    « Après mon premier interrogatoire, je fus conduite à la prison de Fresnes et je fus jetée dans un cachot sans matelas, sans couverture, et toujours les menottes aux mains et derrière le dos, de plus les menottes aux pieds et pendant 4 jours, sans rien manger ni boire. Le 4e jour, ils vinrent me chercher pour un interrogatoire. J’ai eu 24 interrogatoires et chaque fois, je revenais le visage plus enflé. Devant mon mutisme, ils menacèrent de me faire déporter pour être fusillée. Ne parlant pas davantage, ils me mirent 6 mois en cellule au secret.


    « Arriva le jour de l’évacuation de la prison. Comme j’attendais mon bébé, j’espérais être libérée, mais je reçus la visite de mon commissaire et de l’aumônier. Ils me dirent que ma dernière jour (*) était arrivé et que je devais parler. Je dois ajouter que l’aumônier qui était allemand, a été très gentil car il a dit à mon commissaire que c’était honteux de faire ce qu’ils faisaient à une femme enceinte. (Ce malheureux a été fusillé car le boche a dit que sûrement il était complice avec moi).


    « Je fus envoyé au Fort de Romainville et de là, à l’hôpital où j’eus ma petite fille, le 25 août. »


    Signé : Mme Sindemans.


    (*) Dernière heure au lieu de dernière jour.


     


    Femme


    Audition de Mlle Lucienne Krasnopolski, demeurant avenue des Ormes n° 7 à Valenciennes.


    L’an mil neuf cent quarante quatre, le neuf septembre.


    Nous Ringot Gaston, commissaire aux Renseignements Généraux en résidence à Valenciennes


    Officier de policé judiciaire auxiliaire de Monsieur le Procureur,


    Vu les instructions du lieutenant Bricquet, chef du bureau de sécurité militaire de Valenciennes,


    Entendons Mlle Krasnopolski Lucienne, née le 11 juin 1927, à Valenciennes, de Elie et Rewznikowa Fanny, qui, sur interpellation déclare :


    « J’ai été employée en qualité de femme de ménage à la Kriegkommandantur (*) de Valenciennes du 1er juillet au 31 août 1944. À ce titre, il m’a été possible de voir les tortures des prisonniers amenés à la Feldgendarmerie. Ces personnes introduites à la Chambre n° 10 étaient ligotées sur une chaise. À la suite du 1er interrogatoire, elles étaient dépouillées de leurs vêtements et de leur chemise et recevaient de nombreux coups de poings et de cravache. Il m’a souvent été donné de voir sortir ces malheureux de la chambre 10, le visage ensanglanté et le dos portant des traces bleues des coups qu’ils avaient reçus.


    « J’ai également remarqué que d’autres supplices étaient infligés aux prisonniers dans le sous-sol de la Kommandantur. Les détenus étaient frappés à coups de bâton. J’ai vu à 2 reprises différentes les Feldgendarmes descendre au sous-sol avec des tisonniers rougis et aussitôt j’entendais les cris des détenus à qui on avait appliquer la torture du fer rouge.


    « Les bourreaux sont le feldwebel Tony, les feldgendarmes Stanis et Willy. »


    Signé : Krasnopolski.


    (*) Kreiskommandantur au lieu de Kriegkommandantur.


     


    Compte rendu de mon arrestation et de mon séjour à Loos du 10 juillet 1944 au 1er septembre 1944.


    Sconflaire Ulysse – Cafetier à Pont-à-Marcq (Nord)


    Le 10 juillet 1944, j’étais à mon café avec trois amis de la résistance (groupement W.O.) ces messieurs étaient :


    1°– M. Georges Bayart, Commandant du W.O. de Lille


    2°– M. Marcel Fertin, Capitaine du W.O. de Lille


    3°– M. Jean Le Postier, du W.O.


    Vers 11 h 45 la porte s’ouvre, trois hommes entrent et l’un d’eux se détache en disant « M. Sconflaire » – « C’est moi » – « Haut les mains police allemande » et les trois agents de la Gestapo sortent leurs pistolets. Je me tenais loin de mes camarades croyant ainsi neutraliser l’arrestation, mais les inspecteurs allemands avaient reconnu M. Georges Bayart et pendant que l’un d’eux me maintenait en respect avec son revolver, les deux autres se dirigeaient vers mes amis en criant « Haut les mains tous et vite ou nous tirons ». Bien que le dos tourné à la scène, je pouvais quand même comprendre et juger ce qui se passait. « Vos papiers et tout de suite » dirent les policiers. MM. Georges Bayart, Marcel Fertin et Jean Le Postier sortirent leurs cartes d’identité, mais profitant de l’examen M. Georges Bayart fit un léger signe à M. Marcel Fertin et voulu fuir par la porte donnant sur la cour ; l’inspecteur qui se trouvait le plus près et qui je crois était le chef de bande déchargea son pistolet sur mon pauvre ami qui ne fit que quelques pas puis s’effondra sur le sol, déjà il agonisait. M. Marcel Fertin mit ces quelques secondes à profit et se dirigea vers la porte vitrée donnant sur l’extérieur et il eut la chance et le courage d’ouvrir cette porte, de la refermer, de venir devant la vitrine chercher son vélo et de fuir à toute vitesse pendant que le troisième inspecteur déchargeait son arme sur lui, mais heureusement sans l’atteindre ; il restait sur place M. Jean Le Postier et moi, on nous mit les menottes et les inspecteurs fouillèrent M. Georges Bayart, ils trouvèrent sur lui divers papiers dont beaucoup me concernaient et une balle de revolver non tirée. Ayant fait l’ignorant sur le motif de mon arrestation, je reçus une forte gifle et le chef de bande me demanda ensuite si je connaissais la personne tuée, sur ma réponse négative je reçus un coup de poing en pleine figure ; les policiers allemands nous firent ensuite monter dans leur traction avant qui prit la direction de Loss.


    Aussitôt arrivés, M. Jean Le Postier passa le premier et son interrogatoire fut assez court, puis ce fut mon tour, il était environ 13 heures. J’avais toujours les menottes derrière le dos et l’interrogatoire commença. Évidemment je niais tout, les coups de matraque se mitent à pleuvoir, les inspecteurs de la Gestapo étaient quatre et voici comment ils frappaient, un policier me maintenant la tête sur un tabouret ; un autre me retournait les bras vers la nuque en tirant avec force sur les menottes afin que je présente bien les reins et les deux autres frappaient à la manière des forgerons, c’est-à-dire chacun leur tour et simultanément ils se servaient de grosses matraques faites de nerfs de bœuf tressés et me frappaient de toute leur force sur les reins et les cuisses à une cadence assez vive. Ils avaient la cruauté de m’annoncer le nombre de coups que j’allais recevoir ; lorsque je commençais à m’évanouir sous la violence des coups, ils me réveillaient à coups de talon sur la figure. Ce supplice dura 4 h 1/2 et je reçus environ 125 coups de matraque plus les coups de pied et de poing. J’étais à moitié mort et ils durent me porter dans une cellule. Lorsque je revins à moi, je constatais en m’essuyant la figure que j’étais plein de sang et que je saignais du nez, de la bouche et de partout. Ils m’avaient promis pour le lendemain la baignoire et 100 coups de matraque, mais ils furent sans doute occupés par ailleurs et n’eurent sans doute pas le temps. Le deuxième interrogatoire n’eut lieu que deux jours après et la séance de matraque recommença et ainsi de suite. Je subis environ une quinzaine d’interrogatoires dont une bonne dizaine avec coups, je vivais dans une souffrance et une angoisse continuelle et j’étais tellement blessé que je faisais pitié à mes camarades de cellule.


    Je suis resté avec ces brutes pendant huit semaines et le 1er septembre, grâce à l’arrivée précipitée des troupes anglaises, nos bourreaux durent évacuer la prison de Loos, mais nous étions si nombreux que le train qu’ils avaient réservé ne put en emporter que 800 vers l’Allemagne et 200 prisonniers restaient à Loos. J’eus la chance de me trouver dans le deuxième lot et d’être ainsi libéré. Ils nous mirent dehors sans argent et sans papiers, espérant peut-être que sans aucune pièce d’identité les soldats en retraite nous auraient tués sur la route.


    Je connaissais les boches de 14-18, ils étaient sans cœur, mais les nazis de la guerre 40-44 ont une férocité plus raffinée et les patriotes qui avaient le malheur de tomber sous leurs griffes subissaient des traitements tellement odieux que cela est inimaginable ; des sauvages ne feraient pas endurer aux bêtes même les plus féroces les douleurs et les coups que les boches ont fait subir aux malheureux prisonniers de Loos qui étaient tous là combattant pour un idéal patriotique.


    Pont-à-Marcq, le 7 octobre 1944.


     


    Rapport de M. Coussemacker Alfred, Commissaire Divisionnaire, Chef des Services de Police Judiciaire (Nord et Pas-de-Calais) à Lille.


    Je suis né le 5 mai 1890 à Sailly-sur-la-Lys (Pas-de-Calais)


    Au mois d’octobre 1911, j’ai été incorporé au 43e Régiment d’infanterie à Lille.


    Libéré en novembre 1913, je fus rappelé sous les drapeaux au 43e Régiment d’infanterie, le 1er août 1914. Je pris part aux combats de Dinant et de St. Gérard en Belgique. Dans cette dernière localité, je fus blessé et emmené dans un hôpital à Ermeton-sur-Bier où les allemands me firent prisonnier.


    Après un séjour dans les hôpitaux de Givet (Ardennes) et Coblentz (Allemagne) je fus envoyé dans un camp de prisonniers à Wohm-am-Rhein.


    En octobre 1918, j’entrai dans les cadres de la Sûreté Générale et nommé en qualité d’inspecteur de Police Mobile à Lille, résidence que je n’ai jamais quittée. Par la Sûreté, j’ai accédé au grade de Commissaire.


    Durant cette dernière guerre, je fus appelé à faite partie d’un groupement de résistance ou plutôt d’espionnage dénommé « Ajax » dont le siège était à Paris. Ce groupement était en relation directe avec Alger et Londres. Néanmoins, j’entretenais des rapports suivis avec les principaux Chefs des mouvements de résistance de la Région du Nord.


    Conformément aux directives reçues de Paris, j’étais appelé à fournir des renseignements les plus précis et d’ordre militaire sur les mouvements des troupes allemandes, emplacements de batteries, états-majors, déplacements d’unités, dépôts de munitions, cantonnements, gares de triage, terrains d’aviation, usines travaillant pour l’armée occupante, pistes de lancement de bombes volantes, etc.


    Chaque semaine, un courrier relatant l’activité de mon groupement partait pour Paris.


    Pendant de longs mois, tout marchait bien, lorsque le 15 juillet de cette année, je fus avisé qu’un membre de la Gestapo s’était rendu à la Mairie de Lille, service des cartes du ravitaillement général, à l’effet d’y relever mon identité et mon adresse personnelle.


    Je me tins sur mes gardes.


    À cette époque, j’aurais pu prendre le « maquis » mais il fallait fournir le travail, chose avant tout indispensable à assurer la victoire finale. Je continuai donc d’assurer la tâche qui m’était dévolue.


    Le 15 août à 6 heures du matin, 5 membres de la Gestapo firent irruption chez moi. Inutile de dire qu’ils ne m’y trouvèrent pas, comme d’ailleurs, ils ne trouvèrent aucune trace de quoique ce soit se rapportant à mon activité clandestine. Ce même jour, trois membres faisant partie de mon groupement furent arrêtés.


    Dès ce moment, mon premier acte fut de prévenir immédiatement les chefs de la Résistance du Nord des faits qui s’étaient passés.


    Le 17 août, à 16 heures, alors que je me croyais à l’abri dans une maison amie, je reçus la visite de trois individus armés membres de la Gestapo. L’un d’eux, revolver au poing, me demanda : « comment vous nommez-vous ? » Je ne répondis pas. Il réitéra sa demande. Sur ce, je lui dis : « pourquoi me demandez-vous cela ? » Il répliqua : « vous êtes M. Coussemacker… levez-vous… donnez-moi votre arme (je n’en possédais pas) ». Immédiatement, je fus ligoté à l’aide de « massenottes » derrière le dos.


    Après une perquisition effectuée dans la maison où je me trouvais, opération d’ailleurs restée infructueuse, je fus emmené dans les locaux de la Gestapo à la Madeleine où je subis un interrogatoire qui dura trois heures. Par les questions qui me furent posées, je compris que l’un des membres de mon groupement, arrêté, avait certainement « causé ». N’ayant obtenu aucun résultat, l’un des interrogateurs (je sais aujourd’hui qu’il avait comme nom Habner) me dit « vous savez que nous possédons les moyens pour faire avouer ». Je lui répondis : « oui, je le sais, mais j’espère que vous ne mettrez pas en œuvre ces moyens barbares vis-à-vis d’un homme de 55 ans ». À quoi il me répondit : « C’est la guerre ».


    À 19 heures, je prenais le chemin de la prison de Loos où je fus enfermé dans une cellule, seul, au secret.


    Le lendemain, 18 août, vers 11 heures, on m’extrayait de ma cellule pour me conduire dans une pièce où se trouvait Habner et deux autres individus de la Gestapo. Sur une table, étaient placés une mitraillette, un revolver et un nerf de bœuf façonné en torsade.


    Mon interrogatoire commença. On me posa des questions au sujet de mon activité clandestine… des chefs de mon groupement… leurs noms… lieux de refuge… noms des chefs de la résistance du Nord… endroits de dépôts d’armes, de postes émetteurs, etc., etc. À toutes ces questions, je répondis évasivement, car j’étais décidé à ne jamais rien dévoiler de mes agissements et surtout à ne pas leur faire connaître les noms de mes amis qui, comme moi, se dépensaient pour hâter le jour de la libération. Rompre le silence et me mettre à table… cela aurait eu de redoutables conséquences, et permis l’arrestation de 20 patriotes au moins… jamais, je n’aurais consenti à être le promoteur d’une lâcheté semblable, je préférai garder mon secret et être le seul sacrifié. Cette idée ne s’est jamais départie de moi, je l’ai conservée jusqu’au bout de mon calvaire.


    Au bout d’un quart d’heure d’interrogatoire, n’obtenant aucune réponse satisfaisante, Habner, blême de rage, se leva et s’emparant du nerf de bœuf placé sur la table, se mit à me frapper avec violence. À tour de rôle, ses deux complices en firent autant, cela dura environ dix minutes. On me fit ensuite traverser un couloir pour m’introduire dans une pièce où se trouvaient des douches et une baignoire, puis on m’intima l’ordre de me déshabiller complètement, pendant que l’un des trois bandits ouvrait le robinet à eau froide de la baignoire.


    On me passa ensuite des chaînes aux poignets, puis on me fit mettre assis dans la baignoire… l’eau coulait toujours… Habner et ses deux complices retirèrent alors leur veste et retroussant les manches de leur chemise… l’interrogatoire recommença suivi d’une série ininterrompue de coups de nerf de bœuf portée sur ma tête, les bras et le dos.


    Alors que l’eau m’était arrivée à hauteur du cou, m’empoignant par les cheveux, Habner me fit lever et à l’aide d’un de ses compagnons me plongea, en la maintenant, la tête sous l’eau. Alors que l’asphyxie commençait à faire son œuvre, on lâcha l’étreinte et ma tête revint au-dessus de l’eau… pendant un certain temps, je crachai sans interruption… l’interrogatoire et les coups de nerf de bœuf reprirent également… une seconde, puis une troisième fois… on me replongea, par les mêmes procédés, la tête dans l’eau, puis on me fit sortir de la baignoire pour me jeter à terre. Par les pieds, je fus traîné pendant un certain temps dans la salle des douches… des coups de pieds m’étaient donnés dans les côtes… on me fit lever plutôt, on me leva par les cheveux… l’interrogatoire recommença… sans interruption (car les trois bandits se relayaient) les coups de nerf de bœuf s’abattaient sur toutes les parties du corps… lorsque je criai trop fort ma douleur, on m’enfonçait du papier dans la bouche… cette scène a duré pendant au moins une heure et demie, mais aucun aveu ne m’avait été arraché.


    Je fus ensuite reconduit dans ma cellule où je tombai évanoui. Reprenant mes sens, je me trouvais en présence de quatre allemands. L’un d’eux, en langue française, me dit : « je suis docteur. Qu’avez-vous ? » Sur ma réponse, il réplique « vous n’avez qu’à dire la vérité » puis, tous disparurent, me laissant allongé sur le sol cimenté.


    Une heure plus tard, deux soldats allemands vinrent dans ma cellule et me ligotèrent les mains derrière le dos, à l’aide de massenottes. Jusqu’au jour de ma libération, je restai ainsi ligoté, le jour les mains devant, la nuit les mains derrière. Le matin au réveil, j’avais les mains libres pendant une demi-heure, le temps de procéder au nettoyage de ma cellule et ma toilette.


    Le lendemain 19 août, vers 11 heures, à nouveau, je fus introduit près de mes bourreaux, mais devant mon état, ils jugèrent inutile de m’interroger. L’un d’eux en ricanant, me dit : « Le petit traitement qui vous a été imposé hier, change un homme en 24 heures… mais ce n’est pas fini, vous allez encore dérouiller ».


    Le 25 août, nouvel interrogatoire suivi de confrontation avec les membres d’un groupement arrêtés. Pendant près d’une heure, je dus subir une avalanche de coups de nerf de bœuf, coups de poings, dans l’estomac, dans le foie, coups de pied dans les jambes, écrasement des doigts de pied à coups de talon… qu’importe, aucun aveu ne me fut arraché.


    Trois jours plus tard, troisième et dernier interrogatoire. Pendant deux heures, mêmes procédés… Lassé, le sinistre Habner, me dit « Parlez ou ne dites rien… c’est la même chose, votre compte est bon… vous serez fusillé… vous êtes inculpé d’espionnage qualifié. »


    Les 29, 30 et 31 août, aucun interrogatoire.


    Le 1er septembre, très tôt le matin – il pouvait être 4 ou 5 heures – je fus éveillé par le sous-officier allemand qui me dit en retirant mes chaînes « Vite… faire paquets… vous partir… »


    Par la porte de ma cellule entrouverte, je vis dans le couloir un convoi de prisonniers prêts à partir.


    Quelques secondes plus tard, le même sous-officier vint me détacher et me conduisit dans une autre cellule. Le convoi était parti.


    Durant toute la journée, je ne reçus la visite d’aucun surveillant allemand, ni aucune nourriture. En moi-même je me faisais la réflexion suivante : « On m’a retiré les chaînes, mais la punition subsiste et il se peut que pendant un certain temps, je sois privé de gamelle. »


    Dans la soirée, vers 17 heures 30, un gardien allemand vint ouvrir la porte de ma cellule et tout hébété, sans dire un mot, il la referma immédiatement. Quelques minutes plus tard, ce même gardien revint, il était pâle et portait la frayeur sur son visage. D’une voix sourde, il me dit : « Vite, vite, faire paquets, vous partir maison… » Ahuri, plongé dans l’ignorance, la plus absolue depuis mon incarcération, croyant à un traquenard tendu par les allemands, je rassemblai dans un torchon les quelques objets dont j’étais en possession et je sortis de la cellule, suivi par le gardien allemand.


    En longeant le couloir, je remarquai que toutes les portes des cellules se trouvant à droite et à gauche, étaient ouvertes, les pièces vides de leurs occupants. Des couvertures, des gamelles, des quarts, des cuillers jonchaient le sol.


    Arrivé devant la grille intérieure de la prison, quartier de la rotonde, je vis un surveillant français qui marqua sa surprise de me voir arriver ainsi et qui, m’ouvrant, me dit : « Tiens, il y a donc encore des prisonniers au quartier allemand » – Craintif, je lui demandai : « Que se passe-t-il… suis-je vraiment libre ?… » Il me répondit : « Oui, oui, vous pouvez, les alliés approchent de Lille, les allemands battent en retraite. »


    Confirmation de cette nouvelle me fut donnée à la sortie de la prison par trois gendarmes français qui étaient de service.


    Fou de joie, n’osant croire à cette réalité, ne pouvant arriver à réaliser, je me mis à courir, me retournant de temps à autre, me croyant toujours poursuivi par cette maudite Gestapo, et c’est ainsi que je parvins à retrouver ma famille.


    J’étais libre… par quel concours de circonstances, je ne puis le définir… probablement par un oubli de la part de la Gestapo qui précipitamment – je l’ai appris depuis – avait quitté Lille, le matin même du jour de ma libération.


    Mais il est un fait certain, c’est que sans l’avance rapide de nos vaillants et victorieux alliés, mes jours étaient comptés et que peut-être, à l’heure actuelle, j’aurais été passé par les armes d’un peloton d’exécution.


    Je dois ajouter qu’à la suite de mon arrestation, les bandits de la Gestapo ont pillé complètement mon habitation, emportant tous les objets se trouvant sous leurs mains (linge, vêtements, chaussures, tableaux, souvenirs de famille, etc.) ne laissant en tout et pour tout que le gros mobilier.


    Le Commissaire Divisionnaire Coussemacker


    pour copie certifiée conforme


    Le Délégué du Gouvernement Provisoire


    de la République Française


    au Ministère Public du Tribunal International


    des Grands Criminels de Guerre


    Fr. de Menthon


     


    *


    *  *


     


    Document F-673.


    Dossier relatif aux exécutions, sans jugement, de civils par les autorités allemandes en France


    Quatre lettres de protestation, en date des 21 juin, 6 juillet, 3 et 18 août 1944, adressés par le général Bérard, président de la délégation française auprès de la commission d’armistice, au général allemand Vogl, président de ladite commission, au sujet des exécutions sans jugement de français par les troupes allemandes, spécialement à Oradour-sur-Glane, Tulle, Ascq, Montpezat-de-Quercy, etc. ; note de l’Oberfeld-Kommandantur de Lille pour la presse, en date du 16 juin 1944, annonçant le jugement et l’arrestation des véritables coupables dans l’affaire d’Ascq ; réponse allemande du 6 juillet 1944, à la première de ces lettres ; lettre de transmission, en date du 6 juillet 1944, envoyant les dossiers aux commandants militaires en Belgique et en France ; note, en date du 4 août 1944, sur un rapport à la commission allemande d’armistice, au sujet des protestations françaises : « peut-on reconnaitre au gouvernement français le droit de présenter de telles protestations ? » lettres de confirmation de Vogl à Bérard, en date du 8 août 1944 ; lettre de transmission de Vogl à l’O.K.W. de la même date ; note secrète du Dr Albrecht, représentant de l’Auswärtiges Amt, sur la légalité des actions allemandes ; lettres secrètes de l’O.K.W., en date du 28 août 1944, l’Auswärtiges Amt du 26 septembre 1944, à la commission allemande d’armistice, relatives à l’exécution sans jugement de citoyens français ; lettre de Keitel à la commission d’armistice, en date du 18 août 1944, contenant l’ordre du führer, du 30 juillet 1944 et l’ordonnance d’exécution de Keitel, du 18 août 1944, relatifs à la lutte contre les terroristes et les saboteurs dans les territoires occupés ; lettre secrète de Keitel à la commission allemande d’armistice, en date du 5 mars 1945, au sujet des notes françaises de protestation précitées. (Cote d’audience RF-392.)


     


    Note explicative :


    Les pièces éditées sont extraites d’un dossier provenant de la Commission allemande d’Armistice. La couverture est une chemise en papier fort, portant en haut un cachet bleu : « Deutsche Waffenstillstandskommission (13b) Vilsbiburg/Niederbayern » ; le coin inférieur droit de la première page de la couverture est barré d’une bande rouge d’environ trois centimètres de large, au centre de laquelle est collée une bande d’un centimètre et demi de large environ. Le titre du dossier est sur une feuille de papier blanc, collée sur la couverture et dont la reproduction est jointe au document. Les pièces contenues dans ce dossier sont foliotées de 1 à 239 au crayon vert dans le coin extérieur des feuilles. En tête se trouve une table des matières en deux pages (non comprises dans le foliotage).


    Enfin un bordereau d’envoi reproduit avec les documents, a été broché en tête de liasse. Ce bordereau est un formulaire imprimé sur papier jaune. En haut à gauche : en caractères imprimés les mots : Délégation Générale du Gouvernement Français dans les Territoires occupés – Secrétariat d’État à la Défense ont été rayés. En bas à droite : cachet rond rouge : au centre allégorie de la République, inscription circulaire : Ministère des Armées – État-Major de l’Armée – 2e Bureau. Signature manuscrite illisible.


    Les notes françaises de protestation sont en double original, français et allemand : seul l’original français porte la signature manuscrite et le cachet ; cependant au cas où les notes marginales manuscrites en allemand, ont été portées par le lecteur sur l’original allemand, elles sont reproduites ci-dessous, en se référant aux passages correspondants de l’original français.


     


     


    Bordereau d’envoi


     


    Ministère des armées - État-Major de l’armée - 2e Bureau - N° 230 EMA/2/A


     


    À M. le Délégué Général de la France auprès du Tribunal International des Criminels de Guerre


    Paris, le 10 janv. 1946


    16, rue Saint-Dominique (7e)


    Tél. : Littré 78-10, Invalide 68-70


     


    Désignation des pièces :


    -Documents en provenance de la Commission allemande d’Armistice de Wiesbaden relatifs aux exécutions de civils français par les Allemands - Dossier série n° 47 – Tome 1 (1944)


     


    Nombre : 1


     


    Observations : Transmis en communication, suite à n° 9144-EMA/2/A en date du 27.11.45 et à n° 9246-EMA/2/A en date du 1er décembre 1945.


    Le Lieutenant-Colonel Pellissier Sous-chef du 2e Bureau de l’E.M.A.


    Pellissier Ministère des Armées – État-Major de l’Armée – 2e Bureau


     


    Deuxième pièce : Protestation du 21 juin 1944 : À cette lettre étaient jointes trois annexes, la première relatant les exécutions de 107 otages en divers lieux, la deuxième rapportant 894 cas d’exécutions sans jugement de civils parmi lesquels des femmes, des vieillards et des enfants en bas âge ; la troisième relatant 142 cas de personnes tuées et un certain nombre grièvement blessées sans raison apparente ou parce qu’elles fuyaient ou semblaient fuir à la vue des Allemands. Ces annexes non publiées comprennent 65 pages ; elles se présentent sur quatre colonnes : la première donnant la date de l’incident, la seconde le lieu où il s’est déroulé, la troisième le nombre et souvent le nom des victimes, la quatrième un sommaire des faits. Sur la première page de la pièce et en haut : cachet rouge rectangulaire : « Deutsche Waffenstillstandskommission Gruppe We/1b Nr. 485/44 Eing. 22 juni 1944. » (Ce même cachet se trouve sur l’original allemand). En haut à droite : paraphes au crayon bleu : Gen, R, We, Qu 21/6 ; paraphe au crayon noir V/1.7. Rücksprache bei Chef am 22/6 Sch. Sur la dernière page signature manuscrite Bérard : cachet rond noir, au centre : la francisque gallique avec "ÉTAT FRANÇAIS", en inscription circulaire : Le Président de la Délégation Française auprès de la Commission Allemande d’Armistice.


     


    L’original allemand porte les marques suivantes faites au crayon rouge en marge du premier paragraphe 1, 2, 3, 4 ; les mots otages, exécutions sommaires, geste de fuite, sont soulignés en marge du 2e paragraphe !! ; les mots 1 200 et réfractaires sont soulignés et ce dernier mis entre guillemets. Au 5e paragraphe les mots : 3 juillet 1941 sont soulignés ; au 6e : 10 mai 1941 est souligné ; en marge du 7e paragraphe : Anders Waltzog S. 83 ; le mot otages est deux fois souligné ; au 10e paragraphe : les mots expression de la conscience universelle sont soulignés ; en marge du 12e paragraphe : richtig, aher sonst sleht W. in völligem Gegensats zu den frz. Darlegungen ; en marge du 13e paragraphe un 2 souligné deux fois ; en marge du 16e paragraphe : 3 ; au 17e paragraphe les mots : de relations avec le maquis et réfractaires sont soulignés, ce dernier mot est mis entre guillemets ; en marge : wogegen die frz. Behörden nichts Wesebtliches unternahmen ; au 18e paragraphe le mot Ascq est encadré, 86 innocents est souligné ; au 20e paragraphe un trait vertical en marge ; au 21e paragraphe les mots question de droit et d’humanité sont mis entre guillemets et soulignés, la phrase : rendre plus difficile l’établissement d’un régime de calme et de paix est soulignée et marquée en marge d’un double trait vertical ; au 22e paragraphe en marge : 4 ; au 23e paragraphe : le mot excuse est souligné deux fois, en marge !! ; au 25e paragraphe double trait vertical en marge, ?? sous le paragraphe.


     


    *


    *  *


     


    Délégation Française


    auprès de la  Commission d’Armistice



     


    Wiesbaden, le 21 juin 1944


    



    Deutsche Waffenstillstandskommission


    Gruppe We Ib Nr. 485/44 Eing. : 22. JUNI 1941.


     


    Le Général Président


    N° 47989 /NE


     


    Le Général de Corps d’Armée Bérard Président de la Délégations Française auprès de la Commission Allemande, à Monsieur le General der Artillerie Vogl, Président de la Commission Allemande d’Armistice.


     


    Objet : Exécutions de Français sans jugement.


    P.J. : Trois annexes.


     


    Mon Général,


    Les exécutions d’otages et les exécutions sommaires sans jugement de citoyens français ont pris, depuis le mois d’octobre 1943, une ampleur croissante. D’autre part, la liste des personnes qui, au moindre geste de fuite, ont été abattues avec une rigueur impitoyable par les patrouilles et la police allemande, s’allonge tous les jours.


    Au total, du 1er octobre 1943 au 1er mai 1944, plus de 1 200 personnes ont été ainsi victimes de ces mesures de répression, ce nombre ne comprenant pas, bien entendu, les réfractaires tués en combat, ni les personnes exécutées après jugement.


    Je suis chargé, en conséquence, d’intervenir auprès de vous au sujet de ces mesures de rigueur qui, trop souvent, frappent des innocents et font régner la terreur parmi les populations françaises.


     


    *


    *   *


     


    Vous voudrez bien trouver ci-jointe (Annexe I) la liste des exécutions d’otages, ou qualifiées telles, effectuées pendant la période considérée.


    Le Gouvernement Français est déjà intervenu à ce sujet, soit par l’intermédiaire de la Délégation Française soit par l’entremise de la Délégation Générale dans les Territoires occupés. Sa position, en la matière, a été définie à plusieurs reprises, notamment par un de mes prédécesseurs dans sa lettre 21.933/AE du 3 juillet 1941.


    Il ne peut en particulier – comme l’exposait le Général Doyen – se rallier à la thèse soutenue dans votre lettre 2 864/41 du 10 mai 1941, à savoir que les prises d’otages doivent être considérées non comme des peines collectives mais bien comme des mesures de précaution contre des actes de sabotage.


    Il estime, en tout cas, que les exécutions d’otages sont absolument contraires au Droit des gens. Elles sont, en effet, condamnées par les articles 46 et 50 de la Convention de La Haye, aux termes desquels la vie des individus doit être respectée et aucune peine collective ne peut être édictée contre les populations, à raison de faits individuels dont elles pourraient être considérées comme solidairement responsables.


    Je me permets, à ce propos, d’attirer votre attention sur les conclusions de la Conférence Internationale réunie à Tokyo en 1938-1939, en vue d’assurer, en cas de guerre, la protection des populations civiles des territoires occupés. L’article 19 du Projet de Convention s’exprime ainsi :


    « Au cas où, à titre exceptionnel, il paraîtrait indispensable à l’État occupant de prendre des otages, ceux-ci devront être traités avec humanité et ne devront, sous aucun prétexte, être mis à mort ou soumis à des châtiments corporels. »


    Bien que l’ouverture des hostilités n’ait pas permis d’obtenir la ratification du projet en cause par les Gouvernements représentés, la teneur de cet article, qui n’est, en fait, que l’application explicite à un cas particulier des prescriptions générales de la Convention de La Haye, mérite d’être retenue, car elle traduit bien, en la matière, l’expression de la conscience universelle.


    On doit remarquer, d’ailleurs, que même si le point de vue de la Commission Allemande d’Armistice sur la question des otages était admis, il ne devrait s’appliquer qu’à des personnes spécialement retenues pour maintenir les populations dans une attitude correcte.


    Un juriste allemand, le docteur Waltzog, indique lui-même que :


    « D’après le droit coutumier, on doit faire connaître, lors de la prise d’otages, quand et pour quelles raisons ils sont pris. Avant tout, la saisie d’otages et la menace d’exécution doivent être portées à la connaissance de ceux dont les otages répondent de la conduite. »


    Il est indiscutable que lors des exécutions massives du 2 octobre 1943 à Paris, et des 26 et 27 mars à Brantôme et Ste-Marie-de-Chignac (Dordogne), par exemple, ces conditions n’étaient pas remplies.


     


    Dans ces deux cas particuliers il s’agit, en fait, de représailles. En effet, des personnes exécutées n’avaient pas été arrêtées comme otages et elles étaient déjà en prison pour d’autres raisons quand se sont produits les incidents qui ont motivé leur exécution. On peut d’autant plus le regretter que, dans le cas des exécutions du 2 octobre, les coupables ont été découverts ultérieurement par la Police française.


     


    *


    *  *


     


    Si le Gouvernement français s’élève avec force contre toute exécution d’otages et contre les exécutions en représaille, il proteste également de la façon la plus formelle contre les exécutions sommaires de simples suspects et le caractère collectif des répressions appliquées dans certaines régions, particulièrement en zone non occupée.


    Vous voudrez bien trouver ci-joint (Annexe II) une série, d’ailleurs incomplète, de cas où des soldats, gendarmes ou policiers allemands ont exécuté sur-le-champ des habitants, rendant ainsi impossible tout jugement.


    Un grand nombre des faits signalés se sont passés au cours d’opérations répressives dirigées contre des populations accusées de relation avec le maquis. Dans ces opérations, jamais n’est intervenu le souci de savoir si les personnes suspectées d’avoir rendu des services aux réfractaires étaient réellement coupables, et encore moins, dans ce cas, celui de discerner si ces personnes avaient agi de leur plein gré ou sous la contrainte. Le nombre des innocents exécutés est ainsi, fatalement, considérable.


    L’opération de répression en Dordogne, du 26 mars au 3 avril 1944, et surtout la douloureuse affaire d’Ascq (Nord) qui ont déjà motivé, l’une et l’autre, l’intervention du Chef du Gouvernement français, en sont de pénibles exemples. À Ascq, notamment, 86 innocents ont payé de leur vie un attentat qui, d’après mes renseignements, n’aurait causé la mort d’aucun soldat allemand.


    D’autre part, parmi les victimes, figurent des vieillards, des femmes et même de jeunes enfants, que des Tribunaux jugeant en toute impartialité n’eussent certainement pas condamnés à la peine capitale.


    Enfin, la manière dont ont péri certaines personnes, pendues ou brûlées dans des maisons ou dans des bois incendiés, est évidemment de nature à aggraver encore le caractère même de ces opérations de répression.


    En dehors de toute question de droit et d’humanité, ai-je besoin de faire remarquer que de telles pratiques vont à rencontre du but poursuivi ? Frappant des populations françaises dont le moral est particulièrement sensible s’accompagnant d’incendies de fermes et de destructions de mobilier, elles ne peuvent que développer l’esprit de révolte dont les ennemis de l’Allemagne sont en définitive les seuls bénéficiaires et rendre plus difficile l’établissement d’un régime de calme et de paix.


     


    *


    *  *


     


    Dans un ordre d’idées analogue, l’Annexe III à ma lettre mentionne une série d’affaires – série également très incomplète – dans lesquelles les sentinelles ou patrouilles allemandes ont tué ou blessé des personnes accusées de fuir ou de ne pas répondre à leurs sommations. Je ne peux pas ne pas faire ressortir l’extrême rigueur de ces procédés qui comptent peu avec la vie humaine. Bien souvent, le coup de feu est tiré à bout portant, sans qu’une tentative pour rattraper le fuyard ait été seulement esquissée.


    L’excuse du délit de fuite est, dans d’autres cas, discutable et certaines affaires de cette sorte peuvent être classées dans les exécutions sommaires.


    De toute façon, cette manière de procéder entraîne des méprises inévitables, et nombreux sont les innocents tombant ainsi victimes d’un réflexe de frayeur, qu’expliquent suffisamment les exécutions sommaires signalées plus haut.


    Il doit être possible d’assurer la police des routes et des cantonnements avec un souci plus marqué de la vie des individus.


     


    *


    *  *


     


    En conclusion, j’ai l’honneur, mon Général, de vous demander de transmettre au Haut Commandement allemand la protestation du Gouvernement français et les considérations qui l’accompagnent. Je vous serais, en outre, très obligé d’appuyer de toute votre influence le point de vue suivant lequel la légitime recherche de la sécurité des troupes d’occupation et d’opérations peut se concilier avec le respect de la vie des citoyens, des lois de l’humanité et des exigences de la conscience publique.


    Veuillez agréer, mon Général, l’assurance de ma haute considération. /.


    Bérard.


     


    ÉTAT FRANÇAIS


    Le Président de la Délégation Française auprès de la Commission Allemande d’Armistice.


    Wiesbaden, le 3 août 1944


    Délégation Française auprès de la Deutsche Commission Waffenstillstandskommission d’Armistice Gruppe We/Ib Nr. 623/44


    Le Général Président Eing. : 4 AUG. 1944


    N° 48334 /AE


     


    Le Général de Corps d’Armée Bérard,


    Président de la Délégation Française auprès de la Commission Allemande d’Armistice, à Monsieur le General der Artillerie Vogl, Président de la Commission Allemande d’Armistice.


    Objet : Exécution sans jugement de ressortissants français.


    Réf. : Votre lettre 526/44 du 6 juillet 1944.


    P.J. : Cinq annexes.


     


    Mon Général,


    J’ai transmis au Gouvernement Français la lettre que vous avez bien voulu m’adresser le 6 juillet, en réponse à mon intervention du 21 juin, au sujet des exécutions d’otages et des exécutions sommaires sans jugement de ressortissants français.


    Le gouvernement français prend acte de ce que vous avez prescrit une enquête sur les exécutions d’otages qu’il vous a signalées.


    En revanche, il ne saurait accepter que vous repoussiez la discussion du principe des exécutions sommaires sans jugement.


    Les arguments mis en avant pour justifier la position de la Commission Allemande d’Armistice ont fait l’objet d’un examen attentif et motivent les remarques suivantes :


    1° - La Commission Allemande d’Armistice se plaint de l’insuffisance des renseignements fournis et de la date déjà ancienne de certains faits, qui ne lui permettent pas de procéder à leur reconstitution.


    Sur ce point, le Gouvernement Français fait observer qu’au fur et à mesure que des faits de ce genre étaient portés à sa connaissance, il les signalait aux Autorités locales allemandes ou aux représentants en France du Haut Commandement Allemand, afin de permettre l’ouverture immédiate d’une enquête par ces autorités.


    Si le gouvernement Français n’a pas saisi en même temps la Commission Allemande d’Armistice, c’est qu’il était convaincu qu’il s’agissait de fautes d’exécutants et que les Autorités Supérieures Allemandes les relèveraient et les feraient cesser dès qu’elles en auraient connaissance.


    Mais, malgré ces interventions répétées, les exécutions sommaires n’ont fait que s’amplifier au cours de l’année 1944 et il a estimé nécessaire d’en appeler à la Commission Allemande d’Armistice, en lui présentant un tableau d’ensemble.


    Toute la documentation réunie à ce sujet, est à la disposition de la Commission Allemande d’Armistice et, dès maintenant, je vous adresse copie de quelques interventions effectuées récemment auprès des Autorités Allemandes.


    Je me permets de vous signaler tout particulièrement les tragiques événements qui se sont déroulés à Oradour-sur-Glane (Hte-Vienne), le 10 juin 1944, qui ont fait l’objet de protestations écrites et verbales du chef du Gouvernement auprès de M. le Général Von Neubronn, représentant à Vichy le Commandant en Chef Ouest, et auprès de M. l’Ambassadeur Abetz, et qui, si « invraisemblables » qu’ils paraissent, ne sont, cependant, qu’une cruelle réalité.


    2° - Votre lettre du 6 juillet présente les exécutions sommaires comme une conséquence « des interventions militaires et des opérations de police provoquées par des sabotages et des agressions que la Police Française n’aurait pas été en mesure d’empêcher ».


    Le Gouvernement français ne peut accepter cette explication. Il affirme que le fait, pour le Commandement allemand, d’assurer la sécurité de ses troupes en réprimant, par interventions militaires ou opérations de police, des actes de sabotage ou d’agression, ne saurait légitimer l’exécution sommaire, sans enquête, sans interrogatoire et sans jugement, de Français, pour le seul fait qu’ils ont été rencontrés ou qu’ils résidaient à proximité du lieu du sabotage ou de l’attentat.


    L’article 50 du Règlement de La Haye de 1907 interdit de telles sanctions collectives ; l’article 46 du même Règlement stipule que la vie des individus doit être respectée, et l’article 3 de la Convention engage nettement sur ce point la responsabilité de la Puissance qui conviendrait au dit Règlement.


    Aucune nécessité de guerre ne permet d’exécuter des personnes dont la culpabilité n’est pas démontrée et à plus forte raison, des personnes sur lesquelles ne pèsent ni présomptions de culpabilité, ni même présomptions de complicité. L’exécution sans jugement de telles personnes paraîtra très certainement à la Commission Allemande d’Armistice d’autant plus injustifiée qu’aux termes de prescriptions allemandes d’ordre intérieur « un ennemi qui se rend ne doit pas être tué, même s’il est franc-tireur ou espion. Ces derniers recevront des tribunaux un juste châtiment ».


    Les forces allemandes ont procédé effectivement, depuis quelque temps, à des interventions militaires et à des opérations de police contre des « maquisards », dont de nombreux réfractaires aux lois du Service du Travail Obligatoire sont venus grossir les rangs, ainsi que le Chef du Gouvernement n’a pas manqué de le signaler aux Hautes Autorités Allemandes. Mais le Gouvernement Français rappelle qu’il n’y a pas eu carence de la répression française, que ses propres forces n’ont au contraire cessé d’agir contre les perturbateurs de l’ordre public avec les moyens autorisés dont elles disposent, que ses moyens lui ont été mesurés ou même retirés, que la dissolution de l’Armée de l’Armistice l’a privé d’un instrument essentiel pour maintenir l’ordre, qu’enfin il n’a pu obtenir ou conserver pour les forces de police ni les effectifs, ni l’armement, ni le matériel nécessaires à leur action.


    Il résulte des explications qui précèdent que des exécutions sommaires ont eu lieu, sans aucune justification, à rencontre des prescriptions les plus formelles des Conventions Internationales et des règlements intérieurs de l’Armée Allemande eux-mêmes.


    C’est dans ces conditions et pour ces raisons que j’ai l’honneur, mon Général, de vous prier de bien vouloir porter les considérations qui précèdent à la connaissance des Hautes Autorités Allemandes, et insister à nouveau pour qu’il soit mis fin à une pratique contraire aux lois de la guerre.


    Veuillez agréer, mon Général, l’assurance de ma haute considération.


    Pour le Général de Corps d’Armée Bérard absent,


    Le Général de Brigade Vignol :


    Vignol.


     


    ÉTAT FRANÇAIS


    Le Président de la Délégation Française auprès de la Commission Allemande d’Armistice.


    Le Général, Secrétaire d’État chargé des relations avec le Commandement Allemand - Section Militaire de Liaison - N° 6.295 – DN/SL


    Le Général de Corps d’Armée Bridoux,


    Secrétaire d’État à la Défense, à Monsieur le Général, Représentant à Vichy le Commandant en Chef « Ouest ».


     


    Vichy le 24 juillet 1944


     


    Événements de Tulle -


     


    Pièce n° 1


     


    Objet : Événements de Tulle.


    Mon Général,


    J’ai l’honneur de porter à votre connaissance quelques-uns des faits dont la ville de Tulle (Corrèze) a été le théâtre du 7 au 9 juin dernier, tels que le Gouvernement Français les connaît par les divers rapports qui lui sont parvenus depuis lors.


     


    *


    *  *


     


    Le 7 juin, un groupe important de Francs-Tireurs-Partisans communistes attaquait les forces françaises du Maintien de l’Ordre et parvenait à s’emparer de la plus grande partie de la ville, après un combat qui dura de l’aube au milieu de l’après-midi ; il y avait parmi les terroristes, des étrangers, Polonais, Espagnols, et 4 Russes en uniforme qui paraissaient chargés de la conduite politique de l’affaire.


    Le 8 juin au matin, les F.T.P. attaquaient à leur tour les détachements allemands cantonnés dans la ville. Vers la fin de l’après-midi, les militaires allemands assiégés à l’École Normale, submergés par les assaillants étaient tués, blessés, ou faits prisonniers. D’après certains témoignages, quelques femmes accompagnant les terroristes, comme il s’en trouve toujours dans les mouvements révolutionnaires, se livrèrent alors à des actes hautement répréhensibles à l’égard des dépouilles de quelques soldats allemands.


    Bien que les insurgés fussent maîtres de la ville, le Préfet, en uniforme, se rendit à l’hôpital pour y organiser les secours ; apprenant qu’un chef des F.T.P. annonçait son intention de faire exécuter les blessés allemands, en représaille du sort réservé aux francs-tireurs par les troupes du Reich, il annonça officiellement qu’il les prenait sous sa garantie et les plaçait « sous la protection de la Nation Française ». Grâce à son attitude énergique, les soldats allemands furent sauvés.


    Le même jour, vers 20 heures, d’importantes forces blindées allemandes, venant au secours de la garnison, pénétrèrent dans la ville d’où les terroristes se retirèrent en hâte.


     


    *


    *  *


     


    Le lendemain, 9 juin, au matin, les militaires S.S. de la Division « Das Reich » fouillèrent les maisons de façon à rassembler toute la population masculine. Cette fouille s’étendit à la Préfecture, où se trouvaient quelques armes ayant servi à la défense contre les terroristes. Ayant découvert ces armes, les militaires S.S. décidèrent que le Préfet serait fusillé sur-le-champ ; il fut aussitôt conduit devant un peloton d’exécution rassemblé devant la Préfecture ; ce haut fonctionnaire, sans perdre son sang-froid, put heureusement exposer à un officier les conditions dans lesquelles avaient été sauvés par lui, la veille, les blessés allemands. Il ne fut pas exécuté.


    Par la suite, le Commandeur de la Troupe S.S. le remercia de son attitude et lui promit d’en tenir compte.


    Néanmoins, dans le courant de l’après-midi, le Commandeur faisait savoir au Préfet, que, s’il renonçait aux fusillades massives et à l’incendie général de la ville, il décidait que 120 personnes seraient immédiatement pendues.


    Tous les efforts du Préfet pour faire réviser cette décision, qui allait évidemment frapper des innocents, puisque les vrais coupables, les agresseurs terroristes, avaient quitté la ville, furent vains et les pendaisons eurent lieu.


    Les victimes furent choisies sans enquête, sans même un interrogatoire, pêle-mêle, des ouvriers, des étudiants, des professeurs, des industriels, des artisans furent désignés : il y avait parmi eux des sympathisants miliciens et même des candidats à la Waffen S.S. Les 120 cadavres pendus aux balcons et aux lampadaires de l’avenue de la Gare, sur une longueur de 50 mètres, furent un spectacle d’horreur qui restera bien longtemps dans le souvenir de la malheureuse population de la ville de Tulle.


     


    *


    *  *


     


    Le 20 juin suivant, dans la soirée, sans aucune explication, la police allemande somma brusquement le Maire de Tulle de faire rassembler tous les hommes de 18 à 45 ans dans les locaux de la manufacture d’armes : 150 nouvelles pendaisons devaient avoir lieu le lendemain. De plus, le quart de l’effectif des ouvriers de la manufacture devait être fusillé si les coupables de sabotages commis dans le passé à l’intérieur de l’établissement, n’étaient pas découverts.


    Le Préfet put, heureusement, rencontrer le Général Commandant la Division Allemande ; il lui expliqua que de nouvelles sanctions pousseraient au désespoir la population déjà si éprouvée, et qu’il ne pouvait plus, dans ces conditions, répondre de ses administrés. Le Général manifesta une grande compréhension, et la ville échappa à un nouveau malheur.


     


    *


    *  *


     


    En résumé, des formations armées de communistes, en partie étrangers, venues de l’extérieur, après avoir éliminé les forces françaises du Maintien de l’Ordre, ont attaqué les troupes allemandes de Tulle. Celles-ci, après avoir reçu des renforts, ont repoussé les terroristes de la ville.


    Les Autorités Administratives et Municipales ont fait courageusement tout ce qui était en leur pouvoir pour rétablir l’ordre et ont réussi à sauver des vies allemandes.


    Malgré cela, la population innocente s’est vue infliger une sanction sans exemple dans les annales françaises, sous la forme de la pendaison de cent vingt citoyens, exécutés sans aucune procédure judiciaire.


    En vous exposant ces faits, Mon Général, je vous prie de bien vouloir en informer le Haut-Commandement et le Gouvernement Allemands.


    Les mesures que je rapporte ici retentissent douloureusement dans les consciences françaises ; elles ne peuvent contribuer au but que nous poursuivons, bien au contraire. Elles m’obligent à insister à nouveau auprès de vous, de la façon la plus pressante, pour que vous veuillez bien user de votre Haute Autorité sur les milieux compétents, pour que des ordres soient donnés afin d’en éviter le retour.


    Veuillez agréer, mon Général, l’assurance de ma très haute considération.


    Signé : Bridoux


     


    *


    *  *


     


    Évènements d’Oradour-sur-Glane


     


    Section Militaire de Liaison - N° 6 086 DN/SL


     


    Le Général de Corps d’Armée Bridoux, Secrétaire d’Etat à la Défense, à Monsieur le Général, Représentant le Commandant en Chef « Ouest » à Vichy


     


    Pièce n° 2


     


     


    Mon Général,


    Le village d’Oradour-sur-Glane, à 22 km de Limoges, a été, les 10 et 11 juin derniers, le théâtre d’un drame douloureux que j’ai le devoir de vous exposer, d’après les témoignages des très rares survivants ou des habitants des hameaux voisins.


     


     


    Le samedi 10 juin, au début de l’après-midi, un détachement de S.S., appartenant vraisemblablement à la division « Das Reich », présente dans la région, fit irruption dans le village après l’avoir entièrement cerné, et ordonna le rassemblement de la population sur la place centrale ; il fut annoncé qu’une dénonciation aurait signalé des explosifs cachés dans le village, et que des perquisitions et vérifications d’identité allaient être faites.


    Les hommes furent invités à se grouper en quatre ou cinq groupes, qui furent chacun enfermé dans une grange. Les femmes et les enfants conduits et enfermés dans l’Église ; il était quatorze heures environ.


    Peu après, les mitraillades commencèrent et le feu fut mis à tout le village ainsi qu’aux fermes environnantes. Les maisons furent incendiées une par une ; l’opération dura sans doute plusieurs heures, étant donné l’étendue de la localité. Pendant ce temps, les femmes et les enfants étaient dans l’angoisse, en entendant les échos des incendies et des fusillades.


    À 17 heures, des soldats allemands pénétrèrent dans l’Église et déposèrent, sur la table de communion, un engin asphyxiant constitué par une sorte de caisse d’où s’échappaient des mèches enflammées ; en peu de temps, l’atmosphère devint irrespirable ; quelqu’un put cependant forcer la porte de la sacristie, ce qui permit de ranimer les femmes et les enfants touchés par l’asphyxie.


    Les soldats allemands se mirent alors à tirer à travers les vitraux de l’Église, puis ils y pénétrèrent pour achever à la mitraillette les derniers survivants, et répandirent sur le sol une matière inflammable.


    Une seule femme put s’échapper ; celle-ci s’étant hissée à un vitrail pour s’enfuir, les cris d’une mère qui voulait lui confier son enfant, attirèrent l’attention d’une sentinelle qui fit feu sur la fugitive et la blessa grièvement ; elle ne put sauver sa vie qu’en simulant la mort, et fut soignée, par la suite, dans un hôpital de Limoges.


    Vers 18 heures, les soldats allemands arrêtèrent le tramway départemental qui passe dans le voisinage, en firent descendre les voyageurs à destination d’Oradour, et les ayant mitraillés, jetèrent leurs corps dans le brasier.


    À la fin de la soirée ainsi que le lendemain dimanche au matin, les habitants des hameaux environnants, alertés par l’incendie, ou angoissés par l’absence de leurs enfants, qui étaient allés à l’école à Oradour, tentèrent de s’approcher, mais ils furent, soit mitraillés, soit écartés de force par des sentinelles allemandes qui gardaient toutes les issues du village.


    Cependant, dans l’après-midi du dimanche, certains purent pénétrer dans les ruines, et attestent que l’église était remplie de corps de femmes et d’enfants recroquevillés et calcinés. Un témoin absolument sûr a pu voir, à l’entrée de l’église, le cadavre d’une maman tenant son enfant dans les bras, ainsi que, devant l’autel, le cadavre d’un petit enfant agenouillé et, près du confessionnal, ceux de deux enfants encore enlacés.


    Dans la nuit du dimanche au lundi, la troupe allemande revint et tenta de faire disparaître les traces en ensevelissant sommairement femmes et enfants à l’extérieur de l’abside de l’Église.


     


    *


    *  *


     


    La nouvelle du drame commença à se répandre à Limoges dans la journée du dimanche 11 juin.


    Dans la soirée, le Général Commandant la Verbindungsstab refusa d’accorder les laissez-passer demandés par le Préfet Régional en personne pour que lui-même, ainsi que le Préfet Délégué, puissent circuler dans la région.


    Seul, le Sous-préfet de Rochechouart put se rendre à Oradour et rendre compte à son chef, le lendemain, que le village, qui comptait 85 maisons, n’était plus que ruines, et que la plus grande partie de la population, femmes et enfants compris, avait péri.


    Le mardi 13 juin, le Préfet Régional obtint enfin l’autorisation de se déplacer, et put se rendre sur les lieux, accompagné du Préfet délégué, ainsi que de l’Évêque de Limoges.


    Dans l’Église, en partie en ruines, se trouvaient encore des débris humains calcinés provenant de cadavres d’enfants ; des ossements étaient mêlés aux cendres des boiseries. Le sol était jonché de douilles portant la marque de fabrication S.T.K.A.M., et les murs portaient de nombreuses traces de balles à hauteur d’hommes. À l’extérieur de l’abside, le sol était fraîchement remué, des vêtements d’enfants étaient rassemblés à moitié brûlés.


    Sur l’emplacement des granges, des corps humains entièrement calcinés, entassés les uns sur les autres, partiellement recouverts de matériaux divers, constituaient un atroce charnier.


     


    *


    *  *


     


    Le Général, Chef du Verbindungsstab n° 586, mis au courant par le Préfet Régional, manifesta son étonnement, son émotion et exprima sa réprobation.


    Selon un représentant de la police allemande venu prendre contact avec le Préfet Régional, un attentat aurait été commis aux abords du village, au cours duquel un officier allemand aurait été molesté et son chauffeur tué. Aucun témoignage français n’a pu confirmer ces faits qui paraissent, d’ailleurs, ne pas concorder avec les déclarations des chefs du Kommando de S.S. lors de son arrivée dans le village, et selon lesquelles une délation aurait signalé des dépôts d’explosifs, dont l’existence n’a d’ailleurs pas été confirmée non plus.


    Oradour-sur-Glane était une des communes les plus tranquilles du Département, et sa population laborieuse et paisible était connue pour sa modération.


    Bien qu’il soit impossible de chiffrer exactement le nombre exact des victimes, il peut être approximativement estimé de 800 à 1000 morts, parmi lesquels de nombreux enfants évacués des régions menacés par les bombardements.


    Il ne semble pas y avoir plus d’une dizaine de survivants parmi les personnes présentes au village au début de l’après-midi du 10 juin.


     


    *


    *  *


     


    Tels sont les faits. J’ai l’honneur, mon Général, de vous demander de bien vouloir les communiquer au Haut Commandement Allemand en France ; je souhaite vivement que celui-ci les porte à la connaissance du Gouvernement du Reich, en raison de l’importance politique qu’ils revêtent par leurs répercussions sur l’état d’esprit de la population française.


    Signé : Bridoux


     


    *


    *  *


     


    Le Général, Secrétaire d’Etat chargé des relations avec le Commandement Allemand


    Répression dans certaines localités du Sud-Ouest de la France


    N° 5 997 DN/SL


    Vichy, le 3 juillet 1944


    Pièce n° 3


    Le Général de Corps d’Armée Bridoux, Secrétaire d’Etat à la Défense,


    à Monsieur le Général, Représentant à Vichy le Commandant en Chef « Ouest »


     


    Mon Général,


    — Dans la nuit du 6 au 7 juin dernier, à l’occasion d’une opération dans la région de Montpezat-de-Quercy (Tarn & Garonne), des troupes allemandes ont incendié les quatre fermes constituant le hameau dit « Perches ». Trois hommes, deux femmes et deux enfants de 14 et 4 ans ont été brûlés vifs ; deux femmes et un enfant de dix ans disparus ont probablement subi le même sort.


    — Le samedi 10 juin, ayant essuyé les coups de feu de deux réfractaires dans le village de Marsoulas (Hte Garonne), des troupes allemandes abattirent ces deux hommes. De plus, elles massacrèrent, sans explication, tous les autres habitants du village qu’elles purent trouver ; c’est ainsi que furent tués sept hommes, six femmes et 14 enfants, pour la plupart encore dans leur lit à l’heure matinale où se déroulèrent ces faits.


    — Le 10 juin, vers 19 heures, cinq appareils de la Luftwaffe attaquèrent pendant une demi heure la ville de Tarbes à la bombe et à la mitrailleuse. Plusieurs immeubles ont été détruits, dont l’Hôtel des Ponts et Chaussées et l’Inspection Académique ; il y eut sept morts et une dizaine de blessés, touchés naturellement au hasard parmi la population de la ville.


    À cette occasion, le Général Commandant le V.S. 659 à Tarbes fit immédiatement connaître au Préfet des Basses-Pyrénées que l’opération n’avait été ni provoquée, ni commandée par lui.


     


    *


    *  *


     


    À la suite de chacun de ces événements, le Préfet de la région de Toulouse a adressé au Général commandant le H.V.S. 564 des lettres dans lesquelles, en termes dignes et mesurés, il protestait contre les actes en question, à l’occasion desquels des innocents, notamment femmes et enfants, ont été tués volontairement, il émettait très justement l’opinion que, en aucun cas, des enfants au berceau ne pouvaient être considérés comme complices des terroristes. Il demandait enfin que des instructions soient données pour éviter le renouvellement de scènes aussi douloureuses.


     


    *


    *  *


     


    Répondant globalement le 19 juin aux trois lettres du Préfet Régional de Toulouse, le Chef d’État-Major du Général Commandant l’État-Major Principal de Liaison 564 fit connaître « la position de principe » prise par son chef. Celle-ci justifie les actes de répression en cause par les considérations suivantes :


    — la population française a le devoir, non seulement de fuir les terroristes, mais encore de rendre leur action impossible, ce qui évitera la répression à l’égard des innocents.


    — dans le combat contre le terrorisme, l’Armée Allemande doit employer et emploiera tous les moyens dont elle dispose, même des méthodes de combat nouvelles pour l’Europe occidentale.


    — les raids de terreur anglo-américains massacrent aussi des milliers et des milliers de femmes et d’enfants allemands ; là aussi, du sang innocent est versé par la faute de l’ennemi, dont les mesures de soutien du terrorisme ont obligé le soldat allemand à user de ses armes dans le midi de la France.


    J’ai l’honneur de vous demander si le Gouvernement Français doit considérer l’argumentation résumée ci-dessus comme reflétant exactement la position du Commandement Allemand, en présence des faits exposés dans la première partie de la présente lettre.


    Veuillez agréer, mon Général, l’assurance de ma très haute considération.


    Signé : Bridoux


     


     


    Incident de Marsoulas


    Cabinet du Préfet Régional - N° 451/SLT


    Le Préfet de la Région de Toulouse, à Monsieur le Général de Division


    Commandant l’État-Major Principal de Liaison n° 564 – Toulouse


     


     


    Pièce n° 3 bis


    Les faits que j’ai l’honneur de vous exposer ci-dessous se sont déroulés le samedi 10 juin 1944, aux confins de la Haute-Garonne et de l’Ariège, sur la rive droite de la rivière de Salat.


    Vers 7 heures du matin, alors que les troupes allemandes entraient dans le village de Marsoulas (Hte Garonne), deux réfractaires, dont l’un était posté sur le toit de l’église, ont ouvert le feu sur elles. Les militaires ont riposté : le premier des réfractaires a été tué et est resté sur place, le second a également péri, et son cadavre devait être retrouvé le lendemain dans le village.


    Au lieu de s’en tenir à cette exécution sommaire et justifiée des terroristes, les soldats allemands se sont précipités successivement dans toutes les maisons du village, en ont fait sortir les habitants et, sans explications, les ont abattus sur le seuil de leur porte ; quant aux enfants, dont un grand nombre à cette heure matinale étaient encore au lit, ils n’ont pas été davantage épargnés.


    Le bilan de l’opération est de 7 hommes, 6 femmes et 14 enfants tués, 1 homme et 4 femmes blessés. Le plus jeune des enfants n’était âgé que de quelques mois ; dans une maison, deux jumeaux de 5 ans ont été tués l’un et l’autre d’une balle en pleine figure, alors qu’ils dormaient dans leur lit.


    Des familles ont complètement disparu. Dans d’autres, un seul membre, parfois un enfant, a pu échapper à la mort en s’enfuyant ou en se cachant au grenier.


    Ce détachement, dont j’ignore le numéro (mais qu’il doit vous être possible d’identifier), se serait ensuite porté sur le village de Betchat (Ariège), incendiant plusieurs maisons et tuant six personnes, il est revenu ensuite par le village de Mazères-du-Salat (Hte Garonne).


    Dans cette dernière localité, où il ne m’a pas été signalé qu’une résistance quelconque se fut manifestée, les soldats allemands se sont livrés à une sorte de chasse à l’homme, tuant les gens qu’ils apercevaient dans les rues et dans les champs. Le lendemain, six cadavres avaient été retrouvés sur le territoire de la commune de Mazères, mais on peut craindre que le nombre des victimes ne soit plus élevé.


    J’ai déjà eu l’occasion d’attirer à plusieurs reprises et de façon instante l’attention de votre prédécesseur sur le caractère désordonné de certains des actes de « représailles » auxquels se livrent depuis quelques temps les troupes allemandes sur le territoire de l’État-Major Principal de Liaison n°564. Vous avez bien voulu me faire répondre, le 11 juin par votre Chef d’État-Major, sous le n° 6 075/44, que si les Français innocents subissent des dommages à leur occasion, la faute n’en incombe pas à la Wehrmacht. Cependant, même en étendant au maximum la notion de la complicité de la population avec les éléments de résistance, je ne conçois pas qu’on puisse en faire porter le poids à des enfants au berceau. Je suis d’ailleurs intimement persuadé que de tels actes, à raison de leur outrance même, vont directement à l’encontre du but recherché.


    Je suis également convaincu que, dans votre conscience de soldat, vous regrettez autant que moi que de si tristes incidents puissent se produire. C’est pourquoi je vous demande de vous employer auprès des Autorités Militaires compétentes pour en éviter le retour. Je vous serai reconnaissant de ce qu’il vous sera possible de faire dans cet ordre d’idées.


    Mon gouvernement a été avisé par mes soins des événements relatés ci-dessus.


    Le Préfet Régional Signé : Sadon


     


     


    Exécution sommaire par pendaison à Dunes (Tarn & Garonne)


    Le Général, Secrétaire d’Etat chargé des relations avec le Commandement Allemand


    Section Militaire de Liaison


    Vichy, le 18 juillet 1944


     


     


    Le Général de Corps d’Armée Bridoux, Secrétaire d’Etat à la Défense


    Pièce n° 4


    à Monsieur le Général, Représentant à Vichy le Commandant en Chef « Ouest »


     


    Mon Général,


     


    Je suis informé des faits suivants qui se sont produits à Dunes (Tarn & Garonne) le 23 juin dernier.


    Un détachement de troupes d’opérations, après avoir cerné le village, a procédé, sans provocation, à la pendaison de 12 habitants, dans des conditions particulièrement tragiques, sous les yeux de leurs concitoyens tenus d’assister immobiles à ce spectacle. Lorsque les pendaisons furent terminées, l’Officier Commandant la troupe invita la population à demeurer calme à l’avenir si elle tenait à éviter le renouvellement de semblables mesures. Or, à ma connaissance, aucun désordre n’avait eu lieu.


    Par lettre n° 4847/DN/SL du 24 mars 1944, je vous avais déjà fait part de l’émotion qui avait saisi la population française en présence de procédés analogues. Vous m’avez répondu que la pendaison était admise dans le droit allemand pour sanctionner les crimes infamants et sournois. De l’enquête, à laquelle se sont livrées les autorités françaises, il ressort qu’il ne semble pas que des représentants de la Wehrmacht aient été attaqués par les habitants de Dunes. La sanction prise, sans comparution devant une Cour Martiale, me paraît tout à fait hors de proportion avec l’accusation, même si elle était vérifiée.


    Dans ces conditions, j’ai l’honneur de m’élever à nouveau, de la façon la plus nette, contre une répression employée à l’égard d’une population paysanne qui, démunie de tout moyen de défense, même de ses fusils de chasse, est incapable d’empêcher les terroristes armés de s’installer là où ils veulent. Loin d’apaiser les esprits, de telles sanctions ne peuvent qu’inciter des citoyens pacifiques à rejoindre les hors-la-loi.


    Je suis convaincu, mon Général, que vous comprendrez les conséquences lointaines que les méthodes de terreur ainsi employées peuvent avoir, et combien ces procédés retentissent douloureusement dans les consciences françaises.


    J’ai l’honneur de vous demander d’agir de toute votre influence pour en éviter le retour, et pour qu’une procédure régulière permette de discriminer, en toutes circonstances, les innocents des responsables.


    Veuillez agréer, mon Général, l’assurance de ma très haute considération.


    Signé : Bridoux

  


  Notes


   


  [1] Heinrich Himmler


   


   [2] Amt V.


   


  [3] L’organigramme présenté par le commandant Farr est arrêté dans le temps et ne constitue qu’une étape de l’organisation de l’Amt IV. Un autre organigramme est présenté plus loin datant de la fin 1944.


   


  [4] Les internés membres de la S.S. ou de la Gestapo


   


  [5] Titre des mémoires du témoin Hans Bern Gisevius


   


  [6] Voir L’ordre S.S.


   


  [7] Voir La montée du nazisme, même auteur, même éditeur


   


  [8] Walter Schellenberg, Mémoires, le chef du contre espionnage nazi parle, Julliard, 1957


   


  [9] Walter Schellenberg, Mémoires (déjà cité)


   


  [10] La constitution de Weimar ne fut, quant à son ensemble, jamais abolie.


   


  [11] Article publié le 12 février 1943 dans l’hebdomadaire « Die Deutsche Polizei »


   


  [12] Voir plus loin la déposition de Kaltenbrunner sur le décret Kugel dans le chapitre consacré aux camps d’extermination de la Gestapo.


   


  [13] Dr Hermann Neubacher, ingénieur, ancien ambassadeur d’Allemagne


    


  [14] Extrait de l’acte d’accusation concernant les organisations criminelles.


   



  [15] La formule exacte est « solution finale du problème juif et tzigane ». Comme on le verra dans la suite de l’acte d’accusation, les tziganes sont les « oubliés permanents » de Nuremberg.


   


  [16] Extrait de l’Acte d’accusation


   


  [17] L’aventure » de Naujocks à la frontière polonaise est rapportée par le colonel au début de ce volume.


  



  [18] La déposition de Best concernant les Einsatzkommandos, est reproduite au chapitre suivant.


   


  [19] La première partie de la déposition d’Ohlendorf est reproduite dans le 3e tome du « Glaive et les Bourreaux » : « L’ordre S.S. »


   


  [20] Voir également la déposition de Von Manstein sur le cas Hoeppner présenté à la suite des déclarations de Von Brauchitsch.


   


  [21] Voir La montée du nazisme


   


  [22] Voir Les 186 marches, même auteur, même éditeur


   


  [23] Nous tenons à préciser que toutes les déclarations concernant la « solution finale » seront publiées dans un volume ultérieur de la collection « Le Glaive et les Bourreaux ».


  



  [24] Sectateurs de la Bible"
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